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L’objectif du présent manuel est de mettre a la disposition 
de ceux qui s’occupent de l’analyse et de la projection 
des effectifs scolaires dans les pays en développement, une 
étude approfondie et systématique de méthodes de projec- 
tion adaptées aux problèmes rencontrés et aux données 
statistiques disponibles dans ces pays. L e  besoin d’un tel 
document a été souligné à maintes reprises par les statis- 
ticiens et les planificateurs nationaux à l’occasion de 
séminaires d’initiation aux méthodes de projection dans le 
domaine de l’éducation, organisés dans un certain nombre 
de pays en développement, par l’Office des statistiques de 
l’Unesco. Ce manuel tire très largement parti des enseigne- 
ments pratiques de ces séminaires, ainsi que des travaux 
courants de l’Office sur les projections dans le domaine 
de l’éducation1 . 
On s’accorde à reconnaître l’importance du rôle que 

les modèles mathématiques peuvent jouer dans la phnifi- 
cation de l’éducation. Ce :,runuel, qui passe en revue les 
modèles. le plus couramment utilisés pour élaborer des pro- 
jections d’effectifs, illustre à l’aide d’exemples numériques 
la façon de s’en servir dans la pratique, discute leurs prin- 
cipales insuffisances et indique les données statistiques 
nécessaires pour concevoir des méthodes plus satisfaisantes. 
C o m m e  il s’agit d’aider des praticiens de pays en développe- 
ment, on a fait état de nombreux exemples et illustrations 
pour montrer comment des modèles mathématiques simples 
peuvent servir à analyser des problèmes de politique de 
l’éducation communs aux pays du tiers monde. La pré- 
sentation de ces exemples n’a nullement pour but de 
donner à entendre que les modèles peuvent apporter des 
solutions passe-partout, applicables à la plupart des pays. 
A u  contraire, le manuel insiste sur leur rôle de sources 
d’information qui, venant s’ajouter aux autres données, 
à l’expérience professionnelle et à la connaissance des 
conditions nationales, peuvent aider les responsables 
des politiques à prendre des décisions en connaissance 
de cause. 

Il se peut qu’on trouve ailleurs des éléments semblables 
à une grande partie de ceux dont fait état ce manuel. Mais 
ils sont dispersés dans différents documents, publications 
et revues professionnelles qui, de façon générale, ne sont 
pas aisément accessibles dans les pays en développement, 
notamment aux personnes qui travaillent au niveau des 
Etats ou des provinces. D e  plus, ces matériels sont souvent 
préparés à l’intention de paya industriaÿsés et ne sont pas 
toujours adaptés à la situation des pays en développement. 
En les rassemblant et en les adaptant à cette situation, nous 
espérons faciliter la tûche des statisticiens et des planifica- 
teurs de l’éducation dans les pays en développement. 

Unité des projections 
relatives à l’éducation 

Division des statistiques 
. relatives a l‘éducation 
Office des statistiques 
Novembre 1978 

1. Ces activités ainsi que la préparation du manuel ont bénéficié 
d’un concours financier du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population (FNUAP) gr&e aux deux 
projets suivants : “Projections par a.vs dans le domaine de 
1 ’éducation jusqu ’en 1985” LINTJI fPO8) et “Séminaires 
nationaux d’initiation aux mit odes statistiques appl’ uées en 
particulier, d la projection des effectifs scolaires”. (INTF6/P22). 
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Chapitre I - Introduction 

Les projections des effectifs scolaires sont le point de 
départ de la planification quantitative de l‘éducation, d u  
fait que l’instruction des enfants est le principal produit 
des systèmes d’éducation et que les effectifs prévus consti- 
tuent la base des estimations des besoins futurs en maîtres, 
en salles de classe et autres équipements. La nécessité de 
ces projections est dûment reconnue dans les pays en 
développement, mais il est fréquent que les services natio- 
naux chargés de les élaborer, ne possèdent pas, en nombre 
suffisant, le personnel qualifié formé aux méthodes sta- 
tistiques requises, en particulier à celles qui prennent en 
compte c o m m e  il convient des paramètres démographiques 
et sont adaptés aux données disponibles, dans ces pays, 
sur l’éducation et la population. 

Le but de ce manuel est donc de fournir aux planifi- 
cateurs et aux statisticiens de l‘éducation des pays en 
développement, un ensemble de méthodes de projection 
applicables à leur situation particulière. Les données dont 
on dispose dans les pays développés permettent générale- 
ment des projections plus détaillées que celles que peuvent 
élaborer les pays en développement, où les données sont 
souvent moins abondantes et moins sûres. D e  plus, les pro- 
blèmes auxquels ces derniers pays sont confrontés diffèrent 
de ceux des pays développés et sont parfois plus ardus. 
On peut citer, parmi ces problèmes particuliers, le grand 
nombre d’entrants tardifs, la fréquence élevée des redou- 
blements et des abandons, le nombre important d’enfants 
d‘âgé scolaire non inscrits dans une école et les incidences 
de la poussée démographique sur le système d’éducation. 
C’est pourquoi l’établissement de projections raisonnable- 
ment précises nécessite souvent dans les pays en dévelop- 
pement, des méthodes plus élaborées que celles utilisées 
dans les pays développés. 

Pour toutes ces raisons, les méthodes présentées dans ce 
volume ont été adaptées, dans toute la mesure du possible, 
aux problèmes rencontrés et aux données disponibles dans 
les pays en développement. Le manuel illustre à l’aide 
d’exercices pratiques, le parti qu’on peut tirer des dif- 
férentes méthodes pour analyser les problèmes dont se 
préoccupent particulièrement les planificateurs et les 
décideurs de ces pays dans le domaine de l’éducation. 
On peut élaborer des projections des effectifs scolaires 

par de nombreuses méthodes qui vont d’une extrapo- 
lation très élémentaire des tendances à des modèles assez 
complexes du système d’éducation. Les modèles mathé- 
matiques formalisés sont de plus en plus utilisés dans les 
projections et les analyses concernant l’éducation, et leur 
utilité devient de plus en plus évidente. L‘un des avantages 
de l’utilisation de ces modèles est qu’elle facilite l’établis- 
sement de variantes correspondant à différentes hypothèses 
sur l’accroissement de la population, la politique de l’édu- 
cation et la demande d’éducation. Nous concentrerons donc 
notre attention, dans ce manuel, sur l’application de ces 
modèles et, en particulier, sur c d e  des modèles de flux ou 
modèles de passages. La section 1.1 passera très brièvement 
en revue certains modèles d’éducation dont on s’est servi, 

et récapitulera les principales raisons qui militent en faveur 
de leur emploi dans l’analyse et les projections. 

Les types de projections à effectuer doivent être adaptés 
aux besoins des planificateurs qui voudront, de façon 
générale, disposer de projections indiquant comment les 
effectifs dans différentes parties d u  système d’éducation 
pourraient se développer si différentes hypothèses wncer- 
nant l’accroissement futur de la population et la politique 
future de l’éducation venaient à se réaliser. Les possibilités 
de leur fournir des projections répondant à leurs besoins à 
ces différents égards, sont examinées à la section 1.2. 

Il existe de nombreux types de modèles de flux allant 
des plus élémentaires aux plus élaborés, Toutefois, le 
choix des modèles à utiliser est étroitement limité par la 
nature des données disponibles, en particulier dans les pays 
en développement. Nous examinerons à la section 1.3., ce 
problème de la disponibilité des données et nous y expli- 
querons les raisons pour lesquelles nous avons choisi de 
fonder la partie principale de ce manuel sur le modèle des 
flux par année d’études. 

Les modèles de flux peuvent être appliqués à une grande 
variété de problèmes et on examine à la section 1.4., un 
certain nombre d’applications possibles des principaux 
modèles de ce type. La section 1.5. donne un bref aperçu 
des manuels déjà publiés à ce sujet et la section 1.6. indique 
le plan des chapitres II à XI. 

1.1 Emploi des modèles mathématiques 
dans l’analyse des systèmes d’éducation 

1.1.1. Avantages de l’emploi de modèles mathématiques 

Les projections des effectifs scolaires, des diplômés et des 
abandons peuvent être établies à l’aide de modèles mathéma- 
tiques ou par des méthodes plus sommaires. On reconnaît 
de plus en plus les avantages des premiers. Premièrement, la 
simple élaboration d’un tel modèle peut avoir une fonction 
éducative importante d u  fait qu’elle suppose une analyse 
quantitative approfondie, d’où résulte une meilleure com- 
préhension des relations tant dans le cadre d u  système 
d’éducation, qu’entre le système d’éducation et d’autres 
sous-systèmes (par exemple, le marché d u  travail). 

Deuxièmement, le développement du modèle peut 
encourager, pour l’avenir, une collecte plus systèmatique 
des données, ainsi que la recherche. On constatera, le plus 
souvent, que l’insuffisance des informations dont on 
dispose ne permet pas de dégager quantitativement, et sur 
une base solide, toutes les relations du modèle et d’en 
évaluer les coefficients. Troisièmement, l’emploi d’un 
modèle mathématique garantit des projections compatibles 
entre elles, ce qui a une grande importance puisque la 
planification dans le cadre des systèmes d’éducation né- 
cessite le traitement d’un très grand nombre de données 
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souvent peu fiables, entre lesquelles il existe des relations 
étroites et complexes. Quatrièmement, l’emploi d u  modèle 
peut révéler, dans les données statistiques, des erreurs 
qu’il aurait été autrement difficile de déceler. Cinquième- 
ment, le développement du modèle conduit - surtout s’il 
est informatisé - à une méthode rapide et systématique de 
détermination des incidences à long terme de différents 
schémas d’éducation. Les modèles mathématiques peuvent 
donc fournir aux responsables des politiques des informa- 
tions importantes susceptibles de faciliter leur choix entre 
plusieurs schémas de développement. 

Après ce bref aperçu des avantages de l’emploi des 
méthodes mathématiques, une mise en garde quant à leur 
applicabilité ne semble pas hors de propos. En premier lieu, 
de nombreux aspects de la politique de l’éducation ne se 
prêtent pas à une quantification ou à une analyse à l’aide 
de modèles mathématiques, par exemple la question de 
savoir si la religion doit être une matière d’enseignement et 
si les cours d’instruction religieuse doivent être obligatoires. 
D’autre part, il est d’autres questions dont nous connaissons 
encore trop mal les interrelations pour pouvoir élaborer ou 
quantifier à leur sujet des modèles mathématiques, par 
exemple le rapport entre les résultats scolaires et le choix 
de la langue d’enseignement dans une société plurilingue. 
Enfin, m ê m e  quand des modèles peuvent être appliqués, 
et le sont effectivement, ils constituent seulement des 
représentations simplifiées - des approximations - de la 
réalité et, si ces approximations sont insuffisantes, les 
résultats tirés de ces modèles n’ont qu’une valeur pratique 
limité. Il se peut, par exemple, que les structures mathé- 
matiques des modèles ne se rapprochent pas assez de la 
réalité, et que m ê m e  si elles en sont assez proches les éva- 
luations des coefficients soient tout à fait erronées si elles 
se fondent sur des données douteuses. C’est pourquoi il 
ne faudrait pas exploiter sans esprit critique, les résultats 
obtenus à partir de modèles ; mais les utiliser concurrem- 
ment avec d’autres informations et d’autres jugements. 
Les modèles mathématiques sont trop souvent présentés 
d’une façon qui ne met pas assez en lumière leur rôle 
potentiel de sources d’informations qui, associées à d’autres 
données, peuvent aider les adiministrateurs à bien fonder 
leurs décisions. 

1.1.2. Champ couvert par les modèles 

Les modèles examinés dans ce manuel ne sont nullement 
les seuls dont on se serve pour analyser les systèmes d’édu- 
cationi. Les modèles existants peuvent être classés de 
différentes manières, par exemple selon les phénomènes 
(champ de validité) dont ils font état ou selon leur structure 
mathématique. On trouvera ci-après un très bref aperçu 
des domaines auxquels ont été appliqués des modèles 
mathématiques, suivi d’un bref examen des types de mo- 
dèles employés pour l’un de ces domaines. 

I) Modèles d’apprentissage individuel et modèles de mesure 
des aptitutes et des résultats. 
On a souvent tenté de construire des modèles mathéma- 
tiques représentant le processus d’apprentissage individuel. 
On s’est m ê m e  s e M  de modèles quantitatifs pour mesurer 
différents types d’aptitude et de résultats individuels. 
C o m m e  les problèmes dont ii s’agit n’entrent pas dans le 
cadre de ce manuel, nous nous contenterons d’indiquer 
pour mémoire l’existence de ces modèle$. 

II) Modèles d’établissements d’enseignement. 
D e  nombreux modèles de types divers ont été construits 
pour la planification et la gestion d’écoles o u  d’universités 
particulières. Certains ont représenté les flux des élèves 
d’une année à l’autre ou d’une faculté à l’autre, d’autres ont 
servi à calculer les ressources nécessaires, ou encore à 
déterminer des emplois du temps3. 

III) Modiles appliqués a u n  sous-système ou a l’ensemble du 
système d’éducation d’un pays. 
Des modèles couvrant un degré ou un cycle du système 
d’enseignement d’un pays (par exemple, l’enseignement 
primaire) ont été utilisés pour établir des projections, des 
effectifs scolaires pour ce degré ou ce cycle, du nombre des 
diplômés, etc. Le présent manuel est surtout consacré à des 
modèles de ce genre. Mais il traite aussi dans une certaine 
mesure, de modèles globaux élaborés pour tout un système 
national d’éducation, et qui permettent d’établir des 
projections des flux d’élèves, entrant dans un cycle, y 
demeurant, ou passant d’un cycle à un autre ou d’un type 
d’enseignement à un autre, ainsi que des projections du 
nombre des diplames à la sortie des diverses parties du 
système. Dans certains cas, les modèles permettent aussi 
de calculer les ressources nécessaires telles que les besoins 
d’enseignants correspondant aux effectifs projetés. 

IV) Modèles d’éducation, en tant que sous-modèles dans 
un système de modèles. 
Quelques pays ont élaboré des systèmes de modèles compre- 
nant, par exemple, un modèle économique, un modèle 
démographique et u n  modèle de leur système d’éducation. 
Dans de tels systèmes, les résultats d’un modèle peuvent 
alimenter les autres, par exemple les projections démo- 
graphiques d u  nombre et de la répartition des enfants par 
âge sont utilisées c o m m e  données pour les projections du 
nombre d’entrants dans le système scolaire et celles du 
nombre de diplômes servent d’entrées pour les projections 
de la population active du modèle économique (voir le 
chapitre XI). 

V) Modèles de systèmes d’éducation intégrés QUX modèles 
économiques. 
A la différence des modèles considérés ci-dessus (iV) le 
modèle d’éducation est alors partie explicitement intégrante 
d’un modèle économique. Le système d’éducation est pris 
en compte explicitement c o m m e  un secteur entrant en 
compétition avec les autres secteurs de l’économie pour 
l’allocation de ressources en main d’œuvre (maîtres, élèves, 
etc.) ou pour celle d’autres ressources. Il est aussi tenu 
compte du fait que le secteur éducation fournit à l’écono- 
mie une main d’œuvre instruite. Les divers modèles de ce 
type différent considérablement selon les hypothèses que 
l’on fait sur les relations entre les “intrants” (inputs) de 
main-d’œuvre instruite et le niveau des “extrants” (outputs) 
dans les secteurs de la production. Les deux approches les 
plus couramment utilisées sont celie des besoins de main- 
d’œuvre et ceiie des taux de rendement. (Elles sont très 
brièvement évoquées au chapitre XI.) 

Pour une étude approfondie, voir H. Correa : “Introduction : 
A Survey of Models in Education and Educational Planning and 
Administration” dans H. Correa (al) Anal.vtica1 Models in 
Educational planning and Administration, McKay, New York, 
1975. 

Il est fait état de la documentation intéressant ces secteurs 
dans l’Introduction p. 3 à 5 de l’ouvrage de H. Correa, déjà cité. 

voir : 
K.A. Fox (ed) : Economic Aml.vsis for Educational Planning. 
Ressource Allocation in Normarket systems, Johns Hopkins 
University Press, Baltimore et Londres, 1972, et 
L’Utilisation efficace des ressources dans l’enseignement. Rap- 
ports techniques. Direction des affaires scientifiques, OCDE, 
Paris. 1969. 
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Chacune des rubriques 1 à V couvre toute une “famille” 
de modèles. Mais le manuel ne fait état que de quelques- 
unes de ces “familles” et, dans chaque “famille”, ne retient 
qu’un petit nombre de ses “membres”. En d’autres termes : 
les modèles du type (1) sont laissés de côté. Nous ne discu- 
tons pas non plus, explicitement, des modèles d u  type (II) 
encore que les modèles de flux présentés puissent être 
très facilement adaptés à l’analyse des flux d’élèves dans 
le cadre de tel ou tel établissement. Le manuel se concentre 
sur les modèles d u  type (III) portant sur un degré ou un 
cycle, ou sur plusieurs degrés. Il est très important de tenir 
compte du fait qu’un modèle d’éducation nécessite des 
informations provenant d’autres modèles (par exemple de 
modèles démographiques) et peut fournir des informations 
requises par d’autres (par exemple, la production de di- 
plômés et les ressources nécessaires dans le domaine de 
l’éducation). Ces relations ou interrelations avec d’autres 
modèles ne peuvent être examinées à fond dans ce manuel, 
mais seront brièvement évoquées au chapitre XI. 

1.1.3. Modèles de flux 

Il existe de nombreux types de modèles ou de techniques 
de projection dans la famille (III), utilisés pour projeter 
les effectifs par classe ou par degré d u  système d’éducation. 
Ils comprennent : 

a)des modèles qui projettent directement les ten- 
dances observées des effectifs d’une classe ou d’un degré. 
Ces projections ne tiennent pas compte explicitement du 
cheminement des élèves à travers le système, ni d u  fait que 
l’effectif d’une année scolaire ou d’une année d’études 
est en grande partie conditionné par l’effectif inscrit dans 
l’année d’études inférieure l’année scolaire précédente ; 

b) des modèles qui projettent directement les taux 
de scolarisation c’est-à-dire la proportion d’enfants d’un 
certain groupe d’âges scolarisés par exemple dans l’enseigne- 
ment primaire (pour des définitions plus précises, voir le 
chapitre VII). C o m m e  dans le cas (a), ces modèles ne 
tiennent pas compte explicitement d u  cheminement des 
élèves à travers le système scolaire. D e  plus, ils n’apportent 
généralement aucune information sur l’année d’études 
dans laquelle les élèves sont inscrits ; 

c)des modèles qui projettent les effectifs pour telle 
ou telle année scolaire sur la base de l’effectif de l’année 
d’études ou du degré immédiatement inférieurs au cours 
de l’année scolaire précédente et de coefficients décrivant 
les flux d’élèves d’une année d’études ou d’un degré à 
l’autre et d’une année scolaire à l’autre. Tel est le principe 
fondamental des modèles de flux. 

Les deux premières approches ne tiennent pas expressé- 
ment compte d u  fait que les effectifs d’une année d’études 
pour une année scolaire donnée sont conditionnés par les 
effectifs inscrits à l’année d’études inférieure l’année 
scolaire précédente. C’est là un grave défaut, qui ôte à ces 
modèles beaucoup de leur utilité pour les planificateurs 
de l’éducation des pays en développement. On dispose, 
maintenant, dans la plupart de ces pays, de données suf- 
fisantes pour pouvoir recourir aux modèles - plus satis- 
faisants de la troisième catégorie, c’est-à-dire aux modèles 
de flux, dont le manuel traitera de façon approfondie. Ils 
permettent une grande variété d’analyses des systèmes 
d’éducation. Ils tiennent explicitement compte d u  fait 
que l’effectif d’une année d’étude pour une année scolaire 
donnée comprend à la fois des éléments qui se trouvaient 
dans une année d’études inférieure l’année scolaire pré- 
cédente, des redoublants de la m ê m e  année d’études et 
de nouveaux entrants provenant ou non d’un autre établis- 
sement. D e  plus, les modèles tiennent compte d u  fait que, 

l’année scolaire suivante, les élèves pourront redoubler 
la m ê m e  année d’études, passer dans l’année d’études 
supérieure, quitter l’école ou être transférés vers un autre 
type d’établissement. Ainsi, c o m m e  le montreront claire- 
ment certains des chapitres qui suivent, les modèles si- 
mulent les flux d’élèves à l’entrée, à l’intérieur et à la sortie 
d u  système scolaire. 

C o m m e  les planificateurs de l’éducation ont trouvé 
commode, dans la plupart des pays, d’utiliser l’un ou l’autre 
de ces modèles à toutes sortes de fins, les modèles de flux 
sont d’une grande diversité, allant des plus limités valides 
pour un seul type d’enseignement dans un cycle donné, 
aux plus complexes, qui couvrent tout le système d’édu- 
cation d’un pays. Ces modèles diffèrent aussi considérable- 
ment dans le degré de détail et d’élaboration du traitement 
de chaque partie du système. En dépit de ces grandes diffé- 
rences dans le champ ou le niveau de détail, ces modèles 
procèdent tous d’une m ê m e  logique, car ils ont tous pour 
objet de décrire les mouvements des élèves à l’entrée, à 
l’intérieur et à la sortie du système d’éducation ou de l’une 
de ses parties. C’est pourquoi, en dépit des différentes 
étiquettes qu’ils portent, ils ne sont généralement que des 
variantes d’un m ê m e  principe. L e  choix de celui qu’on 
utilisera pour tel ou tel pays dépendra des objectifs de 
l’analyse et des données disponibles. 

E n  effet, la disponibilité des données constitue souvent, 
dans les pays en développement, la contrainte la plus forte 
dans le choix entre les modèles, aussi le problème des 
données mérite-t-il une attention particulière (voir la 
section 1.3). A noter cependant que, si l’on constate que 
les modèles fondés sur les données existantes paraissent 
inadéquates aux fins des projections et de l’analyse des 
politiques, o n  voudrait peut-être en construire d’autres, plus 
élaborés et nécessitant plus de données qu’on n’en possède. 
Ces modèles peuvent servir à plusieurs fins. Tout d’abord, 
m ê m e  s’il n’est pas possible de quantifier tous leurs coeffi- 
cients, ils peuvent apporter un aperçu utile des interrela- 
tions existant dans le système d’éducation. D’autre part, 
ils peuvent révéler la nature des données nouvelles qu’il 
faudrait réunir. En conséquence, bien que la disponibilité 
des données restreigne le choix des modèles quantifiables, 
dans l’immédiat, les essais de construction de nouveaux 
modèles finiront peut-être par améliorer cette disponibilité 
dans l’avenir. Il faut noter aussi que ces modèles pourront 
aider à déceler les déficiences des données dont on dispose, 
par exemple, les incohérences entre les données démogra- 
phiques et les données sur les effectifs scolaires (on en 
trouvera un exemple dans le tableau 3.3). 

C e  sont les modèles de flux qui permettent le mieux 
l’étude des types d’éducation formelle organisés en une 
séquence d’années d’études d’égale durée. Ils se prêtent 
moins bien à l’étude d’autres activités éducatives, telles que 
les cours de courte durée ou de durée variable, l’enseigne- 
ment extra-scolaire (par exemple l’enseignement par corres- 
pondance ou télévisé), la formation en cours d’emploi, etc. 
Il est néanmoins possible de modifier les modèles dans une 
certaine mesure, de façon à ce que certaines de ces activités 
puissent aussi y être prises en compte. 

Les modèles de flux .peuvent être utilisés à de nombreuses 
fins (projections d’effectifs, analyse des conséquences des 
décisions de politique, etc.). Puisque les projections d’effec- 
tifs constituent l’objet principal de ce manuel, nous allons 
maintenant en examiner le but. 

1.2. 

Dans la documentation consacrée à la planification de 
l’éducation, on utilise souvent les termes : prédictions, 
prévisions ou projections quant il s’agit de décrire l’idée que 
l’on se fait de l’évolution future des effectifs, des besoins 
d’enseignants, etc. Cette terminologie n’est pas encore 

But et nature des projections 
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normalisée de façon satisfaisante, mais une prédiction ou 
une prévision est normalement considérée c o m m e  l’énoncé 
de l’évolution future la plus probable. E n  revanche, une 
projection est généralement de caractère plus modeste, car 
elle donne une idée conditionnelle de l’avenu, consistant, 
par exemple, à dire que, si i’on engage telle ou telle action 
ou si telle ou telle tendance persiste, elles auront telles ou 
telles conséquences. La distinction entre les prédictions et 
les prévisions, d’une parte, et les projections, d’autre part, 
n’est pas toujours nettement tranchée et nous ne nous 
attarderons pas ici sur cette question de terminologie. Nous 
appellerons projections, dans ce manuel tous les énoncés 
conditionnels élaborés sur la base de modèles de flux. 
C e  mot couvrira, aux fins qui nous intéressent, à la fois 
les extrapolations (ou la persistance) des tendances du 
moment et l’analyse des conséquences de diverses options 
de politique. 

Les projections ainsi conçues sont particulièrement 
adaptées pour déceler les problèmes, les contraintes et les 
incompatibilités liés à telle ou telle politique. Mais elles ne 
prétendent pas indiquer l’évolution future la plus probable 
ou la plus souhaitable. Au contraire, la persistance des 
tendances passées risque de mener à des résultats considérés 
c o m m e  des plus fâcheux par les autorités responsables. Les 
projections conditionnelles peuvent alors constituer pour 
elles un signal d’alarme, en leur indiquant la nécessité de 
prendre des décisions susceptibles de modifier les tendances 
actuellement observées. Si donc, à la suite d’une interven- 
tion des pouvoirs publics, les résultats réels diffèrent 
des projections, celles-ci ne sauraient être considérées 
c o m m e  erronées. Leur rôle essentiel consiste à indiquer 
la nécessité de réorienter les tendances, en montrant que 
leur persistance irait à l’encontre des objectifs nationaux 
de l’éducation. 

C o m m e  on l’a dit plus haut, les projections d’effectifs 
scolaires sont souvent le point de départ de la planification 
de l’éducation, car elles servent de base à une estimation 
des ressources nécessaires, et indiquent dans quelle mesure 
les objectifs d u  développement d u  système éducatif vont 
être atteints. Le planificateur voudra peut-être disposer de 
différentes projections ou simulations de l’évolution des 
effectifs sous diverses hypothèses concernant : 

i) l’effectif futur de la population d’âge scolaire ; 

ii) les effets sur l’accès des enfants à l’école primaire et leur 
cheminement dans le système scolaire ; 

ii-u) de mesures de politique directes : décisions concer- 
nant l’ouverture d’écoles dans différentes régions 
d’un pays et leur facilité d’accès du domicile des 
enfants, les règles applicables à l’admission, à la 
promotion, au redoublement ; l’introduction de la 
scolarité obligatoire à tel ou tel niveau ; l’admission 
sélective à certaines filières d’enseignement secon- 
daire ; les taux d’échecs en dernière année d’études 
primaires, etc. ; 

ii-b)de mesures de politique indirectes : décisions 
influant sur la qualité de l’enseignement dispensé 
(par exemple, rapport élèveslmaître, qualifications 
des enseignants, emploi de langues d’enseignement 
appropriées, disponibilité et quantité des manuels et 
d’autres supports d’enseignement) ou touchant les 
frais de scolarité, l’obligation de l’uniforme, la 
possibilité d’obtenir des bourses d’études, la gratuité 
de la cantine, des transports et des soins médicaux 
pour les élèves, etc. Il est clair qu’on pourrait 
ajouter à cette liste de nombreuses mesures de 
politique indirecte, étrangères au système d’éduca- 
tion (liées, par exemple, à la politique économique) 
qui influent sur les décisions prises par les parents 
ou les enfants sur la scolarisation ou la poursuite des 
études ; 

12 

ii-c) d’événements sur lesquels les pouvoirs publics n’ont 
aucune prise, (changements dans les attitudes et 
coutumes culturelles et religieuses, dans les schémas 
résidentiels, etc.). 

Il est assez facile de construire des projections tenant 
compte de i) et de certains aspects de ii-a), encore qu’il 
s’agisse alors de juger de la mesure dans laquelle les déci- 
sions de politique auront une incidence sur les pratiques 
suivies dans le système d’enseignement (par exemple, 
jusqu’à quel point des décisions de réglementation relatives 
au redoublement seront respectées). Mais il l’est beaucoup 
moins d’évaluer l’impact quantitatif de décisions de poli- 
tique du type ii-b), sur la demande d’éducation et sur le 
cheminement des élèves à travers le système, car elles 
n’ont qu’indirectement des incidences sur ce cheminement. 
Les planificateurs devront donc se contenter de quelque 
chose de moins ambitieux que le jeu complet des variantes 
de projections dont o n  a parlé plus haut. 

U n e  série plus réaliste d’éventualités pourrait comprendre 
les projections des effectifs (pour différents modèles de 
croissance de la population) selon que : 

a) le taux actuel d’admission dans l’enseignement 
primaire et les taux de progression à travers le système 
restent inchangés ; 

b) les tendances de ces taux se maintiennent pour 
l’avenir. Le choix des tendances que l’on extrapole et celui 
des méthodes à utiliser, constituent l’une des principales 
questions traitées dans le manuel ; 

c) certains objectifs de la politique de l‘éducation sont 
atteints. Ils peuvent porter sur l’admission d’élèves dans 
l’enseignement primaire, les taux de scolarisation. souhaités 
(qui seront définis. au chapitre VII), ou le nombre souhaité 
de diplômes à la sortie d u  système. 

Pour chacune des vairantes a), b) et c) ci-dessus et sur la 
base d’hypothèses différentes concernant la croissance de 
la population dans chaque cas, on peut construire un choix 
de projections pour certaines décisions de politique qui ont 
un impact direct sur le cheminement des élèves à travers le 
système (voir ii-u) ci-dessus), par exemple, les changements 
de la politique applicable au redoublement, à la réglemen- 
tation de l’accès à certaines écoles ou à certaines années 
d‘études, etc. 

C o m m e  on l’a dit plus haut, on peut utiliser de nombreux 
modèles de flux c o m m e  base des projections et le choix des 
modèles à utiliser est souvent étroitement limité par la 
disponibilité des données. Il est donc opportun d’examiner 
maintenant quels sont les types de données dont on dispose 
généralement dans les pays en développement. 

1.3. Disponibilité des données 
et choix d’un modèle 

Jusqu’à une époque relativement récente, la base des 
données dont on disposait sur les effectifs scolaires était 
très incomplète, mais elle s’enrichit rapidement. La plupart 
des donnée disponibles portent sur des stocks, par exemple, 
le stock d’élèves inscrits pour chaque année d’études de 
l’enseignement primaire. Pour calculer les coefficients des 
modèles de flux examines dans ce manuel, il faut néanmoins 
disposer de données sur les flux, par exemple, sur le nombre 
d’élèves en troisième année d’études primaires, qui re- 
doublent, passent en quatrième année ou quittent l’école 
l’année suivante. Bien que ces données ne soient disponibles 
que dans un très petit nombre de cas, on pourra souvent 
reconstituer les flux à l’aide de données appropriées sur les 
stocks et sur les redoubhnts, c o m m e  il est indiqué plus loin. 

Nous allons examiner successivement certaines situations 
‘susceptibles de se présenter quant à la disponibilité de 
données sur l’enseignement primaire. 



1.3.1. Données sur les effectifs par année d’études des statistiques suivantes sur les redoublants dans les deux 
classes : 

Jusqu’à une époque relativement récente, les données sur 
les effectifs ne portaient, dans les pays en développement, 
que sur le nombre d’inscrits par année d’études pour une 
année scolaire donnéel. Sauf quand les enquêtes ad hoc 
étaient occasionnellement entreprises, o n  disposait rare- 
ment d’informations sur le passage des élèves d’une année 
d’études à l’autre. On ne possédait guère, par exemple, 
de données sur le nombre de redoublants d’une année 
d‘études donnée, c’est-à-dire sur le nombre d’élèves qui 
étaient déjà dans cette année d’études l’année précédente, 
ni sur le nombre de ceux qui avaient été promus dans cette 
année d’études provenant de l’année d’études inférieure. 

Pour illustrer le problème que pose l’élaboration de 
projections des effectifs lorsque les données disponibles 
sont limitées au nombre d’élèves par année d’études, 
nous étudierons le cas d’un pays imaginaire pour lequel 
nous disposerions des statistiques suivantes sur le nombre 
d’inscrits par année d’études pendant deux années scolaires 
consécutives : 

Année 
scolaire 

Inscriptions en Inscriptions en 
première année deuxième année 
d’études d‘études 

1977 
1978 

196 800 168 200 
205 600 175 200 

Demandons-nous, maintenant, où se trouvaient, en 
1977, les 205 600 élèves inscrits en première année d’études 
en 1978. Il est évident que la plupart n’étaient pas inscrits 
et sont donc des nouveaux entrants en 1978. Toutefois, si 
le redoublement est autorisé, ce qui est généralement le 
cas dans les pays en développement, quelques élèves de 
première année en 1978 étaient déjà en première année en 
1977, et sont donc des redoublants. En l’absence d’autres 
informations, il est impossible de ventiler l’effectif entre 
les nouveaux entrants et les redoublants. 

Demandons-nous aussi où se trouvaient, l’année scolaire 
précédente, les 175 200 élèves de deuxième année en 1978 ? 
Là encore, l’effectif comprend un certain nombre de redou- 
blants, mais la majeure partie des élèves étaient en première 
année et ont donc été promus en deuxième année. Toujours 
en l’absence d’autres informations, il est impossible de 
savoir combien d’élèves ont redoublé et combien ont été 
promus. 

Or, il importe généralement, pour les projections, de 
pouvoir faire une distinction entre ces deux groupes. On 
peut y arriver en posant certaines hypothèses, si l’on 
rassemble des données, non seulement sur les effectifs, 
mais aussi ‘sur les redoublants par année d’études (voir 

Si l’on ne dispose que de données sur les effectifs par 
année d’études, on peut faire une projection de leur évolu- 
tion pendant les années à venir en utilisant le modèle des 
taux de rétention (examiné à la Section 8.1 .). 

plus loin). 

1.3.2. Données sur les effectifs et les redoublants 
par année d’études 

Un nombre croissant de pays en développement rassemblent 
maintenant, des données par année d‘études sur les redou- 
blants et les effectifs. Ces statistiques permettent de dégager 
des estimations des flux d’une année d’études l’autre. 
(Elles sont généralement ventilées selon le sexe, ce qui 
permet des calculs distincts pour chacun.) 

A titre d’illustration, reprerlons l’exemple imaginaire 
de la section 1.3.1., qui fait état de données concernant 
les effectifs en première et en deuxième années d’études 
pour 1977 et 1978. Supposons qu’on dispose en outre, 

Année 
scolaire 

Redoublants Redoublants 
première année deuxième année 
d‘études d‘études 

1977 
1978 

20 O00 15 O00 
22 O00 18 O00 

En combinant les données sur les effectifs des deux 
années d’études et celles qui portent sur les redoublants 
en 1978, on peut estimer les flux d’une année scolaire à 
l’autre (abstraction faite des décès et des transferts). Par 
exemple, o n  peut calculer le nombre de nouveaux entrants 
pour chaque année scolaire, en soustrayant, pour l’année en 
cause, le nombre de redoublants de première année de 
l’effectif total. Le nombre des nouveaux entrants a donc 
été, en 1977, de 196800 - 20000 = 176800, et en 
1978, de 205 600 - 22 O00 = 183 600. 
On peut ensuite calculer le nombre d’élèves qui sont 

passés de première en deuxième année d’études entre 1977 
et 1978, si l’on admet qu’il n’y a pas eu de nouveaux 
entrants en deuxième année (par exemple, du fait d’apports 
extérieurs). C e  nombre est égal à l’effectif de deuxième 
année d’études en 1978, diminué du nombre de redoublants 
de cette année d’études cette année scolaire-là, c’est-à-dire 
175 200 - 18 O00 = 157 200. Enfin, on peut obtenir le 
nombre d’élèves de première année en 1977 qui ont quitté 
l’école (abstraction faite des transferts à destination ou en 
provenance d’autres pays). Il est égal à l’effectif de première 
année en 1977 diminué du nombre de redoublants de 
première année en 1978, ainsi que d u  nombre des élèves 
passés en deuxième année en 1978, c’est-à-dire 196 800 - 

Nous avons ainsi dégagé quelques flux d’une année 
scolaire à l’autre. Si l’on dispose de données analogues pour 
la troisième année d’études, on pourra en déduire les flux 
entre la deuxième et la troisième, etc. 
On -peut aller plus loin et rechercher quelles proportions 

de l’effectif de première année en 1977, on redoublé, sont 
passées en deuxième année ou ont quitté l’école en 1978. 
Ces proportions sont dénommées taux de flux. 

Par exemple, en calculant la proportion d’élèves de 
première année en 1977 qui ont redoublé cette année 
d’études l’année scolaire suivante, on obtient un taux que 
nous appellerons taux de redoublement de l’effectif en 
première année d’études en 1977 : 

22 O00 - 157 200 = 17 600. 

A noter que ce taux n’est pas le m ê m e  que la proportion 
des élèves de première année en 1978 qui redoublent 
leur classe. 
De mê m e ,  le taux de promotion de l’effectif de première 

année en 1977, est constitué par la proportion de cet 
effectif passant en deuxième année en 1978 : 

157 2oo = 0,799 
196 800 

Enfin, le taux d’abandon est la proportion de l’effectif 
en première année d’études en 1977, qui a quitté l’école : 

l7 6oo =(),O89 
196 800 

1. Quelques pays ne disposaient de données que par degré d’ensei- 
gnement (par exemple, le primaire, le secondaire) et non par 
classe. Les modèles applicables aux projections sont, dans ces 
cas, examinés au chapitre VIII. 
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L a  s o m m e  de ces trois taux (redoublement, promotion 
et abandon) est évidemment égale à l’unité. 

L e  principal modèle examiné dans ce volume, le Modèle 
des flux par année d’études se fonde sur les concepts 
ci-dessus, et les informations nécessaires peuvent être 
tirées des données relatives aux effectifs et aux redoublants 
par année d’études (voh le chapitre II). On l’a choisi c o m m e  
modèle principal parce que les données qu’il nécessite 
deviennent peu à peu disponibles dans la plupart des pays 
en développement. D e  plus, il a toute une g a m m e  d’appli- 
cations et est d’emploi relativement facile. Toutefois, 
c o m m e  il n’est pas sans défauts (ils seront examinés en 
temps utile), nous traiterons aussi de modèles différents et 
plus élaborés. 

Les taux de flux, calculés d’après les méthodes qui 
précèdent peuvent serW de base aux projections des 
effectifs futurs d’élèves par année d’études. Les méthodes 
pour les construire constituent l’objet fondamental d u  
manuel et les chapitres qui suivent en traiteront assez 
longuement. 
On peut aussi tirer parti des taux de flux ainsi calculés, 

pour reconstituer le “passé scolaire” des élèves qui ont 
commencé leurs études en première année au début d’une 
année scolaire donnée. D e  tels calculs permettent d’estimer 
les ressources gaspillées dans le système scolaire du fait des 
redoublements et des abandons. 

1.3.3. Données par âge et par année d’études 

D e  nombreux pays rassemblent des données sur l’âge des 
élèves inscrits dans chaque année d’études. Ces informations 
sont utiles à plusieurs égards. Elles permettent en effet de 
déterminer le nombre d’élèves de telle ou telle génération 
qui entrent à l’école et leur cheminement dans le système. 
U n e  génération est constituée par l’ensemble des enfants 
nés la m ê m e  année. 

Il est à noter, que les données sur les redoublants, aussi 
bien que celles sur les effectifs par âge et par année d’études 
(voir la section 9.1.), sont également nécessaires pour 
pouvoir calculer les taux de flux par groupe d’âges dans 
chaque année d’études (voir la section 9.1.). La plupart 
des pays qui rassemblent des données sur les effectifs par 
âge et par année d’études, n’en réunissent pas sur l’âge 
des redoublants. C’est l’une des raisons pour lesquelies nous 
n’avons pas fondé les parties principales de ce document 
SUT des méthodes tenant compte de l’âge des élèves. D e  
plus, ces modèles sont un peu plus compliqués que le 
Modèle des taux de flux par année d’études. Aussi ne 
fera-t-on qu’évoquer les modèles de taux de flux selon 
l’âge et la classe, qui nécessitent des données sur l’âge des 
redoublants (voir la section 9.1.). Le chapitre III contient 
néanmoins un exposé détaillé des moyens de tirer parti de 
données par âge dans la projection des nouveaux entrants 
dans le système scolaire. 

1.3.4. Données sui les flux d’élèves 

Nous venons de montrer que les flux d’élèves d’une année 
d’études à l’autre peuvent être caZculés, sous certaines hypo- 
thèses, à partir de données sur les stocks (effectifs par année 
d‘études) si l’on possède aussi des données sur les redou- 
blants. Des données directes sur les flux d’élèves sont très 
rarement disponibles. 

il est généralement plus facile d’obtenir des données sur 
le passé scolaire d’élèves se trouvant dans une année d’éludes 
donnée, c’est-à-dire sur les écoles qu’ils ont fréquentées 
et les années d’études qu’ils ont suivies la ou les années 
scolaires précédentes, que sur le devenir des élèves d’une 
certaine année d’études, c’est-à-dire sur les écoles et les 
années d’études dans lesquelles ils passeront. Le ques- 
tionnaire statistique de type classique que remplissent les 

maîtres ou les directeurs d’école, constitue un moyen 
d’obtenir des données directes sur les flux (et le “passé 
scolaire”). On peut y ajouter des questions sur l’année 
d’études suivie et le type d’école fréquenté par chaque 
élève la ou les années scolaires précédentes. Actuellement, 
on se borne le plus souvent à demander si les élèves sont 
redoublants ou non. 
On peut aussi exploiter des données individualisées en 

attribuant un numéro d’identification à chaque élève1. 
II deviendrait alors possible de suivre le cheminement de 

chaque élève pendant toutes ses études. Quelques pays in- 
dustrialisés commencent à utiliser ces systèmes de données 
individualisées, mais leur mise en place et leur exploitation 
sont assez onéreuses. D e  plus, ils risquent de susciter une 
certaine hostilité, sauf si les parents sont convaincus que les 
données ne seront pas employées à des fins susceptibles 
d’être préjudiciables aux intérêts de leurs enfants. 

Un système de codage plus simple est le codage par 
cohorte2 scolaire, dans lequel on attribue à chaque élève 
u n  numéro de code indiquant3 : 

i) l’année scolaire d’entrée à l’école ; 
ii) l’âge d’entrée à l’école ; 
iii) l’année d’études dans laquelle l’enfant entre à l’école. 

Dans ce système, tous les élèves d u  m ê m e  âge entrant en 
première année d’études une certaine année auraient le 
m ê m e  numéro de code. C e  système permettrait de détermi- 
ner l’année scolaire d’entrée à l’école d’un élève d’une 
année d’études donnée, son âge à son entrée à l’école et 
l’année d‘études qu’il a suivie alors. il permettrait aussi 
d’analyser la composition des flux dans l’ensemble du 
système d’enseignement. 

Quelques pays ont divisé leurs données sur les redou- 
blants et sur les abandons en sousgoupes. Par exemple, 
les redoublants de chaque année d’études sont classés dans 
les catégories distinctes selon qu’ils redoublent pour la 
première ou pour la deuxième fois (des données de ce genre 
sont nécessaires au modèle présenté à la section 9.2.). 
Ou encore, les redoublants peuvent être rangés en trois 
groupes : ceux qui ont abandonné temporajrement dans 
le courant de l’année scolaire precédente, ceux qui ont 
terminé cette année scolaire mais qui ont échoué et ceux 
qui l’ont terminée avec succès. D e  même, les abandons 
peuvent se répartir en deux groupes : les abandons en cours 
d’année et les abandons à la fin de l’année, ce dernier 
groupe pouvant être divisé en deux catégories : les aban- 
dons après un succès et les abandons après échec. Des don- 
nées de ce genre apportent aux responables des décisions de 
politique des informations précieuses sur le fonctionnement 
d u  système d’enseignement et sont nécessaires pour la cons- 
truction d u  modèle plus élaboré présenté à la section 10.1. 
Elles ne sont disponibles actuellement que dans un très 
petit nombre de pays. En raison de la persistance, dans de 
nombreux pays en développement, de taux élevés de 
redoublement et d’abandon, ce genre d’informations 
permettrait de fonder beaucoup mieux les décisions de 
politique visant à améliorer la performance du système. 

1. Voir par exemple : Méthodes et besoins statistiques dans la 
planification de l’enseignement. Annexe I. L‘utilisation de 
données individualisées et des analyses de cohortes c o m m e  
outils analytiques : un exemple des Pays-Bas. Analyse du cur- 
riculum vitae des etudiants, OCDE, Paris, 1967. 

2. Le mot cohorte désigne un groupe d’enfants entrant tous pour 
la première fois à l’école au début d’une année scolaire donnée 
quelque soit l’âge de chacun d‘eux. 

3. Voir : Unesco SS/ST, Sem. 6/3, Paris, 23 juin 1966. 
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1.4. Champs d’application des modèles de flux 

Nous avons évoqué brièvement, à la section 1.2., le type de 
projections dont les planificateurs de l’enseignement 
voudraient pouvoir disposer et les projections que les 
modèles de flux peuvent fournir. Nous allons expliquer 
maintenant, de façon plus détaillée, comment le principal 
modèle présenté dans ce manuel - le Modèle des flux par 
année d’études - pourra éclairer touteune série de questions 
qui intéressent les planificateurs de l’éducation. Nous 
évoquerons aussi certains des problèmes auxquels ils sont 
confrontés et qui peuvent être ‘analysés à l’aide des modèles 
plus élaborés des chapitres iX et X de ce manuel. 

1.4.1. Applications du modèle des flux par année d’études 

C e  modèle est particulièrement indiqué pour projeter les 
implications futures : 

u) d’une persistance des tendances actuelles des taux 
d’admission, de promotion, de redoublement, d’abandon 
et de succès d u  diplôme ; 

b) de divers objectifs et politiques de l’éducation envisa- 
geables et des modifications que chaque option apporterait 
à l’ensemble ou à certains de ces taux. 

Pour ce qui est de a), on peut utiliser le modèle pour 
des projections fournissant des réponses, par exemple, aux 
questions suivantes : 

- Quelle sera l’évolution future des effectifs dans chaque 
partie d u  système d’enseignement ? (Voir par exemple, les 
chapitres II et IV.) 

- Quelle sera la “production” future du système? (Voir 
surtout le chapitre II.) Cette production peut être mesurée 
de nombreuses manières et s’exprimer par exemple : 

i) Par l’“espérance de survie’’ dans le système d’en- 
seignement mésurée d’après la proportion d u  
nombre d’élèves entrés dans le système, qui y 
restent pendant 1,2, 3, ... n années). 

zi) Par le nombre moyen d’années passées à l’école 
par chaque enfant entré dans le système (“espé- 
rance de vie scolaire”)’ 

iii) Par la proportion d’entrants dans l’enseignement 
primaire qui terminent avec succès leurs études 
primaires, secondaires ou professionnelles, etc ... 
respectivement. 

- Les disparités observées dans les effectifs selon les 
groupes d’enfants dans les diverses parties du système 
scolaire sont-elles appelées à diminuer? Si les données 
dont o n  dispose sont suffisamment désagrégées, cette 
question peut être posée en distinguant les garçons des 
filles, les zones urbaines des zones rurales, une région d’une 
autre, et un groupe ethnique d’un autre. 

- L‘enseignement primaire sera-t-il généralisé à tout le 
pays à l’horizon d’une année donnée ? 

- Quelle sera l’importance des effectifs scolaires par rap- 
port à la population active ? L a  relation entre les premiers 
et la seconde peut être considérée c o m m e  une mesure de 
la “charge” que l’éducation représente pour le reste de la 
société (voir la section 7.3.). 

En essayant de répondre à ce genre de questions, on 
pourra faire des découvertes utiles. Les réponses pourront 
montrer aux décideurs que les politiques actuelles de 
l’éducation ont des implications inattendues à long terme ; 
révéler des incohérences, par exemple des incompatibilités 

entre les objectifs politiques déclarés et les ressources 
disponibles (voir à ce sujet le chapitre XI). Un e  grande 
partie de ce manuel est consacrée à l’utilisation des modèles 
de flux pour répondre à ce genre de questions. C o m m e  on 
l’expliquera plus loin, il faudra extrapoler alors les tendances 
dans les coefficients de ces modèles (voir le chapitre V). 
On peut aussi utiliser un modèle de flux aux fins indi- 

quées en b), c’est-à-dire pour étudier la façon d’atteindre les 
objectifs de l’éducation et les incidences de bien d’autres 
types de politiques d’éducation. L’établissement d’un m o d e  
de correspondance entre les changements de politique et les 
paramètres d u  modèle pose alors un problème majeur. 
C o m m e  on l’a dit plus haut, l’opération est assez facile à 
réaliser dans certains cas, mais très difficile dans d’autres. 
Les questions relevant de b) que l’on peut explorer à l’aide 
d u  modèle des flux par année d’études sont les suivantes : 

- C o m m e n t  doivent progresser les effectifs dans les écoles 
secondaires pour répondre aux objectifs fixés quant aux 
besoins futurs en diplbmés ? (Voir la section 6.1 .) 

- Comment doivent évoluer les effectifs dans le système 
d’enseignement pour que soient atteints les objectifs 
concernant les taux futurs de scolarisation ? Plus particu- 
lièrement, quelle est l’expansion des effectifs à réaliser 
pour permettre une généralisation complète de l’enseigne- 
ment primaire à l’horizon d’une année donnée? (Voir la 
section 6.2.) 

- Quels effets immédiats et à long terme l’introduction de 
la promotion automatique d’une année d’études à l’autre 
dans l’enseignement primaire auraitelle sur les effectifs de 
ce degré et sur le nombre final de diplômés et d’abandons ? 
D e  plus, quelle serait l’incidence de telles mesures sur la 
demande d’éducation secondaire dans les années à venir ? 
(Voir la section 6.4.) 

Nous avons indiqué ci-dessus un certain nombre de 
problèmes que le modèle des flux par année d’études 
permet d’analyser. D e  plus, ses résultats peuvent être 
utilisés c o m m e  buse d’uutres projections visant, par exemple, 
à déterminer : 

- le nombre de maîtres nécessaires pour pourvoir 
à l’accroissement des effectifs indiqué par les 
projections ; 

- les besoins d’autres ressources scolaires résultant de 
l’augmentation projetée des effectifs ; 

- les accroissements de la population active qualifiée 
qu’impliquent les projections des effectifs scolaires. 

Il ne sera pas traité explicitement de ces projections dans 
le manuel, mais le chapitre X I  en indiquera un certain 
nombre qui peuvent être réalisées à partir des résultats des 
projections d u  modèle des flux par année d’études. 

1.4.2. Applications de modèles de fiux plus élaborés 

C o m m e  on en discutera de façon plus détaillée dans ce 
manuel, le modèle des flux par année d’études n’est pas 
sans défauts et son emploi ne permet pas d’analyser de 
façon satisfaisante plusieurs problèmes d e  grand intérêt 
pour les planificateurs de l’éducation. C’est la raison princi- 
pale pour laquelle les chapitres IX et X présentent d’autres 
modèles plus élabotés. Voici quelques questions auxquelles 
l’emploi de ces modèles permettra de répondre : 

- Quelle sera l’évolution des taux de scolarisation par 
groupes d‘âges. On entend par-là le rapport entre le nombre 
d’entrants scolarisés d’un groupe d’âges et l’effectif total 
de ce groupe dans la population (voir la section 9.1.). 
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- Quelle sera la proportion d’enfants non scolarisée de 
chaque groupe d’âges (voir les sections 8.3. et 9.1.). 

- En quoi le cheminement des entrants d’âge normal dans 
l’enseignement primaire diffère-t-il de celui des entrants 
plus âgés ? (Voir la section 9.1 .) 

- Quelle est l’incidence de mesures de contrôle de l’admis- 
sion dans l’enseignement secondaire sur les effectifs du 
primaire et du secondaire ? Le modèle des flux par année 
d’études ne fait généralement pas explicitement la distinc- 
tion entre l’offre et la demande de places dans une école, les 
effectifs étant considérées c o m m e  la variable de base. Cela 
dit, l’effectif des élèves dans u n  système d’éducation non 
obligatoire est conditionné, en partie, par l’offre de places 
dans les écoles publiques et privées et, en partie, par la 
demande d’éducation (voir le chapitre X). 

- Dans quelle mesure la réglementation de l’accès à une 
filière de l’enseignement secondaire influe-telle sur le 
nombre de candidats et de recrues pour d’autres filières ? 
(Voir la section 10.3.2.) 

- Dans quelle mesure des décisions entraînant des chan- 
gements dans la proportion d’élèves échouant à la fin 
d’une année d’études influeraientelles sur le cheminement 
des élèves à travers le système d’enseignement ? (Voir la 
section 10.1). 

1.5. Etudes de modélisation 
et manuels antérieurs 

Les projections dans le domaine de l’éducation et sa planifi- 
cation ont donné lieu à une documentation abondante et 
variée, qui comprend beaucoup d’études de cas, un certain 
nombre d’études méthodologiques, un petit nombre de 
manuels de méthodologie et quelques études de modélisa- 
tion. Il serait trop long d’indiquer ici les études de cas de 
caractère purement national, mais on fera état de certaines 
d’entre elles dans le manuel et, ultérieurement, de quelques 
études méthodologiques. On se bornera dans cette section 
à indiquer quelques manuels relatifs aux projections dans le 
domaine de l’éducation et à des questions étroitement 
apparentées, ainsi que quelques études de modélisation 
et recueils de modèles. L‘Unesco a publié, dès 1959, un 
petit manuel sur les méthodes de projection des effectifs 
scolairesl, qui se fondait sur l’expérience acquise par son 
auteur au Département de l’éducation nationale de la 
Nouvelle-Zélande. L‘Unesco a publié, en 1966, un nouveau 
manuel de méthodologie, illustré de projections portant sur 
un certain nombre de pays développés et en développementl. 
Un manuel traitent plus directement des problèmes de 
planification de l’éducation dans les pays en développement 
a été publié en 1969 par l’Institut international de planifi- 
cation de l’éducation (IIPE)3. Un modèle de projection 
particulièrement adapté à la situation des pays d’Asie a 
été préparé par l’Unesco en 1965 et utilisé pour quantifier 
les implications des objectifs de trois groupes de pays de 
cette région en matière de développement de l’éducation4. 
La méthodologie employée dans ce modèle a été révisée 
depuis lors et publiée en tant que modèle de simulation 
pour l’éducation (ESM)5. Ce modèle a été informatisé et est 
à la disposition de tout Etat membre qui voudrait en faire 
usage. Sous sa forme actuelle, il a été appliqué dans plus de 
vingt pays, tant à la demande d’Etats membres, à l’occasion 
de missions conjointes Unesco-Banque mondiale relatives à 
la planification de l’éducation, qu’à la demande d’autres 
organisations internationales. Certaines de ses applications. 
qui illustrent son utilisation dans différents pays, ont été 
publiéeso, et u n  manuel d’emploi de ce modèle informatisé 
est également disponible7. 
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Dans le cadre des efforts qu’il fait pour promouvoir la 
comparabilité des statistiques internationales dans les 
domaines de compétence de l’Unesco, l’Office des statis- 
tiques de l’organisation a élaboré u n  certain nombre de 
manuels, de guides et de livrets sur la collecte des statis- 
tiques de l’éducation8 . 

Certains se refèrent à l’application de la classification 
internationale type de l’éducation (C1TE)g. A signaler aussi, 
à ce sujet, le manuel de l’OCDE SUT les méthodes et les be- 
soins statistiques dans la planification de l’enseignementlo. 

Des études de modèles concernant l’éducation figurent 
dans plusieurs monographies consacrées aux problèmes de 
l’éducation. D e  plus, l’OCDE a publié une étude de modèles 
mathématiques d u  secteur de l’éducation11 et bien d’autres 
travaux sur les modèles dans le domaine de l’éducationlz. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

E.G. Jacoby : Application des méthodes de projection aux 
effectifs scolaires, Etudes et documents d’éducation no 32, 
Unesco, Paris, 1959. 

B.A. Liu : Estimation des effectifs scolaires fumrs dans les 
pays en voie de développement. manuel de méthodologie, 
Rapports et études statistiques, ST/S/10. Unesco, Paris, 1966. 

J.D. Chesswas : Methodologies of Educatioml Planning for 
Deveioping Counm’es, Institut international de planification de 
l’éducation Unesco, Paris, 1969, vol. 1 et II. 

Modèle de développement de l’éducation - Perspectives pour 
l’Asie (1965-1 980). Unesco, Paris, 1966. 

Le modèle de simulation de l’Unesco pour l’éducation Rap- 
ports et documents de sciences sociales, no 29, Division des 
méthodes et de l’analyse, Département des sciences sociales. 
Unesco, Paris, 1974. 

Quatre applications du Modèle Unesco de simulation de l’édu- 
cation. Rapports et documents de sciences sociales no 34. 
Unesco, 197 8. 

J. Letouzey, Manuel d’utilisation du système informatique 
ESM (Ve~sion IBM no 2), SHC-75/WS/33. Division d’analyse 
socio-éconimique, Unesco, Paris (sans date). 

Manuel de statistiques de l’éducation. Unesco, Paris, 1961. 
Manuel pour la collecte des statistiques de l’éducation des 
adultes, Etudes et ‘recherches statistiques : Travaux en cours, 
CSR-E-15. Unesco, Office des statistiques, Paris, 1975. 
W.L. Kendaii :, Les statistiques de l’éducation dans les pays en 
voie de développement : comment les rassembler et les présenter. 
Rapports et études statistiques no 13. Unesco, Paris, 1968. 

Voir par exemple : 
Classifkation intermtionale type de l’éducation, COM/ST/ 
ISCED, vol 1 et 2. Office des statistiques, Unesco, Paris, 1981. 
ISCED handbook: United Kingdom (Englend and Wales) Current 
Studies and Research in Statistics, CSR-E-12. Unesco, Office of 
Statistics, Paris, 1975. 
ISCED Handbook: Democratic Republic of the Sudan, Current 
Studies and Research in Statistics, CSR-E-25. Unesco, Office of 
Statistics, Paris, 1977. 

Méthodes et besoins statistiques dans la planification de I’en- 
seignement, OCDE, Paris, 1967. 

Les modèles mathématiques du secteur de l‘enseignement - Etude, 
Rapports techniques OCDE, Paris, 1973. 

Voir, par exemple : 
Les modèles mathématiques dans la planificatin de l’éducation, 
Rapports techniques, Direction des affaires scientifiques OCDE, 
Paris, 1967. 
L’utilisation des modèles de simulation dans la planification de 
l’enseignement, une évaluation critique de MOS, Rapports tech- 
niques. Centre pour la recherche et l’innovation dans l’enseigne- 
ment, OCDE, Paris, 4.8.71. 



Parmi les autres manuels et guides sur la projection des 
effectifs dans les pays en développement, on peut citer 
la grande étude de méthodologie de Werdehl, la revue 
faite par l’Unesco des méthodes de projection des effectifs 
scolaires dans les pays en développement2 et deux guides 
élémentaires sur la façon de procéder à des calculs de me- 
sures simples utilisées pour la planification de l’éducation3. 

1.6. Plan des chapitres 

C e  manuel est censé être essentieliement un manuel de 
fornation, traitant de méthodes de projections dont 
certaines sont élémentaires et d’autres le sont moins. 
La plupart des chapitres commencent donc par les ap- 
proches les plus simples pour traiter ensuite de méthodes 
de projection plus compliquées. C’est le cas, par exemple, 
des chapitres II, III, IV et V. Les lecteurs auxquels les 
mathématiques utilisées ne sont pas familières risquent de 
trouver un peu ardues les dernières parties des chapitres III, 
IV et V, mais la lecture de la plupart des autres chapitres ne 
devrait guère présenter de difficultés, encore que le chapitre 
VI commence par des mathématiques et que le modèle 
présenté au chapitre X soit plus compliqué que les autres. 
On notera que les données requises pour chaque modèle 

sont étudiées et qu’elles sont, de façon générale, récapitulées 
à la fin de l’exposé consacré au modèle. 

Voici le plan des différents chapitres : 
La chapitre II présente le modèle de base des flux par 

année d’études pour l’enseignement primaire, ainsi qu’un 
certain nombre de ses applications. L e  chapitre III expose 
la projection des nouveaux entrants dans l’enseignement 
primaire et traite, en particulier, d u  problème de ceux qui 
ont dépassé l’âge normal d’admission (ils sont nombreux 
dans les pays en développement). Il contient aussi une 
comparaison des méthodes simples de projections avec des 
methodes plus complexes. L e  chapitre IV étend l’application 
d u  modèle de flux aux aspects régionaux, y compris les 
transferts d’élèves d’un région à l’autre, et montre aussi 
comment le modèle peut être élargi de façon à s’appliquer 
à d’autres parties d u  système éducatif d u  pays. 

Les applications les plus simples des modèles de flux 
impliquent que les taux de passage restent constants dans 
le temps. Le chapitre V passe en revue quelques méthodes 
de projection des changements dans les taux de passage. Ces 
taux peuvent être modifiés par des décisions de politique et 
le chapitre VI illustre la façon d’utiliser des modèles de flux 
pour étudier certaines conséquences des changements 
apportés à la politique de l’éducation. Il y est question 
aussi de l’emploi qu’on peut faire de ces modèles pour 
déterminer comment il faut développer le système d’en- 
seignement pour atteindre les objectifs de l’éducation. L e  
chapitre VI1 est consacré à certaines interrelations de 
l’accroissement de la population et d u  développement 
de l’éducation. 

Le chapitre VI11 décrit un certain nombre de modèles 
de flux simplifiés, dont on pourra faire usage lorsque les 
données disponibles sont insuffisantes pour qu’on puisse 
employer le modèle des flux par année d’études, ou lors 
qu’on peut se contenter de projections plus agrégées. Le 
chapitre IX présente deux autres modèles de flux un peu 
plus compliqués que le modèle des flux par année d’études. 
Le modèle des flux par âge et année d’études tient compte 
d u  fait que les taux de flux varient avec l’âge des élèves 
et le modèle du passé scolaire d u  fait que ce passé peut 
influer sur les taux de flux à venir. Le chapitre X présente 
le modèle des flux le plus intéressant, d é n o m m é  modèle 
décisionnel des flux par année d’études. Il donne une série 
détaillée de coefficients décrivant ce qu’il advient des 
élèves d’une classe donnée (qu’ils terminent ou non leur 
année scolaire, qu’ils réussissent ou échouent à leurs exa- 
mens de fin d’année, que ceux qui n’ont pas terminé leur 
année scolaire redoublent ou abandonnent, etc.). L e  chapitre 
indique aussi les moyens de tenir compte des Limitations de 
la capacité d’accueil dans les modèles de flux. 

Le chapitre XI (le dernier) explique comment les pro- 
jections des effectifs peuvent constituer des éléments d’un 
système de projections économiques et démographiques. Il 
décrit les autres projections dont les résultats sont néces- 
saires c o m m e  entrées dans les projections d’effectifs, ainsi 
que la mesure dans laquelle les résultats de ces dernières 
sont requis c o m m e  entrées dans les projections d’autres 
secteurs. On y trouve enfin un très bref aperçu de modèles 
intégrés d u  système d’éducation et de l’économie. 

Les chapitres du manuel qui ont le plus d’importance 
pour les statisticiens de l’éducation intéressés par les mé- 
thodes de projection de base sont les chapitres II et III. Les 
chapitres IV à VI1 exposent d’autres aspects des méthodes 
de projection de base, le chapitre VI11 traitant de méthodes 
simplifiées. Les chapitres IX et X traitent d’approches plus 
avancées qui nécessitent, à la fois, plus de données que 
le modèle de base et des connaissances statistiques plus 
poussées de la part des constructeurs des modèles. 

1. Werdelin : Quantitative Methods and Techniques of Educa- 
tional Planning. Regional Centre for Educational Planning and 
Administration in the Arab Countnes, Beyrouth, 1972. 

Méthodes de projection des effectifs scolakes dans les pays en 
développement. Enquêtes et recherches statistiques, travaux en 
cours CSR-E-19, Office des statistiques, Unesco, Paris, 1976. 

C. Vaugrante : Comment calculer, estimer, vérifier, établir, uti- 
liser des données numériques en éducation. Bureau régional de 
l’Unesco pour l’éducation en Afrique, Dakar, 1971. 
B. Frederiksen : “L‘utilisation des taux de scolarisation et des taux 
de nouveaux inscrits dans les pays en voie de développement : 
Problèmes et déficiences” dans Population et scolarisation : une 
analyse statistique. Enquêtes et recherches statistiques, travaux 
en cours CSR-E-9, Office des statistiques, Unesco, Paris, 1975. 
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Chapitre II - Modèle des flux par année d‘études 
pour l‘enseignement primaire 

C o m m e  nous l’avons indiqué dans l’introduction, ce manuel 
fait une large place au Modèle des flux par année d’études, 
qui est le plus communément utilisé pour les projections 
d’effectifs. C e  chapitre présente u n  exposé détaillé des hypo- 
thèses qui sous-tendent le Modède et indique comment en 
estimer les coefficients et comment l’utiliser pour les 
projections. 

L a  section 2.1. donne un exemple simple, fondé sur des 
données relatives à l’enseignement primaire en Haute-Volta 
et facile à comprendre, m ê m e  sans connaissances spéciales 
en mathématiques. La section 2.2. présente un exposé forma- 
lisé (mathématique) du modèle des flux par année d’études 
pour u n  système d’enseignement primaire à six classes et 
son mode d’utilisation pour les projections. Elle indique 
également les données statistiques nécessaires et la façon de 
les traiter sur ordinateur. La section 2.3. montre comment 
le modèle permet de reconstituer “le passé scolaire” d’une 
cohorte d’enfants entrant à l’école primaire une année 
donnée. La section 2.4. présente quelques exemples, d’après 
des données concernant divers pays en développement, qui 
illustrent comment différents types de taux de promotion, 
de redoublement et d’abandon $fectent la progression d’un 
groupe d’enfants donné au cours de leur scolarité à l’école 
primaire. Enfin, la section 2.5. montre comment le Modèle 
des flux, sous sa forme simple, peut être élargi et amélioré. 
Elle indique aussi certaines limitations de ce modèle. 

2.1. Un exemple simple, à titre d’introduction 

2.1.1. Tableau de flux pour l’enseignement primaire 

A l’intention des lecteurs qui ne sont pas familiers avec les 
modèles de flux dans l’enseignement, nous commençons par 
présenter des données relatives aux flux dans l’enseignement 
primaire en Haute-Volta au cours des années scolaires 1975 
(1975-76) et 1976 (1976-77). Ces statistiques concernent 
les garçons et couvrent les six années d’études primaires. 
Elles sont présentées dans un tableau de flux ou matrice de 
flux (voir Tableau 2.1.), donnant les flux d’entrée, de pro- 
gression et de sortie dans l’enseignement primaire. 

Considérons d’abord les nouveaux entrants. Nous notons 
qu’en 1976, 18 393 enfants sont entrés en première année 
d’école primaire ; d’après le tableau, aucun nouvel entrant 
venant de l’extérieur n’a été admis h l’école primaire en 2e, 
3e, 4e, 5e ou 6e année d’études1. Dans la pratique, ce n’est 
pas toujours le cas : certains enfants peuvent être autorisés 
pour diverses raisons à sauter la Ire année, et les enfants 
immigrés ayant déjà fréquenté l’école ailleurs peuvent être 
admis dans des classes supérieures. En outre, si les statis- 
tiques portent sur une région ou province, il y a générale- 
ment des transferts en direction ou en provenance d’écoles 
d’autres régions. Si le modèle s’applique seulement à l’ensei- 
gnement public, il peut aussi y avoir des transferts en direc- 
tion ou en provenance d’écoles privées. Nous examinerons 
plus en détail ces différents points au chapitre IV. 

Considérons maintenant les redoublants, c’est-àdire les 
élèves qui restent dans la m ê m e  année d’études pendant 
deux années scolaires consécutives. Nous remarquons sur le 
tableau 2.1. que 2 560 élèves de 3e année en 1976 étaient 
déjà en 3e année en 1975 ; autrement dit, ils ont redoublé 
cette classe en 1976. 

Le tableau donne aussi les promotions c’est-àdire le nom- 
bre d’élèves promus à la classe supérieure. Le chiffre 12 040 
(3e ligne, 4e colonne) indique que 12 040 élèves de 3e année 
en 1975 sont entrés en 4e année en 1976 ou ont été promus 
de 3e en 4e année d’études. Notons que les promus sont les 
élèves qui entrent effectivement l’année suivante dans la 
classe supérieure. Ils ne comprennent pas nécessairement 
tous les élèves qui sont autorisés, en fin d’année scolaire, à 
passer l’année suivante dans la classe supérieure. C o m m e  on 
le verra plus en détail au chapitre X, certains élèves qui, à la 
fin de l’année scolaire, sont autorisés à passer dans la classe 
supérieure l’année suivante, peuvent, en fait, abandonner ou 
redoubler. 

Enfin, le tableau indique, pour chaque classe, le nombre 
de départs. Par souci de simplicité, nous ne distinguerons 
pas, dans cette version simplifiée du modèle, entre les départs 
pour cause de décès, de transfert ou d’abandon. (Dans la 
section 4.4., on trouvera u n  modèle tenant compte de façon 
plus détaillée des différentes causes de départs.) Les partants 
se divisent en deux catégories : 

i) Les diplômés, c’est-àdire les élèves qui ont terminé 
l’école primaire avec succès. Nous admettons ici qu’ils 
viennent tous de la 6e année d’études. On pourrait les sub- 
diviser en élèves continuant leurs études dans différentes 
branches de l’enseignement secondaire, élèves entrant sur le 
marché du travail et élèves ne trouvant pas d’emploi, mais 
nous ne le ferons pas ici. 

ii) Les abandons, c’est-à-dire les élèves qui quittent 
l’école sans avoir terminé leurs études primaires avec succès. 
Dans cet exemple simplifié, cette catégorie comprend aussi 
les décès et les transferts hors du système. 

Le tableau 2.1. montre qu’il y a eu en 1975,5 118 diplô- 
més (sortant de 6e année), et u n  total de 7 870 abandons, 
dont 1 658 dès la 116 année d’études. 

Les totaux de six premières lignes du tableau donnent les 
effectifs par année d’études en 1975. Ainsi, le nombre des 
élèves en ? année d’études était de 15 521. La 3e @ne indique 
la situation de ces élèves l’année scolaire suivante (1976) : 
2 560 ont redoublé la 3e année, 12 040 ont été p m m u s  en 
4e année et 921 ont abandonné. 

1. Les élèves qui passent de Ze année en 3e année en changeant 
d’école ne sont pas considérés comme “nouveaux entrants”, mais 
comme “promus”. 
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Tableau 2.1. - Tableau de flux pour l’enseignement primaire - années scolaires 1975 et 1976 - Garçons - Haute-Volta1 

‘6) 

Années 
d‘études 
,il9751 1 

3 365 

18 393 

21 758 

~ 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

2 

Nouveaux 
entrants (197 

Diplômés Abandons 
3 4 5 6 (1975) (1975) 

Total 

12 O40 
1974 

1 658 
1 784 
921 

9619 1 209 
1 709 8 267 370 

4483 5 1183 1 9284 

Années d‘études (1 976) 1 Départs (1975)* 

12 750 5 118 7 870 

16 126 
2 775 12 996 

2560 

18 901 15556 1 14014 1 11 328 

Totaux 

21 149 
17 555 
15 521 
12 802 
10 346 
11 529 

18 393 

Source : Unesco, Office des statistiques. 
1. Dans ce tableau, c o m m e  dans les suivants, un espace blanc signifie 

zéro. 
2. Elèves quittant l’école primaire. Certains peuvent entrer dans 

d’autres’ écoles. 

3. €lèves passant l‘examen final (diplômés). 
4. Ce chiffre inclut les élèves qui terminent l‘année scolaire mais 

échouent à l’examen final. 

Les totaux des six premières colonnes du tableau 2.1. 
indiquent les effectifs par année d’études en 1976. Ainsi, les 
élèves de 4e année d’études étaient au nombre de 14 014, 
dont 1 974 redoublants, 12 040 promus provenant de la 
3e année et aucun entrant. C o m m e  on l’a vu plus haut, il 
pourrait en pratique y avoir de nouveaux entrants dans des 
classes autres que la Ire année d’études. En outre, certains 
élèves peuvent être autorisés à sauter une année d’études, 
passant de 2e en 4e année. Mais nous n’en tenons pas compte 
dans cet exemple. 

2.1.2. Calcul des taux de promotion, de redoublement, de 
diplôme et d’abandon 

Sur la base des données du tableau 2.1 ., nous pouvons dé- 
duire les taux de flux, qui rendent compte de la progression 
des élèves d’une année scolaire à l’année scolaire suivante. 
Premièrement, le taux de promotion indique quelle pro- 
portion des élèves d’une année d’études donnée, dans une 
année scolaire donnée, passe dans l’année d’études supérieure 
l’année scolaire suivante. Ainsi, le taux deapromotion de 
3e en 4e année d’études se définit c o m m e  la proportion des 
élèves inscrits en 3e année d’études dans une certaine année 
scolaire qui passe en 4e année d’études l’année scolaire sui- 
vante (pas nécessairement dans la m ê m e  école). E n  se fon- 
dant sur les données du tableau 2.1. nous déterminons 
c o m m e  suit le taux de promotion de 3e en 4e année d’études 
en 1975 et 1976. 

-- it ::y - 0,776 

Dans ce cas, le numérateur 12 040 est le nombre d’élèves 
promus de 3e en 4e année d’études et le dénominateur 15 521 
est l’effectif total des élèves de la 3e année d’études en 1975. 

Deuxièmement, le taux de redoublement pour une année 
d’études donnée représente la proportion d’élèves de cette 
année d’études qui, l’année scolaire suivante, redouble 
cette année d’études. Ainsi, pour la 3e année d’études, le 
tableau 2.1. montre que, sur un nombre total d’élèves 
de 15 521 en 1975, 2 560 ont redoublé, soit u n  taux de 
redoublement pour cette -née d’études de : 

- 560-= 0,165 
15 521 

Troisièmement, le taux d’abandon pour une année 
d’études donnée se définit c o m m e  la proportion des élèves 
de cette année d’études qui quittent l’école sans avoir 
terminé leurs études. (Nous partons du principe qu’aucun 
élève quittant l’école avant la 6e année d’études n’a achevé 
le cycle des études primaires, de sorte que tout départ dans 
les cinq premières années d’études est considéré c o m m e  
u n  abandon.) Le taux d’abandon en 3e année d’études 
se détermine c o m m e  suit : 

-- 921 -0,059 15 521 

Le numérateur 92 1 représente le nombre d’abandons en 
3e année d’études et le dénominateur 15 521 l’effectif total 
des élèves de cette 3e année en 1975. 

Quatrièmement, les diplômés de l’école primaire sont 
définis c o m m e  les élèves qui terminent avec succès leurs 
études primaires. Le taux de succès au diplôme se définit 
c o m m e  la proportion d’élèves de 6e année d’école primaire 
qui obtiennent leur certificat d’études primaires. D’après le 
tableau 2.1 ., ce taux est de : 

-- ‘18 - 0,444 1 1  529 

5 118 est le nombre de diplômés en 1975 (à la fin de l’année 
scolaire 1975-76) et 1 1  529 est l’effectif total des élèves de 
la 6e année d’études primaires pour la m ê m e  année scolaire. 

C o m m e  indiqué ci-dessus, ces quatre taux (promotion, 
redoublement, abandon et succès au diplôme) sont tous des 
taux de flux. Le tableau 2.2., donne tous les taux de flux 
correspondant aux données de flux de tableau 2.1. Ainsi la 
3e ligne du tableau 2 2. indique le taux de redoublement en 
3e année d’études (0,165), le taux de promotion de 3e en 
4e année d’études (0,776), le taux de succès au diplôme 
(non mentionné puisqu’égal à zéro) et le taux d’abandon en 
3e année d’études (0,059). La s o m m e  de ces taux est égale à 
l’unité, c o m m e  l’indique la dernière colonne du tableau 2.2. 

2.1.3 

Le tableau 2.2. donne les taux de flux qui rendent compte 
de la progression des élèves au cours des deux années scolaires 
1975 et 1976. Naturellement, si l’on avait utilisé les données 

Un exemple de projection simple 
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Années Années d‘études (1976) 
d‘études 
( 1975) 1 2 3 4 5 6 

1 0,159 0.763 
2 0,158 0.740 
3 0.165 0.77’6 
4 0,154 0.751 
5 0,165 0.799 
6 0,389 

Tableau 2.3. - Tableau de flux projeté pour l’enseignement primaire - Années scolaires 1976et 1977 -Garçons - Haute-Volta 

Départs (1 975) 

(1975) (1975) 
Diplômés Abandons Total 

0,078 1 ,O00 
0.102 1 ,O00 
0,059 1 ,O00 
0.095 1 ,O00 
0.036 1 ,O00 

0,444 O, 167 1,000 

Années Années d’études (1977) 
l 

Départs (1 976) 
Diplômes Abandons 

(1 976) (1976) 
1 697 
1 928 
918 

1 331 
408 

5 661 2 129 

u CLUUCJ 
(1976) 1 1 2 3 4 5 6 

21 758 
18 901 
15 556 
14 014 
1 1  328 
12 750 

3460 16601 
2986 13987 

2 567 12071 
2 158 10525 

1869 9051 
4960 

Nouveaux 
entrants 
(1977) 

Totaux 

... 

... 19 587 16554 14229 12394 14011 

Source : Voir explications du texte. Le symbole ... indique l‘absence de données. 

5661 1 8411 1 

relatives à deux autres années scolaires, ces taux auraient pu 
être légèrement différents. Au chapitre V, nous verrons 
comment l’on peut prévoir les variations des taux de flux. 
Néanmoins, admettant que tous les taux de flux observés 
entre les années 1975 et 1976 restent valables pour les flux 
d’élèves entre 1976 et 1977, nous pouvons faire des projec- 
tions d’effectifs pour cette dernière année. Prenons par 
exemple la 4e année d’études en 1977. En 1976, il y avait 
1 4  O14 élèves en 4e année d’études (voir tableau 2.1 .) ; 
admettant qu’une proportion de 0,154 de ces élèves redou- 
blent (voir tableau 2.2.1,nous obtenons le nombre de redou- 
blants pour 1977 : 

14 014 x 0,154 = 2 158 

E n  3e année d’études, il y avait 15 556 élèves en 1976 
(voir tableau 2.1 .) ; en admettant qu’une proportion de 0,776 
de ces élèves soient en 4e année (voir tableau 2.2.), nous 
obtenons l’effectif de promus : 

15 556 x 0,776 = 12 071 

En admettant maintenant qu’aucun nouvel entrant, exté- 
rieur au système, n’est admis en 4e année d’études, et 
qu’aucun élève ne saute une année d’études, nous obtenons, 
pour l’effectif de la 4e année d’études en 1977, l’estimation 
suivante : 

2 1 5 8 + 1 2 0 7 1 = 1 4 2 2 9  

Des calculs analogues peuvent être effectués pour toutes 
les autres données - notamment les taux d’abandon et de 
succès au diplôme. Le tableau 2.3. donne les projections 

pour 1977, calculés sur la base de la constance des taux de 
flux observés pour les années scolaires 1975 et 1976. Notons 
que cette méthode ne fournit aucune projection d’effectifs 
en lre année d’études. Pour les nouveaux entrants dans cette 
classe, nous avons besoin d’une estimation séparée. Si nous 
disposons de telles estimations (voir chapitre III), les projec- 
tions d’effectifs, d’abandons, etc. peuvent être faites année 
d’études par année d’études pour une m ê m e  année scolaire. 
Un tableau de flux c o m m e  le tableau 2.3. est utile pour 

établir des projections d’effectifs par année d’études pour 
l’année scolaire qui suit. Lorsqu’on fait des projections pour 
plusieurs années scolaires, il est plus c ommode de disposer 
les résultats sous la forme présentée dans le diagramme 2.1. 
La première rangée de cases indique les effectifs par année 
d’études au cours de l’année de base - en l’occurrence 
1976 -, (d’après les chiffres donnés dans la dernière colonne 
du tableau 2.3 .). Les flèches qui relient les cases représentent 
les flux d’élèves entre les années d’études et les années 
scolaires. Les chiffres correspondant à chaque flèche sont 
obtenus en multipliant l’effectif de chaque année d’études 
par les taux de promotion et de redoublement correspon- 
dants, c o m m e  indiqué à propos d u  tableau 2.3. Les flux 
obtenus entre 1976 et 1977 correspondent à ceux indiqués 
dans ce m ê m e  tableau. Ainsi, si les taux de flux devaient 
rester les mêmes entre 1976 et 1977 qu’entre 1975 et 1976, 
ill aurait 19 587 élèves en 2e année d’études en 1977, dont 
16 601 promus de la ler année d’études et 2 986redoublants 
de 2e année. La m ê m e  méthode est utilisée pour les autres 
années. 

Notons que le diagramme 2.1. ne comporte pas de pro- 
jections d’abandons, puisqu’il vise seulement à indiquer les 
effectifs d’élèves scolarisés. On peut cependant facilement 
déduire de ce diagramme les projections d’abandons. Par 
exemple, en 1976,la classe de Ire année compte 21 758 élèves. 
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On projette que, l’année scolaire suivante, 3 460 élèves 
redoubleront cette classe et 16 601 passeront en 2e année 
d’études. Les autres (21 758 - 3 460 - 16 601 = 1 697) 
sont les élèves qui abandonnent. On aurait également pu 
trouver le nombre d’abandons en multipliant les effectifs 
de 1977 par le taux d’abandon, soit 21 758 x 0,078 = 1 697 
(voir tableau 2.2.). 
En admettant que les taux de flux restent constants à 

l’avenir, nous pouvons prolonger nos projections jusqu’en 
198 1, c o m m e  dans le diagramme 2.1. Remarquons qu’en 
l’absence de projections des nouveaux entrants en Ire année 
d’études on ne peut remplir que la partie droite du dia- 
gramme. Si l’on fait une projection séparée pour les nouveaux 
entrants, on peut compléter le diagramme, obtenant ainsi 
une projection des effectifs par année d’études dans l’ensei- 
gnement primaire pour chaque année scolaire à venir. 

D e  telles projections fournissent aux planificateurs 
d’utiles renseignements sur l’évolution future des effectifs 
scolaires par année d’études, à condition que les taux de 
flux demeurent constants. Néanmoins, u n  planificateur 
aurait normalement besoin d’autres renseignements - pour 
savoir, par exemple, quelle serait l’évolution de la demande 
d’enseignement primaire si la tendance actuelle en matière 
de taux de flux devait persister, ou si la politique scolaire en 
matière de redoublements était modifiée. Les méthodes de 
projection des changements des taux de flux sont examinées 
au chapitre V et certains effets de la politique scolaire sur 
les taux de flux sont étudiés au chapitre VI. Naturellement, 
u n  graphique c o m m e  le diagramme 2.1. est tout aussi utile 
lorsque les taux sont différents pour,chaque année scolaire. 

2.2. Présentation analytique du modèle des flux 
par année d’études 

A ce stade une description plus précise d’un tableau des 
flux et d’un modèle de flux s’impose. Dans cette descrip- 
tion, nous utiliserons des notions de mathématiques élémen- 
taires. Nous interpréterons toujours le modèle c o m m e  
s’appliquant à l’enseignement primaire. Il convient cepen- 
dant de noter que des modèles tout à fait semblables 
peuvent être construits pour l’enseignement secondaire et 
l’enseignement supérieur. On peut en outre combiner ces 
modèles en un modèle global pour l’ensemble du système 
d’éducation. En plus des promotions à l’intérieur d’un cer- 
tain type d’école, il faut alors tenir compte explicitement 
des transferts d’un certain type à d’autres types d’école. 
Nous reviendrons sur ces différents points au chapitre IV. 

D e  façon plus générale, u n  modele global de l’éducation 
peut être rattaché à un modèle démographique, rendant 
compte des flux d’entrée, de progression et de sortie dans le 
système d’éducation et le marché du travail ahsi que des 
flux entre le système d’enseignement et le marché d u  travail 
(dans les deux sens1). Nous aborderons brièvement ces 
divers points au chapitre XI. 

2.2.1. Tableau des flux et relations comptables 

Prenons un tableau de flqx tel que le tableau 2.1. et rempla- 
çons les chiffres par des symboles. Ces symboles peuvent 
être définis c o m m e  suit : 

EL = effectif de l’année d’études g, année t (début de 
l’année scolaire t). Pour les besoins de l’analyse, il 
est souvent commode de postuler que toutes les 
nouvelles entrées on lieu au début de l’année sco- 
laire et que tous les départs ont lieu à la fin de 
l’année (pour une autre approche, voir chapitre X). 
On admet ici que les effectifs restent constants 
pendant toute l’année scolaire, de sorte que Et 
représente l’effectif au début de l’année scolaire ef 
pendant toute cette année. 

EL;’+ = nombre d’élèves de l’année d’études g, année t qui, 
l’année scolaire suivante, sont promus à l’année 
d’études g + 1. Par exemple, ElTi est le nombre 
d‘élèves de la -lx année d’études l’années scolaire 
t qui, l’année scolaire suivante sont promus en 
2e année d’études. 

Di = 

Gi = 

N: = 

nombre d’élèves qui abandonnent au niveau de 
l’année d’études g dans l’année scolaire t. C o m m e  
indiqué ci-dessus, o n  admet qu’ils abandonnent àia 
fin de l’année scolaire (pour une autre approche, 
voir chapitre X). Les décès sont inclus dans ce 
chiffre, mais on peut aussi les considérer à part 
(voir section 4.4.). 

nombre d’élèves de l’année d’études g diplômes à 
la fin de l’année scolaire t. Pour l’enseignement pri- 
maire, on admet que tous les diplômés sont des 
élèves de la dernière année d’études. 

nouveaux entrants (ne venant pas de la classe infé- 
neure) en lre année d’études dans l’année scolaire t. 
Dans la pratique, certains élèves peuvent entrer à 
l’école dans le courant de l’année, mais il est com- 
m o d e  d’admettre que tous entrent au début de 
l’année scolaire. Nous admettons que tous les nou- 
veaux entrants vont en lre année d’études. Les 
nouveaux entrants dans des classes supérieures, 
transférés d’autres régions ou pays, sont pris en 
compte dans les modèles du chapitre IV. 

RL’ ’ = redoublants, c’est-à-dire élèves de l’année d’études g 
dans l’année scolaire t qui redoubleront cette annéë 
d’études l’année scolaire suivante. 

Toutes les relations “comptables” du modèle de flux 
découlent du tableau 2.4. Ainsi, pour chaque iigne de 1 à 6, 
nous avons les équations suivantes, montrant la répartition 
des effectifs de chaque année d’études, pendant l’année sco- 
laire t, entre : redoublants de la m ê m e  année d’études l’année 
scolaire suivante, promus à l’année d’études supérieure, 
abandons et diplômés. 

Notons que, par définition, tous les diplômés proviennent 
de la 6e année d’études. La première équation de 2.2.1. 
montre que, sur E: élèves de 1re année d’études pendant 
l’année scolaire t,R:T! redoublent l’année suivante, E:;’ pas- 
sent en 2e année eta; abandonnent. (Notons quenous avons 
défini R‘;’ c o m m e  le nombre d’élèves E; dans l’année scolaire 
t qui redoublent la ler annéed’études dans l’année scolaire 
t +1. Le nombre d’élèves qui redoublent la ler année 
d’études dans l’année scolaire t est donc Rr). Les équations 
pour les autres années d’études sont analogues, sauf pour 
la 6e année où l’on indique les diplômés mais non les pro- 
motions. 

1. Voir R. Stone : Çomptabilité démographique et consîructwn de 
modèles, Rapports techniques, OCDE, Paris, 1971. 
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Tableau 2.4. - Tableau des flux entre les années scolaires t et t + 1 dans l’enseignement primaire 

Années 
d‘études 
(année 
scolaire t) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Nouveaux 
entrants 
(année t + 1 I 

Total 

Années d‘études ( année scolaire t + 1 )  

1 2 3 4 5 6 
RI+ 1 E<+1 

1 1.2 

Rt+1 Et+ 1 
2 2.3 

Rtk’1 
3 

Et+ 1 
5.6 

1 
6 

N t + l  
1 

Les six premières colonnes du tableau 2.4. expriment les 
relations comptables suivantes : 

La première équation de (2.2.2.) montre que l’effectif de 
Ire année dans l’année scolaire t + 1 se compose de nouveaux 
entrants (N\+l)et de redoublants (RI”). La deuxième équa- 
tion montre qu’en 2e année l’effectif dans l’année scolaire 
t + 1 se compose d’élèves promus de l’année d’études infé- 
rieure @:,il) et de redoublants (R:fl) .Les équations pour les 
autres années d’études sont analogues à l’équation pour la 
2e année. 

Les extensions et les modifications possibles de ce tableau 
des flux sont examinées à la section 2.5. et au chapitre IV. 

2.2.2. Les taux de flux 

Un exemple de déduction des taux de flux (taux de promo- 
tion, de redoublement, d’abandon et de diplôme) est donné 
à la section 2.1. (voir notamment le tableau 2.2.). Nous pré- 
sentons maintenant les symboles correspondant à chaque 
type de taux (l’année d’études g peut être n’importe quelle 
année d’études de l’enseignement primaire) : 

pé, = taux de promotion pour l’année d’études g, c’est-à-dire 
proportioa d’élèves de l’année d’études g dans l’année 
scolaire t (début de l’année scolaire t) qui seront dans 
l’année d’études g + 1 au début de l’année scolaire sui- 
vante t + 1. 

r; = taux de redoublement pour l’année d’études g, c’est-à- 
dire proportion d’élèves de l’année d’études g dans 
l’année scolaire t qui redoubleront cette année-d’études 

~~ 

Départs 
Diplômes 
(année t) 

G‘ Di 

Total 

l’année scolaire suivante t,+ 1. Notons qu’il ne s’agit 
pas de la proportion d’élèves de l’année d’études g, 
qui redoublent cette année d’études dans l’année 
scolaire t . 

d: = taux d’abandon pour l’année d’études g, c’est-à-dire 
proportion d’élèves de l’année d’études g au début de 
l’année scolaire t qui abandonnent au cours de cette 
année scolaire. Les décès sont inclus dans ce chiffre ; 
on peut aussi les considérer à part (voir section 4.4.). 

gk =taux de succès au diplôme, c’est-à-dire proportion 
d’élèves de l’année d’études g dans l’année scolaire t 
qui sont diplornés à la fin de l’année scolaire. Dans 
certains cas, il peut être difficile de distinguer les di- 
plômés des abandons. 

Il résulte des définitions du taux de promotion et des 
variables de flux données à la section précédente que le 
taux de promotion pour la Ire année est : 

soit le rapport entre le nombre des promus de Ire en 2e année 
entre les années scolaires t et t + 1 et l’effectif total de la 
Fe année d’études dans l’année scolaire t. D e  même, pour 
une année d’études quelconque g, nous avons : 

c’est-à-dire que le tau5 de promotion pour l’année d’étudesg 
est égal au fluxEYi+, .divisé par l’effectif de l’année d’études g 
dans l’année scolaire t . 
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Il résulte également de nos définitions que les taux de 
redoublement, d’abandon et de succès au diplôme (pour 
l’année d’études g) peuvent s’exprimer c o m m e  suit : 

Données 
des flux 

Il résulte de (2.2:3.) que : 

Nombre d’élèves de l’année d’études g 
dans l’année scolaire t promus à l’année 
d’études g + 1 l’année scolaire suivante t + 1 

Nombre de redoublants dans l’année scolaire 
t + 1, par année d’études 

Nombre d’abandons pendant l’année scolaire 
t par année d’études 

Nombre de diplômes dans l’année scolaire t 
par année d’études (terminale seulement) 

c’estàdire que le nombre d’élèves de l’année d’études g dans 
l’année scolaire t qui sont promus à l’année d’études g + 1 
l’année scolaire suivante est égal au taux de promotion pi 
multiplié par l’effectif de l’année d’études g dans l’année 
scolaire t. D e  m ê m e ,  il résulte de (2.2.4.) que : 

Données 
d’effectifs 

Données 
de flux 

c’est-àdire que le nombre d’élèves de l’année d’études g 
dans l’année scolaire t qui redoublent cette année dlétudes 
l’année scolaire suivante est égal au taux de redoublement 

multiplié par l’effectif de l’année d’études g dans l’année 
scolaire t . 

Pour toute année d’études donnée, il résulte des défini- 
tions des taux que la s o m m e  des taux de promotion, de 
redoublement, d’abandon et de succès au diplôme est égale 
à l’unité : 

Effectifs par année d’études, 
année scolaire t 
Effectifs par année d’études, 
année scolaire t + 1. 

Nombre de redoublants par année d’études, 
année scolaire t + 1 

(2.2.9) p i +  r i +  d i +  g;= 1 .  

C’est ce que donne également (2.2.3.)42.2.6.) combiné avec 
les équations (2.2.1 .). Commeindiqué plus haut,nousadmet- 
tons que g: = O, ..., g\ = O, c’est-à-dire que tous les diplô- 
més sont des élèves de 6e année. 
Un problème très important est de savoir s’il y a des 

raisons à priori pour que les taux de flux restent stables. Ces 
taux dépendent, dans une certaine mesure, des différences 
de niveaux d’aptitude des élèves. Mais les statuts, règlements 
et pratiques propres à chaque système particulier et les 
conditions économiques d’ensemble sont des facteurs bien 
plus importants. La projection des changements des taux de 
flux, en fonction de la politique de l’enseignement, est étu- 
diée aux chapitres V et VI. 

2.2.3. Données statistiques nécessaires pour l’estimation 
des taux de flux 

Dans les formules (2.2.3.)42.2.6.), les taux de flux se pré- 
sentent c o m m e  le rapport entre certains flux d’une année 
scolaire t à l’année suivante t + l(promus, redoublants, dé- 
parts et diplômés) et l’effectif des élèves scolarisés pendant 
l’année t . En conséquence, les données nécessaires pour éva- 
luer la série des taux de flux (pi, r:, dLand g> peuvent être 
résumées ainsi : 

~ 

Données Effectifs par année d’études dans 
d’effectifs I l’année scolaire t 

Si les effectifs par année d’études sont généralement 
connus dans les pays en développement, les données de 
flux disponibles ne concernent, dans le meilleur des cas, que 
les redoublants par année d’études. Néanmoins, c q m m e  
le montre l’exemple chiffré de la section 1.3.2., certains 
flux peuvent être estimés si l’on connaît les effectifs par 
année d’études pour deux années scolaires consécutives 
et le nombre des redoublants par année d’études pour 
la 2e de ces années, c’est-àdire si l’on dispose des données 
suivantes : 

Si nous possédons ces données et si nous tenons compte 
des relations comptables (2.2.1 .) et (2.2.2.) entre les 
effectifs et les flux, ‘nous pouvons déduire - à une excep- 
tion près (voir ci-dessous) - tous les flux nécessaires pour 
estimer les taux de flux. 

Considérons d’abord les équations (2.2.2.). Nous sup- 
posons connus les premiers termes de celles-ci, c’est-àdire 
l’effectif par année d’études dans l’année scolaire t. Dans 
les seconds termes, nous connaissons les redoublants par 
année d’études. D e  la première équation, de (2.2.2.), il 
résulte que : 

nous obtenons ainsi indirectement le nombre des nouveaux 

entrants en le* année, puisque E:+’ et R:+’ sont connus. 
D e  la seconde équation de (2.2.2.), il résulte que : 

le nombre des élèves promus de IR en 2e année est ainsi 
déterminé indirectement, puisque nous connaissons l’ef- 
fectif !Et;’) ainsi que le nombre de redoublants . 
On peut de m e m e  déduire indirectement tous les autres 
flux E;i!+,,. La fiabilité de ces estimations dépend de 
celle des données concernant les effectifs et les redou- 
blants, étant toujours admis qu’il n’y a pas de nouveau 
entrants dans les années d’études autres que la Ire année. 
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Considérons maintenant les équations (2.2.1 .). Nous 
connaissons les effectifs par année d’études dans l’année 
scolaire t et le nombre des redoublants par année d’études 
dans l’année scolaire t + 1. En outre, nous venons de 
montrer comment l’on peut estimer le nombre des élèves 
promus à l’année d’études supérieure. Pour chacune des 
cinq premières kquations de (2.2.1.), il n’y a qu’une seule 
inconue : le nombre des abandons ; on peut donc le déter- 
miner indirectement. Par exemple, à partir de la première 
équation de (2.2.1 .), nous obtenons : 

où E: et RtI+l sont connus et où E!,:,’ est estimé indi- 
rectement, c o m m e  plus haut. Dans (2.2.12.), nous pouvons 
remplacer E\>’ par l’expression (2.2.1 l.), nous obtenons 
ainsi : 

Le nombre des abandons en lre année d’études dans l’année 
scolaire t est fonction de quatre grandeurs connues. Des 
erreurs dans la détermination de ces quatre variables 
peuvent modifier notre estimation de D: . 

Le seul flux restant à évaluer concerne la 6e année 
d’études. D e  la dernière équation de (2.2.1 .) il résulte que : 

(2.2.14) Dk + Gi = Ek- RY’ 

Les deux grandeurs d u  second terme de l’équation sont 
connues, auissi pouvons-nous, par cette méthode indirecte, 
évaluer la s o m m e  des abandons et des diplômés en 6e année. 

Des informations supplémentaires sont nécessaires pour 
pouvoir estimer chacune de ces grandeurs séparément. 

S’il y a un examen de fin d’études primaires, ces informa- 
tions supplémentaires nous sont fournies par les résultats 
de cet examen ; nous aurons ainsi le nombre de diplômés 
(C’est-à-dire G\ ). S’il n’existe pas d’examen - ou de 
contrôle final par le maître - tous les élèves terminant 
l’année scolaire sont considérés c o m m e  diplômés. Dans ce 
cas, la notion d’“abandon” s’applique aux élèves quittant 
l’école au cours de l’année scolaire, et on peut estimer 
que DA est la différence entre les effectifs au début et à 
la fin de l’année scolaire. 

Dans ce qui précède, nous admettons que l’on dispose 
de données relatives aux redoublants. S’il n’existe pas 
de données de ce genre pour toutes les écoles d u  pays, 
on peut procéder à des estimations des taux de redouble- 
ment à partir d’échantillons1 . 
Enfin, si la promotion est automatique, c’est-à-dire si 

le redoublement n’est pas autorisé, on peut estimer le 
nombre des promotions et celui des abandons d’après 
les effectifs par année d’études pendant deux années 
scolaires consécutives. Ainsi, l’équation (2.2.11 .) montre 
que, s’il n’y a pas de redoublants en 2e année, l’effectif 
de cette année d’études dans l’année scolaire t + 1 est 
égal au nombre des élèves de Ire année promus dans l’année 
scolaire t. En insérant cette estimation d u  nombre des 
promus dans l’équation (2.2.12.), on voit que, s’il n’y a 
pas de redoublants en Ire année, le nombre des abandons 
est égal à la différence entre les effectifs de la 1re année 
d’études dans l’année scolaire t et leseffectifs de la 2e n é e  
d’études dans l’année scolaire t + 1. 

2.2.4. Projections simples 

Ayant présenté tous les concepts de base, nous allons mon- 
trer comment on peut effectuer le type de projection le 
plus simple (voir l’exemple chiffré de la Haute-Volta, 2.1.3 .). 
L’un des objectifs de telles projections est, c o m m e  indiqué 
au chapitre 1, de fournir aux planificateurs d’es informations 
sur les besoins futures en place d’élèves, compte tenu de 
l’évolution des taux de flux et du nombre de nouveaux 
entrants dans le système scolaire. 

C o m m e  point de départ, nous utilisons les six équations 
données en (2.2.2.), que nous présentons à nouveau sous 
forme condensée : 

Insérons dans la première équation de (2.2.2a), l’expres- 
sion (2.2.8.) du nombre de redoublants, pour g = 1, nous 
obtenons : 

(2.2.15) E;+I = Ni+’ + r;E‘,. 

La m ê m e  expression (2.2.8.) du nombre de redoublants, 
en remplaçant g par g + 1 ,est insérée dans la 2e série d’equa- 
tions de (2.2.2a). En outre, nous. introduisons dans ces 
équations l’expression (2.2.7 .) d u  nombre de promus (E‘,f,’+ J; 
nbus obtenons : 

(2.2.16) Et+l g+  I = p;EL + r;+’ E;+l (g=i, ..., 5). 

Dans cette série d’équations (2.2.15.)<2.2.16.), les va- 
riables d u  premier membre, qui représentent l’effectif par 
année d’études dans l’année scolaire t + 1, sont exprimées 
en tant que fonctions de l’effectif par année d’études dans 
l’année scolaire t, des nouveaux entrants de l’année t + 1 
ainsi que des taux de redoublement et de promotion. Plus 
précisément, on peut projeter l’effectif de 1Ie année dans 
l’année scolaire t + 1 en utilisant la formule (2.2.15.), si l’on 
connaît l’effectif de 1Ie année dans l’année scolaire t, le 
taux de redoublement en Ire année et les nouveaux entrants 
de l’année scolaire t + 1. En outre, connaissant l’effectif de 
toutes les années d’études dans l’année t, ainsi que les taux 
de promotion et de redoublement, la formule (2.2.16.) per- 
met de projeter les effectifs de la 2e à la 6e année d’études 
dans l’année scolaire t + 1. 

1. Les méthodes d’estimation des taux de flux sur la base d’in- 
formations incomplètes sont examinées dans : T. Thonstad : 
“Estimation des flux et des taux de passage dans I’enseigne- 
ment à partir de données incomplères - Etude récapitulative”, 
dans Methodes de projection des effectifs scolaires dans les 
Pa-vs en développement, Enquêtes et recherches statistiques : 
travaux en cours, CSR-E-19, Office des Statistiques Unesco, 
Paris, 1976. 
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En résumé, l’opération peut être représentée : 

Données de base 

Effectifs par année d’études, année scolaire t 

Taux de promotion, année scolaire t 
Taux de redoublement, année scolaire t 
Nouveaux entrants, année scolaire t + 1 

Résultats 

1 Effectifs par année d’études année scolaire t + 11 

Nous avons montré comment effectuer des projections 
d’effectifs pour chacune des six années d’études pour l’année 
scolaire t + 1. Maintenant, utilisant les équations (2.2.5.) et 
(2.2.6.), nous obtenons, pour l’année scolaire t + 1 : 

Ainsi, connaissant le taux d’abandon d;+j et le taux de 
succès au diplôme g;+’ pour l’année scolaire t + 1, on peut, 
sur la base des projections d’effectifs pour l’année scolaire 
t + 1, projeter le nombre d’abandons ainsi que le nombre de 
diplômés dans l’année scolaire t + 1. 

Disposant de projections séparées pour les taux futurs de 
promotion, de redoublement, d’abandon et de succès au 
diplôme ainsi que pour les nouveaux entrants, o n  peut 
renouveler l’opération pour chaque année scolaire et l’on 
obtient de la sorte la série chronologique des effectifs futurs 
(voir l’exemple chiffré du diagramme 2.1 .). 

Il convient de noter qu’une erreur dans la projection du 
nombre des nouveaux entrants en ler année, pour une année 
scolaire donnée, affecte les projections d’effectifs pour 
chaque année d’études dans les années scolaires suivantes, et 
qu’une erreur dans la projection du taux de promotion 
d’une année d’études donnée affecte les projections d’effec- 
tifs des années d’études supérieures pour les années scolaires 
suivantes. Pour ces raisons, il est très utile de recourir à des 
tests de sensibilité à l’erreur, c’est-àdire à faire les projec- 
tions en utilisant des valeurs différentes pour les paramètres 
les plus aléatoires (nouveaux entrants et certains taux de 
flux). On peut mesurer ainsi le degré de sensibilité des pro- 
jections d’effectifs à des erreurs dans les paramètres du 
modèle. 

Nous traiterons dans les chapitres qui suivent du pro- 
blème de la projection du nombre des nouveaux entrants 
(chapitre III) et des taux de flux (chapitre V et VI). 

2.2.5. Faut-il recourir à l’ordinateur pour les projections ? 

Avant de passer à l’application suivante du modèle - l’analyse 
de l’“histoire scolaire” des cohortes de nouveaux entrants - 
il convient de faire quelques remarques sur la manière de 
calculer les projections. 

Dans toutes les explications qui précèdent concernant 
l’utilisation de modèles de flux pour les projections d’effec- 
tifs scolaires, nous avons supposé que les calculs se font au 
moyen d’une calculatrice de bureau. C’est la meilleure façon 
de bien comprendre le fonctionnement et les principes de 
ces modèles. Néanmoins, dans l’application pratique des 
modèles de flux, la question du recours à l’ordinateur se 
pose. Naturellement, si l’on dispose déjà d’un ordinateur 
ainsi que du personnel qualifié et du temps nécessaires, ce 
recours permet d’économiser du temps et de réduire les 

erreurs de calcul. Mais nombre de statisticiens et de planifi- 
cateurs de pays en développement ne disposent pas de tels 
moyens et se demandent s’ils doivent ou non construire une 
version du modèle utilisable sur ordinateur. 

Avec u n  modèle de dimension réduite - pour l’enseigne- 
ment primaire, par exemple - qui exige u n  nombre restreint 
de variantes de projections (simulations), il n’est probable- 
ment pas rentable d’utiliser un ordinateur, étant donné que 
la mise au point et le contrôle du programme, ainsi que la 
perforation des cartes représentent des dépenses fixes. Ainsi, 
pour faire une projection d’effectifs par classe pour l’ensei- 
gnement primaire d’un pays pour une durée relativement 
courte - c o m m e  dans le diagramme 2.1. - l’avantage de 
l’ordinateur n’est pas évident. Le diagramme 2.1. peut étre 
rempli et les données vérifiées très facilement à l’aide d’une 
calculatrice de bureau - san doute m ê m e  plus rapidement 
qu’avec u n  ordinateur. 

L’ordinateur est particulièrement utile si une au moins 
des conditions suivantes est remplie : 
.- le modèle s’applique à un large secteur du système 

- il classe les élèves par sexe ou d’autres sous-groupes, 
- il est subdivisé par régions, 
- il exige de nombreuses variantes de projection (simula- 

éducatif, 

tions). 

C o m m e  les planificateurs ont généralement besoin de 
faire plusieurs projections - correspondant à différentes 
hypothèses quant à l’évolution future des taux d’admission 
et de flux - l’ordinateur leur évitera de perdre un temps 
considérable en calculs. Le programme devra évidement être 
conçu de façon à permettre de modifier facilement les coef- 
ficients du modèle. 

Pour tirer pleinement parti de l’ordinateur, il importe 
de bien comprendre comment fonctionne le programme par 
rapport aux hypothèses posées. Il est donc souhaitable que 
le planificateur participe à l’élaboration du programme afin 
que celui-ci corresponde effectivement au modèle. A cet 
égrqd, il faut bien comprendre que le programme ne fait que 
régler la manière dont l’ordinateur procède à une série de 
calculs. Il ne peut ni remplacer le modèle ni éviter à l’utilisa- 
teur de formuler des hypothèses spécifiques quant à l’évolu- 
tion future des paramètres du modèle. Sa fonction est de 
traduire en calculs de routine les hypothèses qui sont à la 
base du modèle. Aussi, avant d’élaborer un programme, il 
convient de spécifier clairement le modèle à traiter par 
ordinateur. 

En résumé, toute modélisation du système d’éducation 
doit clairement spécifier le modèle et les hypothèses sous- 
jacentes. Le choix du procédé de calcul - calculatrice ou 
ordinateur - est une simple question de commodité, et 
dépend, notamment de l’importance des calculs à effectuer 
et des ressources dont on dispose. 

Des programmes sur ordinateur ont été r6alisés et publiés 
pour de nombreux modèle de flux de divers systèmes d’édu- 
cati0n.l Il est généralement assez facile d’élaborer dans 
chaque cas un programme adapté au modèle particulier que 
l’on utilise et à l’ordinateur dont on dispose, puisque les 
projections à l’aide de modèles de flux impliquent une série 
d’opérations très simples, année par année (calcul matriciel). 

Dans les chapitres III et V, les méthodes de régression 
linéaire (méthode des moindres carrés) sont abondamment 
utilisées pour projeter respectivement les taux d’admission 
et les taux de flux. Ces calculs peuvent être effectués très 
facilement sur une calculatrice, mais bien plus rapidemment 
par un ordinateur. Pour la plupart des ordinateurs, il existe 
des programmes standards d’analyse de régression. 

1. Voir par exemple, J. Letouzey : User’s Manual for the “ESM” 
Automatic Data Processing System - IBM version no 2, WS/33, 
Unesco, Pans (sans date). 
S.O.M. A Simulation Model of the Educational System (MOS, un 
modèle de simulation du système éducatif) OCDE, Pans, 1970. 
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A long terme, la plupart des pays en développement 
trouveront sans doute utile d’avoir accès à des ordinateurs 
électroniques pour divers calculs - à des fins de projection 
ou à des fins purement statistiques. 

2.3. Reconstitution du passé scolaire 
d’une cohorte 

Il est intéressant à maints égards, de suivre la progression d’un 
groupe d’entrants dans l’enseignement primaire : combien 
y-a-t-il de diplômés, combien d’abandons, etc. On ne dispose 
généralement pas..de données individuelles, qui permettraient 
de suivre le cursus scolaire de chaque élève. Il est cependant 
possible d’utiliser le modèle des flux pour reconstituer l’his- 
toire d’un groupe de nouveaux entrants, en répondant par 
exemple aux questions suivantes : 

Sur 1 O00 entrants en Ire année primaire, dans une année 
scplaire donnée, combien y aura-t-il d’abandons et combien 
de diplômés ? Combien seront encore à l’école après 1, 2, 
3, ... années ? Quel sera le nombre moyen d’années de scola- 
rité pour chaque élève entrant à l’école ? Quelle sera respec- 
tivement la durée moyenne de la scolarité dans les cas 
d’abandon et les cas d’obtention du diplôme ? Quel sera le 
nombre total d’annéesélèves pour le groupe ? 

Les réponses à ces questions permettent d’élaborer aproxi- 
mativement le passé scoiaire des enfants qui entrent àl’école 
primaire une année scolaire donnée, en supposant constants 
les taux de flux. Si, toutefois, nous connaissons l’évolution 
future de ces taux, nous pouvons utiliser des taux différents 
pour la ire année, la 2e année, etc. mais les calculs se feront 
exactement c o m m e  si les taux restaient constants. En statis- 
tique, cette méthode pour retracer le passé scolaire d’une 
cohorte donnée est appelée “méthode de reconstitution des 
cohortes”l. U n e  cohorte est définie c o m m e  le groupe 
d’enfants (pas nécessairement d u  m ê m e  âge) qui entre en 
lre année d’école primaire dans une année donnée. 

Nous illustrons d’abord l’application de cette méthode 
en utilisant les taux de flux donnés à la section 2.1., pour 
les années scolaires 1975 (1975/1976) et 1976 (1976/1977) 
en Haute-Volta. Nous envisagerons ensuite brièvement dif- 
férents types de reconstitution de cohortes. 

2.3.1. Diagramme illustrant le “passé scolaire’’ d’une 
cohorte 

Pour donner un exemple très simple de l’élaboration approxi- 
mative de l’“histoire scolaire” d’une cohorte d’entrants à 
l’école primaire, nous avons utilisé les taux de flux estimés 
pour la Haute-Volta pour les années scolaires 1975 et 1976. 
Nous supposons que, por 1 O00 nouveaux entrants à l’école 
primaire en 1975, ces taux sont valables pendant toute la 
durée de leur scolarité primaire. Nous utilisons le chiffre de 
1 O00 nouveaux entrants, plutôt que le nombre exact, afin 
de faciliter les calculs et l’interprétation des résultats. 

Il est difficile de répondre d’emblée à toutes les questions 
posées au début de la section 2.3. sans faire appel à des no- 
tions de mathématiques. U n e  réponse simple a un certain 
nombre d’entre elles serait la suivante :2 

i) Supposons que 1 O00 enfants entrent en ler année 
d’études dans l’année scolaire A (1975). O n  admet qu’une 
proportion de 0,078 abandonne, qu’une proportion de 0,763 
est promue à l’année d’études supérieure et qu’une propor- 
tion de 0,159 redouble la Ire année (voir tableau 2.2.). On 
a donc 78 abandons, 763 promotions et 159 redoublements. 

ii) Dans l’année scolaire B (1976), 159 élèves de la 
cohorte seront en lre année et 763 en 2e année. Pour l’année 
scolaire suivante, en utilisant les taux de redoublement pour 
la Ire et la 2e année, on trouve les chiffres suivantes (arron- 
dis à l’unité) : 

Ire année : 159 x 0,159 = 2 5  
2e année : 763 x 0,158 = 121. 

Ainsi, 25 élèves redoubleront une deuxième fois la 
lre année, et 121 redoubleront pour la première fois en 
2e année. 

En utilisant les taux de promotion, nous trouvons les 
proportions suivantes d’élèves promus à l’année d’études 
supérieure : 

Promus en 2e année : 159 x 0,763 = 121 
Promus en 3e année : 763 x 0,740 = 565. 

Nous trouvons enfin le nombre suivant d’abandons : 

Ire année : 159 x 0,078 = 12 
2e année : 763 x 0,102 = 78. 

Les calculs cidessus montrent que 12 1 élèves de 2e année 
en 1976 redoublent cette année d’études l’année scolaire 
suivante, que 565 sont promus à l’année d’études supérieure 
et que 78 abandonnent. Le total est 764, soit une unité de 
plus que l’effectif calculé pour la 2e année (763) du fait que 
les chiffres ont été arrondis. Dans le diagramme 2.2., les 
chiffres arrondis ont été rectifiés pour que le total d’élèves 
sortants soit égal à l’effectif de l’année d’études. 

Pour les 3e, 4e, Se, ... années, les calculs sont d u  m ê m e  
type. 

cohorte. Les symboles suivants sont utilisés : 
L e  diagramme 2.2. illustre la progression 

abandons 

diplômés 

promus 

redoublants 

Les chiffres de chaque case représentenl 

scolaire de la 

l’effectif des 
différentes années d’études pour chaque année scolaire. 
Ainsi, c o m m e  on l’a calculé plus haut, sur 1 O00 élèves 
entrant en ler année en 1975, 78 abandonnent en 1975, 
763 passent en 2e année, et 159 redoublent leur lTe année 
en 1976. Des calculs semblables permettent d’obtenir les 
flux pour les années scolaires suivantes, donnés dans le dia. 
gramme 2.2., sous l’hyphothèse que les taux de promotion, 
de redoublement et d’abandon restent constants. L’évolu- 
tion de la cohorte figuranttn bas du diagramme, est expli- 
quée au paragraphe 2.3 -2. 

Ce diagramme appelle quelques commentaires. Les chif- 
fres des promus, des redoublants et des abandons sont tou- 
jours arrondis à l’unité. D e  m ê m e ,  le total des flux de sortie 
d’une case (promus, redoublants et abandons) est toujours 
ajusté pour être égal à l’effectif indiqué dans cette case. Ces 
ajustements facilitent les calculs et, de toute façon, il serait 
étrange d’annoncer, par exemple, que 763,4 élèves sont 
promus. D’autre part, les ajustements à un stade donné 
affectent les résultats au stade suivant. Ces erreurs seraient 
réduites et les résultats correspondraient mieux au taux de 
flux donnés si l’on prenait une cohorte plus nombreuses : 
par exemple, un million au lieu de mille. 

1. Pour un examen plus d6taillé de cette méthode, se reporter à : 

2. 

Etude statistique sur les déperditions scolaires, Etudes et enquêtes 
d’éducation comparée. Office des statistiques de l’Unesco, Unesco- 
BIE, Paris/Genève, 1972. 
On trouvera des formules pour des réponses explicites aux ques- 
tions concernant l’histoire scolaire d’une cohorte d’entrants, 
dans la 2e partie du livre de T. Thonstad : Education and 
Manpower. Theoretical Models and EmpiricaI Applications, 
Oliver and Boyd, Edinbourg et Londres, 1969. 
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Année Classe 2 

1975 

1976 

1 gn 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

Classe 4 

1983 

1984 

1 985 

1986 

78 

Evolution de la cohorte 

T17 

139 

99 

55 

27 

13 

6 

93 110 55 83 28 175 
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Nous admettons dans le modèle des flux par année 
d’études que le taux de redoublement est le même pour les 
redoublants et les non-redoublants dans chaque année 
d’études, c’est-idire qu’un élève peut redoubler la même 
année d’études indéfiniment. Ainsi, une proportion rg 
de redoublants, soit une proportion (rg)2 des nouveaux 
entrants de l’année t, redouble dans l’année t + 1 ; une pro- 
portion (rg,)3 des nouveaux entrants de l’année t redouble 
dans l’annee t + 2, etc. Si les taux de redoublement sont 
peu éièvés - 0,lO par exemple - il en résulte qu’une pro- 
portion de 0,010 élèves redouble deux fois, qu’une propor- 
tion de 0,001 redouble trois fois, etc. Ainsi, avec des taux 
de redoublement peu élevés, le modèle suppose que très peu 
d’élèves redoublent plusieurs fois. Mais, supposant que le 
taux de redoublement d’une année d’études donnée est de 
0,4, le modèle implique qu’une proportion de 0,16 élèves 
redouble deux fois, qu’une proportion de 0.064 redouble 
trois fois, qu’une proportion de 0,0256 redouble quatre 
fois, etc. Dans de tels cas, le modèle donne des résultats peu 
réalistes quant au nombre de redoublement possibles d’une 
année d’études d0nnée.l 

En Haute-Volta, nous avons trouvé des taux de redouble- 
ment très élevés. En conséquence, le modèle implique que 
certains élèves redoublent plusieurs fois une année d’études 
donnée (voir diagramme 2.2.). Nous avons cependant utilisé 
le modèle tel qu’il est - sauf pour la 6e année, pour laquelle 
nous avons admis que le taux de redoublement est égal à 
zéro après six redoublements et nous avons augmenté en 
conséquence le taux d’abandon. Si l’on suppose que les 
élèves ne peuvent redoubler la même année d’études plus de 
deux fois, par exemple, les nombres de diplômés, d’aban- 
dons et d’annéeséièves (voir définition cidessous) sont évi- 
dement différents. L’importance et le sens de cette diffé- 
rence dépendent de ce que deviennent les élèves qui ont 
déjà redoublé deux fois. S’ils abandonnent, le nombre de 
diplômés est moindre et le nombre d’abandons plus élevé 
que dans l’exemple cidessus. L’inverse se produit si l’on 
admet que les élèves qui ont redoublé deux fois sont pro- 
mus à l’année d’études supérieure. 

Le tableau 2.5. illustre sous un autre angle les flux de 
cette cohorte à travers le système scolaire. Les chiffres des 
lignes correspondent à ceux des colonnes du diagramme 2.2., 
et les chiffres des colonnes correspondent à ceux de hgnes 
du diagramme. On voit que 78 élèves abandonnent après 
une année de scolarité, 91 après deux années, etc. D’autre 
part, 117 élèves sont diplômés après six années de scolarité 
(donc sans redoublement), 139 après sept année (donc avec 
un redoublement), etc. 

1975 

1 O00 

1Oûû 

78 

2.3.2. Indicateurs d’Inputs et d’Outputs et de production 

Tout en reconnaissant la diversité des objectifs de l’éduca- 
tion, le planificateur souhaite souvent mesurer de façon 
simple l’outputs du système scolaire. Une approche pos- 
sible consiste à considérer que l’outputs d’un cycle scolaire 
donné est le nombre d’élèves qui terminent ce cycle avec 
succès (les diplômés). C’est là certes une définition assez 
restreinte, car les élèves qui abandonnent ont, sans aucun 
doute, déjà acquis certaine connaissances. Une définition 
plus complète de l’outputs devrait donc tenir compte 
du niveau scolaire atteint par les élèves qui abandonnent. 
Pourtant, comme nous le verrons, cette mesure de l’outputs 
donne une bonne idée du fonctionnement d’un système 
d’éducation. 

L‘inputs scolaire comprend les locaux, les maîtres, 
les manuels, etc. Financièrement, tous ces éléments peuvent 
être groupés sous la rubrique des dépenses par année-élève. 
Figure également dans l’inputs scolaire le temps passé 
par les élèves dans le système. Pour une cohorte donnée, 
l’indicateur commun d’inputs est le nombre d’années- 
élève utilisé par la cohorte. L‘importance des autres élé- 
ments d’inputs est, dans une certaine mesure, fonction 
du nombre d’années-élève. 

Utilisant ces définitions de l’inputs et de l’outputs, 
nous allons, à l’aide des chiffres du diagramme 3.2. et 
du tableau 2.5. déterminer un certain nombre d’indica- 
teurs d’inputs et d’outputs d’un système scolaire 

Revenons au diagramme 2.2. La partie principale du 
diagramme montre la progression année scolaire par année 
scolaire de la cohorte de 1 O00 élèves entrant à l’école 
primaire. La partie inférieure montre l’évolution de cette 
cohorte, année d’études par année d’études. Les chiffres 
dans les cases indiquent le nombre des élèves qui, tôt 
ou tard, parviennent jusqu’à une année d’études donnée 
(par exemple, 907 sur 1 O00 nouveaux entrants atteignent 
la 2e année). 

d’un système scolaire. 

1976 1977 1978 1979 

159 25 4 1 
763 241 57 12 

565 271 87 
439 277 

330 

922 831 771 707 

91 60 64 44 

0 0 0 0 0  

1. Les règles que nous avons appliquées pour arrondir les données 
peuvent aussi affecter le nombre de fois où, d’après nos estima- 
tions, un élève peut redoubler une classe. 

2 
1 1  
47 
222 

Tableau 2.5. - Progression scolaire d‘une cohorte de 1 O00 entrants en ler année d‘école primaire, 
les taux de flux de 1975-1976 étant supposés constants - Garçons - Haute-Volta 

4 1  
16 6 
123 61 

ler  année 
2e année 
3e année 

Effectifs 1 4e année 
5e année 

Effectifs globaux 

Abandons 

Diplômes 

Années - 
1 980 

3 
23 

1 1 1  
262 
264 

663 

66 

117 

- 
- 
- 
- 

1981 

1 
6 
35 
126 
312 

480 

59 

139 

- 
- 
- 
- 

+ 
13 

Totaux 

1189 
1 O77 
954 
878 
789 

1 024 

5 911 

544 

456 
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O n  peut facilement déduire ces chiffres de la partie supé- 
rieure du diagramme. Ainsi, en additionnant le nombre des 
élèves successivement admis en 2e année (763 + 121 + 19 
+ 3 + 1), on obtient 907. En additionnant les abandons suc- 
cessifs en Ire année (78 + 13 + 2) on obtient 93. Enfin, en 
additionnant les abandons par années d’études (93 + 110 + 
55 + 83 + 28 + 175) ont obtient un total de 544 élèves 
abandonnant en cours d’études (sans êtres diplômés). Ainsi, 
sur 1 O00 entrants 456 seulement, soit environ 46 %, termi- 
nent le cycle avec un diplôme. 

Passons au tableau 2.5. Les totaux des lignes donnent le 
nombre d’années-élève passées dans chaque année d’études 
par la cohorte. Un élève qui passe un an dans une année 
d’études utilise une annéeélève. Ainsi, 1 189 annéesélève 
ont été utilisées en 1Ie année, 1 077 en 2e année, etc. Le 
nombre total d’annéesélève utilisées par la cohorte est 
de 5 911. 

Nous avons donc calculé, pour cette cohorte, le nombre 
de diplômés et le nombre total d’annéesélève utilisées. Sur 
la base de ces résultats, nous pouvons calculer deux indica- 
teurs de l’“efficacité” du système. D’abord, le nombre 
d’années-élève par diplômé. Notons que cette indicateur 
tient compte des annéesélève utilisées aussi bien par les 
diplômés que par les élèves qui abandonnent. Puisque 
5 91 1 annéesélève ont été utilisées et qu’il y a eu 456 di- 
plômés, o n  a : 5 91 1 + 456 = 12,96 années par diplômé. Si 
l’on divise ce nombre par la durée normale du cycle, on 
obtient ce que l’on appelle le rapport inputfoutput qui 
se définit coinme suit : 

Nombre d’annéesélève par diplômé 

Durée normale du cycle 

C’est le rapport entre, d’un part, le nombre d’annéesélève 
effectivement utilisées par une cohorte pour produire u n  
certain nombre de diplômés et, d’autre part, le nombre 
minimal d’années requises pour le faire. La valeur minimale 
de ce rapport est 1 ,O0 - si aucun élève ne redouble, n’aban- 
donne, et ne saute une année d’études. Le cas ne se produit 
pratiquement jamais. Les redoublements augmentent le 
nombre d’annéesélève ; les abandons dimlliuent la produc- 
tion. Pour la Haute-Volta, le rapport consommation/pro- 
duction (input/output) est 12,96t 6 = 2.16. Nous pouvons 
en conclure que les redoublements et les abandons font que 
le nombre d’années-élève est plus de deux fois supérieur à ce 
qu’il serait dans le cas idéal. Evidemment, toutes ces années- 
élève n’ont pas été utilisées par les 456 élèves diplômés. 

Calculons d’abord le nombre total d’annéesélève uti- 
lisées en excédent de ce qui aurait été nécessaire dans le 
cas idéal. S’il n’y avait pas eu de redoublement, les 456 di- 
plômés auraient eu besoin de 456 x 6 = 2 736 années- 
élève pour terminer le cycle primaire. Nous avons donc 
5 911 - 2 736 = 3 175 annéesélève excédentaires. Calculer 
ensuite combien d’annéesélève, sur ces 3 175, ont été néces- 
saires aux diplômés et combien ont été utilisées par des 
élèves qui ont abandonné. La dernière ligne du tableau 2.5. 
montre que 139 diplômés ont fait sept ans d’études, soit 
une année ou 139 annéesélève de plus que la durée normale, 
99 ont fait huit ans d’études. etc. Le nombre total d’années 
excédentaires utilisées par les diplômés est donc : 

(139 x 1) + (99 x 2) +(55 x 3) +(27 x 4) +( 13 x 5)+ (6 x 6) = 
71 1 années-élève. 

Les élèves qui ont abandonné ont utilisé le reste, soit 
3 175 - 71 1 = 2 464 années-élève, ce qui représente environ 
78 % des annéesélève excédentaires. 
On obtient les mêmes résultats par une autre méthode de 

calcul : les données du tableau 2.5. permettent de calculer 
la durée moyenne du séjour à l’école primaire. Voyons 
d’abord les diplômb. D’après la dernière ligne du tableau, 

117 ont fait 6 années d’études, 139 sept années, etc. Le 
nombre total d’années passées à l’école par les 456 diplômés 
est donc : 

(117 x 6) + (139 x 7) + (99 x 8) + (55 x 9) +(27 x 10) + 
(13 x 11)+(6x 12)=3447années-élève. 

Ce chiffre représente la s o m m e  du nombre minimal d’années- 
élève nécessaires (456 x 6 = 2 736) et du nombre d’années 
excédentaires utilisées (71 1) pour produire ces diplômés. 
En divisant le nombre total d’annéesélève utilisées par les 
diplômes par le nombre total de diplômés,on trouve la durée 
moyenne de leur séjour à l’école primaire, soit 3 447i 456 = 
7,56 années par diplômé. 

Considérons maintenant les abandons. D’après le tableau, 
il y en a eu 78 en l*e année, 91 en 2e année, etc. Admet- 
tant que tous les abandons se produisent à la fin de l’année 
scolaire, o n  constate que les élèves qui ont abandonné ont 
fréquenté l’école pendant : 

(78 x 1) + (91 x 2) + (60 x 3) + (64 x 4) + (44 x 5) + 
(66 x 6) + (59 x 7) + (40 x 8) + (20 x 9) f (10 x 10) + 
(5 x 1 1) + (7 x 12) = 2 464 années-élève. 

Pour les 544 élèves qui ont abandonné, la durée moyenne 
de la scolarité a donc été de 2 464 i 544 = 4,53 années. 
Etant donné que certauis élèves abandonnent en cours 
d’année scolaire, ce chiffre est supérieur à la durée moyenne 
réelle de la scolarité pour les élèves qui abandonnent. A sup- 
poser que tous abandonnent en début d’année scolaire, la 
durée moyenne de la scolarité des élèves qui abandonnent 
est inférieure d’une année au chiffre indiqué plus haut. 

La durée moyenne du séjour à l’école primaire pour tous 
les élèves est la moyenne pondérée de la durée du séjour de 
chacune des deux catégories, soit : 

soit encore le nombre total d’annéesélève (5 91 1) divisé 

Pour le tableau 2.5 ., nous avons admis, c o m m e  indiqué 
plus haut, que les taux de redoublement et les autres taux 
de flux sont les mêmes pour les redoublants et les non- 
redoublants et que des redoublements successifs sont possi- 
bles dans la m ê m e  année d’études. Il se peut que nous ayons 
ainsi exagéré la durée moyenne de la scolarité. (Une autre 
méthode est présentée à la section 9.2 .) 

Des calculs de ce type offrent un aperçu utile de certaines 
des conséquences qu’impliquent des taux donnés de promo- 
tion, de redoublement et d’abandon. Toutefois, il existe 
plusieurs variantes de cette méthode, c o m m e  nous allons 
l’expliquer. 

L’utilisation d’annéesélève excédentaires pour produire 
u n  nombre donné de diplômés dans un système sans redou- 
blements ni abandons, est souvent qualifiée par les statisti- 
ciens de déperditionl. D e  m ê m e  le rapport inputloutput 
est considéré c o m m e  u n  indice d’efficacité, les rapports 
supérieurs à l’unité impliquant divers degrés d’ineffica- 
cité. Lorsqu’un nombre très élevé d’annéesélève par 
diplômé est nécessaire et que le rapport inputloutput 
est élevé, force est de reconnaître qu’il y a déperdition 
de ressources et, donc, inefficacité. Il est moins certain 
que les termes de “déperdition” et d’ “inefficacité”, pris 
dans leur sens habituel, puissent s’appliquer à des taux 
modérés de redoublement et d’abandon. En effet, en 
redoublant une année d’études, un élève a des chances 
d’obtenir de bien meilleurs résultats par la suite, tant à 
l’école que dans la vie professionnelle. En outre, la notion 

par 1 000. 

1. Voir p. 15 de Etude sratistique sur les déperditions scolaires, 
Etudes et enquêtes d’éducation comparée, Office des Statistiques, 
Unesco-BIE, Paris-Genève, 1972. 
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d’efficacité, telle qu’on l’entend habituellement, implique 
que tous les élèves sont capables de “terminer le cycle 
d’études avec succès”. Si ce n’était pas le cas, o n  pourrait 
dire que l’efficacité du système se trouve en fait accrue par 
le départ prématuré de certains élèves. Considérant le vaste 
éventail des capacités humaines, il parait contestable de 
mesurer le “succès” seulement d’après le niveau atteint : il 
faut aussi tenir compte des aptitudes des élèves et de leur 
niveau au moment de l’entrée dans le cycle. D’autre part, 
dans u n  système où les redoublements et les abandons sont 
très peu nombreux, les élèves d’une m ê m e  classe peuvent 
avoir des aptitudes très différentes et l’on ne peut pas en 
conclure que l’apprentissage est inefficace. Pour ces diverses 
raisons, les indicateurs présents ici doivent être considérés 
c o m m e  offrant un guide potentiellement utile pour réfléchir 
à certains problèmes d’efficacité plutôt que c o m m e  les seuls 
moyens de mesurer celle-ci. 

2.3.3. Approches possibles pour estimer le passé scolaire 
d’une cohorte 

Nous avons montré comment on peut reconstituer l’histoire 
d’une cohorte sur la base de taux de flux fixes. Nous allons 
maintenant énumérer les différentes approches possibles, 
pour cet exercice, en commençant par celle utilisée ci-dessus : 

i) Quelle sera la progression de 1 O00 entrants à l’école 
primaire si les taux de flux restent constants dans les années 
futures ? Pour répondre à cette question, le modèle des flux 
par année d’études de la section 2.2. est utilisé successive- 
ment, année par année, avec des taux de flux fixes. En plus 
de l’exemple de la Haute-Volta, cité plus haut, quatre autres 
cas sont présentés à la section 2.4. 

ii) Quelle sera la progression de 1 O00 entrants à l’école 
primaire si les taux de flux évoluent de façon prédéterminée 
par exemple à la suite de modifications projetées de la poli- 
tique scolaire ? Dans ce cas, le modèle des flux par année 
d’études est de nouveau utilisé pour projeter les effectifs, 
les abandons, etc., année par année, mais en tenant compte 
de l’évolution prévue des taux de flux. 

iii) Quel effet aura sur la scolarité future de 1 O00 entrants 
à l’école primaire un changement donné des taux de passage 
(par exemple, réduction d’un ou de plusieurs taux) par 
comparaison avec une autre évolution possible de ces taux ? 
Dans ce cas, il faudra formuler des hypothèses sur la façon 
dont la baisse du taux de redoublement, par exemple, est 
compensée par l’augmentation d’un ou de plusieurs autres 
taux (promotion, abandon et succès). En utilisant le modèle 
des flux, année par année, d’abord avec les taux de passage 
initiaux, puis avec les taux modifiés, on détermine les 
différences futures dans les effectifs, le nombre des aban- 
dons, etc. Remarquons que le changement d’un taux de 
flux donné, dans une année d’études donnée, se répercute 
SUT l’effectif de cette année d’études et des années d’études 
suivantes, et que certains effets ne se font sentir qu’après 
plusieurs années scolaires (voir au chapitre VI les effets de 
la promotion automatique à la classe supérieure). 

iv) Quel a été le passé scolaire de 1 O00 enfants entrés 
dans le système à una date donnée : 1970 par exemple ? Un 
moyen de le reconstituer approximativement est d’estimer 
les taux de flux pour 1970, 1971, 1972, etc., sur la base des 
données dont o n  dispose. On peut supposer ensuite que la 
cohorte de 1 O00 entrants à l’école primaire s’est effective- 
ment comportée conformément à ces taux. Le modèle des 
flux par année d’études peut alors être utilisé successive- 
ment, année par année, pour les 1 O00 entrants, pour calculer 
les effectifs, les redoublements et les abandons ; par applica- 
tions à chaque étape, des taux correspondants. L’expression 
“reconstitution de cohorte” s’applique à ce cas mieux qu’aux 
précédents. 

Toutes ces approches impliquent que l’on suit la progres- 
sion d’une cohorte donnée pendant tout le cycle en utilisant 
le modèle des flux par année d’études. Pour certaines appli- 
cations pratiques, on adapte le modèle pour tenir compte du 
fait que, par exemple, u n  élève ne peut redoubler la m ê m e  
classe indéfiniment. Si un seul redoublement est autorisé, 
o n  doit explicitement prévoir que le taux de redoublement 
futur est zéro pour les redoublants actuels. Cela implique, 
également que, pour estimer le taux de redoublement dans 
ce cas, on divise le nombre de redoublants d’une classe g 
dans l’année scolaire t + 1 non par l’effectif total de cette 
classe dans l’année scolaire t, mais par le nombre des éZèves 
ne redoublant pas cette classe dans l’année scolaire t. E n  
outre, il faut formuler des hypothèses quant aux taux de 
promotion, d’abandon et de succès au diplôme des redou- 
blants, car l’un au moins de ces taux doit êtres plus élevé que 
pour les non-redoublants. En fait, si les taux de flux ne sont 
pas les mêmes pour les redoublants et les non-redoublants, 
il convient de fixer deux séries de taux pour le modèle et de 
les estimer séparément (voir section 9.2.). 

2.4. Influence de différentes valeurs des taux de 
flux sur l’output et l’input scolaires 

Dans la section précédente, nous avons montré comment le 
modèle des flux par année d’études peut être utilisé pour 
reconstituer, sur la base de taux de flux fixes, l’“histoire 
scolaire” d’une cohorte de 1 O00 élèves. Nous donnons ici 
d’autres exemples empiriques, relatifs à quatre pays. Il est 
évident que la valeur des taux de flux affecte les effectifs, le 
nombre des abandons et des diplômés, ainsi que l’“efficacité” 
avec laquelle le système produit ces diplômés. Nous allons 
voir que différentes valeurs des taux de flux donnent des 
résultats très différents en termes de “production”. 

Le tableau 2.6. donne les taux de redoublement, de pro- 
motion et d’abandon par année d’études dans l’enseignement 
primaire pour u n  échantillon de cinq pays. Nous avons inclus 
la Haute-Volta pour pouvoir nous référer aux explications 
données à la section 2.3. à propos des différents chiffres du 
tableau 2.7. 

Le taux donnés dans le tableau 2.6. présentent les carac- 
téristiques suivantes : 

i) E n  1974, le Tchad avait des taux de redoublement 
très élevés dans toutes les classes (30 % ou plus) èt notarn- 
ment en 6e année (66 76). Ce taux extrêmement élevé en 
dernière année primaire est probablement dû au fait que 
beaucoup d’élèves redoublent pour atteindre le niveau 
d’admission dans l’enseignement secondaire. Des taux de 
redoublement relativement élevés en dernière année primaire 
sont assez typiques des pays francophones d’Afrique. Au 
Tchad, les taux d’abandon sont également assez élevés. 

ii) En 1974, le Rwanda avait des taux de redoublement 
élevés, notamment en 6e année (27 %), ainsi que des taux 
d’abandon élevés, également en 6e année (33 %). 

iii) En 1975, la Haute-Volta avait des taux de redouble- 
ment élevés, notamment en 6e année (39 %) et des taux 
d’abandon assez élevés, en 6e année aussi, (1 7 %). 

iv) En 1974, Panama présentait u n  profil de taux de 
flux tout fait différent de celui des trois autres pays : c’est 
en Ire année que le taux de redoublement était le plus élevé 
(23 %) et le taux d’abandon était relativemente faible dans 
toutes les classes, avec u n  maximun en Ire année (7 %). 

v) Enfin, la République de Corée avait institué en 1976 
la promotion automatique à l’année d’études supérieure, 
d’où l’absence de redoublements. Le taux d’abandon était 
en outre, très bas dans toutes les années d’études ; avec un 
maximum de 3 % en Ire année. 
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Tableau 2.6. - Taux de redoublement, de promotion et d'abandon pour un échantillon de cinq pays 
ayant des taux de passage différents - Garçons 

0,141 
0,705 
0,154 

O, 154 
0,751 
0,095 

0,110 
O, 852 
O, O38 

- 
Ynnée - 
1974 

1974 

1975 

1974 

1976 - 

0,125 
0,718 
0,157 

0,165 
0,799 
0,036 

0,077 
0,887 
0,036 

Classes 

0,990 
0,010 

Pays 

o. 992 O, 988 
O, 008 0,012 

Taux de 
passage* 
Redoublement 
Promotion 
A b  and on 

asse ou 
Niveau du Etaux de 
taux de redouble Niveau du 
redouble- ment est taux 

le plus élevé d'abandon ment 

Classe où 
le taux 
d'abandon 
est le plus 
élevé 

très 
élevé 
élevé 
assez élevé 
nul (pfomo- 
tion aute 

6e année assez élevé 
6e année élevé 
6e année assez élevé 
ire année bas 

très bas 

Haute- 
Volta 

907 
742 
63 1 
456 
117 

5911 

2 464 
12,96 

7,56 

4,53 
2.1 6 

Panama 

907 
834 
768 
754 
32 1 

6 041 

804 
8,Ol 

6.95 

3.27 
1,34 

Indicateurs Tchad 

année 2e année 6e année 

O, 664 
O, 236 
O, 100 

O, 269 
O, 404 
O, 327 

O. 389 
O, 444 
O, 167 
O, O19 
O, 962 
O, 019 

O. 
O. 

0,464 
0,403 
O, 133 

0,221 
O. 643 
O, 136 

O, 159 
O, 763 
O, 078 

O, 225 
O, 703 
O, 072 

O, 972 
O, 028 

0,365 
0,604 
0,031 

O, 154 

O, 123 

0,158 
0,740 
0,102 

O, 723 

O, 193 
O ,782 
0,025 

0,984 
0,016 

Tchad 

Rwanda 

Haute-Volta 

Panama 

République 
de Corée 

O, 138 
O, 732 
O, 130 

O, 165 
O, 776 
O, O59 

O, 155 
O, 800 
O, 045 

Redoublement 
Promotion 
Abandon 

Redoublement 
Promotion 
Abandon 

Redoublement 
Promotion 
Abandon 

Promotion 
Abandon 

Source : Unesco, Office des Statistiques. 
* Les taux de promotion de 6e année ont été appelés jusqu'ici "taux de succès". 

Principales caractéristiques des taux de flux indiqués 
dans le tableau 2.6. : 

Il convient de noter que ces différences ne reflétent que 
partiellement les différences réelles de structure et de pro- 
duction du système scolaire. Ainsi, les élèves abandonnant 
en 6e année dans un pays peuvent être plus qualifiés que les 
diplômés de 6e année d'un autre pays. Un pays qui applique 
la promotion automatique fera passer à l'année d'études 
supérieure des élèves qui, dans un'autre contexte institu- 
tionnel, auraient dû redoubler ou auraient abandonné. En 
particulier, des élèves considérés c o m m e  abandonnant en 
dernière année primaire peuvent, dans certains pays, simple- 
ment quitter l'école au terme de leurs études primaires 
parce qu'ils n'ont pas le niveau requis pour entrer dans le 
secondaire. 

Tchad 
Rwanda 
HauteVolta 
Panama 
République 
de Corée 

ire année 
6e année 
6e année 
ire année 
ire année 

1 matique) 1 I 1 

Tableau 2.7. - Indicateurs d'inputs et d'outputs scolaires, pour 1 O00 entrants à l'école primaire 
dans u n  échantillon de cinq pays - Garçons" 

~ 

lépublique 
de Corée 

Rwanda 

825 
599 
403 
223 
70 

4 887 

3 260 
2 1.91 

7,30 

4,20 
3,65 

1 ) Nombre d'élèves entrant en 2e année 
2) Nombre d'élèves entrant en 4e année 
3) Nombre d'élèves entrant en 6e année 
4) Nombre d'élèves diplômés 
5) Nombre d'élèves diplômés sans avoir redoublé 
6) Nombre total d'années-élève utilisées 
7) Nombre d'années-élève utilisées par les élèves 

ayant abandonné 
' 8) Nombre d'années-élève par diplômé 
9) Durée moyenne (en années) de la scolarité 

IO) Durée moyenne (en années) de la scolarité 

1 1 )  Rapport input/output 

pour les diplômés 

pour les élèves ayant abandonné, 

753 
580 
51 9 
366 
13 

7 314 

3 327 
19.98 

10.89 

5.25 
3,33 

972 
946 
927 
927 
927 

5 739 

177 
6.19 

6,OO 

2.42 
1 ,O3 

* D'après les taux de flux donnés dans le tableau 2.6. Voir explications dans le texte. 



En utilisant les taux de flux du tableau 2.6. et enappiiquant 
exactement le m ê m e  modèle que pour la Haute-Volta (sec- 
tion 2.3.), nous avons réalisé pour le Tchad, le Rwanda, 
Panama et la République de Corée des diagrammes analogues 
au diagramme 2.2. et des tableaux analogues au tableau 2.5. 
Nous nous contenterons de résumer les principaux résultats 
obtenus dans le tableau 2.7. Pour illustrer comment les onze 
indicateurs donnés dans ce tableau ont été obtenus nous 
allons brièvement indiquer comment les calculer par déduc- 
tion à partir du diagramme 2.2. et du tableau 2.5 pour la 
Haute-Volta. Pour des explications plus détaillées, voir la 
section 2.3. 

Pour la Haute-Volta, lesindicateurs (1), (2), (3) et (4) sont 
déduits directement de la dernière ligne du diagramme 2.2. 
(“évolution de la cohorte”). L’indicateur (5) est déduit de 
la dernière ligne du tableau 2.5. (nombre de diplômés après 
six ans d’études, c’est-à-dire sans redoublement) ; i’indica- 
teur (6) est le total de la dernière colonne du tableau 2.5. ; 
l’indicateur (7) est obtenu en multipliant le nombre des 
abandons à l’avant-dernière ligne du tableau 2.5., par le 
nombre d’années/élève utilisées par chaque groupe d’élèves 
ayant abandonné. L a  méthode de calcul des quatre autres 
indicateurs est expliquée à la section 2.3.2. 
L‘examen du tableau 2.7. fait apparaître de très grandes 
différences entre les pays en ce qui concerne l’histoire sco- 
laire de 1 O00 entrants : 

L e  nombre des diplômés varie de 223 à 927 ; 
L e  nombre des élèves diplômés sans avoir redoublé varie 
d e 1 3 à 9 2 7 ;  
L e  nombre total d’annéesélève utilisées varie de 4 887 à 
7 314; 
L e  nombre d’années-élève utilisées par les élèves ayant 
abandonné varie de 177 à 3 327 ; 
L e  nombre d’années-élève par diplômé varie de 6,19 à 
21,91 ; 
L a  durée moyenne de la scolarité par diplômé varie de 
6,OO à 10,89 années ; 
Le rapport input/output varie de 1 ,O3 à 3,65. 

Pour montrer comment ces différences s’expliquent par 
les différences des taux de flux, nous d o n s  comparer les 
résultats de certains pays, deux par deux. Néanmoins, 
c o m m e  il existe de nombreuses différences entre les taux de 
flux de deux pays quelconques, il n’est pas toujours facile 
de déterminer la cause principale des différences observées 
dans les indicateurs. 

Comparaison entre le Tchad et la Corée : taux de redouble- 
ment et d’abandon élevés dans un cas et faibles dans l’autre. 
C o m m e  indiqué ci-dessus, le Tchad avait, en 1974, des taux 
de redoublement extrêmement élevés alors que la Corée 
pratiquait la promotion automatique. En outre, le taux 
d’abandon était assez élevé au Tchad et très faible en Corée. 
Les différencesentre lesindicateurs de cespays- tableau2.7.) 
sont considérables. La Corée a eu 927 diplômés pour 
1 O00 entrants, et le Tchad 366. L e  nombre d’années-élève 
par diplômé a été de 6,19 en Corée, contre 19,98 au Tchad. 
Le rapport input/output a &té de 1.03 en Corée et de 3,33 
au Tchad. 

Comparaison entre Panama et la Haute-Volta : différents 
taux de redoublement et d’abandon par année d’études. 
La différence la plus importante entre les deux pays, en ce 
qui concerne les taux de redoublement et d’abandon, se 
situe au niveau de la dernière année d’études : 456 diplômes 
seulement en Haute-Volta, contre 7 5 4  à Panama. D e  plus, 
du fait d u  très grand nombre d’abandons en dernière année 
d’éîudes, le nombre d’annéesélève utilisées par les élèves 
ayant abandonné est à peu près triple en Haute-Volta de ce 
qu’il est à Panama. Ii en résulte des différences correspon- 
dantes dans la durée moyenne de la scolarité des élèves ayant 
abandonné et dans le rapport input/output. 

Comparaison entre Panama et le Rwanda : importantes dif- 
férences dans les taux d’ebandon et de redoublement en 
6e année 
Ces deux pays ont des taux de redoublement analogues, 
mais c’est en 6e année que ce taux est le plus élevé au 
Rwanda, alors que c’est dans les premières classes qu’il est 
le plus élevé à Panama. Les taux d’abandon sont bien plus 
élevés au Rwanda, notamment en 6e année. D e  ce fait, le 
nombre de diplômés à Panama est plus de trois fois supé- 
rieur à ce qu’il est au Rwanda. Il en résulte que le nombre 
d’annéesélève utilisées par les élèves ayant abandonné est 
quatre fois plus élevé au Rwanda qu’à Panama, et que le 
nombre d’annkes-élèves par diplômé est de 2 1,9 1 au Rwanda, 
contre 8,Ol à Panama. 
On voit que les différences des niveaux de production des 
systèmes éducatifs sont liées à des différences des taux de 
flux. Nous voudrions toutefois rappeler les limites de la 
méthode utilisée, qui est exposée en détail dans les sections 
qui précèdent. En particulier, les hypothèses sur les redou- 
blements peuvent ne pas correspondre à la pratique dans 
certains pays; la durée de l’année-élève peut varier d’un 
pays à l’autre, etc. D e  façon plus générale, les résultats sont 
à interpréter avec prudence, étant donné que le cadre instï- 
tutionnel est différent dans chaque pays. 

Ces réserves s’imposent moins si l’on compare des don- 
nées relatives à différents groupes d’un m ê m e  pays1, les dif- 
férences institutionnelles étant généralement moindres. Si 
l’on dispose des données nécessaires; on peut par exemple 
étudier les variations du rapport inputloutput de l’en- 
seignement dans divers sous-groupes : garcons et fiîies, 
régions urbaines et régions rurales, groupes etniques, etc. 

2.5. Extensions et limites du modèle des flux par 
année d’études 

Après cet exposé détaillé, accompagné d’exemples chiffrés, 
de la version la plus simple d u  modèle des flux par année 
d’études, il est temps de considérer ses possibilités d’amélio- 
ration et d’extension, ainsi que ses limitations. Commençons 
par indiquer brièvement quelques possibilités très simples 
d’extension et d’amélioration quitte à discuter plus tard 
des limitations. 

2.5.1. Extensions possibles du tableau de flux 

Les flux représentés à l’aide de symboles dans le tableau 2.4, 
sont les plus importants de l’enseignement primaire dans la 
plupart des pays. Cependant, il peut y avoir lieu de les modi- 
fier, notamment pour tenir compte des facteurs suivants : 

i) Dans certains pays, l‘école primaire peut comporter 
non pas 6, mais 3,4, 5,7 ou 8 années d’études. 

ii) Un nombre appréciable d’élèves peuvent être auto- 
risés à sauter une année d’études, par exemple la 3e année ; 
on peut en tenir compte en introduisant explicitement les 
flux EYl ,etc. 

iii) Certains diplômés peuvent provenir d’années 
d’études autres que la dernière ; on peut en tenir compte en 
introduisant les flux G:, G‘,,etc., notamment dans le cas des 
pays où l’enseignement primaire comporte deux cycles. 

1. Voir, par exemple, K. Nystrorn : A StatisticalAnalysisof Wastage 
in the General Education System in Afghanistan, document pré 
senté au Séminaire National de Formation aux Méthodes de Pre 
jection d’Effectifs Scolaires en Afghanistan,Kaboul, 22 octobre 
3 novembre 1977. Unesco, SEM/AFG/4, Kaboul, 1977. 
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iv) Il est assez fréquent que des élèves ayant abandonné 
réintègrent l’école après u n  ou deux ans ; il peut être souhai- 
table d’introduire des symboles distintcs (et une ligne sup 
plémentaire dans le tableau de flux) pour les réentrants 
(voir section 4.4.). 

v) Il peut être souhaitable de préciser les différentes 
causes d’abandon et le niveau de connaissances atteint au 
moment de l’abandon (par exemple, en fonction de l’apti- 
tude à lire et à écrire), en prévoyant dans la table de flux 
autant de colonnes distinctes qu’il y a de types d’abandon. 
On peut aussi ajouter une colonne pour la mortalité et 
une autre pour les transferts hors du système scolaire (émi- 
granta. D e  telles extensions de la table de flux impliquent 
toutefois un nombre considérable de données. On a prévu 
des sous-catégories pour les abandons dans les modèles des 
chapitres IV et X. 

vi) Certains élèves quittent le système scolaire propre- 
ment dit pour suivre un enseignement extra-scolaire ; on 
peut en tenir compte en introduisant dans le modèle des 
“classes” distinctes correspondant à cet enseignement. On 
pourra alors rendre compte des flux d’élèves d u  système 
scolaire vers ces classes et vice versa. 

Toutes ces modifications sont très faciles à insérer dans 
le cadre général d u  modèle, à condition de posséder, ou de 
pouvoir se procurer, les données nécessaires. Nous examine- 
rons plus loin la nécessité de modifications plus fondamen- 
tales sur certains points. 

2.5.2. Limitations du modèle des flux par année d’études 

Les modèles de flux simples constituent une méthode 
d’analyse très utile. Il est néanmoins facile d’en reconnaître 
les défauts et les limitations, et il est important que les utili- 
sateurs en aient conscience. Certaines limitations peuvent 
disparaître si l’on modifie ou si l’on développe les modèles ; 
d’autres sont plus graves. 

L e  modèle des flux par année d’études décrit dans ce 
chapitre ne tient pas explicitement copipte de la limitation 
des possibilités d’accueil d u  système scolaire. Les effectifs 
sont fonction à la fois de la demande y des possibilités 
d’accueil ; or, le modèle ne tient pas explicitement compte 
de ces facteurs essentiels. L a  limitation des possibilités 
d’accueil dans une année d’études donnée, une année scolaire 
donnée, influence manifestement l’effectif de cette année 
d’études et des années d’études correspondantes des écoles 
concurrentes ainsi que les effectifs des années d’études supé- 
rieures dans les années scolaires qui suivent. On a tenté à 
plusieures reprises de tenir compte explicitement des possi- 
bilités d’accueil dans les modèles. La question est traitée au 
chapitre X. 

Les modèles de flux les plus simples sont mécanistes, en 
ce sens qu’on suppose généralement que les taux de flux ne 
dépendent pas d’autres variables. En admettant que ces 
taux évoluent dans le temps, on améliore quelque peu la 
capacité de ces modèles. La question de la projection de ces 
évolutions est examinée au chapitre V. L’étape suivante 
consisterait à étudier explicitement dans quelle mesure les 
taux de flux dépendent de diverses variables causales, liées à 
la politique scolaire et à la situation économique d u  pays. 
Les progrès dans ce domaine ont été limités. Nous indiquons 
quelques approches possibles dans les chapitres V et VI. 

L e  modèle des flux par année d’études est discret : l’unité 
de temps est l’année scolaire et l’on considère uniquement 
les changements d’une année scolaire à l’autre, sans tenir 
compte de ce qui se passe pendent une année scolaire. 
Ainsi, on ne précise pas si les abandons ont lieu tôt ou tard 
dans l’année et s’il y a des modifications d’effectifs en cours 
d’année. (Le modèle plus complexe de la section 10.1 dis- 
tingue différents types d’abandon.) On admet généralement 

que les entrées ont eu lieu au début et les abandons à la fin 
de l’année scolaire. Cette méthode est probablement satisfai- 
sante dàns la majlorité des cas. Pour déterminer les effectifs 
moyens pendant une année, il faudrait entreprendre des 
études spéciales pour déterminer la relation entre le nombre 
d’entrants dans une année d’études et l’effectif réel à diffé- 
rents moments de l’année. Les données qui permettraient 
de le faire n’existent habituellement pas, bien que les écoles 
de nombreux pays recensent leurs élèves deux ou trois fois 
par an pour des raisons’ administratives. D e  telies données 
sont publiées dans les annuaires statistiques de certains pays 
d’Amérique latine. 

Dans les cas où il existe des cycles d’études de durées dif- 
férentes, (un semestre et une année, par exemple) dans le 
système scolaire, il est évidemment souhaitable d’adapter le 
modèle en prenant, par exemple, le semestre c o m m e  unité 
de temps. 

Les modèles de flux simples sont déterministes : les taux 
de flux y sont traités c o m m e  des paramètres fixes (pour une 
année donnée). Connaissant le nombre de nouveaux entrants 
et les effectifs de toutes les années d’éîudes dans l’année 
scolaire t on peut, en utilisant certains taux de flux, faire 
une - et une seule - estimation de l’effectif de chaque 
année d’études pour l’année scolaire suivante. Pour tenir 
compte de l’élément d’incertitude, on peut attribuer diffe- 
rentes valeurs aux taux les plus importants. Mais il serait 
plus satisfaisant de traiter les taux incertains c o m m e  des 
variables stochastiques, c’est-àdire c o m m e  des variables 
pouvant prendre différentes valeurs, chacune avec une cer- 
taine probabilité. Il serait possible ainsi de tenir explicite- 
ment compte de l’incertitude qui entraîne les projections. 

Les modèles de flux les plus simples supposent que les 
mêmes taux de flux s’appliquent à tous les enfants : en 
principe, il serait normal d’appliquer des modèles différents 
des groupes différents d’enfants : garçons et filles, membres 
de différentes classes sociales, etc. Mais il est souvent diffi- 
cile de rassembler des données pour chaque sousgroupe. Si 
l’on considère différentes régions, le problème est encore 
plus complexe, en raison des transferts d’élèves d’une. région 
à l’autre, ainsi que de la difficulté d’obtenir des renseigne- 
ments sur ces transferts et de les projeter. Des difficultés d u  
m ê m e  ordre se présentent en ce qui concerne les transferts 
d’un système scolaire à un autre dans le m ê m e  pays (d’une 
école d’enseignement général à une école spécialisée, d’une 
école publique à une école privée, etc.). Dans de nombreux 
pays, les statistiques dont on dispose ne s’appliquent qu’à 
l’enseignement public. L’aspect régional et le problème des 
transferts sont traités au chapitre IV. 

Les modèles de passage simples ressemblent à ce que les 
statisticiens appellent une “chaîne de Markov du premier 
ordre”. On admet que les taux de flux dans l’année d’études g 
sont les mêmes pour tous les élèves, quel que soit leur passé 
scolaire. Or, il est fort possible que les taux de flux, pour 
une année d’études donnée, varient selon que les élèves 
redoublent ou non cette année d’études et, plus générale- 
ment, selon leurs antécédents scolaires. On pourrait, en 
principe, utiliser des taux de flux d’ordre supérieur, du type 
phka,,, exprimant la proportion d’élèves de l’année d’études g 
qui, au cours des deux années scolaires précédentes, étaient 
dans les années d’études h et k, et qui passeront l’année 
scolaire suivante, dans l’année d’études j. On ne dispose 
généralement pas de données suffisantes pour une telie 
approche. Mais il est parfois possible, plus simplement, 
d’utiliser des taux différents pour les élèves ayant redoublé 
l’année précédente et pour les autres. Ces problèmes sont 
traités à la section 9.2. 

Ces modèles de flux n’indiquent pas combien de temps 
les élèves d’une année d’études donnée, une année scolaire 
donnée, passent à l’école. Tout d’abord, la durée de l’année 
scolaire varie selon les pays et les régions ; il en est de m ê m e  
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d u  nombre de jours de classe par semaine et d’heures de 
cours par jour. E n  second lieu, le taux d’absentéisme varie 
aussi selon les pays et les régions. .De toute évidence, la 
demande de ressources scolaires dépend en partie d u  temps- 
éZève passé dans les écoles, et pour l’estimer il ne suffit pas 
de connaître l’effectif de chaque classe. Pour les compa- 
raisons concernant le développement de l’éducation dans 
différentes régions ou différents pays, les données relatives 
aux effectifs doivent être complétés par l’indication d u  
temps-élève par année scolaire. 

A l’intérieur m ê m e  d’une institution donnée, il peut y 
avoir des différences considérables entre les élèves en ce qui 
concerne le temps passé à l’école. En particulier, dans cer- 
tains types d’enseignements professionnels et dans l’enseigne- 
ment supérieur, on trouve à la fois des étudiants à plein 
temps et des étudiants à temps partiel menant de front des 
études et un travail. La progression des premiers sera nor- 
malement différente de celle des seconds et il conviendra de 
traiter les deux groupes séparément lorque leur importance 
numérique le justifie. 
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Chapitre 111 - Les nouveaux entrants dans l’enseignement primaire 

Au chapitre II, nous avons présenté un modèle des flux 
dans l’enseignement primaire et discuté comment les ef- 
fectifs par année d’études pouvaient être projetés à ce 
niveau au moyen de ce modèle. Dans cet exposé, nous 
avons supposé qu’il existait des projections d u  nombre 
d’entrants en première année. Nous nous attacherons 
maintenant au problème de l’élaboration des projections qui 
se rapportent aux entrants. On notera que nous désignons 
ainsi les enfants qui entrent A l’école primaire pour la 
première fois, et que nous emploierons l’expression “Total 
des admissions” pour le nombre total d’entrants. 

L e  type et les procédés de projection qui conviennent 
pour la planification de l’éducation dépendent dans une 
large mesure de la proportion des enfants qui reçoivent un 
enseignement primaire dans le pays considéré. D e  manière 
approximativg, on peut, à ce point de vue, classer les pays 
en trois groupes : 

i) Les pays où l’enseignement primaire est strictement 
obligatoire, et l’est depuis un certain nombre d’années. 
Dans ce cas, pratiquement tous les nouveaux entrants en 
première année auront l’âge légal, C’est-à-dire l’âge officiel 
de début de scolarisation dans l’enseignement primaire. La 
plupart des pays ont édicté des règlements fixant l’âge à 
partir duquel les enfants peuvent, ou doivent, aller à l’école. 

ii) Les pays qui se rapprochent de la scolarisation 
universelle dans l’enseignement primaire. Dans ces pays, les 
nouveaux entrants proviennent généralement de plusieurs 
groupes d’âges c’est-à-dire qu’il peut y avoir de nombreux 
entrants plus âgés (tardifs). En outre, la proportion de ces 
derniers a tendance à beaucoup varier dans le temps, à 
mesure que le pays se rapproche de la scolarisation uni- 
verselle. Ces irrégularités créent des problèmes considérables 
lorsqu’il s’agit d’effectuer des projections, et elles seront 
longuement examinées dans ce chapitre. 

iii) Les pays dont on n’attend pas qu’ils réalisent la 
scolarisation universelle pendant la période de projection. 
Dans de nombreux pays en développement, on peut avoir 
les trois situations décrites ci-dessus selon les différentes 
régions d’un m ê m e  Etat ou selon différents sous-groupes de 
la population. Dans ce cas, il peut serévéler utile d’employer 
différentes méthodes de projection selon les régions ou 
groupes de population considérés. Ainsi, alors que les 
zones urbaines peuvent se rapprocher de la scolarisation 
universelle, les zones rurales peuvent connaître une situation 
très différente. D e  même, il peut y avoir des différences de 
scolarisation entre garçons et filles ou entre différents 
groupes ethniques ou linguistiques. 

Dans le cas i), lorsque pratiquement tous les enfants 
ayant atteint l’âge légal vont à l’école, la projection d u  
nombre des entrants se réduit à prévoir l’importance du 
groupe d’âges correspondant. En supposant qu’il existe 
des statistiques démographiques fiables, cette opération 

est relativement simple pour les enfants déjà nés, mais plus 
difficile pour les générations à venir. La préparation de ces 
projections relève normalement de la démographie, et les 
méthodes employées dépassent donc le cadre de ce manuell. 
Nous supposerons que les données démographiques néces- 
saires sont accessibles à ceux qui établissent les projections 
scalaires. 

Dans le cas ii), c’est-à-dire lorsqu’un paye se rapproche 
de la scolarisation universelle dans l’enseignement primaire, 
il est extrêmement important de relever la répartition 
par âge des entrants et des enfants qui n’ont pas encore 
fréquenté l’école, et d’en tenir compte dans les projections 
(voir les Méthodes de projection JI1 et iV examinées aux 
sections 3.5. et 3.6.). 

Dans le cas iii), lorsque le pays considéré est encore loin 
de la scolarisation universelle, on peut établir des projections 
du contingent total sans faire de distinction par âge (voir les 
Méthodes 1 et II traitées aux sections 3.3. et 3.4.). Mais, 
m ê m e  dans ce cas, il est préférable d’employer des mé- 
thodes donnant les projections par âge, parce qu’elles 
peuvent fournir de meilleures projections d u  nombre total 
d‘entrants, et parce que cette classification par âge peut 
être intéressante en elle-même. 

Toutes les projections que nous examinerons dans ce 
chapitre se fondent sur divers types d’extrapolations de 
tendances. Ainsi, elles informent le planificateur de ce que 
sera le nombre d’entrants en cas de persistance de certaines 
tendances, et l’aident à prendre des décisions pour créer des 
places, faire face aux besoins en enseignants, etc. Cependant, 
il est clair que les planificateurs devront compléter les infor- 
mations ainsi obtenues par d’autres données concernant 
les facteurs qui gouvernent la demande et l’offre d’ensei- 
gnement primaire. Nous en mentionnerons quelques uns. 

Tout d’abord, le planificateur doit tenir compte des 
facteurs influençant la décision des parents d’inscrire 
leurs enfants à l’école, pourvu que ce soit possible, par 
exemple : 

- L‘amélioration de l‘accessibilité des écoles dans les 
zones rurales (construction de routes, transports scolaires 
gratuits, foyers et possibilités d’hébergement). 

- Les variations de la charge de l’entretien des enfants 
scolarisés pour les parents (droits d’inscription, gratuité des 
manuels, des uniformes et des repas pris à l’école). 
~ 

1. L‘Organisation des Nations Unies a élaboré plusieurs manuels 
traitant de divers types de projections de population. Voir, par 
exemple, le manuel III : Méthodes de projection démographique 
par sexe et parâge, ST/SOA/Série A/25, Nations Unies, New York, 
1956. Il faut noter que lorsqu’on fonde les projections du nombre 
d‘entrants sur les prévisions démographiques, il est très important 
de tenir compte de la manière dont est défini le groupe d’enfants 
ayant l’âge légai d’entrée à l’école dans les pays considérés, par 
rapport aux définitions de l’âge employées dans les statistiques 
démographiques. 
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En second lieu, il doit tenir compte des changements 
de la réglementation concernant le nombre d’enfants 
pouvant entrer à l’école (âge légal d’admission et règlements 
limitant les possibilités d’inscription des enfants plus 
jeunes ou plus âgés). 

Outre ces facteurs, déterminant le nombre d’enfants 
cherchant à entrer à l’école primaire, le planificateur doit 
tenir compte des facteurs qui déterminent le nombre de 
places disponibles. Parmi ceux-ci, nous mentionnerons : 

- Le volume et la répartition, entre les régions et les sous- 
groupes de population, des ressources disponibles pour la 
construction de nouvelles écoles ainsi que pour la formation 
et la rémunération des enseignants. 

- Les programmes spéciaux visant à augmenter le nombre 
des écoles pour les catégories de la population dont le 
taux de scolarisation est traditionnellement inférieur à 
la moyenne nationale (création d’écoles distinctes pour les 
filles dans les pays ne pratiquant pas la mixité). 

- Les modifications des lois et règlements influençant 
le nombre de places réservées aux nouveaux entrants dans 
l’enseignement primaire (réglementation des redoublements 
en première année). 

- Les variations du nombre de places offertes dans d’autres 
types d’enseignement. Ainsi, pour prévoir combien d‘enfants 
entreront à l’école publique dans un pays où il est possible 
d’opter pour l’enseignement privé, le planificateur doit 
tenir compte des prévisions relatives à cet enseignement. 

Ii faut noter que, si les planificateurs de l’éducation 
considèrent certains de ces facteurs c o m m e  des données, 
d’autres sont traités c o m m e  des variables de “commande” 
pour la politique de l’enseignement. Dans ce manuel, nous 
n’examinerons pas comment le planificateur devrait utiliser 
les informations relatives à ces facteurs. Tout d’abord, il 
existe de grandes différences entre les situations particu- 
lières. En second lieu, il est très difficile de quantifier les 
relations existant entre certains des facteurs ci-dessus et 
le nombre d’entrants dans l’enseignement primaire. C’est 
pourquoi nous nous limiterons dans la suite de ce chapitre 
à établir des projections de tendances. 

Dans ce qui suit, la section 3.1. traite du problème des 
entrants tardifs et de ses implications pour les projections ; 
la section 3.2. définit les concepts les plus importants, et 
donne une brève vue d’ensemble de différentes méthodes de 
projection; les sections 3.3. à 3.6. décrivent plus en détail 
quatre méthodes différentes, chacune illustrée par des sta- 
tistiques empruntées au Venezuela ; la quatrième méthode, 
exposée à la section 3.6., et fondée sur les proportions d’ad- 
missions, est théoriquement la plus intéressante, mais elle 
est relativement compliquée et exige des données assez 
détaillées; la section 3.7. compare les résultats des dif- 
férentes expériences de projection ; la section 3.8. indique 
les données nécessaires pour chaque méthode de projection 
et traite des méthodes d’estimation de la répartition par âge 
des nouveaux entrants. 

3.1. 

Dans la plupart des pays en développement, les nouveaux 
entrants dans l’enseignement primaire n’appartiennent pas 
à un seul groupe d’âges mais à plusieurs. Cependant, la 
plupart des Etats ont fixé un âge légal d’admission. Les 
nouveaux élèves qui ne l’ont pas encore atteint sont appelés 
entrants précoces, et les plus âgés, entrunts tardifs. Dansune 
phase d’expansion de l’enseignement, lorsque les enfants 
s’inscrivent à l’école à l’âge normal (légal) en proportion 
toujours plus élevée et lorsque, en outre, un grand nombre 
d’enfants plus jeunes ou plus âgées se présentent en m ê m e  
temps, on observe souvent que le nombre total d’entrants 
excède le nombre d’enfants ayant l’âge normal d’entrée 
à l’école. A plus ou moins longue échéance, le contin- 
gent annuel d’entrants deviendra égal ou inférieur à celui 
des enfants d’âge normal. Cependant, il est très difficile 
de prévoir à quel moment et selon quel rythme cela se 
produira. 

11 est important de noter que l’existence d’entrants 
tardifs soulève des problèmes considérables dans l’utili- 
sation d u  Modèle des flux par année d’études pour décrire 
la progression des élèves à travers le système scolaire. La 
raison en est que l’érentail des âges des enfants d’une année 
d’études donnée est relativement large et qu’en toute proba- 
bilité, les taux de redoublement et de promotion à l’année 

Le problème des entrants tardifs 

Tableau 3.1. - Taux d‘admission dans l’enseignement primaire pour une sélection de pays - Garçons 

AS1 E 
Iraq 
Corée, Rép. de 
Syrie 

AFRIQUE 
Libye 
Madagascar. 
Maurice 
Rwanda 

AMERIQUE LATINE 
Chili 
Colombie 
Equateur 
Panama 

19M 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1371 1972 1973 1974 1975 1976 

... ... 

1,06 1,06 
i,O8 1,Ol 

1.31 
0,79 0,85 
1,07 1,00 
1,35 0,95 

... 

_.. ... 

1,24 1,17 
1,37 1,36 
1.03 0,97 

0983 
1,05 
1,01 

1,34 
... 

1 ,O2 
0,98 

... 
1,17 
1,32 
0,97 

0,82 
1,14 
0,99 

... 

... 

1 .O7 
0,98 

1,28 
1,23 
1,36 
1 ,O1 

0,82 0,96 
1,13 1,11 
1.07 ... 

1,22 1,37 
... 1,04 
1,05 1.10 

0.90 ... 

... 1.36 
1.26 ... 

1,Ol 1,lO 
... ... 

1,04 1.08 
1.14 1,lO 
1.16 1.21 

1,30 1,42 
1,09 1,07 
1,07 1,Ol 
0,75 0.66 

1,32 1,56 
1,41 1,35 
1,29 1,23 
1,15 1,40 

1 ,O8 
1 ,O9 
1.24 

1,36 
1,11 
1’00 
0’70 

1 ,a 
1,31 
1,26 
1,29 

1 ,O9 
1.12 
1.12 

1,39 

0,93 
O, 70 

1 ,43 
1-43 
1,25 
1,25 

... 

1,11 
1.10 
1,12 

1,35 
1,40 
09% 
0 9 6 0  

1,41 
1939 
1,23 
1.20 

... 
1.18 
1.13- 

1.47 
1-30 
0,93 
... 

1.29 

1,23 
1,16 

... 

1,19 
1,14 
1,lO 

1,41 
1344 
0.97 
0.85 

1,22 
... 
... 
1.17 

Source : Office des statistiques de l‘Unesco. Noter que le signe . . . signifie que les données ne sont pas connues. 
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d’études supérieure varieront considérablement selon l’âge. 
On peut à la rigueur traiter tous les enfants c o m m e  un seul 
groupe, sans considération d’âge et utiliser des taux moyens 
de redoublement, de promotion et d’abandon pour chaque 
année d’études, à condition que la répartition par âge dans 
chaque année d’études soit sensiblement constante. Mais, en 
période d’expansion de l’enseignement, lorsque la propor- 
tion d’entrants tardifs se modifie considérablement avec le 
temps, il se peut fort bien que les taux moyens de flux dans 
une année d’études varient, m ê m e  si les taux pour chaque 
âge dans cette année d’études restent constants. Ces pro- 
blèmes sont traités à la section 9.1. 

A titre d’illustration numérique, nous présentons au 
tableau 3.1. des estimations statistiques, pour des pays 
choisis, des taux d’admission en première année de l’en- 
seignement primaire. Ces taux sont définis c o m m e  étant 
le rapport du nombre d’entrants en première année de 
l’enseignement primaire au nombre d’enfants appartenant 
au groupe ayant l’âge légal d’admission. 

Nous ne commenterons par les taux d’admission donnés 
au tableau 3.1. pour tel ou tel pays en particulier. La prin- 
cipale raison qui fait que tant de chiffres dépassent l’unité 
tient au grand nombre d’entrants tardifs. Il peut y avoir une 
cause plus spécifique, c o m m e  l’abaissement de l’âge légal 
d’admission, par exemple de sept à six ans. Dans le cas-limite 
où cette mesure intervient brusquement, il faudrait faire 
entrer deux contingents à l’école la m ê m e  année. M ê m e  
lorsque la transition est étalée sur plusieurs années, o n  
aura généralement des taux d’admission supérieurs à l’unité 
pendant une certaine période. 

ïi faut également savoir tenir compte de larges marges 
d’erreur possibles dans les statistiques des nouveaux entrants 
ainsi que dans les données démographiques - ce qui explique 
sans doute en partie, que les taux d’admission du tableau 
3.1.1 paraissent si étranges. 

C o m m e  on le verra aux sections 3.5. - 3.6., il est douteux 
que le taux d’admission, tel qu’il est défini plus haut, 
puisse rester très au-dessus de l’unité pendant une période 
de l’ordre de celle indiquée pour certains pays, d’après 
le tableau 3.1. 
Un pays où la capacité de l’enseignement primaire 

est limitée et où de nombreux enfants ayant dépassé 
l’âge légal n’ont jamais été à l’école se trouve confronté 
à un choix politique important : faut-il ou non permettre 
à ces enfants d’entrer 1 l’école? En utilisant les modèles 
de projection, il est possible d’étudier les conséquences 
sur la scolarisation et peut-être sur Talphabétisation, de 
.politiques différentes en matière d‘admission à l’école des 
différents groupes d’âge. Certains aspects de ce problème 
sont abordés à la section 6.2. à propos des objectifs de la 
scolarisation et des taux de scolarisation. 

Nous présentons donc les concepts suivants, avec les 
symboles correspondants : 

pi = population âgée de “a” ans au début de l’année 
scolaire “t”. 

Na = nombre d’enfants âgés de “a” ans au début de 
l’année scolaire “t” entrant en première année de 
l‘enseignement primaire cette année-là (admission 
par âge simple). A noter que nous supposons que 
tous les nouveaux entrants entrent en première 
année. 

N‘ = Z N: = total des admissions, c’est-à-dire nombre 
total d’enfants entrant en première année 
de l’enseignement primaire dans l’année 
scolaire “t”. 

nt = taux d’admission global ou apparent, ou simplement 
taux d’admission. C‘est le rapport d u  nombre de 
nouveaux entrants en première année de l’enseigne- 
ment primaire dans l’année scolaire “t”, quel que 
soit leur âge, au nombre d’enfants ayant l’âge 
normale d’entrer à l’école cette année-là. Si l’âge 
normal d’entrée est de six ans, on divise le nombre 
des nouveaux entrants, quel que soit leur âge, par le 
nombre d’enfants âgés de six ans dans la population. 

taux d’admission par âge simple des enfants âgés de 
ans dans l’année scolaire “t”; c’est donc le 

rapport entre les entrants âgés de ‘‘a: ans dans 
l’enseignement primaire et le nombre d’enfants d u  
m ê m e  âge, scolarisés ou non, dans la population. 

ni = 
“ 79 a 

En utilisant les symboles ci-dessus, le taux d’admission 
global dans l’année scolaire “t” est : 

Nt (3.2.1) n‘ = -. 
p:, 

si l’âge légal d’admission est de 6 ans. L e  taux d’admission 
par âge pour les enfants âgés de “a” ans est : 

N: 

p: 
(3.2.2) n: =-. 

C o m m e  le total des admissions, N‘, est la s o m m e  des Ni, 
on voit que le taux d’admission global(n?est une moyenne 
pondérée des taux d’admission par âge(n‘,), les rapports 
pl,/p; en étant les poids2. 

3.2. Définition des principaux concepts 
. et vue d’ensemble des différentes 

méthodes possibles 

Pour un examen plus approfondi de la projection des 
admissions dans l’enseignement primaire, et en particulier 
dis problème des entrants tardifs, il nous faut présenter 
quelques concepts. A ce stade, nous nous limiterons à 
trois concepts fondamentaux (total des admissions, taux 
d’admission global et taux d’admission par âge), qui sont 
largement utilisés pour les projections du nombre d’entrants 
dans l’enseknement primaire. On verra dans les sections qui 
suivent que les projections fondées SUI ces concepts ne sont 
pas toujours parfaitement valables. C‘est pourquoi on exami- 
nera plus loin une méthode plus satisfaisante, fondée sur 
les projections des proportions d’admission par âge simple 
(dont on trouvera la définition à la section 3.6.). 

1. Certaines études suggèrent que les taux d’admission extrêmement 
élevés observés dans certains pays d’Amérique latine sont dûs à 
une sous-estimation des redoublements en première année et 
donc à une surestimation du nombre de nouveaux entrants 
(différence entre les inscriptions et les redoublements en première 
année). Voir par exemple : 
E. Schiefelbein : “Repeating: A n  Overlooked Problem of Latin 
American Education”, Comparative Education Review, vol. 19, 
no 3, Oct. 1975. 
“Conclusions about Repetition, Drop out and National Achieve- 
ment Examination Results in Basic Education”, EZ Salvador 
Education Sector Analysis, Document analytique de travail no 2, 
Association internationale de développement (AID), mars 1977, 
(vok p. ex. p. 25). 

2. D’après (3.2.2) on a N‘, = n: Pi. En outre, 
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Nous avons supposé que l’âge “Q”dans l’année scolaire “t” 
a la m ê m e  signification dans les statistiques démographiques 
et dans les données concernant les entrants. Il est très 
important de vérifier soigneusement dans chaque cas que 
les définitions coïncident. Dans les récensements, l’âge d’un 
individu se définit généralement c o m m e  l’âge qu’il a eu à 
son dernier anniversaire, et l’organisation des Nations Unies 
recommande l’emploi de cette définition. Dans les statis- 
tiques démographiques, les chiffres relatifs à une année 
donnée se réfèrent habituellement à la population au 
milieu de l’année. E n  revanche, pour les conditions d’entrée 
dans de nombreux systèmes scolaires, dire que l’âge légal 
est de six ans, par exemple, signifie que les enfants doivent 
avoir eu six ans avant d’entrer en première année. Ainsi, si 
l’école commence au début de l’automne, il existe une assez 
bonne correspondance entre les données démographiques 
concernant les enfants âgés de six ans au milieu de l’année 
et le groupe des enfants âgés de six ans au début de l’année 
scolaire. Mais, si l’école commence i?i un autre moment de 
l’année, ou si l’âge légal d’entrée est défini de façon dif- 
férente, cette correspondance risque d’être moins satis- 
faisante. Dans de tels cas, il faudrait peut-être ajuster les 
données sur la population au milieu de l’année pour obtenir 
une meilleure correspondance avec le groupe des entrants 
d’âge normal. 

Nous présentons maintenant quatre manières différentes 
de prévoir le nombre de nouveaux entrants dans l’ensei- 
gnement primaire : 

~ 

391 241 

1. 

1.1. 

III. 

IV. 

______ 

400 018 408 870 410 595 448 561 491 759 509 425 

Projection directe du total desadmissions (section 3.3.). 

Rojection du taux d’admission global combinée avec 
une projection démographique des cohortes futures 
d’enfants atteignant l’âge légal d’entrée à l’école 
(section 3.4.). 

Projection des taux d’admission par âge simple com- 
binée avec les projections démographiques par âge 
simple (la section 3.5. présente deux versions de cette 
approche). 

Projection des proportions d’enfants scolarisés par âge 
simple combiné avec des projections démographiques 
par âge simple (section 3.6.). 

O n  notera que la méthode (1) n’utilise pas directement 
les projections démographiques, alors que toutes les autres 
utilisent des données et des projections démographiques. 

Les deux premières méthodes, nécessitent des données 
seulement sur le nombre total de nouveaux entrants ; les 
méthodes (III) et (IV) utilisent des données sur la réparti- 
tion des entrants par âge. 

C o m m e  on l’a vu, l’importante dispersion des âges des 
nouveaux entrants dans la plupart des pays en dévelop- 
pement crée des problèmes particuliers en matière de 
projections et, pour la solution correcte de ces problèmes, 
il importe de connaître la répartition des nouveaux entrants 
par âge simple. C o m m e  ces chiffres ne sont disponibles que 
pour un relativement petit nombre de pays, on peut se 
demander s’il n’est pas possible d’obtenir une approxima- 
tion de cette répartition par âge à partir d’autres données 
plus accessibles. Nous étudierons à la section 3.8. deux 
méthodes permettant de le faire. 

Les quatre méthodes de projection sont illustrées au 
moyen de données empiriques. Le Venezuela a été choisi 
pour cette expérience parce_qE no*spe, pource 
pays, de chiffres permettant d’employer les quatre mé- 
thodes. Les projections sont fondées sur les données concer- 
nant les nouveaux entrants pour la période 1970-1976, ils 
couvrent la période de quatre ans 1977-1980, et lesrésultats 
des quatre méthodes sont comparés (voir section 3.7.). Les 
données et projections se réfèrent à l’ensemble des garçons 
et des filles, c v  on ne dispose pas de chiffres par sexe. 
Etant donné la différence des taux d’inscription entre 
garçons et filles dans la plupart des pays en développement, 
il serait important de considérer les deux sexes séparément 
en établissant les projections pour un pays donné. C e  n’est 
cependant pas nécessaire ici, car notre objectif se limite à 
illustrer la façon dont on peut employer diverses méthodes, 
selon le volume des données disponibles. 

3.3. Méthode 1 - Projection directe 
des entrants totaux 

C o m m e  indiqué au début d u  chapitre, il est possible de faire 
une projection purement démographique du total des admis- 
sions dans les pays où l’enseignement est obligatoire depuis 
longtemps. Dans les pays qui sont encore loin de la scolari- 
sation primaire universelle, et où les nouveaux entrants ne 
sont donc pas fonction de la population, on peut projeter le 
total des admissions (N‘) directement, en tant que tendance 
linéaire ou non linéaûe. L‘un des avantages de cette ap- 
proche est qu’elle fait moins appel à des donnés démo- 
graphiques qui risquent de ne pas être sûres, Mais, pour un 
pays qui se rapproche de la scolarisation primaire universelle, 
il est indispensable de tenir compte des données démogra- 
phiques. Le principal défaut de la méthode ci-dessus, 
appliquée à un tel pays, est qu’elle n’utilise pas les données 
concernant le nombre d’enfants ayant l’âge normal d’entrée 
à l’école et le nombre d’enfants plus âgés non encore 
scolarisés. 

Voyons l’application de cette méthode au Venezuela. Le 
tableau 3.2. montre l’évolution du nombre total de nouveaux 
entrants pendant la période 1970-1976. 

Les chiffres des nouveaux entrants pour les années 
antérieures à 1970 son COMUS, mais nous avons préféré ne 
pas les utiliser, car le Venezuela a institué le passage auto- 
matique à la classe supérieure en 1970, ce qui fait qu’il n’y 
a eu aucun redoublant pour l’année scolaire 1970-71. La 
La suppression des redoublements a libéré des places en 
première année, ce qui explique l’augmentation exception- 
nelle d u  nombre des nouveaux entrants entre 1969 et 1970. 
En 1969, 17,8 % des élèves inscrits en première année 
étaient des redoublants (source : Office des Statistiques 
de l’Unesco). Il arrive souvent que l’on ait à choisir entre 
plusieurs années c o m m e  point de départ possible pour les 
données de base des projections. Du point de vue statis- 
tique, il serait préférable d’inclure autant d’années que 
possible, pour avoir une longue série de données, mais s’il 
s’est produit un changement de politique qui a modifié la 
tendance, les observations antérieures à ce changement 
deviennent caduques. Les chiffres indiquent que c’est ce 
qui s’est passé au Venezuela. Le taux moyen de croissance 
annuelle des nouveaux entrants entre 1963 et 1969 était 
de 3,l %, alors qu’il a été de 14,l % entre 1969 et 1970, 

Tableau 3.2. - Nombre total de nouveaux entrants dans l’enseignement primaire, 1970-1976 (Garçons et Filles) au Venezuela 
~~ ~ 

1970 7971 1 1972 1 1973 1 1974 1 1975 1976 

Source .- Données fournies par les autorités nationales en réponse à des questionnaires de l’Unesco. 
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année de l’abolition du redoublement, et de 4,5 % en 
moyenne pour la période 1970-1976 (source : Office des 
statistiques de l’Unesco). En considération de ce fait, nous 
avons choisi 1970 comme année de base pour la régression 
que nous ailos employer pour les projections. 

Considérons maintenant quelle tendance il convient 
d’utiliser. On pourrait, par exemple, appliquer aux données 
une tendance exponentielle, en supposant que le taux de 
croissance des nouveaux entrants tend à demeurer constant. 
On peut également appliquer une tendance linéaire, dans 
l‘hypothèse d’une augmentation annuelle constante du 
nombre de nouveaux entrants. On emploie souvent une 
tendance linéaire, car on peut la considérer, sur une courte 
période, comme une approximation d’une tendance non 
linéaire. Nous avons choisi une tendance linéaire, en admet- 
tant une relation du type : 

6 

(3.3.1) NL = b + c t + terme d’erreur, 

7 8 9 10 1 1  12 13 14 

où b et c sont des constantes inconnues, et t représente 
l’année scolaire t . 

Le fait d’ajouter un terme d’erreur signifie qu’on ne 
s’attend pas à ce que la relation (3.3.1.) s’applique exacte- 
ment aux données. 

Posons maintenant t = O pour l’année de base 1970, 
t = 1 pour 1971, ..., t = 6 pour 1976. Nous utilisons les 
données du tableau 3.2. pour N‘pour les années 1970-76, 
en tant qu’observations de la variable , et t = (O, 1, ..., 6) 
comme observations correspondantes pour t. On applique 
alors la méthode des moindres carrés 1 pour ajuster 3.3.1. 
à ces observations, déterminant les coefficients inconnus 
b et c. 

1977 424,7 420,4 415,5 
1978 431,O 424,5 419,9 
1979 438,9 430,9 424,2 
1980 448.6 438,7 430,7 

Nous obtenons ainsi les estimations suivantes : 

b = 375 311, c =  20 633 

En introduisant ces valeurs dans 3.3.1. et en négligeant 
le terme d’erreur, nous avons : 

411,4 407.4 403,7 399,8 397,O 390,7 
415,O 410,8 407,O 403,l 399,5 396,4 
419J 414,5 410,3 406,5 42,7 399,l 
424,O 418.6 413.9 4û9,9 406,2 402,3 

(3.3.la.) N‘ = 375 311 + 20 633 t (R2 = 0.89). 

R2 est ici le carré du coefficient de corrélation, appelé 
parfois coefficient de détermination. L‘équation implique, 
lorsqu’elle est utilisée pour des projections, que le nombre 
de nouveaux entrants augmente de 20 633 par an. On 
obtient la projection pour 1977 en posant t = 7 dans 
(3.3.la.) puisque t = O pour 1970 et, pour 1980, nous 
posons t = 10. D’après cette équation, nous obtenons 
581 641 nouveaux entrants pour 1980, ce qui suppose 
un taux d’admission global de 1,326 pour cette année-là 
(ce chiffre est obtenu en divisant 58 1 641 par la population 
âgée de sept ans prévue pour 1980)2. Le taux d’admission 
serait de 1,236 pur 1977, 1,273 pour 1978 et 1,302 pour 
1979. 

Cette projection illustre bien le dilemme auquel aboutit 
l’emploi de cette méthode dans le cas où le nombre total 
des nouveaux entrants excède la population ayant l’âge 
légal d’admission. Etant donné l’existence d’entrants 
tardifs, le taux global d’admission peut excéder l’unité. 
Mais seulement pendant une période limitée. Le problème 
consiste à déterminer quelle est la limite supérieure de ce 
taux, quand elle sera atteinte, et quand et de quelle façon 
le taux se rapprochera de l’unité. La question ne peut être 
résolue par une simple extrapolation du type employé 
dans les méthodes 1 et II (voir section suivante). On obtient 
cependant une solution par les deux méthodes présentées 
dans les sections 3.5. et 3.6. 

3.4. Méthode II - Projection du taux global 
d’admission 

La deuxième méthode repose sur la projection du taux 
globul d’udrnission(n‘). Il résulte de la formule 3.2.1. que les 
entrants totaux sont le produit du taux global d’admission 
par la population âgée de sept ans (âge légal d’admission au 
Venezuela) : 

(3.4.1.) N‘ = n‘ P: . 

Par conséquent, si l’on dispose de projections démogra- 
phiques distinctes pour les cohortes succesives d’enfants âgés 
de sept ans, il reste i projeter le taux global d’admission. 
On a employé la projectin des taux globaux d‘admission 
dans un certain nombre de cas et c’est probablement la 
méthode la plus communément utilisée pour les projections 
à court et moyen terme concernant les pays en dévelop- 
pement. En général, la projection des tendances du taux 
global d’admission présente plusieurs défauts graves : 

a) Comme indiqué plus haut, le taux d’admission peut 
très bien excèder l’unité pendant plusieurs années, puisque 
c’est le rapport du nombre total d’entrants, appartenant à 
différentes génératiohs, au nombre d’enfants d’une seule 
génération. 

b) Si le taux d’admission se maintient très au-dessus 
de l’unité pendant plusieurs années consécutives, le nombre 
d’enfants ayant plus que l’âge légal tendra progressivement 
vers zéro. De ce fait, le taux d’admission reviendra forcé- 
ment à l’unité. Il serait donc érroné de projeter un taux 
restant supérieur à l’unité. 

c) Si l’on ignore le nombre de nouveaux entrants po- 
tentiels (enfants n’ayant jamais fréquenté l’école), il est 
très difficile de déterminer à quel moment le taux d’admis- 
sion va s’infléchir pour revenir à l’unité. Nous reviendrons 
sur cette question dans les sections 3.5., 3.6. et 3.7. 
‘ Ce qui suit est l’application de la méthode au cas du 
Venezuela. L‘évolution du taux global d’admission pendant 
la période 1963-1976 est indiquée à la dernière ligne du 
tableau 3.3. (Le tableau donne également les taux d’admis- 
sion par année d’âge, qÛi sont utilisés dans les méthodes III 
et IV.) O n  note l’augmentation importante du taux global 
d’admission entre les années 1969 et 1970, pour les raisons 
exposées à la section 3.3. Nous utiliserons donc seulement 
les observations se rapportant à la période 1970-1 976 pour 
illustrer la méthode II. 

1. La méthode des moindres carrés est décrite dans la plupart des 
manuels d’analyse statistique et d’économétrie. Voir par exemple : 
N.H. Nie et al., Statistical Package for the Social Sciences 2e éd., 
McGraw-Hill, New York, 1975 ; A.A. Walters: Anlntroduction to 
Econometrics, 2e éd., Macmillan Student Editions. Macmillan, 
Londres 1970. Voir la deuxième partie. 

2, Les projections de population par âge ont été fournies par la 
Division de la population des Nations Unies (estimation de 
1973), et on a utilisé la variante moyenne. C o m m e  l’explique 
la note annexée au Tableau 3.3., on a relevé toutes les données 
et projections démographiques de 15 %. Les données démo- 
graphiques utilisées dans les projections étaient en milliers : 
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Comme dans ïes cas de la projection directe du total 
des admissions, nous pouvons choisir d’appliquer une 
tendance linéaire ou non linéaire. Nous prendrons la ten- 
dance linéaire, la plus simple, admettant que le taux global 
d’admission tend à s’accroître d’une quantité constante 
chaque année (ce qui n’implique évidemment pas un déve- 
loppement linéaire des effectifs projetées). 

(3.4.2.) ni = b + c t + terme d’erreur, 

où b et c sont les coefficients inconnus. 

Nous utilisons la même méthode que pour évaluer les 
coefficients de (3.3.1 .), c’est-à-dire que nous déterminons 
les coefficients de l’équation de tendance par la méthode 
des moindres carrés. Pour le taux global d’admission, 
nous utilisons les observations pour 1970-1976 données 
à la dernière ligne du tableau 3.3. c’est-à-dire (0,999; 
0.998; ...; 1,226), et pour “t” nous posons à nouveau 
t = O pour 1970, t = 1 pour 1971, etc. 

L‘équation obtenue, à utiliser pour les projections, est : 

(3.4.2a.l n‘ = 0,951 + 0,0414 t (R2 = 0,83), 

où RZ est le carré du coefficient de corrélation. 

L’application de cette équation aux années 1977-1980 
(t = 7, ..., 10) donne l’évolution suivante pour le taux 
global d’admission : 1,241 pour 1977 ; 1,282 pour 1978; 
1,324 pour 1979 et 1,365 pour 1980. En multipliant 
ces taux par les projections correspondantes du nombre 
d’enfants âgés de sept ans (voir section 3.3.), on obtient 
les projections du nombre total des nouveaux entrants. 

Les résultats illustrent bien les défauts de cette méthode. 
Ji est évident que le taux d’admission ne peut continuer à 
augmenter pendant un nombre illimité d’années suivant 
la droite donnée par l’équation (3.4.2a.). Tôt ou tard, il 
commencera à baisser. Les méthodes examinées dans les 
deux sections qui suivent tiennent compte de ce fait. 

3.5. Méthode III - Projection des taux 
d’admission par âge 

3.5.1. Taux d’admission par âge simple 

Au lieu de projeter les taux d’admission globaux, on peut 
projeter les taux d’admission par âge simple1 définis à la 
section 3.2. 

Il résulte de la formule 3.2.2. que : 

(3.5.1.) Nt = na Pi . 

Ainsi le contingent d’élèves âgés de “a” ans est égal au 
nombre d’enfants âgés de “a” ans dans la population, multi- 
plié par le taux d’admission spécifique des enfants de cet 
âge. Pour obtenir les entrants totaux on fait la somme pour 
tous les âges concerpés : 

(3.5.2.) N‘ = B NL, = E nl,Pi. 
a a 

Ainsi, pour une projection du total des admissions fondée 
sur cette méthode, il faut disposer pour les années suivantes 
de projections démographiques par âge simple, ainsi que de 
projections de tous les taux d’admission par âge simple 
pour chaque année. 

11 faut noter que la méthode ne tient pas explicitement 
compte de la taille du groupe, par exemple, d’enfants 

âgés de neuf ans qui n’ont jamais fréquenté l’école. A 
supposer que leJaux d’admission des enfants de neuf ans ait 
été d’environ 1/10 (de la cohorte) pour certaines années 
antérieures à 1976, il doit diminuer dans les années suivantes 
si les taux d’admission des enfants âgés de six, sept et huit 
ans ont augmenté au point que moins de 1/10 des enfants 
âgés de neuf ans en 1976 n’ont encore jamais fréquenté 
l’école. Pour tenir compte de ce fait, on peut calculer 
explicitement pour chaque cohorte le nombre d’enfants 
ayant déjà, fréquenté l’école, et n’utiliser les taux projetés 
d’admission par âge simple que pour autant qu’ils n’im- 
pliquent pas que plus de 100 % d’une cohorte quelconque 
entrera à l’école. 

Nous expliquons ce point en détail ci-après, d’après 
l’exemple du Venezuela. Si l’on modifie de cette façon les 
résultats de la projection des taux d’admission par âge 
simple, la méthode est plus satisfaisante que les méthodes 
1 et II, précédemment examinées. 

La section 3.5.3 présente une version plus grossière et 
moins satisfaisante de cette méthode, nécessitant moins 
de données. Etant donné qu’il s’agit d’un cas particulier 
de la méthode III, nous l’appelons méthode IIIa. 

3.5.2. L‘exemple du Venezuela 

Nous utilisons les données du Venezuela concernant les 
taux d’admission par âge simple (tableau 3.3.) pour illustrer 
les projections de taux de ce genre. Comme dans les deux 
cas précédents, il y a lieu de se demander quel type de 
tendance il convient d’appliquer. Comme les taux d’ad- 
mission par âge simple ne doivent pas être négatifs et ne 
peuvent excéder l’unité, il aurait peut-être mieux valu 
appliquer un type de tendance restant automatiquement 
dans les limites (OJ). Un exemple de fonction de ce genre 
est la fonction logistique la plus simple, utilisée pour les 
projections des taux de flux à la section 5.3. Cependant, 
nous avons choisi, ici encore, d’appliquer des tendances 
linéaires, qui assurent une approximation suffisante, sont 
plus simples et permettent d’ajuster les projections de façon 
que les taux d’admission n’excèdent pas l’unité. 

Ainsi, pour l’âge “a”, nous supposons qu’il existe une 
tendance linéaire : 

(3.5.3.) n: = “a + Pa + termed’erreur 

où et Pa sont des coefficients inconnus pour l’âge “a”. 
Comme nous l’avons fait pour estimer les coefficients 
de 3.3.1., nous appliquons la méthode des moindres carrés 
aux équations du type 3.5.3. pour chacun des âges de six 
à quatorze ans et plus. Notons que le taux d’admission 
représente le contingent d’entrants âgés de quatorze ans 
et plus, divisé par le nombre d’enfants de quatorze ans 
dans la population. 

Comme pour les méthodes 1 et II, nous employerons 
seulement les données relatives aux années 1970-1976 et, 
comme dans les cas précédents, nous posons t = O pour 
1970, t = 1 pour 1971. etc. Les équations obtenues, que 
nous utiliserons pour projeter l’évolution future des taux 
d‘admission par âge simple sont : 

1. voir: 
Ta Ngoc Châu : Ooissance démographique et coûts de I’ensei- 
gnement dens les pays en voie de développement, Unesca : 
Institut international de planification de l’éducation, Paris, 
1972, pp. 31-32. 
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(3.5.3a.) 

ni =0,1911 + ,0240 t 

n\ =0,4115 + ,0066 t 

ni =0,1696 + ,0052 t 

nb =0,0855 + ,0019 t 

n:, =O.OS39 + ,0000 t 

n:, =0.0300 - ,0001 t 
nlZ =0,0178 + ,0001 t 

ni, =0,0078 + ,0002 t 

n;,+=o.0052 + ,0001 t 

(R’ = 0,99) 
(Rz = 0,40) 

(Rz = 094) 
(Rz = OJ1) 
(Rz = 0,00) 
(Rz = 0,02) 
(Rz = 0,Ol) 
(Rz = 0,62) 
(Rz = 0,19) 

C o m m e  précédemment, RZ indique le carré d u  coefficient 
de corrélation. 

Si l’on prolonge les tendances des taux d’admission 
observés pendant la période 1970-1976, on voit que seul 
le taux des enfants âgés de onze ans déclinerait à l’avenir. 
Les modifications annuelles de tous les taux pour les 
enfants âgés de plus de neuf ans sont cependant très faibles. 

En appliquant ces équations pour projeter l’évolution 
des différents taux jusqu’en 1980, il faut se rappeler que 
les taux cumulatifs d’admission pour une cohorte donnée 
(c’est-à-dire la s o m m e  des taux d’admission par âge pour 
une m ê m e  cohorte d’enfants) ne peuvent excéder l’unité, 
c’est-à-dire1 : 

où l’on admet que six ans est le plus jeune âge d’entrée à 
l’école (voir note au bas d u  tableau 3.3.) et x = O, 1, 2, 3 ... 

Cependant, en pratique, il peut arriver que la s o m m e  
ci-dessus excède l’unité, en raison d’erreurs dans les données 
d’effectifs d’élèves ou de population utilisés. Il y a notam- 
ment la possibilité que les données démographiques utilisées 
pour calculer les facteurs “n” sous-estiment la taille de la 
cohorte considérée. En outre, c o m m e  on le verra à la 
section 3.8., il se peut que le nombre d’entrants soit sur- 
estimé. Enfin les deux séries de données ne se réfèrent 
peutêtre pas exactement à la m ê m e  date dans le temps. 

La meilleure façon de tenir compte de la condition 
3.5.4. est d’introduire les concepts suivants : 

U: = entrants potentiels âgés de “a” ans dans l’année 
scolaire “t”, C’est-à-dire nombre d’enfants âgés de 
“a” ans au début d e  l’année scolaire “t” qui n’ont 
pas fréquenté l’école les années précédentes (à 
supposer que les enfants âgés de “a” ans remplissent 
bien les conditions d’admission). 

hi = taux d’admission potentiel pour les enfants âgés de 
“a” ans dans l’année scolaire “t”, c’est-à-dire pro- 
portion d’enfants âgés de “a” ans qui ne sont pas 
entrés à l’école avant le début de l’année scolaire “t”. 

S’il n’y a ni mortalité ni migration, c’est-à-dire si la 
taille de chaque cohorte d’enfants reste constante dans le 
temps, il existe une relation simple entre les taux d’admis- 
sion potentiels et les taux d’admission par âge simple. Tout 
d‘abord, si l’âge d’entrée le plus bas est six ans, alors hi = 1. 

On a en outre2 : 

(3.5.5.) hL+’ = h;’’ - n y l  = 1 - n++’ - nk, 

En général on a : 

(3.5.6.) = h‘ a - n:, 

c’est-àdire que le taux d’admission potentiel pour les 
enfants âgés de (a + 1) ans dans l’année scolaire t + 1 est 
égal au taux d’admission potentiel pour les enfants âgés 
de “a” ans dans l’année scolaire “t” diminué du taux d’ad- 
mission.des enfants âgés se “a” ans dans cette année ‘Y”. 

S’il faut tenir compte de la mortalité, des migrations et 
des transferts, la formule (3.5.6.) ne peut donner qu’une 
approximation3. 

Néanmoins, nous l’appliquons aux données du tableau 
3.3. et, si l’on se souvient queh‘, = 1, nous pouvons en tirer 
le tableau 3.4., montrant l’évolution des taux d’admission 
potentiels pour chaque cohorte annuelle. Les chiffres se 
rapportant à la cohorte des enfants âgés de six ans dans une 
année donnée figurent en diagonale, en commençant par 
l’année où ils ont eu six ans. Par exemple, les chiffres sont 
1,000 ; 0,812 ; 0,393 ; etc., pour les enfants âgés de six ans 
en 1970. Le taux d’admission potentielpour cette génération 
en 1971 est de 0,812, car une proportion de 0,188 des 
enfants âgés de six ans est entrée à l’école en 1970 (voir 
tableau 3.3.). D e  m ê m e ,  le taux d’admission potentiel pour 
les enfants âgés de 8 ans en 1972 est de 0,393, car une 
proportion de 0,188 de cette génération est entrée à l’école 
en 1970 (à l’âge de six ans) et une proportion de 0,419 y 
est entrée en 1971 (à l’âge de sept ans), voir tableau 3.3. 

Le tableau 3.4. montre qu’aucune des cohortes consi- 
dérées n’était entièrement scolarisée en 1977. Cependant, 
la proportion d’enfants non scolarisés est faible pour 
plusieurs cohortes, et il est nécessaire de tenir compte de 
ce fait en appliquant les équations de projection (3.5.3a.h 
Il faut noter que, si nous n’avions pas ajusté les données 
démographiques c o m m e  indiqué au bas du tableau 3.3., 
de nombreuses cohortes auraient été plus qu’absorbées. 
C‘est la démonstration qu’un modèle peut faire apparaître 
un manque de cohérence entre les données : dans ce cas, 
entre les données démographiques et les chiffres employés 
pour évaluer le nombre d’entrants de chaque cohorte dans 
l’enseignement primaire. 

Ainsi; 1,000 -0,188 -0,419= 0,393. 

1. On notera que la mortalité et les migrations peuvent modifier 
les conditions (3.5.4.) et (3.5.5.). Ce problème est traité dans : 
B. Fredriksen : ‘‘L‘utilisation des !aux de scolarisation et des 
taux de nouveaux inscrits dans les pays en voie de dévelop- 
pement : problèmes et déficiences”, in Population et !CO&- 
risatwn : une anaiyse statistique, Enquêtes et recherches statis- 
tiques, travaux en cours, p. 82, CSR-E-9, Office des statistiques 
de l’Unesco, Paris, 1975. 

2. Noter que le taux d’admission potentiel pour les enfants âgés 
de “a” ans dans l’année scolaire ‘Y” est égal à l’unité moins le 
taux cumulatifd’admission, voir (3.5.4.). 

3. Cependant, même si l’on tient compte de la mortalité, les équa- 
tions ci-dessus peuvent être valables, Supposons que m est la 
proportion d’enfants âgés de six ans qui meurent chaque année, 
qu’ils soient à l’école ou non. Le nombre d’entrants potentiels 
âgés de sept ans au début de l’année scolaire t + 1 est égal à : 

(PL - ~ k )  (1 - m). Le nombre d’enfants âgés de sept ans au début 

comme onl’avu en(3.5.5.) 
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Certains chiffres d u  tableau 3.4. paraissent encore 
quelque peu improbables. Par exemple, alors que 10,9 % 
des enfants âgés de neuf ans n’étaient toujours pas scola- 
risés au début de l’anée scolaire 1976, presque tous l’étaient 
au début de l’année scolaire suivante. 

Les projections des taux d’admission par âge simple 
pour les années scülaires 1977-1980 sont données au 
tableau 3.5. Les taux par âge non encadrés sont des projec- 
tions fondées directement sur les équations de projection 
(3.5.3a.). Les chiffres encadrés indiquent que la cohorte 
en question aurait été entièrement absorbée (ou plus 
qu’absorbée) si nous avions fondé la projection sur les 
équations (3.5.3a.). Dans de tels cas, nous remplaçons 
la projection par la proportion de la cohorte restant à 
scolariser cette année-là, c’est-àdire par le taux d’admis- 
sion potentiel. 

Il est clair que les taux d’admission des cohortes entière- 
ment absorbées est égal à zéro pour les années suivantes. 

Prenons c o m m e  exemple les enfants âgés de neuf ans 
en 1977. L’équation de projection est, cf. (3.5.3a.) : 

nb = 0,0855 + 0,019 t. 

c o m m e  on a posé t = O, en 1970, on a t = 7 en 1977, si bien 
que 
ny = 0,0855 + (7 x 0,019) = 0,0988. 

Cependant, d’après le tableau 3.4., une proportion de 
0.055 seulement de la cohorte ayant neuf ans en 1977 
n’était pas encore scolarisée au début de cette année-là. 
Nous remplaçons donc le taux projeté (0,0988) par 0,055. 
En. outre c o m m e  cette cohorte, d’après nos calculs, a été 
absorbée en 1977, nous projetons des taux d’admission 
nuls pour les enfants âgés de dix ans en 1978, de onze 
ans en 1979, et de douze ans en 1980. 

Tableau 3.5. - Taux d‘admission projetés par année, 
1977-1980 (Garçons et Filles) au Venezuela 

6 0,359 
7 

8 9 @ 
10 

12 0018 
11  m 
2 14+ 

0.383 I 0,407 

0 1 0  

1980 

0,431 
0,478 

O 
O 
O 
O 
O 
O 

* Voir la note du tableau 3.3. 

On peut maintenant obtenir les projections du nombre 
total des nouveaux entrants pour chacune des années 
1977-1980 en multipliant les taux d’admission par âge 
simple donnés au tableau 3.5. par la population projetée 
d’âge correspondant (voir les données à la section 3.3.). 
Notons que nous avons multiplié le taux d’admission 
pour les enfants d u  groupe 14+ (quatorze ans et plus) 
par le chiffre de la population âgée de quatorze ans. Les 
résultats sont donnés au tableau 3.6., qüi indique également 
les taux d’admission globaux. 

Tableau 3.6. - Nombre total projeté de nouveaux entrants 
et taux globaux d’admission, 1977-1980 
Méthode 111, (Garçons et Filles) au Venezuela 

Année Entrants totaux Taux d’admission 
sco I ai re (nouveaux entrants) global 

474 043 1,128 

1978 455 907 1,074 

1979 1 457 508 1,062 

1,062 l 465 927 

1 1 

Cette méthode donne un nombre de nouveaux entrants 
beaucoup plus faible que les méthodes 1 et II pendant la 
période de projection. Nous examinerons la question plus 
en détail à la section 3.7. 

3.5.3. Méthode IIIa : Projection des taux d’admission 
par groupes d’âge 

La méthode III, c o m m e  on l’a vu ci-dessus, consiste à faire 
des projections séparées pour chaque âge simple. C‘est là 
un travail assez long et qui exige des données très détaillées. 
Si la plupart des entrants n’appartiennent qu’à un petit 
nombre de groupes d’âges,.on peut employer des approches 
simplifiées, en utilisant des agrégats d’âges simples. U n e  
possibilité consiste à distinguer seulement les entrants 
d’âge normal et les entrants tardifs. 

Dans l’exemple du Venezuela cidessus, 82 % environ des 
nouveaux entrants en 1976 avaient six, sept ou huit ans. On 
peut donc simplifier la méthode de projection en limitant 
le nombre des groupes d’âges. Par exemple, on peut projeter 
ni et n;, c’ëst-àdire les taux d’admission par âge simple 
pour chacun des deux âges les plus bas. On groupe ensuite 
tous les entrants ayant 8 ans ou plus, et on indroduit le 
rapport suivant : 

ni+ = Entrants âgés de huit ans et plus dans l’année scolaire “t” 
Enfants âgés de huit ans dans l’année scolaire “t” 

En calculant ce rapport pour la période 1970-1976, et 
en appliquant la méthode des moindres carrés aux résultats 
pour obtenir une tendance linéaire, on a l’équation suivante : 

(3.5.7.) ni+ = 0,3543 + 0.0095 t (R2 = 0,42). 

La  tendance de ce rapport est projetée de la m ê m e  
manière que les tendances pour ni et n;. L e  nombre d’en- 
trants âgés de huit ans et plus est alors projeté c o m m e  le 
produit de ce rapport par le nombre d’enfants âgés de huit 
ans. 

Les résultats pour les trois groupes sont donnés au 
tableau 3.7. il n’est pas possible de vérifier dans ce cas si 
.l’inégalité (3.5.4.) est satisfaite, car la méthode ne spécifie 
pas l’âge des entrants dans le groupe “huit ans et plus”. 
C‘est la principale raison pour laquelle cette méthode 
donne des résultats supérieurs pour le total des admissions 
de chaque année, à celle qui extrapole la tendance des taux 
d’admission pour chaque âge. Les résultats donnés au 
tableau 3.7. sont relativement proches de ceux obtenus par 
la méthode II. 
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Tableau 3.7. - Taux d‘admission par âge projetés et nouveaux entrants, 1977-1980, 
Méthode llla (Garçons et Filles), Venezuela 

Age 

6 ans 
7 ans 
8 ans et plus 
Total des admissions 
(nouveaux entrants) 
Taux dobal * 
d’admission 

~~ 

1977 1978 1979 1980 

Taux Nouveaux Taux Nouveaux Taux Nouveaux Taux Nouveaux 
d’admission entrants d‘admission entrants d‘admission entrants d’admission entrants 

0,359 152467 0,383 165 073 0,407 178 632 0,431 192 347 
0,458 192 543 0,464 196968 0,471 202954 0,478 209 699 
0,421 174926 0,430 180557 0,440 186648 0,449 193384 

519 936 542 598 568 234 596 430 

1,237 1,278 1,319 1,360 

* Entrants totaux divisés par la population projetée d‘enfants âgés de 7 ans. 

3.6. Méthode IV : Projections fondées sur les 
entrants potentieb et les proportions 
d’entrants par âge simple 

Nous avons défini à la section 3.5.2. les entrants potentiels 
commeJes enfants non encore scolarisés dans l’enseignement 
primaire et remplissant les conditions d’entrée. A la section 
3.5.2, nous avons montré comment o n  peut corriger les 
projections des taux d’admission par âge simple en utilisant 
les données relatives aux entrants potentiels. Dans cette 
section, nous examinerons une autre méthode, qui est 
préférable à certains égards à celle fondée sur les taux 
d’admission par âge simple. Ces deux méthodes sont supé- 
rieures aux méthodes 1 et II, car elles tiennent explicitement 
compte des entrants potentiels. Par exemple, les méthodes 
III et IV prennent en considération le fait qu’un grand 
nombre d’entrants dans une année scolaire réduit le nombre 
d’entrants potentiels dans les années scolaires suivantes. 
Les méthodes de ce type sont hautement adéquates pour un 
grand nombre de pays en développement qui se rapprochent 
actuellement de la scolarisation universelle dans l’ensei- 
gnement primaire. En outre, ces deux approches peuvent 
être utiles pour les planificateurs qui doivent cho’isir les 
groupes d‘âges à admettreT à l’école dans une situation où 
il n’y a pas assez de places pour tous. 

Logiquement, il paraît plus satisfaisant de fonder les 
projections sur les proportions d’entrants par âge simple 
(définies ci-dessous), combinées avec les données relatives 
aux entrants potentiels, que sur les taux d’admission par 
âge simple. La raison en est que, dans le premier cas, on 
se réfère aux admissions d’enfants non encore scolarisés, 
c’est-à-dire d’entrants potentiel$ et dans le deuxième cas, 
aux admissions pour l’ensemble de la cohorte (y compris 
les enfants déjà scolarisés). 

3.6.1. Le modèle 

Afin de décrire plus précisément notre approche, nous 
introduirons le concept suivant : 

q: = proportion d’entrants par âge simple pour l’âge “a” 
c’est-à-dire proportion d’enfants âgés de “a” ans au 
début de l’année scolaire “t” et non encore scolarisés 
(entrants potentiels) qui entrent en première année de 
l’enseignement primaire dans l’année scolaire “t”. 
Par exemple, la proportion d’entrants pour les enfants 
âgés de neuf ans est le nombre d’enfants de cet âge 
qui entrent en première année de l’enseignement 
primaire pour la première fois, divisé par le nombre 
d‘entrants potentiels âgés de neuf ans. 

La proportion d’entrants pour les enfants âgés de “a” 
ans peut donc s’exprimer c o m m e  suit : 

où, c o m m e  défini ci-dessus, Nd est le nombre d’entrants 
âgés de “a” ans dans l’année scolaire “t” et [Ji est le nombre 
d’entrants potentiels âgés de “a” ans dans la m ê m e  année 
scolaire. . 

D’après (3.6.1.), il est clair que 

(3.6.2.) N: = 4: U:. 

c’est-à-dire que le nombre d’entrants âgés de “a” ans dans 
l’année scolaire “t” est égal au nombre d’entrants potentiels 
de cet âge(U2 multiplié par la proportion d’entrants 4. 

La relation comptable élémentaire est (sans tenir compte 
de la mortalité, des migrations et des transferts) : 

(3.6.3.) Us’,: = Ut, - N:, 
c’est-à-dire que le nombre d’entrants potentiels âgés de 
(a + 1) ans dans l’année scolaire t + 1 est égal au nombre 
d’entrants potentiels âgés de “a” ans dans l’année scolaire 
précédente diminué d u  nombre d’entrants âgés de “a” ans 
pour cette année scolaire “t”. 

D e  (3.6.2.) et (3.6.3.) on déduit : 

O n  voit que le nombre d’entrants potentiels pour l’année 
scolaire t + 1 dépend d u  nombre d’entrants potentiels de 
l’année scolaire précédente ainsi que de la proportion 
d’entrants. Il faut noter que ce modèle est semblable à 
un modèle de flux. Ou bien les entrants potentiels âgés 
de “a” ans dans l’année scolaire “t” entreront à l’école 
l’année scolaire suivante, ou bien ils seront transférés dans 
le groupe des entrants potentiels âgés de a + 1 ans (s’a n’y 
a ni mortalité ni transferts hors de la région). 

Si l’âge le plus précoce d’entrée à l’école est six ans, 
alors Ut, = P;, c’est-à-dire que le nombre d’entrants 
potentiels âges de six ans est égal au nombre d’enfants 
âgés de six ans. Si nous négligeons la mortalité, les migra- 
tions et les transferts, il résulte de (3.6.3.) que l’on peut 
estimer le nombre d’entrants potentiels c o m m e  suit : 
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Pour les enfants âgés de sept ans, on obtient, voir (3.6.6.) 
et (3.5.5.). 

etc. 

On peut en déduire les proportions d’entrants par âge 
simple pour l’année scolaire t, en combinant ces estimations 
du nombre d’entrants potentiels avec les données concernant 
les entrants pour l’années scolaire t, voir (3.6.1.). Si l’on 
obtient une série chronologique de proportions d’entrants 
par âge simple, on peut ajuster des tendances à ces propor- 
tions et extrapoler les tendances dans l’avenirl. 

La projection des entrants par âge est alors très simple, 
en procédant année par année. Si l’année scolaire t est 
l’année de départ pour les projections, nous obtenons les 
projections pour Ni à partir de la formule (3.6.2.). On peut 
alors avoir le nombre d’entrants potentiels pour l’année 
scolaire t + 1, en utilisant (3.6.3.) puis faire les projections 
des entrants pour l’année scolaire t + 1, etc. 

Pour evaluer les proportions d’entrants par âge simple, 
au lieu de partir des données concernant les entrants et les 
entrants potentiels, on peut utiliser les taux d’admission par 
âge simple et les taux d’admission potentiels : on divise le 
numérateur et le dénominateur de (3.6.1.) par la population 
d’enfants âgés de “a” ans, soit : 

Le numérateur exprime le taux d’admission des enfants 
âgés de “a” ans dans l’année scolaire ‘‘t’’(na), et le dénomina- 
teur le taux d’admission potentiel correspondant (ha>, d’où : 

Ainsi, si l’on a déjà n: et h:, on a q:. Nous utiliserons 
cette relation pour estimer $ pour i‘es années scolaires 
1970-1 976 dans l’illustration empirique ci-dessous qui 
concerne le Venezuela. Notons cependant que lorsqu’on 
fait des projections de tendances séparément pour q: etn:, 
l’équation (3.6.6.) peut ne pas être valable pour les valeurs 
projetées de ces coefficients. 

3.6.2 Note technique : Reiationsentreles taux d’admission 
par âge simple et les proportions d’entrants 

Nous avons montré dans la formule (3.6.6.) ci-dessus que 
la proportion d’entrants q‘, est simplement le rapport entre 
le taux d’admission-na, et le taux d’admission potentiel, ha. 
Cependant, comme on a vu à la section 3.5., il existe une 
relation simple entre les taux d’admission potentiels et les 
taux d’admission par âge simple, voir (3.5.5.) - (3.5.6.). 
Notons que les relations sont calculées en supposant qu’il 
n’y a ni mortalité ni transferts (mais, comme il est expliqué 
à propos de ces formules, elles peuvent être valables même 
lorsqu’on tient compte de la mortalité). 

Tout d’abord, en supposant qu’aucun enfant n’entre à 
l’école avant l’âge de six ans, donc que hi = 1, on déduit de 
(3.6.6.) que la proportion d’entrants par âge simple et le 
taux d’admission par âge simple des enfants âgés de six ans 
sont égaux : 

(3.6.7.) $ = n:. 

(3.6.8.) q; =- nJ = n: 
h\ 1 - n‘-l 6 

Exactement de la même façon, on obtient : 

Nous avons ainsi les proportions d’entrants par âge 
simple exprimées en fonction des taux d’admission par âge 
simple. En permutant les termes des équations, on exprime 
les taux d’admission par âge simple en fonction des propor- 
tions d’entrées. 

D’après (3.6.7.) - (3.6.9.) on a : 
ni = q; 
n; = q: (i - ni-1) = q: (i - qi-l) 
ni = q: (1 - n:-’ - ni-3 (3.6.10.) 

= q; [l -q;+ (1 - qi-2) - qi-7 
= q; (1 - q;-’) (1 - q;-2) . 

On voit que, si les proportions d’entrants sont constantes 
dans le temps, les taux d’admission par âge simple le sont 
également, et vice versa. Lorsque les proportions d’entrants 
et les taux d’admission varient avec le temps, les projections 
des entrants peuvent différer selon que l’on utilise l’une ou 
l’autre méthode. 

3.6.3. Application au Venezuela 

’Nous illustrerons maintenant la méthode IV, en utilisant les 
données concernant le Venezuela. Les proportions d’en- 
trants par âge simple pourraient être calculées directement 
à partir des chiffres d’entrants par âge et d’entrants po- 
tentiels par âge, comme il est expliqué à la section 3.6.1. 
Mais, comme nous avons déjà les taux d’admission par 
âge simple et les taux d’admission potentiels, nous avons 
préféré évaluer les proportions d’entrants à partir de ces 
taux, en utilisant la formule (3.6.6.). Aulsi, la proportion 
d’entrants pour les enfants âgés de huit ans en 1970 est 
obtenue par la formule 

1. 1. WerdeG : Quantitative methods and Techniques of Educa- 
twnal Plenning, Centre régional pour la planification et i’admi- 
nistration de l’enseignement dans les pays arabes. Beyrouth 
1972. Voir pp. 130-135. 
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Tableau 3.8. - Proportions d’entrants par âge simple, observées et projetées (Garçons et Filles), au Venezuela* 

1972 

0,242 
0,530 
0,435 
0.346 
0,292 
0,190 
0,202 
0,oSS 
0,048 

o. 190 

14 ... 

1973 1974 

0,262 0,282 
Oi533 0,577 
0,459 0,525 
0,365 0,467 
0,289 0,376 
0,215 0,257 
0,126 0,189 
0,113 0,077 
0,045 0,095 

1971 

0,217 
0,516 
O ,42 1 
0,337 
0.265 
0;258 
0,132 
0,071 
0.052 

1975 

O 32 1 

0,651 
0,589 
0,528 
0,341 
0,226 
0,117 
0,063 

0,634 

II 

0,791 0,768 
0,927 0,828 
0,841 0,722 
0,620 0,514 
0,328 0,297 
0,138 0,135 

0.094 

Projections 

1978 

0,383 
0,717 
O; 828 
0,916 
0,797 
0; 568 
0,323 
O; 145 
0.102 

0,746 

1 ,ooo* * 
0,873 

0,155 
0,110 

1980 

0,431 
O, 775 
0.948 
1,000** 
0.949 
0,677 
0,375 
O, 165 
0,118 

* Voir les explications dans le texte. 
** Excédait l‘unité dans l‘équation de projection pour l‘âge de 9 ans dans (3.6.13a.) et a été remplacée par 1,000. A noter que la proportion 

d‘entrants pour l’âge de 10 ans en 1980 (0,949) ne sera pas utilisée dans les projections des entrants, puisque la projection des entrants 
pour l’âge de neuf ans donne 1,000 en 1979. 

Le tableau 3.3. montre que né9’’ = 0,182 et le ta- 
bleau 3.4. que hi970 = 0,440, L‘introduction de ces chif- 
fres dans (3.6.1 1) donne 418970 = 0,414 comme on le voit 
au tableau 3.8. En procédant à des calculs analogues pour 
l’ensemble des proportions d’entrants par âge simple 
pour les années 1970-1976, on obtient les résultats pré- 
sentés au tableau 3.8.1. 

On projette alors le nombre total des nouveaux entrants 
pour une année scolaire donnée (tous les entrants étant 
supposés appadenir à la tranche d’âges six - quatorze ans) 
en posant : 

14 

a = 6  
(3.6.12.) N‘ = Z q‘,Ul, 

où Ui indique, comme précédemment, le nombre de nou- 
veaux entrants potentiels âgés de “a” ans au début de l’année 
scolaire “t”. Pour appliquer cette équation, il faut projeter 
l’évolution future des facteurs “q” et calculer le nombre 
de nouveaux entrants potentiels pour chacune des années 
de la.période 1977-1980. Nous commencerons par la 
projection des facteurs “q”. 

Comme dans les trois autres méthodes, nous n’utiliserons 
que les données se rapportant à la période- 1970-1976. 
Notons, cependant, qu’il a été nécessaire de connaître les 
taux d’admission par âge simple pour les années antérieures 
à 1970 pour calculer les taux d’admission potentiels dont 
on a eu besoin pour évaluer les proportions d’entrants par 
âge simple données au tableau 3.8. Même avec des données 
remontant à 1963, on ne peut calculer la proportion 
s'entrants pour les enfants âgés de quatorze ans en 1970, 
car certains sont entrés à l’école à l’âge de six ans, en 1962, 
si bien que l’on ne connaît pas le nombre d’entrants poten- 
tiels. On voit l’importance de longues séries chronologiques 
pour cette méthode - ce qui est vrai également pour la 
méthode III lorsqu’on veut vérifier si une cohorte a 6th 
absorbée ou non, comm on l’a vu à propos du tableau 3.5. 

Les proportions d’entrants par âge simple doivent se 
situer entre zéro et l’unité. L‘emploi d’extrapolations 
non linéaires des tendances, restant automatiquement à 
l’intérieur de ces limites, serait donc à conseiller : voir la 
référence aux. fonctions logistiques à propos de (3.5.3.). 
Cependant, comme dans le cas des taux d’admission par âge 
simple, nous avons choisi d’utiliser des tendances linéaires 
et de les ajuster après-coup si elles donnent des résultats 
*aberrants. Ainsi, nous supposons que, pour chaque âge “a”, 
il existe une tendance linéaire de la proportion d’entrants 
par âge simple : 

(3.6.13.) q: = sa + kat + terme d’erreur 
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où sa et ka sont les coefficients inconnus à déterminer pour 
l’âge “a”. Comme pour les autres méthodes, nous utilisons 
la méthode des moindres carrés pour déterminer les coef- 
ficients. Comme précédemment, nous posons t = O pour 
1970, t = 1 pour 1971, etc. Pour les âges de six à treize ans 
nous utilisons les données des années 1970 à 1976, qui 
figurent au tableau 3.8. Pour l’âge de quatorze ans, n’ayant 
pas d’estimation de la proportion d’entrants par âge simple 
pour 1970, nous n’employons queleschiffresde 1971-1976. 

Nous arrivons aux équations suivantes, à utiliser dans les 
projections : 

q: = ,1911 + ,0240 t (R2 = 0,99) 
4: = ,4813 + ,0249 t (R2 = 0,87) 

q; = ,3479 + ,0600 t (R2 = 0,83) 
4; = ,2166 i ,0874 t (R2 = 0,74) 

(R2 = 0,63) 
(R2 = 0,60) 
(R2 = 0,63) 
(R2 = 0,63) 
(R2 = 0,47). 

R2 est le carré du coefficient de corrélation. Si l’on 
introduit dans ces équations t = 7, 8, 9 et 10, respective- 
ment, on obtient les proportions d’entrants projetés pour 
1977, ..., 1980, figurant dans les quatre dernières colonnes 
du tableau 3.8. 

L’étape suivante consiste à calculer le nombre de nou- 
veaux entrants potentiels dans la prendre année de pro- 
jection (1977). Les taux d’admission potentiels, dans la 
dernière colonne du tableau 3.4., indiquent la proportion 
de chaque groupe d’âges non encore scolarisée en 1977. 
En multipliant ces taux par la taiile des groupes d’âges 
correspondants en 1977, on obtient le nombre des nou- 
veaux entrants potentiels par âge simple. En multipliant 
ces chiffres par les proportions correspondates projetées 
(facteurs q) pour 1977 dans le tableau 3.8., on obtient le 
nombre de nouveaux entrants pour 1977, par âge simple. 

1. A noter que nous avons calculé les proportions d‘entrants par âge 
simple pour les enfants âgés de quatorze ans en utilisant le taux 
d’admission des enfants de cet âge, calculé à partir du chiffre des 
entrants âgés de quatorze ans et plus. L’erreur introduite par ce 
procédé est probablement faible. 

(3.6.13a)q:, = ,1909 + ,0758 t 
qi, = ,1327 + ,0544 t 
q:2 = ,1145 + ,0260 t 
si, = ,0640 + ,0101 t 
q:, = ,0377 + ,0079 t 



Ensuite, l‘équation (3.6.3.) donne le nombre denouveaux 
entrants poteniiels pour 1978 qui, multiplié par les facteurs 
“q” projetés correspondants (tableau 3.8.), donne le nombre 
total de nouveaux entrants pour cette année. Des calculs 
semblables pour 1979 et 1980 donnent les résultats pré- 
sentés au tableaü 3.9. Selon cette méthode, le nombre 
total de nouveaux entrants baisserait considérablement 
entre 1976 et 1977 (comparer les tableaux 3.2. et 3.9.) et 
augmenterait régulièrement pendant le reste de la période 
1978-1980. Les taux globaux d’admission (les admissions 
en proportion du nombre des enfants âgés de sept ans) 
pour les quatre années seraient de 1,055 pour 1977, 1,080 
pour 1978,1,076 pour 1979 et 1,067 pour 1980. 

Les données du tableau 3.9. permettent également de 
calculer la proportion de tous les entrants potentiels âges 
de six a quatorze ans qui sont effectivement scolarisés 
(proportion globale d’admission). Cette proportion pourrait 
être considérée comme un meilleur indicateur du niveau 
d’admission que le taux globaux d’admission, car elle établit 
une relation entre le nombre des nouveaux entrants et 
celui des enfants remplissant les conditions d’entrée dans 
l’enseignement primaire qui ne sont pas encore scolarisés. 
La proportion globale d’admission évoluerait comme 
suit pendant les quatre années considérées : 0,5 1 O en 1977, 
0,547 en 1978, 0,575 en 1979 et 0,595 en 1980. Notons, 
cependant, que ces rapports peu élevés sont obtenus en 
‘incluant tous les enfants âgés de six ans parmi les nouveaux 
entrants potentiels. Sachant que l’âge officiel d’entrée à 
l’école est sept ans au Venezuela, on peut soutenir que 
les enfants âgés de six ans. donc n’ayant pas l’âge légal, 
devraient être exclus des entrants potentiels dans ce 
calcul. 
O n  obtient ainsi un taux de 1,383 pour 1980, c’est-à-dire 
un nombre de nouveaux entrants (y compris les enfants 
âgés de six ans) excédant de beaucoup le nombre de nou- 
veaux entrants potentiels, en raison de l’admission d’enfants 
n’ayant pas l’âge légal d’entrée. Environ 27 % des nouveaux 
entrants en 1976 avaient six ans et, comme le montre 
le tableau 3.3., c’est le groupe d’entrants dont le taux 
d’admission s’est accru le plus rapidement pendant la 
période 1963-1976. Il semblerait donc que le Venezuela 
se rapproche d’une situation où six ans sera l’âge normal 
d’entrée, c’est-à-dire où les enfants de cet âge seront ef- 
fectivement des nouveaux entrants potentiels. 

Différentes méthodes Entrants totaux 
de projection 

Méthode I 
Projection directe d u  total 
des admissions 581 641 

MBthode I I  
Projection du taux global 

(nouveaux 
entrants) 

d’admission 598 826 

Méthode I I I  
Projection des taux 
d’admission par âge simple 

Méthode IV 
Projeaion des proportions 
d’entrants 468 165 

465 927 

3.7. Comparaison des résultats des projections 
pour le Venezuela obtenus 
par les quatre méthodes 

Taux global 
d’admission 

1,326 

1,062 

1.067 

Tableau 3.9. - Projection des nouveaux entrants potentiels et effectifs par âge simple, 1977-1980 (Garçons et Filles) 
au Venezuela 

Année 1 1 977 1 1978 

6 
7 
8 
9 
10 
1 1  
12 
13 
14 

424700 152467 
282088 193794 
88086 I 67650 
22627 ; 18735 
3259 1 2353 
4441 2283 

15483 1 2090 
21 879 2057 

7596 ; 2256 

431OOo ; 
88294 : 
20436 ; 
906; 

2158 ; 
5340 ! 

272233 I 

3892 I 

13 393 ; 

165 073 
195 191 
73 107 
18 719 
3 102 
51 5 
697 
774 

1 366 

Total 1 870159 i 443685 1 837652 j 458544 

1979 

U I N  
I 

438900 1 178632 
265 927 193 382 
77042 I 68413 
15 187 ; 15 187 
1717 I 1499 

391 I 136 
1461 i 226 

790 i 491 

4566 ; 502 

805981 i 463468 

1980 

U i N  

448600 193347 
260 268 201 708 
67545 I 64033 
8 629 1 8 629 

0 1  O 
218 1 148 

255 I 42 
299 ; 112 

1235 ; 146 
I 

787 O49 ! 468 165 

U = entrants ootentiels. N = nouveaux entrants effectifs. 
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3.8.1. Résumé des besoins en données 

Méthode 

I - : Projection directe 
d u  total des 
admissions 

Notons d’abord que les deux méthodes qui ne tiennent 
pas explicitement compte de la possibilité d’“absorber 
complètement les cohortes” (voir sections 3.5. et 3.6.) 
donnent les résultats les plus élevés. Il semblerait donc 
que les résultats diffèrent assez sensiblement selon que l’on 
envisage ou non cette possibilité. Cette hypothèse est 
confirmée par le fait que la méthode IIIa, version simpli- 
fiée de la méthode III (n’utilisant que trois groupes d’âges 
sans suivre l’évolution de chaque cohorte) donne des 
résultats très semblables à ceux de la méthode II. On peut 
donc conclure que, pour un pays c o m m e  le Venezuela où 
plusieuxs cohortes doivent être “absorbées” pendant la 
période B e  projection (voir Tableau 3.5.), il est très impor- 
tant d’employer une méthode tenant compte explicitement 
de ce fait. 

C e  qui précède ne signifie pas cependant que les résultats 
obtenus mar les méthodes III et IV seront nécessairement 
plus proches de la réalité. Il y a au moins deux raisons 
d’être prudent. La première est que le Venezuela avait 
509 425 élèves en première année dès 1976, alors que les 
méthodes III et IV en projettent 474 043 et 443 685, 
respectivement, pour 1977. (Etant admis qu’il n’y a pas de 
redoublants, le nombre des entrants en première année est 
égal au nombre de nouveaux entrants projeté.) Cependant, 
tant qu’un grand nombre d’enfants remplissant les condi- 
tions d’entrée dans l’enseignement primaire ne sont pas 
encore scolarisés (voir tableau 3.9.), il n’y a aucune raison 
évidente pour que le nombre de nouveaux entrants en 1977 
soit considérablement inférieur au nombre de places dis- 
ponibles en première année l’année précédente. L e  point 
essentiel est de savoir dans quelle mesure les admissions 
d’enfants âgés de six ans continueront à augmenter au 
Venezuela. Si cette augmentation se poursuit, le taux 
global d’admission pourrait se situer très audessus de 
l’unité pendant de nombreuses années encore. 

U n e  raison connexe de n’accepter qu’avec prudence les 
résultats donnés par les méthodes III et IV, est que ces 
méthodes ne tiennent pas compte du fait que l’absorption 
d’une cohorte peut se traduire par un taux d’admission 
plus élevé dans les cohortes non encore absorbées. C’est là 
un effet naturel lorsque la capacité disponible en première 
année détermine dans une certaine mesure le nombre de 
nouveaux entrants. Ainsi, dans notre exemple, le taux 
d’admission des enfants âgés de six et sept ans commen- 
cerait à croître plus rapidement dès que certaines cohortes 
plus âgés auront été “absorbées”. En particulier, il est rai- 
sonnable de supposer que le nombre de nouveaux entrants 
projeté pour chaque année de projection ne sera pas infé- 
rieur à la capacité disponible pendant l’année de base, aussi 
longtemps que le nombre de nouveaux entrants potentiels 
excède cette capacité, et pourvu que ces entrants potentiels 
vivent dans des zones où une capacité devient disponible. On 
peut intégrer des contraintes de ce type dans les méthodes 
III et IV. 

Enfin, notons qu’il importe de disposer de données et 
de projections démographiques fiables pour l’application 
des méthodes II, III et IV. Il est également important pour 
les méthodes XII et IV d’avoir des chiffres sûrs d’entrants 
par âge. 

Données nécessaires - 
a) Total des entrants (nouveaux entrants) 

en première année de l’enseignement 
primaire pour un certain nambre 
d‘années. 

3.8. Données nécessaires pour les différentes 
méthodes de projection 

Cette section résume les besoins de données pour chacune 
des quatre méthodes de projection présentées, dans ce 
chapitre, et examine comment on peut estimer le nombre 
d’entrants par âge simple si l’on ne dispose pas d’informa- 
tions directes. 

I I  : Projection d u  taux 
global d‘admission 

Les données nécessaires pour la projection du nombre 
des nouvhux entrants ont été indiquées à propos de 
chacune des méthodes de projection, et il suffira ici de les 
résumer. L e  tableau 3.11 indique les données nécessaires 
pour l’estimation des coefficients des régressions utilisées 
dans les projections. 

Pour les projections des admissions par les méthodes 
II - IV, il faut disposer de projections démographiques 
par âge : population ayant l’âge légal d’entrée ppur la 
méthode II; population scolaire par âge simple pour les 
méthodes III et IV. 

a) C o m m e  cidessur. 

6) Nombre d‘enfants ayant I’Sge légal 
d‘admission pour chacune de ces 
années. 

Tableau 3.1 1. -Résumé des besoins en données pour les 
régressions utilisées dans les quatre méthodes 
de projection 

~ 

I I I  : Projection des taux 
d’admission par âge 
simple 

c) Entrants en première année de l’en- 
seignement primaire, par Bge simple, 
pour un certain nombre d’années. 

d) Population d T e  scolaire, par âge 
simple pour chacune de ces années. 

IV : Projection des pro- 
portions d‘entrants 
par âge simple 

c) C o m m e  cidessus 

e) Entrants potentiels, c’est-àdire ehfants 
non encore scolarisés, par Bge simple 
pour chacune de ces années (ce chiffre 
peut être calculé à partir de c) et de d). 

Le résumé cidessus montre que, pour les méthodes 1 et 
II, il faut connaître le total des entrants dans l’enseignement 
primaire pendant un certain nombre d’années. Généra- 
lement, l’estimation s’effectue de la façon suivante pour 
l’année scolaire “t” : 

(3.8.1.) Nj = E: - R:. 

Il faut donc avoir le nombre des admissions en première 
année ainsi que celui des redoublants. 

C e  dernier nombre peut être sujet à caution. Par exemple, 
un élève ayant déjà été inscrit en première année, mais 
ayant abandonné pendant l’année scolaire, peut ne pas 
avoir été compté c o m m e  redoublant lors de sa reinscription 
ultérieure. Ainsi, il est compté deux fois c o m m e  entrant. 
Ji est également possible qu’un élève ayant auparavant 
effectué une première année dans une autre province ou 
un autre pays ne soit pas compté c o m m e  redoublant. 

Dans les pays où la promotion est automatique, l’ef- 
fectif total des élèves de première année est supposé donner 
le nombre de nouveaux entrants : c’est le cas du Venezuela, 
examiné dans ce chapitre. Cependant, si la promotion à 
l’année d’études supérieure n’est pas absolument auto- 
matique, il est possible m ê m e  dans u n  système de ce genre, 
d’avoir des redoublants, et l’on est amené ainsi à surestimer 
le nombre de nouveaux entrants. 
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11 faut noter que le m o d e  de financement de l’enseigne- 
ment peut influer sur le chiffre des effectifs officiellement 
enregistrés. Si les crédits sont fonction des effectifs, les 
écoles ont tout intérêt à indiquer ces effectifs. 

Pour les méthodes III et IV, il faut disposer des chiffres 
d’entrants par âge simple. Connaissant les effectifs de 
première année par âge simple et le nombre des redoublants 
de première année par âge simple on peut calculer le nombre 
des entrants par âge simple pour l’année scolaire “t” au 
moyen de l’équation : 

où N:, E\,a et indiquent respectivement les nouveaux 
entrants, l’effectif total et les redoublants, âgés de “a” ans 
en première année, pour l’année scolaire “t”. Ce procédé 
comporte les m ê m e s  risques d’erreur que la méthode d’esti- 
mation des entrants totaux. Les résultats peuvent m ê m e  
être encore plus sujets à caution car les données relatives à 
l’âge peuvent ne pas être correctes. 

Malheureusement, la plupart des pays en développement 
ne disposent pas de chiffres de redoublants par âge, et on 
peut alors se demander comment estimer la répartition 
par âge des nouveaux entrants. Nous examinerons plus loin 
deux méthodes pour ce faire. 

Ii faut enfin signaler que nous n’avons pas fait de distinc- 
tion entre les entrants dans les écoles primaires ordinaires 
et dans les “écoles spéciales” (pour sourds, aveugles, etc.). 
Nous avons en outre supposé que tous les enfants sont des 
entrants potentiels, sans chercher les moyens de déterminer 
quelie proportion maximale d’une cohorte donnée peut 
entrer à l’école (étant donné que certains enfants sont, 
mentalement ou physiquement, incapables de le faire). 
En outre, la question de l’enseignement préscolaire n’a 
pas été abordée. 

3.8.2. Comment obtenir une approximation de la réparti- 
tion par âge des nouveaux entrants 

C o m m e  on l’a vu à la section 3.8.1., la plupart des pays en 
développement ne disposent pas des données nécessaires 
pour calculer la répartition par âge des nouveaux entrants. 
Peut-on obtenir une répartition approximative par âge en 
utilisant les données normalement disponibles? Deux m é -  
thodes d‘approximation (appelées A et B) sont examinées et 
illustrées ci-dessous. Nous supposons que l’on dispose des 
données suivantes : 

a) Effectifs en première année, par âge, pour les 
années scolaires t - 1 et t. 

b) Nombre total de redoublants de première année 
pour l’année scolaire “t” (sans indication d’âge). 

D’après a) et b) on peut calculer le nombre total d’en- 
trants pour l’année scolaire “t” c o m m e  la différence entre 
le nombre des élèves de première année et le nombre des 
redoublants de première année pour cette année scolaire. 
En outre, on peut déterminer le taux global de redou- 
blement rtl’ en divisant le nombre de redoublants de 
première année pour l’année scolaire “t” par le nombre 
des élèves de première année pour l’année scolaire t - 1. 

Si l’on connaissait également la répartition par âge des 
redoublants de première année pour l’année scolaire “t”, 
on pourrait directement, en combinant cette information 
avec a), calculer la répartition par âge des nouveaux en- 
trants pour l’année scolaire “t”. Cependant, nous supposons 
que la répartition par âge des redoublants n’est pas connue, 
et nous allons montrer que l’on peut obtenir une approxi- 
mation de la répartition par âge des entrants par l’une des 
deux méthodes (A et B) décrites ci-dessous. 

La première méthode d’approximation est la suivante : 

Approximation A : 
La répartition relative par âge des nouveaux entrants pour 
l’année scolaire “t” est égale à la répartition relative par âge 
des élèves de première année pour cette année scolaire. 

C e  qui peut s’exprimer par l’équation : 

N‘ Ei,a , (3.8.3.) $ = Y  E, 
où Ei,a est le nombre d’élèves de première année âgés de “a” 
ans pour l’année scolaire “t”. 

S’il n’y avait pas de redoublements en première année, 
la répartition par âge des élèves serait identique à celle 
des nouveaux entrants. Or, le nombre de redoublants en 
première année est assez élevé dans de nombreux pays 
en développement et ces redoublants sont généralement 
plus âgés que les nouveaux entrants, puisqu’ils ont déjà 
passé un an ou plus dans l’enseignement primaire. En 
revanche, en première année, il peut y avoir une relation 
négative entre le taux de redoublement et l’âge. C’est 
le cas au Venezuela pour les taux de redoublement en 
première année présentés au tableau 9.2. Pour ces raisons, 
la répartition par âge des redoublants de première année 
diffère quelque peu de celle des nouveaux entrants et leur 
âge m o y e n  est probablement un peu plus élevé. Cependant, 
lorsque les redoublants constituent un pourcentage rela- 
tivement faible d u  nombre total des élèves de première 
année, la différence .entre la répartition par âge des nou- 
veaux entrants et celle de l’ensemble des élèves peut ne pas 
être très grande. 

Approximation B : 

i) 

ii) 

iii) 

Tous les élèves de première année d u  groupe d’âges 
le plus jeune dans l’année scolaire “t” sont supposés 
être de nouveaux entrants. 

Pour les autres âges, le nombre d’entrants âgés de 
a ans dans l’année scolaire “t” est calculé en 

soustrayant du nombre d’élèves âgés de “a” ans, 
le nombre estimé de redoublants âgés de “a” ans 
cette année-là. 

“ 3, 

L e  nombre estimé de redoublants âgés de “a” ans 
dans l’année scolaire “t” s’obtient en multipliant 
le nombre d’élèves de première année âgés de a - 1 
ans dans l’année scolaire t - 1 par le taux global de 
redoublement en première année dans l’année 
scolaire t - 1, c’est-à-dire ri-’. 

Ces propositions s’expriment c o m m e  suit : 

(3.8.4) 
N: = E:,a (pourl’âgeinitial) 

N: = Et,,a - r i ’  E‘,;L, (pour les autres âges) 

où Ei,a est tel que défini en (3.8.3.). 

La moins réaliste de ces hypothèses consiste à admettre 
un m ê m e  taux de redoublement quel que soit l’âge des 
élèves. 

Pour le Venezuela, nous avons les chiffres des élèves 
de première année et celui des redoublants de première 
année, par âge simple. On peut ainsi évaluer le nombre 
réel d’entrants par âge simple; voir les chiffres de 1964 
à la cinquième colonne du tableau 3.12. Nous allons 
maintenant appliquer les deux méthodes d’approximation 
aux données du Venezuela, sans utiliser celies concernant 
les redoublants par âge. Nous utilisons seulement les chif- 
fres disponibles donnant la répartition par âge des élèves 
de première année en 1963 et 1964 et le taux (global) 
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de redoublement pour la première année en 1963. La 
répartition par âge des élèves de première année pour ces 
deux années est donnée dans les deux premières colonnes 
du tableau 3.12. Le taux de redoublement en première 
année en 1963 était de 0,268, c’est-à-dire que 26,8 % des 
élèves inscrits en première année en 1963 ont redoublé 
cette classe en 1964. (Source : Office des statistiques de 
l’Unesco.) 

Approximations de la 
répartition par âge des 
nouveaux entrants en 1964 

Method A’ Method B’ 
I 

I 

980 
24636 33 171 
115588 ; 148890 
66490 I 49682 
38802 1 28647 
24410 ; 18777 
13645 1 9621 

I 722 I 

8283 1 6 205 
3844 I 2 143 
1983 ; 965 
601 ; 118 
221 1 25 
70 i 5 
25 1 8 
41 i 47 

299361 299284 
1 

Employons d’abord la méthode A. Le nombre total 
d’entrants en 1964 était de 299 359. E n  appliquant la for- 
mule (3.8.3.) et les données concernant les admissions 
en première année par âge en 1964, nous obtenons la 
répartition p a  âge des nouveaux entrants donnée à la 
troisième colonne du tableau 3.1 2. 

Nombre 
réel de Erreur d‘estimation 
nouveaux % 
entrants . 
en 1964 Method A : Method B 

980 - 26,3 i O 
32 386 - 23,9 + 2,4 - 17,6 1 + 6,l 

+ 32,l - 2.4 

140 270 
54 421 + 22,2 ! - 8,7 
29 364 
18 635 + 31,O I + 0,8 
10 567 + 29,l ! - 9,0 
6 830 + 21,3 - 9,2 
3 285 + 17,O - 34,8 
1715 + 15,6 I - 43,7 
553 + 8,7 - 78,7 
222 - 0,5 I - 88,7 
65 + 7,7 ; 92,3 
26 - 3-8 1 - 69,2 
40 + 2,5 i + 17,5 

1 
1 299 359 - - 
t 

Employons ensuite la méthode B : eile donne les ré- 
sultats qui figurent à la quatrième colonne du tableau 3.12. 
Nous supposons d’abord que tous les élèves âgés de 5 ans en 
1964 (au nombre de 980) étaient de nouveaux entrants. 
En second lieu, nous déterminons le nombre de nouveaux 
entrants âgés de six ans en soustrayant l’estimation d u  
nombre de redoublants de ce groupe d’âges du nombre 
total d’élèves. C o m m e  ce sont les enfants âgés de cinq ans 
en 1963 qui redoublent à l‘âge de six ans en première année 
en 1964, on évalue le nombre de redoublants en multipliant 
le nombre d’élèves âgés de cinq ans en 1963 par le taux 
global de redoublement en première année de 1963. Ainsi, 
le nombre estimé de nouveaux entrants âgés de six ans en 
1964 est égal à: 33 457 - (1 068 x 0,268) = 33 171. 

Le nombre de nouveaux entrants pour les autres âges se 
calcule de manière analogue. 

Total 

Tableau 3.12. -Approximation de la répartition par âge des nouveaux entrants en 1964 par deux méthodes différentes* 
(Garçons et Filles), au Venezuela 

400350 406553 

5 
6 
7 
8 
9 
10 
1 1  
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 + 

Effectifs en lE année 

1 
1963 ; 1964 

1 

1068 ; 980 
30 179 I 33 457 
151 554 1 156978 
89 736 1 90 298 
53636 1 52696 
33246 1 33 151 
18821 1 18531 
1 1  480 1 1 1  249 
6446 5220 

1 025 1 81 6 
335 1 300 

30 34 

2605 1 2693 

97 ; 95 

92 I 55 

Les méthodes sont expliquées dans le texte. 

Source : Office des Statistiques de l‘Unesco. 

Les deux dernières colonnes du tableau 3.12. montrent 
les erreurs d’estimation dans les deux méthodes, c’est-à-dire 
le pourcentage d’écart entre l’approximation d u  nombre 
d’entrants d’un âge donné et le nombre réel d’entrants 
(doiiné à la cinquième colonne). 

La méthode d’approximation A, qui applique la répar- 
tition par âge de tous les élèves de première année aux 
nouveaux entrants, convient très mal dans ce cas. Eile 
sous-estime de façon appréciable le nombre d’entrants 
pour les trois âges les plus jeunes, et surestime le nombre 
d’entrants plus âgés. La principale cause de ces erreurs 
est que les entrants sont, en moyenne, plus jeunes que 
les élèves de première année, puisque ce dernier groupe 

comprend de nombreux redoublants. Dans un pays où les 
redoublants sont moins nombreux, la méthode se révélerait 
meilleure. 

La méthode d’approximation B donne d’assez bons 
résultats, jusqu’à l’âge de douze ans. Elle sous-estime le 
nombre d’entrants plus âgés, probablement parce que le 
taux de redoublement utilisé pour le calcul surestime le 
nombre de redoublants à ce niveau. Cependant, le nombre 
d’entrants ayant treize ans et plus est si faible que ces 
erreurs ont très peu d’importance. 

Nous en concluons que, pour un pays à taux de redou- 
blement élevé en première année, la méthode B est net- 
tement préférable à la méthode A. 
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Chapitre IV - Enchaînement des modèles de flux 
par année d’études appliqués à des sous-systèmes 

Au Chapitre II, nous avons présenté un Modèle des flux par 
année d’études (MFAE) appliqué à l’enseignement primaire. 
Ce type de modèle pourrait aussi bien s’appliquer à d’autres 
secteurs de l’enseignement, par exemple, à différentes 
filières de l’enseignement secondaire, à différentes sections 
d’écoles professionnelles ou à différents types d’enseigne- 
ment supérieur. En outre, de tels modèles peuvent être 
utilisés pour différents sousgoupes d’un pays (régions 
diverses, zones urbaines et rurales, garçons et filles, groupes 
ethniques ou linguistiques), ainsi que pour différents sous- 
systèmes dépendant de différentes autorités (par exemple, 
écoles publiques et privées). 

La plus importante application du MFAE à des sous- 
populations est probablement représentée par les modèles 
régionaux. Ces modèles doivent tenir compte explicitement 
des flux d’élèves entre les différentes régions du pays. Si 
l’on ne dispose pas de données sur les transferts inter- 
régionaux d’élèves, le modèle des flux pour une région peut 
donner de mauvaises projections et sous-estimer ou sures- 
timer l’importance des déperditions dans la région. 

Les modèles de flux par année d’études pour l’enseigne- 
ment secondaire, par exemple, ont pratiquement la m ê m e  
structure que ceux qui s’appliquent à l’enseignement 
primaire. Cependant, il faut noter certains aspects nouveaux. 
D’abord, les modèles de l’enseignement secondaire peuvent 
être reliés au modèle de l’enseignement primaire au moyen 
d’hypothèses concernant la proportion de diplômes du 
primaire entrant dans le secondaire. En second lieu, dans la 
plupart des pays, il existe différents types d’écoles secon- 
daires et il est généralement souhaitable de les considérer 
séparément. Il est donc nécessaire de spécifier les taux de 
flux de la dernière classe de l’enseignement primaire à un 
certain nombre de filières de l’enseignement secondaire, et 
ces taux sont souvent plus variables dans le temps que les 
taux de flux à l’intérieur d’un m ê m e  type d’école. En 
troisième lieu, il peut exister des flux entre les différentes 
parties de l’enseignement secondaire, parce que les élèves 
changent de spécialisation ou passent d’une école d’enseigne- 
ment général à un établissement spécialisé. En quatrième 
lieu, les enfants peuvent ne pas passer directement du 
primaire au secondaire, mais interrompre leurs études 
pendant une “période d’attente”, de travail ou de chômage, 
d’une ou de plusieurs années, avant de rentrer dans le 
système scolaire. Généralement, il est difficile d’obtenir des 
informations sur l’origine des entrants à l’école secondaire, 
c’est-à-dire de savoir s’ils viennent directement de l’enseigne- 
ment primaire ou non. Il peut yavoir des “périodes d’attente’’ 
analogues entre les cycles inférieur et supérieur de l’enseigne- 
ment secondaire, et encore plus souvent entre l’enseigne- 
ment secondaire et l’enseignement supérieur. 
On a tenté d’intégrer complètement les modèles pour 

toutes les parties du système scolaire d’un pays en un modèle 
global pour tout le système.1 Ces modèles tiennent compte 
des flux à l’intérieur de chaque degré, des passerelles entre 
différents niveaux et filières, des interruptions dues aux 
“années d’attente’’ et des sorties du système scolaire dues 
au diplôme ou à l’abandon. 

On a construit des modèles encore plus complets, où le 
modèle du système d’éducation n’est qu’un élément d’un 
grand modèle socio-démographique. Dans ces modèles, on 
cherche à inclure les phénomènes démographiques (natalité, 
mortalité et migrations), les activités d’éducation, les fluc- 
tuations de la population active, etc. Cependant, dans ces 
grands modèles intégrés, la représentation du système 
éducatif est souvent assez peu satisfaisante du point de vue 
de la planification. Nous examinerons rapidement quelques 
aspects des modèles intégrés et des systèmes de modèles au 
chapitre XI. 

Dans le présent chapitre, nous nous bornzrons à examiner 
les aspects régionaux des modèles de flux, la projection du 
nombre d’entrants dans l’enseignement secondaire, et 
l’intégration des modèles applicables au primaire et à deux 
filières du secondaire. La section 4.1. traite de certaines 
difficultés qui se présentent dans l’emploi des modèles de 
flux en cas de transferts substantiels d’élèves d’une région 
à l’autre. La section 4.2. présente un schéma de modèle 
pour le système d’enseignement primaire, tenant explicite- 
ment compte des migrations interrégionales. La section 4.3. 
traite de certains problèmes liés à la projection du nombre 
d’entrants dans l’enseignement secondaire. La section 4.4. 
présente un modèle intégré des flux par année d’études 
pour le premier et le second degrés, tenant compte des 
promotions du primaire au secondaire, des transferts entre 
différentes filières du secondaire et des migrations inter- 
régionales. Dans tous les cas, nous examinerons spécialement 
les liens entre les modèles applicables aux différents sous- 
ensembles (niveaux, filières et sous-systèmes régionaux). 

4.1 

Quelques-uns des problèmes les plus difficiles de la projec- 
tion des effectifs scolaires dans les pays en développement 
tiennent à la fréquence des migrations, en particulier entre 
zones rurales et urbaines. On se trouve ici en présence de 
trois principaux types de problèmes : 

Migrations et transferts entre écoles 

i) le manque de données sur les migrations passées - du 
moins en ce qui concerne la population d’âge 
scolaire, par groupe d’âges et préscolaire (entrants 
potentiels). 

ii) le manque de données sur les transferts d’élèves d’une 
école à l’autre, en particulier entre régions o u  sous- 
systèmes différents (par exemple entre écoles 
publiques et privées). 

1. T. Thonstad: Education and Manpower. Theoretical Models and 
Empirical Applications, Oliver & Boyd, Edimbourg et Londres 
1969. Voir 2e partie. Les modèles mathématiques du secteur 
Enseignement. Rapports techniques de I’OCDE, Paris 1973. Voir 
en particulier le Chapitre VIL An Educational Matrix of the 
Netherlands for 1967. Bureau central des statistiques des Pays- 
Bas, Département des statistiques de l’éducation, La Haye 
(non daté). 
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iii) M ê m e  si l’on disposait de données sur les migra- 
tions et les transferts d’élèves, il ne serait pas facile 
d’en projeter l’évolution future. 

Avant d’examiner ces difficultés de plus près, il ne sera 
peut-être pas inutile de donner une classification des types 
de migration et transferts d’élèves. 

4.1.1 

Tout d’abord, il faut faire la différence entre le changement 
de résidence (migration) et le changement d’école ou de 
circonscription scolaire ftransfert). Il est naturellement 
possible qu’une famille déménage, les enfants restant 
à la m ê m e  école, et aussi que, sans changer de résidence, 
les enfants soient transférés dans une autre école ou 
circonscription scolaire. Nous utilisons ci-dessous les termes 
migration pour désigner le changement de résidence1 et 
transfert scolaire ou simplement transfert pour désigner le 
changement d’école, que l’élève change ou non de résidence. 

C o m m e  exemples de transferts entre écoles, systèmes 
d’enseignement ou circonscriptions scolaires, sans change- 
ment de résidence, on peut mentionner : 

Types de migration et de transferts 

e) Les transferts entre l’enseignement public et 
l’enseignement privé, dans la m ê m e  région (voir l’exemple 
ivoirien à la section 4.1.3 .). 

b) Les transferts dans une autre zone parce qu’il n’existe 
pas d’école d u  niveau voulu - par exemple, d‘école 
secondaire - dans la zone de résidence. Dans l’enseigne- 
ment secondaire, et encore plus dans le supérieur, une 
grande partie des étudiants vivent loin de chez eux, dans 
des foyers, des internats ou chez des parents. A cet égard, 
il faut signaler que, dans de nombreux pays en développe- 
ment, il n’est pas toujours facile de déterminer quel est le 
domicile ou la résidence principale de l’élève : du fait de 
l’existence de structures de parenté élargies, les enfants 
vivent souvent chez leurs grand-parents ou chez d’autres 
membres de la f a d e ,  tandis que les parents vivent et 
travaillent ailleurs. Dans le cas des travailleurs mbants, 
on peut considérer la région d’origine c o m m e  la région de 
résidence. 

Mais, bien qu’il existe des transferts sans migration, une 
grande partie des transferts d’une école à l’autre s’accompagne 
d’une migration, au sens d’un changement de résidence. A 
cet égard, il est important de signaler que cette migration 
des familles est souvent motivée par le désir de vivre dans 
une zone où les enfants peuvent recevoir un enseignement 
adéquat .2 Ainsi, les décisions concernant l’implantation de 
nouvelles écoles - ce qu’on appelle la carte scolaire3 - 
peuvent avoir des effets importants sur les migrations 
internes, en particulier entre les zones urbaines et rurales. 
Cet exemple montre que les facteurs démographiques 
c o m m e  la croissance de la population et sa répartition par 
sexe, âge et région ne sont pas les seuls à influencer la 
demande d’éducation, mais que l’offre d’équipements 
éducatifs peut avoir un impact sur les mouvements de 
population, c’est-àdire sur les migrations internes. La 
section 7.4. mentionne d’autres effets de ce genre, par 
exemple sur la mortalité et la fécondité. 

Il faut ensuite distinguer les régions entre lesquelles 
se produisent des transferts scolaires et des migrations. 
Supposons qu’un pays soit divisé en un certain nombre de 
provinces, et que chaque province soit divisée en plusieurs 
circonscriptions scolaires. Dans ce cas, on peut classer les 
transferts en : 

i) Transferts internationaux, c’est-àdire avec les pays 

ii) Transferts interprovinciaux, c’est-àdire d’une pro- 
étrangers; 

vince à l’autre ; 

iii) Transferts inter-circonscriptions, c’est-à-dire entre 
circonscriptions scolaires d’une m ê m e  province. 

D e  même, on peut répartir les migrations entre : 

i) Les migrations internationales, c’est-à-dire au-delà 
des frontières du pays ; 

ii) Les migrations interprovinciales, c’est-à-dire entre 
provinces; 

iii) Les migrations inter-circonscriptions, c’est-à-dire 
d’une circonscription scolaire à l’autre d’une m ê m e  province. 

L’essai de classification qui précède montre bien que le 
problème des transferts scolaires est assez différent selon 
que les projections sont faites au niveau du pays, d’une 
province ou d’une circonscription scolaire. En outre, 
c o m m e  les transferts vers une région proviennent néces- 
sairement d’une autre région (sinon de l’étranger), les 
différentes projections locales doivent s’équilibrer. Ainsi, 
s’il existe deux régions, il est évident que la projection du 
nombre de transferts en provenance de la première doit 
être équivalente à la projection du nombre de transferts 
vers la seconde. 

Il faut noter que, les élèves étant souvent scolarisés dans 
une région autre que celle de leur résidence officielle, il 
n’est pas facile d’estimer les taux de scolarisation régionaux 
par niveeu. Ces taux sont définis c o m m e  le rapport entre la 
population de la région scolarisée à un certain niveau 
d’enseignement et le total de la population régionale de la 
tranche d’âges correspondante (on trouvera au chapitre VI1 
des définitions plus précises des taux de scolarisation). 
Cependant, les taux de scolarisation régionaux sont souvent 
évalués c o m m e  le rapport entre le nombre d’élèves à un 
certain niveau d’enseignement dans une région donnée (sans 
distinguer entre élèves locaux et “étrangers”), et la popula- 
tion de la tranche d’âges correspondante dans la région. Si 
la région reçoit de nombreux élèves “étrangers”, et envoie 
peu de ses enfants faire des études ailleurs, les taux de 
scolarisation régionaux risquent d’être surestimés. Inverse- 
ment, dans les régions d’émigration scolaire traditionnelle, 
ces taux seront plutôt sous-estimés. 
On peut noter à ce propos que, dans la plupart des pays 

en développement, il existe une migration nette importante 
des zones rurales vers les zones urbaines. En règle générale, 
les taux de scolarisation (comme définis ci-dessus) sont 
beaucoup plus élevés dans les villes que dans les campagnes. 
Ainsi, en supposant que les taux de scolarisation régionaux 
restent stables dans les deux zones, et que l’exode rural 
soit important, cette migration augmenterait de façon 
appréciable la demande d’enseignement (voir G. Jones, 
op. cit. p. 57). 

1. Voir les manuels consacrés aux méthodes d‘estimation démo- 
graphique ; manuel VI : Méthodes de mesure de la migration 
interne ST/SOA/Série A/47, Département des affaires économi- 
ques et sociales des Nations-Unies, N e w  York 1970, voir p. 2. 

O n  trouvera une étude sur les divers aspects des rapports migra- 
tion/éducation, y compris les raisons des changements de 
domicile, les motifs éducatifs, le niveau d’instruction des migrants, 
etc. dans : Population Dymmics and Educational Development, 
BurCdU régional d’éducation pour l’Asie de l’Unesco, Bangkok, 
1974. Voir 3e partie : “Educational Aspects of Rural-Urban 
Migration.” 

On trouvera un exposé des méthodes d’établissement de la carte 
scolaire dans : J. Hallak : Planning the Location of Schools: 
A n  Instrument of Educational Policy. Unesco : Institut interna- 
tional de planification de l’éducation, Paris 1977. 
Les problèmes posés par l’implantation d’écoles en zone de 
faible densité de population sont examinés dans les pp. 57-59 de 
G. Jones : Population Crowth and Educational Phnning in 
Developing Natiom. IMngton Publ., N e w  York, 1975. 
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Dans ce qui suit, nous examinerons d’abord certaines 
implications de l’emploi d’un modèle de flux par année 
d’études lorsqu’on ne dispose pas de données sur les trans- 
ferts. Nous présenterons ensuite quelques faits qui montrent 
l’importance des transferts entre écoles dans un pays en 
développement. Enfin, à la section 4.2., nous ferons l’esquisse 
d’un modèle simple appliqué à l’enseignement primaire et 
tenant explicitement compte des transferts. Ceux-ci sont 
également considérés dans le modèle pour l’enseignement 
primaire-secondaire présenté à la section 4.4. 

4.1.2 Utilisation du modèle des flux par année d’études 
en l’absence de données sur les transferts 

C o m m e  nous l’avons indiqué ci-dessus, il arrive souvent que 
l’on manque de données sur les transferts. Supposons, par 
exemple, que nous voulions appliquer deux modèles de flux 
par année d’études distincts à un système non différencié 
d’enseignement primaire dans deux provinces ou régions, 
A et B; qui constituent tout le pays. Supposons en outre 
qu’il n’y ait pas de transfert international d’élèves de ce 
pays vers l’extérieur, ni inversement, et que tous les mouve- 
ments se font de la région A vers la région B. 

Sur la base des données concernant les effectifs et les 
redoublements, nous voulons estimer les taux de flux. 
Considérons tout d’abord la région B, qui reçoit des trans- 
ferts en provenance de A, et où nous observons les données 
suivantes pour les années d’études g et g + 1 : 

E:,B 

Et+ I 

= effectif de la classe g, année scolaire “t” dans la 
région B, 

= effectif de la classe g + 1, année scolaire t + 1 dans 
la région B, y compris les transferts à partir de la 
région A, 

g +  1.B 

Ri;’ =nombre de redoublants dans la classe g, année 
scolaire t + 1 dans la région B, y compris les 
redoublants transférés de la région A. 

Supposons que les données dont nous disposons ne 
permettent pas de distinguer les élèves déjà scolarisés dans 
la région B l’année précédente et les transferts en provenance 
de la région A. On peut alors utiliser les données ci-dessus 
pour estimer les taux de flux pour l’année d’études g dans 
l’année scolaire “t” dans la région B. Le taux de redouble- 
ment est évalué c o m m e  suit : 

Le taux de promotion est évalué c o m m e  suit : 

c’est-à-dire : rapport entre le nombre d’élèves promus à la 
classe g + 1 dans l’année scolaire t + 1 et l’effectif de la 
classe g dans l’année scolaire “t”. Enfin, en admettant 
qu’il n’y ait pas de diplômés au niveau “g”, on calcule le 
taux d’abandon c o m m e  le résidu : 

(4.1.3) 1 - rirnB - 

Si nous voulons utiliser ces trois taux pour déterminer 
le sort de la cohorte E‘p.B l’année suivante, en supposant 
toujours que tous les mouvements se font de la région A 
vers la région B, nous constatons que : 

i) Le taux de redoublement est surestimé, car certains 
redoublants sont transférés de la région A ; 

ii) Le taux de promotion est également surestimé, car 
certains des promus en classe g + 1 dans l’année t + 1 sont 
transférés de la région A ; 

iii) Ces deux taux étant surestimés, le taux d’abandon 
est sous-estimé. On peut m ê m e  obtenir des taux d’abandon 
négatifs en employant cette méthode. 

Dans la région A, qui effectue des transferts vers l’exté- 
rieur, il est facile de prévoir des résultats inverses. Par une 
méthode analogue, on sous-estimerait les taux de redouble- 
ment et de promotion et on surestimerait le taux d’abandon ; 
voir l’exemple de la Côte-d’Ivoire dans la section 4.1.3., 
concernant les transferts entre différents systèmes scolaires 
d’un m ê m e  pays. 

Examinons les effets de l’emploi de taux de flux ainsi 
faussés. Supposons d’abord que ces taux soient utilisés pour 
des projections. Si l’on veut projeter les effectifs scolarisés 
dans chaque région, les erreurs dans les taux de flux peuvent 
ne pas modifier les projections de façon appréciable si le 
volume de transferts reste “stable” (c’est-à-dire que son 
effet sur les taux de flux ne change pas). Cependant, le 
volume de transferts qui n’affecte pas les taux de flux dans 
la région d’accueil, peut modifier les taux correspondants 
dans la région d’émigration. 

Supposons maintenant que nous utilisions les taux de 
flux ainsi faussés pour analyser les déperditions : redouble- 
ments et abandons. Dans la région B, on surestimerait donc 
le nombre d’élèves ayant fait une année d’études complète 
dans une cohorte d’entrants. Dans la région A, les consé- 
quences seraient inverses. Ainsi, le fait de ne pas tenir 
explicitement cûmpte des transferts risque de fausser 
sérieusement les résultats d’une analyse comparée des 
déperditions par région. 

4.1.3. Données concernant les transferts 
entre systèmes scolaires 

Pour montrer l’importance des transferts pour l’estimation 
et l’interprétation des taux de flux dans l’enseignement, 
nous emprunterons quelques chiffres à la Côte-d’Ivoire. 

L‘enseignement secondaire y est constitué par trois 
sous-systèmes, que nous appellerons A, B et C. 

A : écoles privées non confessionnelles 
B : écoles privées confessionnelles 
C : écoles publiques. 

On trouvera au tableau 4.1. deux séries de taux de flux 
pour les trois premières années d’études (se, 5e et 4e, la 
première classe étant la 6e) du système A à savoir : 

a) Les taux de flux à l’intérieur du système A, tenant 
compte des promotions et redoublements à l’intérieur de 
ce système seulement. 

b) Les taux de flux pour les élèves du système A, 
tenant compte des promotions et redoublements de ces 
élèves dans tous les systèmes (A, B et C), c’est-à-dire tenant 
compte des promus et des redoublants transférés. 

Notons qu’on peut calculer pour le système A une série 
différente de taux de flux. Par exemple, on peut définir le 
taux de redoublement c o m m e  le rapport entre le nombre 
total de redoublants dans la classe g du système A, qu’ils 
viennent de ce système ou d’un autre, et l’effectif de la 
classe g du système A l’année précédente. Les défauts de 
ce m o d e  de calcul sont examinés à la section 4.1.2. 
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Tableau 4.1 - Taux de passage pour un sous-système de l‘enseignement secondaire, calculés en tenant compte ou non des 
transferts (garçons et filles), Côte-d‘Ivoire, 1974/1975 à 1975/1976. 

I Années d’études‘ 

l 6 I 5 l 4  
Promotion 
Redoublement 
Abandon 

Taux de flux des élèves du système A, compte tenu des promo- 
tions et redoublements à l’intérieur du système A seulement 

O, 507 O, 478 O, 462 
O, 082 O, 062 O, 104 
O, 41 1 0,460 O, 435 

Taux de flux des élèves du système A, compte tenu des promo- 
tions et redoublements dans tous les systèmes (A, B et C) - 
c’est-à-dire, compte tenu des promus et des redoublants transférés 

Promotion O, 677 O, 679 0.615 
Redoublement 1 1 0”::; 1 0,142 Abandon o. 243 

Source: Côted‘lvoire, Education : Developpement et reforme, vol. II - Faits et Problèmes. Unesco, Paris, août 1977. Diffusion ilmit&. 

* 
Voir Annexe 23. 

Noter que la classe d‘entrée est la 6‘3, d‘où l’on passe en 5e, etc. Les systèmes A, B et C sont définis dans le texte. 

On voit que si l’on considère seulement les promotions 
et redoublements à l’intérieur du soussystème, les taux de 
promotion et de redoublement sont bien plus faibles que 
si l’on tient compte des transferts. Le résultat est inverse 
pour les taux d’abandon. Si l’on utilise ces données pour 
l’analyse des déperditions, il est donc extrêmement impor- 
tant d’opérer des ajustements pour transferts. 

Il est facile de calculer à partir du tableau 4.1. la propor- 
tion d’élèves du soussystème A transférés vers les deux 
autres soussystèmes de l’enseignement entre les deux 
années scolaires (taux de transfert). Ainsi, pour la 6e, le 
taux de transfert est : (0,677 + 0,088) - (0,507 + 0,082) = 
0,176, c’est-àdire 17,6 %. Pour la 5e et la 4e, on trouve des 
taux de 22,3 % et 19,l %, respectivement. 

4.2 Modèles régionaux 

Nous présentons ci-après la structure formelle d’un modèle 
de flux tenant compte des flux de transferts scolaires, c’est- 
à-dire des transferts d’élèves des écoles d’une région vers les 
écoles d’une autre région, qu’il y ait ou non changement de 
résidence, Il existe plusieurs modèles possibles. On peut 
employer un modèle c o m m u n  pour toutes les régions d’un 
pays, tenant compte explicitement des flux à l’intérieur des 
régions et des transferts entre régions. Un tel modèle de 
flux décrirait explicitement, pour chaque année d’études 
dans chaque région pour une année scolaire donnée, ce 
que deviennent les élèves l’année scolaire suivante : s’ils 
redoublent sur place, ou sont transférés et redoublent 
ailleurs (en spécifiant la région) ; s’ils sont promus à l’année 
d’études supérieure sur place ou dans une autre école 
(par région). 

Pour simplifier autant que possible, reprenons l’exemple 
de la section 4.1.2., avec deux régions A et B. O n  peut alors 
répartir les élèves de l’année d’études g de la région A dans 
l’année scolaire “t” entre les différents flux suivants (étant 
admis qu’il n’y a pas de diplômés dans cette année d’études 
g et qu’il n’y a pas de transfert vers l’étranger) : 

Redoublants, année d’études g, région A ,  année 

Redoublants transférés de la région A ,  année d’études g, 

Promus, année d’études g + 1, région A, année 

Abandons, année d’études g, région A, année scolaire t. 

Pour projeter tous ces flux sur la base des effectifs de l’année 
d’études g dans la région A pour l’année scolaire t, il faut 
disposer de cinq taux de flux. Si les taux de promotion et 

scolaires t + 1 

région B, année scolaire t + 1 

scolaire t + 1 

de redoublement sont les m ê m e s  pour ceux qui restent sur 
place et ceux qui sont transférés, le problème est quelque 
peu simplifié. Mais il manque toujours la proportion d’élèves 
de l’année d’études g qui sont transférés. 

U n e  approche plus simple consiste à construire un modèle 
pour une seule région, tenant compte des transferts d’élèves 
vers la région et hors d’elle mais sans spécifier ce que les 
élèves transférés dans la région ont fait l’année précédente 
et ce que les élèves transférés hors de la région feront 
l’année suivante. L’idéal serait de savoir si les premiers sont 
des redoublants ou non, et si les seconds devront redoubler 
ou non. Cependant, c o m m e  on ne dispose généralement pas 
de données de ce genre, il faut se contenter de connaître : 

- les élèves entrant par transfert dans chaque année d’études 

- les élèves quittant par transfert chaque année d’études à 
au début de l’année scolaire “t”, 

la fin de l’année scolaire “t”. 

Il est évident que c’est une approximation de supposer 
que les premiers. arrivent au début de l’année scolaire et 
que les seconds s’en vont à la fin. 

Le tableau des flux pour un tel modèle est une simple 
extension du tableau 2.4. du chapitre II, représentant un 
système d’enseignement primaire à six années d’études. 
D’abord, on divise la colonne des abandons en abandons 
“réels” et transferts vers d’autres régions. En second lieu, 
on divise la ligne des nouveaux entrants en entrants locaux 
et entrants transférés d’autres régions. 

Les relations comptables pour chaque année d’études 
doivent donc être modifiées en introduisant des termes 
distincts pour les transferts : 

Ti = élèves de l’année d’études g dans l’année scolaire “t” 
transférés ailleurs - c’est-àdire élèves de l’année 
d’études g dans l’année scolaire “t” qui sont transférés 
l’année suivante dans une école d’une autre région, 
qu’ils redoublent l’année d’études g ou qu’ils soient 
promus en g + 1. Ce chiffre ne comprend pas les 
diplômés qui quittent la région. 

1; = élèves de l’année d’études g dans l’année scolaire ‘‘t” 
provenant d’autres régions - c’est-à-dire élèves entrant 
dans l’année d’études g dans l’année scolaire “t” qui, 
l’année précédente, étaient dans une école d’une autre 
région, ou vivaient dans une autre région et n’avaient 
pas encore été scolarisés. Il peut s’a& de redoublants 
de l’année d’études g, d’élèves de l’année d’études 
g - 1 admis dans l’année d’études g ou de nouveaux 
entrants. 
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Pour certaines applications, il est utile de diviser ces 
chiffres d’élèves transférés en redoublants et promus. 
On peut par exemple, sous Ti distinguer les élèves qui 
redoubleront l’année d’études g dans une autre région et 
ceux qui seront promus dans l’année d’études g + 1 dans 
une autre région, l’année suivante. D e  m ê m e ,  on peut 
distinguer sous 1; les redoublants de l’année d’études 
g et les élèves de l’année études g - 1 promus dans l’année 
d’études g dans une autre région. 

Si l’on utilise les symboles ci-dessus, les équations (2.2.1 .) 
du chapitre II pour un système d’enseignement primaire a 
six années d’études, qui indiquent ce que deviennent l’année 
scolaire suivante les élèves de chacune des années d’études 
du primaire, doivent être modifiées c o m m e  suite : 

E% = Rk+’ + Gl + TL + Df 

Tous les symboles, sauf T, sont définis dans la section2.2. 
Il faut noter que le nombre des redoublants (R;+I) ne 
concerne que les élèves de la région en année d’études g 
dans l’année scolaire “t” qui redoublent l’année d’études g 
dans la région pendant l’année scolaire t + 1. (Comparer 
.avec le concept R;,;’ utilisé dans la section 4.1.2., qui 
groupe tous les redoublants de l’année d’études g de la 
région B, qu’ils aient ou non passé la dernière année scolaire 
dans la région.) D e  même, les promus (EL:: J sont unique- 
ment les élèves de la région admis à passer à l’année d’études 
supérieure dans la région. Enfin, Di représente les élèves 
qui abandonnent, qu’ils restent ou non dans la région ; ( G‘, ) 
comprend tous les diplômés, qu’ils restent ou non dans la 
région. 

D e  même, les équations (2.2.2.) du chapitre II, indiquant 
où se trouvaient pendant l’année scolaire Y’ les élèves de 
chaque année d’études de l’année scolaire t + 1, sont 
modifiées c o m m e  suit : 

3 2.3 3 (4.2.2) 
3 

Et+’ = Et+l + Rt+I + Il+i 
4 3.4 4 4 

Ei+I = Et+l + Rl+I + Il+l 
6 5.6 6 6 

Notons que N:+l ne désigne pas l’ensemble des nouveaux 
entrants en première année, mais seulement les entrants 
locaux. C o m m e  au chapitre II, nous ne distinguons pas les 
entrants locaux dans les années d’études autres que la 
première année. 

Les équations ci-dessus sont utiles pour montrer 
comment les transferts sont intégrés au modèle de flux, 
mais le principal problème - comment mesurer et projeter 
ces flux -reste sans solution. 

Pour les mesures, l’idéal serait que les écoles indiquent 
dans leurs statistiques si leurs entrants sont locaux ou 
transférés d’écoles d’autres régions, et lesquelles. On 
connaîtrait ainsi les transferts vers la région, par région 

d’origine. En outre, en rassemblant les statistiques de toutes 
les régions, on saurait ce que sont devenus les élèves transférés 
hors de chaque région. Si l’on ne dispose pas de statistiques 
des transferts, et si les transferts sont considérés c o m m e  
importants, il peut être préférable de tenter d’établir des 
estimations brutes sur la base des statistiques démographi- 
ques des migrations. Le lecteur se reportera aux manuels 
spéciaux sur la question.1 

L’étape suivante consiste a introduYe les taux de flux. 
Nous utilisons pour ces taux les mêmes symboles définis 
à la section 2.2.2., mais on notera que rg et pg ne s’appli- 
quent qu’aux élèves locaux qui redoublent ou sont promus 
sur place. Nous introduisons un nouveau taux pour les 
élèves transférés hors de la région : 

t; = taux de transfert dans une autre région pour l’année 
d’études g dans l’année scolaire t, c’est-à-dire propor- 
tion des élèves de l’année d’études g dans l’année 
scolaire t qui sont transférés l’année scolaire suivante 
dans une école d’une autre région, redoublant l’année 
d’études g ou passant dans l’année d’études g + 1. Les 
diplômés qui quittent la région ne sont pas inclus. 

O n  peut exprimer les taux de flux de la façon suivante : 
(voir (2.2.3.) - (2.2.6.) d u  chapitre II) : 

(4.2.3) 

=g J=% 

il est facile de voY d’après ces formules quelles sont les 
données dont on a besoin. Tout d’abord, connaissant le 
nombre d’élèves par année d’études dans l’année scolaire 
“t” et le nombre d’élèves locaux qui redoublent sur place, 
par année d’études, dans l’année scolaire t + 1, nous pouvons 
estimer le taux de redoublement. 

O n  peut calculer le nombre de promus locaux, E BfB+ I, 
d’après les équations (4.2.2.), connaissant le nombre total 
d’élèves et le nombre de redoublants locaux et de trans- 
ferts dans l’année d’études g + 1 dans l’année scolaire 
t + 1. Connaissant en outre le nombre d’élèves de l’année 
d’études g dans l’année scolaire “t”, nous obtenons le taux 
de promotion. 

Si l’on connaît également le nombre des transferts hors 
de la région et celui des diplômés, on peut estimer les taux 
de transfert hors de la région et de succès au diplôme ; le 
taux d’abandon s’obtient alors par déduction. Générdement, 
il est facile d’avoir le chiffre des élèves transférés en pro- 
venance d’autres régions, mais il est beaucoup plus difficile 
de savoir si un élève quittant le système a abandonné ses 
études ou a été transféré dans une école d’une autre région. 

Le tableau 4.2. résume les données nécessaires : 

1. Voir : Les manuels consacrés aux méthodes d’estimation démo- 
graphique, manuel VI : Méthodes de mesure de la migration 
interne, op. cit. 
Voir : égaiement manuel VI11 : Méthodes de projection de la 
population urbaine et rurale, ST/ESA/SER.A/55, Département 
des Affaires économiques et sociales des Nations-Unies, New 
York, 1974. 
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Tableau 4.2 - Résumé des données nécessaires pour un 
modèle régional tenant compte des transferts 
dans les deux sens 

Coefficients à 
estimer, année 
scolaire “t” 

Taux de redouble 
ment (locaux) 

Taux de promo- 
tion (locaux) 

~ ~~ 

Taux de transfert 
hors de la région 

Taux de succès 
au diplôme 

Taux d‘abandon 

Données nécessaires 

a) Effectifs par année d‘études, année 
scolaire t 

b) Redoublant (locaux) par année 
d‘études année scolaire t + 1 
~ ~ ~~~~ 

c) Effectifs par année d‘études année 
scolaire t + 1 

d) Transferts (entrée) par année d‘études 
année scolaire t + 1 

a) et b) c o m m e  ci-dessus 

e) Transferts (sortie), par année d‘études 

a) c o m m e  ci-dessus 

f) Nombre de diplômés par année 
d’études (normalement, sixième année 
seulement) 

a) c o m m e  ci-dessus 

Déduit de l‘ensemble des informations 
qui précèdent 

4.3 Passage à un cycle ou niveau supérieur. 
Entrants dans I’enseignement secondaire 

Les différentes parties d u  système d’enseignement peuvent 
s’analyser, soit au moyen de modèles distincts pour chaque 
partie, soit au moyen d’un seul modèle intégré (voir 
section 4.4.). Quel que soit le procédé employé, il faut 
tenir compte de ce qui détermine le passage au niveau 
supérieur. C o m m e  ce manuel traite surtout d u  primaire et 
d u  secondaire, nous examinerons surtout le passage de l’un 
à l’autre, mais nos conclusions s’appliquent aussi en grande 
partie au passage du secondaire au supérieur. 

Supposons que l’enseignement primaire ait six années 
d’études, la dernière étant la 6e. Appelons année d’études 
7 la première année de l’enseignement secondaire ; le 
problème est de déterminer la façon de projeter le nombre 
d’entrants dans l’année 7. 

Dans le cas de l’enseignement primaire, les nouveaux 
entrants potentiels sont les enfants d’une certaine tranche 
d’âge. Pour le secondaire, les entrants potentiels sont les 
diplômés de l’enseignement primaire des années précédentes 
et, éventuellement, des élèves transférés d’autres régions. 
Les entrants dans le cycle supérieur de l’enseignement 
secondaire peuvent provenir de différentes filières ou années 
d’études, selon les conditions d’admission propres à chaque 
pays. 

L e  procédé de projection à utiliser dépend évidemment 
de la situation particulière du pays en ce qui concerne les 
examens, les règles d’admission le rapport entre les places 
disponibles et les besoins à satisfaire, etc. Nous citerons 
quelques cas qui peuvent se présenter. 

i) Tous les élèves issus de l’enseignement primaire 
dans une année donnée peuvent, Sans subir aucune épreuve 
probatoire, entrer dans l’enseignement secondaire l’année 

suivante (passage automatique, voir section 6.4.). Autre- 
ment dit, la capacité de l’enseignement secondaire est 
adaptée à la demande. Dans un tel cas, la projection consiste 
simplement à prevoir la demande en fonction du nombre 
projeté d’élèves sortant de l’enseignement primaire. 

ii) Tous les élèves qui passent avec succès l’examen 
final de l’enseignement primaire, ou un examen d’entrée 
particulier à l’enseignement secondaire, sont admis à entrer 
dans la 7e année d’études. Dans un tel cas, le niveau de 
l’examen influencera le nombre d’élèves admis à entrer en 
7e année. 

iii) Les élèves remplissant les conditions minimales 
d’admission sont en compétition Tour les places disponibles 
dans l’enseignement secondaire. Le résultat dépend du m o d e  
de sélection : d’après les notes obtenues à un examen d’entrée, 
d’après l’âge des candidats, ou suivant un système de listes 
d’attente, les premiers inscrits étant les premiers admis. 

Dans les cas i) et ii), il faudrait, idéalement, disposer 
d’un modèle causal expliquant la demande d’enseignement 
post-primaire (voir références à la section 5.6.). Mais, dans 
la plupart des cas, il faudra fonder les projections sur une 
sorte d’extrapolation de tendance, c o m m e  on le verra au 
chapitre V . 

L e  cas iii) appelle une approche différente. S’il n’existe 
qu’une seule filière d’enseignement secondaire, et si l’on 
peut faire une projection de la capacité en 7e année, on 
peut calculer quel doit être le taux de passage de la 6e à la 
7e pour ne pas excéder la limite des places disponibles. 

S’il existe plusieurs filières dansl’enseignement secondaire, 
dont certaines ont une capacité limitée et d’autres suffisent 
à satisfaire les demandes, il faut tenY compte de ce que 
certains candidats aux filières à admission restreinte peuvent 
se rabattre sur l’une des filières “ouvertes” (c’est-à-dire qu’il 
peut y avoiT un effet de “trop-plein”). On trouvera à la 
section 10.3.2. un modèle tenant compte des facteurs de 
ce genre. 

En cas d’admission contrôlée, la projection directe de 
la tendance du taux de passage p6 (ou P6.7 ) peut être un 
assez mauvais indicateur du nombre futur de nouveaux 
entrants, car ce nombre dépendra de la capacité disponible 
en 7e année. Les plans de création de nouvelles écoles, 
comportant une première classe secondaire, et les variations 
du taux de redoublement dans cette classe, peuvent donner 
de meilleures indications concernant l’augmentation annuelle 
du nombre de nouveaux entrants. 
En projetant le chiffre des entrants dans l’enseignement 

secondaire, il faut se rappeler que de nombreux élèves ne 
viennent pas directement de l’enseignement primaire - soit 
qu’on ne les admette pas immédiatement, faute de places 
disponibles, soit qu’eux-mêmes préfèrent attendre. Ces 
problèmes sont brièvement examinés à la section 10.3.1. 

Dans la section qui suit, nous examinons un modèle 
intégré pour les enseignements primaire et secondaire où 
le passage au niveau supérieur est traité de façon simplifiée, 
en négligeant les contraintes de capacité. 

4.4 Modèle de passage 
du primaire au secondaire 

4.4.1. Tableau de flux 

Le tableau 4.3. est un tableau de flux hypothétiques pour 
le système scolaire d’une région, incorporant l’enseignement 
p h a i r e  et deux types d’enseignement secondaire. La 
construction d’un tableau de ce genre pour un système 
scolaire répond à plusieurs objectifs. Tout d’abord, c’est 
une description détaillée de la structure du système, donnant 
les différents types d’écoles, le nombre d’années d’études 
et, pour chaque type d’école, les flux d’entrée, les flux 
d’élèves d’une année d’études à l’autre, les flux de transfert 
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d’un type d’école à l’autre et les flux de sortie. En second 
lieu, le tableau peut servir de cadre pour la collecte de 
données. Troisièmement, il peut servir de base pour les 
projections et pour l’analyse des effets de changements de 
politique, à condition de formuler des hypothèses quant 
aux facteurs qui déterminent les flux à travers le système. 
L‘approche la plus simple consiste à introduire les taux de 
flux c o m m e  dans le modèle pour l’enseignement primaire. 

Le tableau 4.3. groupe l’enseignement primaire et deux 
types d’écoles secondaires, dites écoles secondaires générales 
et écoles professionnelles. Il est facile de construire une 
table analogue pour n’importe quel ensemble d’écoles, par 
exemple, pour différents types d’écoles secondaires. On 
peut également y inclure l’enseignement supérieur.1 Le 
tableau montre les flux entre une année scolaire de base 
-appelée pour simplifier année O-et l’année scolaire 
suivante ou année 1. Les indices supérieurs des symboles 
indiquant l’année scolaire. On suppose que chacun des 
trois cycles d’enseignement comporte six années d’études. 
Si ce n’est pas le cas, il est toujours possible d’ajouter ou de 
supprimer des lignes ou des colonnes. Les six années 
d’études de l’enseignement primaire sont numérotées de 
1 à 6 ; les six années d’études de l’enseignement secondaire 
général, de 7 à 12 ; et les six années d’études de l’enseigne- 
ment professionnel de 13 à 18. U n e  telle numérotation sim- 
plifie considérablement l’analyse. Chaque année d’études de 
chaque cycle est appelée état. Ainsi, la 4e année de l’école 
professionnelle est l’état 16. Le modèle peut s’appliquer à 
des régions ou à un pays (considéré c o m m e  une seule 
région). C o m m e  dans le modèle de la section 4.2., on tient 
compte des transferts d’élèves vers et en dehors de la région : 
voir les concepts définis ci-dessous. 

C o m m e  dans le tableau 2.1. pour l’enseignement 
primaire, à chaque année d’études correspondent une ligne 
et une colonne. Outre les lignes pour chaque année d’études, 
nous avons ajouté les lignes suivantes : 

a) U n e  hgne pour les nouveaux entrants locaux (non 
compris les transferts en entrée). Il s’agit des enfants non 
scolarisés auparavant, dont on suppose qu’ils entrent tous 
en Ire année de l’enseignement primaire. Si de nouveaux 
entrants sont admis en 2e année, on peut introduire un 
élément supplémentaire dans la colonne 2. 

b) U n e  hgne pour les réentrants locaux. Il s’agit 
d’enfants restés temporairement en dehors d u  système 
scolaire local. S’ils rentrent dans le système, ils peuvent soit 
redoubler leur dernière année d’études, soit être admis 
dans l’année d’études supérieure. 

c) U n e  ligne pour les transferts (non locaux) vers le 
système à partir d’écoles d’autres régions (transferts en 
entrée). On suppose que ces élèves peuvent être admis dans 
n’importe quelle année d’études de n’importe quelle école. 
Il peut s’agir, soit de redoublants de l’année d’études dans 
laquelle ils entrent soit de promus à cette année d’études. 

d) U n e  ligne “totaux” donne dans les 18 premières 
colonnes les effectifs par année d’études dans l’année 
scolaire 1. Les derniers éléments de cette ligne donnent le 
nombre total d’abandons, de décès, de transferts en sortie 
et de diplômés quittant l’école dans l’année scolaire O. 

E n  plus des colonnes pour chaque année d’études primaire 
et secondaire, le tableau contient les colonnes suivantes : 

a) U n e  colonne pour les abandons (non compris 
transferts en sortie, mortalité et diplômés qui quittent le 
système scolaire). 

b) U n e  colonne pour les décés, des enfants scolarisés, 
par état. 

c) U n e  colonne pour les transferts en sortie (y compris 
les diplômés) vers les écoles primaires et secondaire d’autres 
régions, par année d’études. 

d) U n e  colonne pour les diplômés qui quittent l’école, 
par année d’études. Non compris les diplômés qui entrent 
dans un autre secteur de l’enseignement primaire-secondaire, 

dans la région ou dans d’autres régions. Mais y compris les 
diplômés qui continuent leurs études dans d’autres systèmes 
scolaires - par exemple, dans l’enseignement supérieur. 

e) U n e  colonne pour les totaux: effectifs par année 
d’études pour l’année O, (1 8 premières lignes). Les derniers 
éléments de la colonne donnent le nombre total d’entrants, 
par catégorie (entrants locaux,réentrants locaux, transferts 
en provenance d’autres régions). 

Etant donné l’extension du modèle et la nouvelle numé- 
rotation, le système de notation utilisé pour le modèle 
d’enseignement primaire du chapitre II doit être quelque 
peu modifié. Nous employons les symboles suivantes : 

E: = élèves inscrits dans l’état i au début de l’année scolaire t. 
Ainsi, Ef est l’effectif des élèves de 2e année de 
l’enseignement secondaire général au cours de l’année 
scolaire t . 

E;;1: = flux d’élèves de l’état i à l’état j, de l’année scolaire 
t à t + 1 (élèves restant dans la région). Ainsi, E3,4 i + I  est 
le nombre d’élèves de 3e année de l’enseignement 
primaire qui sont promus en 4e année ; E;;] est le 
nombre d’élèves de 3e année de l’enseignement 
primaire redoublant cette année d’études l’année 
scolaire suivante; E;;’ est le nombre d’élèves de 
6e année primaire entrant, l’année scolaire suivante, 
en Ire année de l’enseignement secondaire général 
(état 7). 

élèves transférés d’écoles d’autres régions vers l’état 
i au début de l’année scolaire t. Il peut s’agir soit de 
redoublants de l’état i, soit de promus. 

nouveaux entrants locaux (scolarisés pour la première 
fois) dans l’état 1 (première année de l’enseignement 
primaire) au début de l’année scolaire t . 

réentrants locaux dans l’état i au début de l’année 
scolaire t. C’est-àdire, élèves retournant à l’école 
après l’avoir quittée pendant au moins une année 
scolaire. Il peut s’agir soit de redoublants de l’état i, 
soit de promus à cet état. 

abandons de l’état i dans l’année scolaire t. Noter que 
les diplômés sortant de l’état i dans l’année scolaire t 
ne sont pas comptés c o m m e  abandons. Non plus que 
les élèves décédés pendant l’année scolaire ou avant 
le début de l’année suivante. Les abandons peuvent 
devenir des réentrants ;voir Q: cidessus. 

diplômés de l’état i à la fin de l’année scolaire t, y 
compris ceux qui abandonnent l’école. 

diplômés quittant l’école (enseignement primaire- 
secondaire) dans l’état i à la fin de l’année scolaire t. 
Le tableau inclut des symboles désignant les diplômés 
quittant l’école à la dernière année d’études de chaque 
niveau, ainsi qu’à la 3e année (dernière année d u  
ler cycle des deux types d’école secondaire), pour 
tenir compte du fait que l’enseignement secondaire 
est souvent divisé en deux cycles. Noter que. L: 
comprend les diplômés qui se dirigent vers des secteurs 
de l’enseignement non inclus dans le modèle (par 
exemple, l’enseignement supérieur). 

M; = mortalité dans l’état i dans l’année scolaire t, c’est-à- 
dire nombre d’élèves décédés pendant l’année scolaire, 
ou avant le début de l’année scolaire suivante. 

1. Voir T. Thonstad, op. cit., tableaux 2.2.4. et 2.3.1. et An Educa- 
tional Matrix of the Netherlnnds for 1967, op. cit. 
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T = transferts en sortie (y compris les diplômés) de l’état 
i dans l’année scolaire t. C’est-à-dire, nombre d’élèves 
de l’état i transférés dans des écoles primaires ou 
secondaires d’autres régions dans l’année scolaire 
suivante. Noter que dans le modèle plus simple de 
la section 4.2., les diplômés ne sont Das inclus dans 
les transferts en sortie. 

L e  symbole des effectifs d’élèves dans l’état i dans 
l’année O (EY) représente l’effectif au début de l’année 
scolaire. Nous supposons que toutes les entrées (entrants 
locaux, réentrants et élèves transférés d’autres régions) se 
font au début de l’année scolaire, et que les transferts en 
sortie se font à la fin de l’année scolaire.1 C o m m e  les 
abandons et les décès sont étalés sur toute l’année, l’effectif 
peut diminuer graduellement. 

Dans ce modèle, les diplômés sont répartis entre ceux 
qui quittent l’école et ceux qui continuent leurs études 
dans un autre cycle ou une autre filière de l’enseignement 
primaire ou secondaire, dans la région ou dans une autre 
région. Ainsi, le nombre de diplômés de l’état 6 (6e année 
de l’enseignement primaire), est égal à la s o m m e  du nombre 
de diplômés quittant l’école (y compris ceux qui se dirigent 
vers des parties du système scolaire sortant du cadre d u  
modèle), d u  nombre de diplômés entrant dans l’état 7 
(première année de l’enseignement secondaire général), du 
nombre de diplômés entrant dans l’état 13 (première année 
de l’enseignement professionnel) et du nombre de diplômés 
transférés dans l’enseignement primaire ou secondaire 
d’autres régions (inclus dans les transferts en sortie de 
l’état 6, T3: 

(4.4.1)G; = LO + El 6,7 + + transfert en sortie de 6 
diplômés. 

Les totaux des 18 premières colonnes du tableau donnent 
les effectifs de l’état correspondant dans l’année scolaire 1. 
Prenons, par exemple, la colonne 8 (2e année de l’enseigne- 
ment secondaire général) : 

(4.4.2) E4,8 + EA,8 + Qk + 1; = El 8 ’  

L e  nombre d’inscrits dans l’année scolaire 1 est égal à la 
s o m m e  des promus de l’année d’études inférieure, des 
redoublants, des réentrants non scolarisés l’année pré- 
cédente et des élèves transférés à l’école (transferts en 
entrée). 

Les totaux des 18 premières lignes du tableau donnent 
l’effectif de l’état correspondant pour l’année scolaire O. 
Par exemple, à la ligne 3, (3e année de l’enseignement 
primaire) on a : 

(4.4.3) E:,3 + &1,4 + D! + M! + T! = E! . 

Autrement dit, en 3e année, le nombre d’inscrits dans 
l’année scolaire O est égal à la s o m m e  des redoublants de 
l’année suivante, des promus à l’année d’études supérieure, 
des abandons, des décès et des transferts hors de la région. 

C o m m e  autre exemple, considérons l’état 9 (troisième 
année de l’enseignement secondaire général) : 

(4.4.4) E~,,+~,,,+ E&,,,+D;+M;+T;+ Lg” = E: . 

Ici, le nombre des inscrits dans l’année scolaire O est 
égal à la s o m m e  des élèves locaux redoublant la m ê m e  
année d’études l’année suivante, des promus (locaux) à 
l’année d’études supérieure, des élèves transférés en 4e année 
d’études de l’enseignement professionnel (dans la région), 
des abandons, des décès, des transferts vers des écoles 
secondaires d’autres régions, et des diplômés quittant 
l’école (y compris ceux transférés à des éléments d u  système 
scolaire non inclus dans le modèle). 

Sur la diagonale du tableau sont indiqués les redouble- 
ments. Ainsi, est le nombre d’élèves dans l’état 9 
(3e année d’études de l’enseignement secondaire général) 
dans l’année scolaire O qui redoubleront cette année d’études 
l’année scolaire suivante: 

4.4.2. Taux de flux 

C o m m e  dans le modèle simple pour l’enseignement primaire, 
nous introduirons les taux de flux. Nous définirons le taux 
de flux de l’état i à l’état j c o m m e  la proportion d’élèves de 
l’état i dans l’année scolaire O qui seront l’année suivante 
dans l’état j (dans la m ê m e  région) : 

E’ 
1 VJ 

(4.4.5) po = - * 
E0 1.1 

Dans cette définition, P;,3 est le taux de redoublement 
pour la 3e année primaire1 ; Pi.6 est le taux de promotion 
de la Se à la 6e année primaire ; P.:,, est le taux de promo- 
tion de la 6‘5 année primaire à la Ire année de l’enseignement 
secondaire générai, etc. 

En plus des taux de redoublement et de promotion, on 
peut introduire, pour chaque état du modèle, les taux 
d’abandon, de diplômés quittant l’école, de mortalité et de 
transfert en sortie. 

Pour évaluer les différents taux de ces modèles il faut 
disposer de données suffisantes correspondant à toutes les 
variables des lignes 1-18 du tableau 4.3.: effectif par état 
dans l’année scolaire O et nombre d’élèves de l’année 
scolaire O qui, l’année suivanté, ont redoublé, ont été 
promus, ont été transférés à un autre secteur du système 
scolaire, ou à une école d’une autre région, ont abandonné, 
ont quitté l’école après leur diplôme, ou sont décédés. 
Toutes les données nécessaires sont résumées au tableau 4.4. 

C o m m e  dans le modèle simple des flux par années 
d’études, certains flux -par exemple,le nombre de promus - 
peuvent être déduits d’autres données. Considérons par 
exemple l’équation (4.4.2.). Si l’on connaît les effectifs 
totaux, les redoublants, les transferts en entrée et les 
réentrants pour l’état 8 dans l’année scolaire 1, on peut 
calculer le nombre de promus (E\v8),. Cependant, si un 
état reçoit des promus de plusieurs autres états - c o m m e  
c’est le cas de l’état 10 (voir tableau 4.3.) - on ne peut 
calculer ainsi que le total des promus. 

Les données nécessaires pour le modèle sont résumées 
au tableau 4.4. 

4.4.3. Projections 

C o m m e  dans le modèle pour l’enseignement primaire au 
chapitre II, il est. indispensable pour les projections de 
disposer d’informations sur les taux de flux futurs et les 
différentes catégories d’entrants. C o m m e  premier exemple, 
supposons qu’on veuille projeter le nombre d’inscrits à 
l’état 8 (2e année de l’enseignement secondaire général) 
dans l’année scolaire 1. L’équation (4.4.2.) montre que 
l’effectif de cette année d’études est égal à la s o m m e  des 
promus de l’année d’études inférieure, des redoublants, 
des réentrants et des élèves transférés d’ailleurs. 

1. Les transferts peuvent, bien entendu, s’étaler en pratique, SUI 

2. Noter que le taux de redoublement pour la 3e année primaire 
dans l’année scolaire “t” était symbolisé par. ri au chapitre II ; 
il est symbolisé icipar . 

toute l’année scolaire. 
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Tableau 4.4-Résumé des données nécessaires pour un modèle 
de passage de classe primaire-secondaire 

Coefficients à 
estimer, année 
scolaire t 

Taux de 
redoublement 

Taux de promo- 
tion, par état 
d’origine et de 
destination 
Taux d’abandon 

Taux de mortalité 

1au.x de transfert 
en sortie 

Taux de diplômés 
quittant l‘école 

Données nécessaires 

a) Effectifs par état, année scolaire t 
b) Redoublants par état, année scolaire 

t + l  

c) Promus par état d‘origine et de 
destination, année scolaire t + 1 
et (a) 

d) Abandons par état, année scolaire t, 
et (a) 

e) Décès par état, année scolaire t, et (a) 

f) Transferts en sortie par état, année 
scolaire t, et (a) 

année scolaire t et (a) 
3) Diplômés quittant l‘école, par état 

Si l’on utilise les taux de flux (4.4.5.), on obtient 

(4.4.6) El = P:,~ E: 
7.8 

Enintroduisant ces expressions dans (4.4.2.), on obtient : 

(4.4.8) Ei = E; + ~ 0 s . ~  E: + Qi + 1; . 

Cette équation exprime les effectifs de l’état 8 dans 
l’année scolaire 1 en fonction du taux de promotion , 
du taux de redoublement P:,89 des effectifs dans les états 
7 et 8 dans l’année scolaire O, et du nombre de réentrants 
et de transferts en entrée. Si le nombre de réentrants et de 
transferts en entrée est proche de zéro, la projection revient 
à projeter les taux de flux (connaissant les effectifs de 
l’année de base). 

C o m m e  second exemple, supposons que l’on veuille 
projeter les effectifs de l’état 7 (première année de l’enseigne- 
ment secondaire général) dans l’année scolaire 1. Dans ce 
cas, nous avons (voir colonne 7, tableau 4.3.). 

(4.4.9) E: = El + El + Q; + 1; . 
6 7  7.7 

C o m m e  indiqué à la section 4.3., ceei est plus difficile 
que l’exemple précédent car les taux de passage d’un cycle 
d’études à un autre peuvent être plus instables et plus 
difficiles à projeter que les taux de flux à l’intérieur d’un 
m ê m e  cycle. L’une des raisons en est que le système peut 
se ramifier à ce niveau, sans que les candidats soient égale- 
ment attirés par toutes les filières. Il peut donc y avoir un 
manque de places et un contrôle d’admission dans une des 
filières d u  secondaire, et certains élèves peuvent se rabattre 
sur d’autres filières. Ces problèmes sont examinés dans les 
sections 10.2.4. et 10.3. 

Ces deux exemples de projections devraient suffire à 
indiquer comment faire des projections pour une année 
d’études quelconque des trois cycles d’enseignement et 
quelles données sont nécessaires à cet effet. 

Données - entrée 

1 Effectifs par état, année scolaire O 1 
Taux de flux par état, année scolaire O 
Nouveaux entrants, année scolaire 1 
Réentrants par état, année scolaire 1 
Transferts en entrée par état, 

1 

Effectifs par état, année scolaire 1 

Données - sortie 

Si l’on connaît, pour les années futures, le nombre de 
nouveaux entrants locaux, de réentrants locaux, de trans- 
ferts en entrée et les taux de flux, on peut, successivement, 
projeter les effectifs futurs dans tous les états (des trois 
cycles d’enseignement). En utilisant ensuite les taux de 
flux - taux d’abandon, de mortalité, de transferts en sortie 
et de diplômés quittant l’école - on peut également faire 
des projections pour toutes ces catégories. (Pour la projec- 
tion des taux de flux, voir chapitres V et VI.) 

En outre, connaissant tous ces taux, on peut déterminer 
le passé scolaire - à travers l’enseignement primaire, secon- 
daire et professionnel - d’une cohorte de mille nouveaux 
entrants dans l’enseignement primaire. Les calculs seront 
tout à fait semblables à ceux de la section 2.3. pour 
l’enseignement primaire. Cependant, à moins d’admettre 
des hypothèses particulières concernant les élèves qui 
abandonnent et retournent plus tard à l’école, la scolarité 
des réentrants échappe à un tel calcul. En outre, il ne peut 
être tenu compte de la scolarité future des élèves transférés 
dans d’autres régions. 
On trouvera dans les sections 8.2. et 8.4. des modèles 

de flux plus simples, projetant le nombre total d’inscrits 
dans l’enseignement secondaire pour une année donnée sur 
la base du total des effectifs du primaire dans les années 
précédentes. 

Note technique 

Dans le tableau 4.3., le total de la colonne des abandons 
(DO) est égal au nombre total d’abandons dans l’année 
scolaire O. D e  même, MO indique le nombre total de décès 
parmi les enfants scolarisés dans les trois cycles, F9 le 
nombre total de transferts en sortie et Lo le nombre total 
de diplômés quittant l’école (voir ligne inférieure du 
tableau 4.3.). Les totaux des lignes donnant les nouveaux 
entrants locaux, les réentrants et les transferts en entrée 
sont indiqués par NI, QI et 11, respectivement. 

Dans un tableau à double entrée de ce genre, la s o m m e  
des totaux des lignes doit être égale à la s o m m e  des totaux 
des colonnes, soit : 

2 El. + DO + MO + TO + LO 
i = l  1 

d’où : 

(NI + QI + Il) - (DO + Mo + TO + LO). 
Les termes à gauche de l’équation expriment l’augmenta- 

tion des effectifs dans les trois cycles entre les années scolaires 
O et 1. Cette augmentation est égale à la différence entre la 
s o m m e  de toutes les catégories d’entrants (NI + Q I  + Il) 
et la s o m m e  de toutes les catégories d’élèves quittant l’école 
(DO + MO + TO + LO). 
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Chapitre V - Projection de l‘évolution des taux de flux 

Dans les chapitres précédents, nous n’avons prêté que peu 
d’attention à l’évolution des taux de flux dans le temps. 
Il est évident qu’en réalité, la plupart de ces taux se mo- 
difient et leurs changements sont souvent assez grands 
pour qu’il faille en tenir compte dans les projections d’ef- 
fectifs. Ces changements tiennent à des mesures touchant 
la politique de l’éducation, c o m m e  la promo’tion automa- 
tique, l’adoption de nouvelles lois ou l’application de lois 
existantes sur l’obligation scolaire, etc. Ils peuvent aussi 
être dûs à une augmentation des crédits publics alloués 
à l’enseignement, de changements dans la demande d’édu- 
cation dûs, eux-mêmes, par exemple, à une élévation 
du niveau de vie et à une augmentation des possibilités 
d’emploi offertes à une main-d’œuvre instruite. 

Avant d’entrer dans les problèmes techniques que 
possent les projections de taux de flux, nous présenterons 
quelques observations sur trois questions d’ordre plus 
général, à savoir l’horizon temporel, la nécessité de procéder 
à des projections pour des sous-groupes d’élèves et la 
question de l’emploi, dans l’élaboration de ces projections, 
d’élémentaires ajustements de courbes au lieu de techniques 
statistiques plus iines. 
En ce qui concerne l’horizon temporel, la période 

pour laquelle sont établies les projections.est plus ou moins 
longue selon le but recherché. Dans la plupart des pays, les 
projections d’effectifs intervenant dans la planification de 
l’éducatioh ont d’abord été des projections à court terme 
liées au budget annuel de l‘éducation. Par la suite, il a fallu 
procéder à des projections à moyen terme pour élaborer 
des pians de développement pourtant sur des périodes de 
trois à cinq ans. Les projections doivent porter sur des 
périodes au moins aussi longues quand il s’agit d’établir des 
programmes de constructions scolaires et sur des périodes 
encore beaucoup plus longues si le plan concerne la forma- 
tion desd maîtres. La mise au point ou la réorientation des 
politiques de l’éducation exige aussi l’établissement de 
projections pour de longues périodes (de quinze à vingt 
ans par exemple), ces projections pouvant permettre d’exa- 
miner les répercussions à long terme de ces politiques. 
ïi importe aussi de réviser périodiquement ces projections 
à long terme, pour qu’elles tiennent compte des données 
nouvelles relatives à la démographie et à l’éducation, 
ainsi que des changements éventuels de la politique de 
l’éducation. 

Notre deuxième remarque générale a trait aux pro- 
jections de sous-groupes, par exemple : élèves des écoles 
publiques et élèves des écoles privées, écoles urbaines 
et écoles rurales, garçons et filles, etc. Supposons, par 
exemple, que dans un pays tous les élèves de l’enseignement 
primaire soient traités c o m m e  un groupe unique, et que l’on 
en déduise des taux de flux “globaux”. Les changements 
qui se produiront dans ces taux de flux globaux pourront 
notamment tenir à des modifications qui surviendront 
dans la composition du groupe des élèves et au fait que les 
taux de flux sont différents selon-les sous-groupes. C‘est 
ainsi que, dans de nombreux pays en développement, les 

filies ont longtemps été sous-représentées dans la popula- 
tion scolaire et, lorsque cette situation se modifie, il peut se 
produire des changements dans les taux de flux globaux. 
En outre, des différences dans le rythme d’expansion 
scolaire selon qu’il s’agit des villes ou des campagnes, où 
les taux de flux ne sont pas les mêmes, peuvent aussi avoir 
de répercussions sur les taux de flux globaux. A cet égard, 
il faut signaler que les écoles récemment créées ont généra- 
lement des taux de flux différents des taux enregistrés dans 
les établissements anciens ; les taux d’abandon, par exemple, 
y sont plus élevés. Dans ce cas, les taux de.flux moyens 
peuvent changer au cours d’une période d’expansion 
rapide. 

Les considérations qui précèdent montrent qu’il esi 
préférable d’aller assez loin dans la ventilation des groupes. 
Cette méthode exige des données plus détaillées et des 
calculs plus nombreux. En particulier, l’estimation et la 
projection de plusieurs séries de taux de flux peuvent exiger 
un travail considérable. il faut, par conséquent, peser les 
avantages et les inconvénients de cette décomposition. 

La décomposition a notamment p u r  avantage de 
donner une idée précise de la physionomie scobire des 
sous-groupes, ce qui peut avoir une grande importance 
pour juger du succès des programmes, pour encourager 
la scolarisation de groupes particuliers : filies, enfants des 
zones rurales, enfants de minorités ethniques, etc. 

Dans les pages qui vont suivre, et c’est là notre troisième 
observation d’ordre général, nous appliquerons de simples 
ajustements de courbes aux données passées. Puis, nous pro- 
jetterons ces courbes .dans le futur. Certes, il s’agit-là 
d‘ajustements élémentaires. Un statisticien préférerait 
mentionner explicitement les termes d’erreur (termes 
stochastiques) dans les équations d u  modèle. En partant 
des hypothèses établies sur les propriétés stochastiques d u  
modèle, il choisirait sa méthode pour estimer les coefficients. 
Son choix pourra ou non coïncider avec l’ajustement de 
courbe que nous avons proposé. Outre l’estimation des 
coefficients, il procéderait aussi à celle de l’incertitude 
qui les entache. En général, l’incertitude est d’autant plus 
grande que l’ajustement des courbes est médiocre et que 
le nombre des observations est limité. C o m m e  il est indiqué 
ci-après à propos de l’examen des projections linéaires, un 
statisticien tiendrait aussi compte expliciternent des incer- 
titudes propres à ses projections et indiquerait quel en 
est l’intervalle de confiance (avec ses bornes). Ii y a trois 
types d’incertitudes. Premièrement, les coefficients des 
formules de projection ne sont pas détérminés avec cer- 
titude. Deuxièmement, m ê m e  s’ils l’étaient, les formules ne 
sont pas exactes, puisqu’elles contiennent des termes 
d’erreur. Troisièmement, la tendance elle-même peut 
changer et par conséquent, le modèle peut ne pas s’ap- 
pliquer aux années à venir. 

Plusieurs raisons militent en taveur de l’utilisation, 
dans ce chapitre, d’un simple ajustement de courbe de 
préférence à des méthodes plus fines. Tout d’abord, cette 
manière de procéder peut remplir assez bien son office 
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tant que les décideurs auront conscience de l’existence 
de marges d’erreur assez importantes. En second lieu, 
l’emploi de méthodes plus perfectionnées rendrait ce 
chapitre plus difficile à lire que le reste du manuel. Enfin, 
ceux qui désireraient établir des projections plus satisfai- 
santes d’un point de vue statistique pourront consulter 
des ouvrages de méthodologie statistique (voir les réfé- 
rences à la section 5.1 .). 

La suite de ce chapitre se présente comme suit : la 
section 5.1. traite de simples projections ‘des tendances 
linéaires des taux de flux et montre certaines insuffisances 
de cette méthode. La section 5.2. examine quelques-uns des 
avantages des -méthodes de projection non linéaires. Les 
sections suivantes décrivent des méthodes non linéaires 
spéciales : la section 5.3. présente des projections de 
tendance logistique. La section 5.4. porte sur une appli- 
cation particulière de la méthode “Logit” qui consiste à 
extrapoler les tendances des rapports entre les taux de 
flux. La section 5.5. étend l’emploi de la méthode “Logit” 
pour intégrer les effets, sur les taux de flux, de facteurs 
de causalité dont il faut tenir compte. Enfin, la section 5.6. 
expose brièvement les différents facteurs de causalité 
pouvant influer sur les taux de flux et mentionne quelques 
travaux publiés sur cette question. Le lecteur constatera 
que les Sections 5.3. à 5.5. font appel à des notions ma- 
thématiques plus complexes que les chapitres précédents 
de ce manuel. 

5.1. Projections des tendances linéaires 
des taux de flux 

Les projections concernant l’éducation s’obtiennent souvent 
en prolongeant les tendances passés dans le futur. Du point 
de vue scientifique, cela n’est peut-être pas très satisfaisant, 
puisqu’on n’essaie pas d’expliquer le pourquoi d’une telle 
évolution. il n’en reste pas moins que cette méthode a 
souvent permis à des planificateurs d’obtenir des informa- 
tions sur ce qui se passera si certaines tendances observées 
se maintiennent. Dans ces conditions, nous examinerons 
un certain nombre de méthodes en commençant par la 
projection des tendances linéaires. 

Prenons le modèle des flux par année d’études pour 
l’enseignement primaire qui figure au Chapitre II. On 
trouve, à la section 2.2.2., les définitions des taux de 
promotion, de redoublement, d’abandon et de succès 
au diplôme. Dans le système simple d’enseignement pri- 
maire (en négligeant les classes sautées, les transferts et les 
réentrants), ces taux de flux doivent satisfaire l’équation 
suivante, pour l’année d‘études g : 

(5.1.1.) pt + rt + dt + gt = 1 
B B B  B 

Normalement, le taux de succès au diplôme (gi) sera de 
zéro pour toutes les classes, à l’exception de la dernière. 
Tous les taux de flux doivent être supérieurs ou égaux à 
zéro et inférieurs ou égaux à un. Par exemple : 

(5.1.2.) 0 6  pi & 1. 
Pour simplifier; considérons une année d’études sans 

obtention de diplôme, de façon que g‘, = O. Dans ces condi- 
tions : 

(5.1.3.) p; + ri + d; = 1. 
Nous constatons tout d’abord que si le taux de pro- 

motion change, un au moins des deux autres taux devra 
changer, étant dorùié que la somme des taux doit être égale 
à 1. Supposons maintenant que l’on veuille projeter les taux 
de flux pour l’année d’études g. Une méthode simple 
consistera à supposer que le taux de promotion et le taux 

de redoublement suivent approximativement tous les deux 
une tendance iinéaire 1 . 

(5.1.4.) p; = a + b t 

(5.1.5.) ri = c + h t. 

Ici, a, b, c et h sont des constantes et t est le temps de 
l’année civile. Il est évident que si nous projetons pi et r;, 
le taux d’abandon d; se déduit comme complément. La 
méthode généralement appliquée pour estimer la valeur 
des constantes a, b, c et h consiste à utiliser la méthode 
des moindres carrés (régression linéaire)2. 

5.1.1. Exemples de projections linéaires de taux de fiux 

Nous allons maintenant montrer par deux exemples com- 
ment peut s’appliquer cette méthode élémentaire. 

Exemple 1 : Projection de taux de flux en Indonésie 
Examinons les données relatives aux taux de flux pour la 
cinquième classe d’enseignement primaire, en Indonésie, 
pour les années 1971-1976, telle qu’elle figure à la partie 
gauche du tableau 5.1. Ces données sont utilisées pour 
définir les droites de régressionpiet r:, par la méthode des 
moindres carrés. Par commodité, nous posons t = O pour 
1971, t = 1 pour 1972, etc. Nous obtenons les réstiltats 
suivants : 

(5.1.6.) p: = 0,754 + 0,021 t (R2 = 0,95) 
(5.1.7.) ri = 0,076 - 0,002 t (R2 = 0,91), 

R2, étant le carré du coefficient de corrélation. 

Nous pouvons maintenant utiliser ces deux équations 
pour projeter les taux de promotion et de redoublement 
pour les années scolaires 1977-1983, en remplaçant t par 
6, 7, ... 12 dans les équations. Les taux d’abandon sont 
alors calculés par l’équation (5.1.3.). Ces projections 
“brutes” sont données dans la partie médiane du tableau 
5.1. Notons qu’elles donnent des résultats irréalistes pour 
les dernières années, et même un taux de promotion supé- 
rieur à l’unité et des taux d’abandons négatifs pour les 
années scolaires 1980-1983. Ce qui est facilement compré- 
hensible lorsqu’on examine les équations de régression. Le 
taux de promotion s’élève d’environ 0,02 par an, et dépasse 
l’unité pour t = 12 (1983). De plus, en faisant la somme des 
équations de régression (5.1.6.) et (5.1.7.), nous obtenons : 

(5.1.8.) pi + ri = 0,830 + 0,019 t. 

Nous constatons que cette somme augmente d’un 
peu moins de 0,02 par année scolaire, et qu’elle dépassera 
l’unité à partir de l’année scolaire 9 (19813). 

Cette constatation montre donc que les projections 
doivent être ajustées. Si l’on considère comme éloigné de la 
réalité un taux d’abandon inférieur à 0,010 - par exemple 

1. Etant donné que nous ne pouvons compter sur une exactitude 
absolue des formules (5.1.4.) et (5.1.5.), nous pourrions intro- 
duire des “termes d’erreur’’ dans chacune de ces équations, par 
exemple : pi = a + bt + ut, où u, est un terme d’erreur. 

2. Sur les techniques Statistiques, voir par exemple : 
N.H. Nie et divers auteurs, Statistical Package for the Social 
Sciences, 2e ed. McGraw-W, New-York,, 1975. 
A.A.Walters : An Introduction to Econometrics, 2e ed.Macmiüan 
Student mitions, Macmillan, London, 1970. Voir la 2e partie. 
Le sujet est traité de façon plus complète dans : E. Malinvaud : 
Statistical Methods of Ekonometrics, North Holland, Amsteidam, 
1968. 
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Tableau 5.1. - Taux de flux observés et projetés, cinquième année d‘études de l’enseignement primaire; 
(Garçons et Filles) Indonésie 

lre année 2e année 

O, 129 0,233 
O, 142 O, 183 
O, 131 O, 146 
O, 133 O, 153 
O, 075 O. 094 
O, 141 O, 148 
O, 131 0.162 
0,,157 0,150 

Année 
scolaire 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 

1977 
1978 
1979 
1 980 
1981 
1982 
1983 

3e année 

O, 358 
0,186 
O, 187 
0,162 
0.109 
0,169 
0,160 
0,154 

- 
t 

O 
1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 
1 1  
12 

- 

- 

- 

4e année 

Taux de flux 
observés 

5e année I 6e année 

r’ d‘ 
p: 5 5 

O, 763 
O, 770 
0,,781 
0,822 
O, 841 
O! 858 

O, 076 
0,075 
0,071 
0,067 
O, 067 
O, O66 

0,161 
0.155 
0,148 
0,111 
0,092 
0,076 

Projections 
ajustées 

Projections 
linéaires 

r‘ 

O, 880 
0,901 
O, 922 
O. 943 
O, 964 
O, 985 
O. 006 

O. O64 
O, 062 
O. 060 
O, 058 
0,056 
O, 054 
0,052 

O, O56 
O, 037 
0,018 
O, 001 
O, 020 
O. 039 
0,058 

0,932 
0,934 
0,936 
0.938 

O, 058 
0.056 
0,054 
0,052 

0,010 
0,010 
0,010 
0,010 

Source : Statistik Persekolahan Departemen P & K, 1974, 1975 et 1976. Buku 1 (projet), Ministère de l’éducation et de la culture, Indonésie. 
Données pour 1976 : Rangkuman Statistik Persekolahan Departemen P & K, 1977, Ministère de l’éducation et de la culture, Indonésie. Les 
données ne se rapportent qu’aux établissements dépendant du Ministère de l‘éducation et de la culture. 

Tableau 5.2. - Taux de redoublement dans l’enseignement primaire, 1963-1970 (Filles). Haute-Volta 

Année 1 scolaire -1 0,366 
0,255 
0,202 
0.190 
0,144 
0,180 
0,165 
0,193 

0,491 
0,284 
0,249 
0,185 
0,143 
0.229 
0,186 
0,210 

O, 690 
0,467 
0,330 
0,345 
0,235 
0,392 
0,347 
0,435 

Source : Données fournies par les autorités nationales en réponse à des questionnaires de l’Unesco. 

en raison de .la mortalité - on peut fixer ce chiffre comme 
limite inférieure. Dans les projections ajustées qui figurent 
dans les trois dernières colonnes du tableau 5.1., nous 
avons donné 0,010 pour df chaque fois que les résultats 
obtenus par les régressions baient inférieurs (1980-1983). 
Dans ces cas-là, nous avons conservé les résultats de la 
régression pour ri et nous avons ajusté les résultats de la 
régression pour pi de manière que l’équation (5.1.3.) soit 
vérifiée. On procédera aux ajustements en fonction des 
circonstances particulières à chaque cas. Pratiquement, on 
peut affirmer, en se fondant sur le bon sens et la connais- 
sance que l’on possède du système, que les taux de promo- 
tion ne peuvent pas dépasser une certaine limite supérieure 
et que les taux d’abandon ne pourront jamais tomber 
au-dessous d’une certaine limite inférieure. 
Cette simple projection nous a enseigné que la méthode 

choisie n’assure pas automatiquement que les trois taux 
de passage se maintiendront entre leurs limites supérieure et 
inférieure, et qu’il faudra peut-être ajuster les résultats de la 
régression. Dans les sections 5.3. à 5.5., nous examinerons 
des méthodes qui tiennent compte automatiquement de ces 
contraintes. 

Exemple 2 : Projection des taux de redoublement en 
Haute Volta 
On constate, d’après l’exemple donné ci-dessus, pour 
l’Indonésie, que les taux de promotion et de redoublement 
évoluent avec une relative régularité. Des données concer- 
nant d’autres pays montrent que tel n’est pas toujours le 

cas, et qu’il peut y avoir de fortes fluctuations. A titre 
d’exemple, examinons les données du tableau 5.2., rela- 
tives aux taux de redoublement des fiiles en Haute-Volta. 
Nous constatons d’abord que ces taux varient très sensi- 
blement, notamment dans la sixième année d’études. 
L‘une des raisons peut en être que la capacité d’accueil des 
établissements d’enseignement secondaire, comparée au 
nombre de nouveaux inscrits potentiels dans l’enseignement 
secondaire varie d’une année à l’autre, et que les élèves 
redoublent leur sixième année pour atteindre le niveau 
d’entrée requis. 

A titre d’expérience, nous avons utilisé les données 
relatives aux années scolaires de 1963 à 1970 pour établir 
les tendances des taux de redoublement, en employant 
exactement la même méthode que pour l’Indonésie. 

Nous obtenons les régressions suivantes : 

rt = 0,1252 + 0,0013 t (RZ = 0,02) 
rt = 0,1894 - 0,0088 t (R2 = 0,30) 
2 

rt = 0,2550 - 0,0198 t (R2 = 0,43) 
rl = 0,2858 - 0,0211 t (R2 = 0,54) 
ri = 0,3538 - 0,0305 t (R2 = 0.48) 
rt 6 = 0,5013 - 0,0275 t (R2 = 0,25). 

R2 étant le carré du coefficient de corrélation. 

(5.1.9) 
4 
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Tableau 5.3. - Taux de redoublement observés et projetés. Enseignement primaire (Filles). Haute-Volta. 

Année scolaire Ire année 

1971 Observé O, 137 
Projeté 0,136 

1972 Observé 0,155 
Projeté 0,137 

1973 Observé 0,148 
Projeté 0,138 

2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 

0,150 O, 164 0,182 O, 203 O, 402 
0.1 19 o. O97 0.117 O, 110 O, 281 

0,160 O, 179 O, 168 O, 215 O, 41 1 
O, 110 O, on O, 096 O. 079 O, 254 

O, 148 O, 155 O, 219 O, 192 O, 390 
O, 101 O, 057 O, 075 O, 049 O, 226 

~~~ 

A partir de ces six régressions, nous avons projeté les 
taux de redoublement pour les années scolaires 1971-1973, 
et nous avons obtenu lesrésultatsquifigurent au tableau 5.3. 
Les taux observés pour ces années scolaires figurent aussi 
dans ce tableau. 

Les projections sont médiocres et généralement trop 
basses. C e  qui est facile à expliquer. Tout d’abord, àl’excep- 
tion de la 1E année, les taux pour 1963 et, dans une certaine 
mesure, pour 1964 ont été très élevés et beaucoup plus que 
pour les années suivantes. En tenant compte de ces obser- 
vations extrêmes dans l’établissement des régressions, 
nous avons obtenu de fortes tendances négatives. La pro- 
jection de ces tendances a abouti à ces résultats sans rapport 
avec la réalité. Si nous n’avions pas tenu compte des deux 
observations les plus anciennes, les projections pour les 
années 1971-1973 auraient été- beaucoup plus proches des 
valeurs observées pour les taux de redoublement. Pour bien 
choisir la période dont les observations doivent servir à 
établir les régressions, il-faut connaître les changements 
institutionnels et autres qui se sont produits dans le système 
scolaire. 

5.1.2. Limitations des projections des tendances linéaires 

Les exemples que nous venons de donner Jlustrent deux 
limitations principales dans les projections des tendances 
linéaires des taux de flux : leurs limites supérieures et 
inférieures et la contrainte sur la s o m m e  des taux n’entrent 
pas automatiquement en ligne de compte. 
A ces limitations, il faut ajouter un certain nombre d’au- 

tres insuffisances et particularités de la méthode employée : 

i) Des projections linéaires des taux de flux impliquant 
que ces taux progressent constamment chaque année, 
peuvent constituer de bonnes approximations à court 
terme. A plus long terme, disons 10 à 15 ans, la méthode 
est trop grossière, la tendance linéaire supposée ne se main- 
tient généralement pas, Pour les projections à très long 
terme - par exemple 20 à 3 0  ans - on peut se demander 
s’il est vraiment utile de recourir à un modèle des flux 
détaillé. Des méthodes plus globales semblent préférables, 
par exemple, les modèles de flux globaux qui sont présentés 
au Chapitre VXII. 

ii) Dans la projection cidessus, relative à l’Indonésie, 
les tendances linéaires ont été projetées pour les taux de 
flux p et r, la valeur de d ayant ensuite été calculée c o m m e  
résidu. On aurait pu, au lieu de cela, évaluer les tendances 
linéaires en d et en r, et p aurait été obtenu c o m m e  résidu. 
C e  qui, en général, aurait donné pour p une projection tant 
soit peu différente de celle obtenue ci-dessus. 

iii) Les droites de régression ne correspondront jamais 
exactement aux données, et l’on ne peut espérer que les 
futurs taux de flux coïncident exactement avec la droite 
de la tendance. Plutôt que de présenter une seule.projection 
pour chaque année scolaire, on ferait mieux de projeter un 
intervalle (“zone de confiance”) pour chaque taux de flux. 
Pour déduire ces intervalies, il faudra introduire quelques 
hypothèses supplémentaires. Le lecteur devra consulter un 
manuel sur l’analyse par régression où ces méthodes sont 
décrites1 . 

iv) L e  plus souvent, l’observation la plus récente ne 
sera pas située sur la droite de régression. Par conséquent, 
une projection mécanique utilisant la droite de régression 
peut impliquer l’existence d’un certain “nœud” dans le 
développement, c o m m e  le montre le diagramme cidessous 
(le temps t correspond à la dernière observation). 

Taux de promotion 

Dernière observation 

Temps 
t t + l  t+2 

Si la dernière observation se trouve très éloignée de la 
droite de régression, il convient de s’assurer soigneusement 
s’il s’agit d’erreurs probables de mesure ou si des circons- 
tances très particulières survenues cette année-là ont pu la 
situer “à l’extérieur” de la droite. Si tel n’est pas le cas, 
on pourra souhaiter ajuster la projection, en utilisant par 
exemple une droite passant par la dernière observation et 
se rapprochant de la droite de régression en un point 
futur d u  temps. 

v) C o m m e  nous l’avons précédemment expliqué, il 
importe de projeter des taux de flux distincts pour chaque 
sous-groupe (garçons et filles, citadins et ruraux, etc.), étant- 
donné qu’ils peuvent présenter de grandes différences. Par 
exemple, on constate souvent que les taux de redoublement 

1. Voir les références relatives aux manuels sur les méthodes sta- 
tistiques au début de la section 5.1. 
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et d’abandon sont considérablement plus élevés dans les 
zones rurales que dans les villes, mais qu’ils décroissent et 
qu’ils tendent à se rapprocher de ceux des villes. Projeter 
de façon linéaire dans l’avenir une évolution se produisant 
au cours de cette période de rattrapage peut conduire à des 
résultats inexacts. Les méthodes de projection non linéaires 
étudiées dans les sections qui suivent donnent, dans de tels 
cas, des résultats plus plausibles. 

D e  plus, plusieurs types de projections de tendances, 
linéaires ou non, comportent certaines limites : 

vi) On peut se demander s’il faut utiliser des données 
relatives à un grand nombre ou à u n  petit nombre d’années 
pour définir les tendances. D’un point de vue statistique, 
on peut améliorer les régressions en utilisant des données 
relatives à de nombreuses années. En revanche, il se peut 
que le système d’enseignement ait été l’objet de modifi- 
cations fondamentales, de telle sorte que les données 
anciennes n’ont pas de valeur pour les projections. Il faut 
connaître l’évolution de la situation si l’on veut choisir 
à bon escient les données à inclure dans les régressions. 

vii) Il faut noter qu’en se fondant sur des projections 
simples des tendances temporelles des taux de flux, on ne 
postule pas nécessairement qu’il n’y aura aucun changement 
dans la politique de l’éducation. E n  fait, une modification 
progressive de cette politique a pu provoquer la tendance 
observée dans les taux. Prolonger la tendance dans le future 
peut donc impliquer que la politique gouvernementale 
continuera à changer de façon progressivel. 

U n  des défauts des modèles de flux élémentaires tient 
à ce qu’ils ne permettent pas une analyse explicite des 
interactions entre‘ les décisions en matière de politique 
éducative et la demande d’éducation. Un modèle offre/ 
demande, dans une certaine mesure plus satisfaisant à cet 
égard, est décrit dans le Chapitre X. 

5.2. Projections des tendances non linéaires 
des taux de flux 

Rappelons ce que nous avons dit : les défauts les plus 
grands des méthodes de projection linéaire exposés à 
la Section 5.1. sont les suivants : 

i) Il n’est pas tenu compte de façon automatique des 
limites supérieures et inférieures des taux de flux. 

ii) La contrairite sur la s o m m e  des taux de flux (voir 
(5.1.1 .)) n’est pas automatiquement prise en compte. 

iii) Les projections linéaires impliquent que les taux 
de flux augmentent d’une quantité constante chaque année. 
C e  qui peut n’être pas conforme aux faits, notamment 
lorsqu’un taux approche de sa limite supérieure ou inférieure. 

Nous montrerons, dans les sections qui suivent, comment 
pallier ces insuffisances, en utilisant des méthodes non 
linéaires. Il est plus facile de trouver des méthodes tenant 
compte de la troisième limitation que des deux premières. 
Supposons, par exemple, que nous remplacions la projec- 
tion linéaire d’un taux de promotion p par la tendance 
non linéaire (exponentielle) suivante (nous omettons 
l’indice d u  taux de promotion) : 

(5.2.1.) p = eafflf , 

où Q et i3 sont des constantes, t le temps et e la base des 
logarithmes naturels. En prenant les logarithmes naturels 
des termes de (5.2.1 .) on obtient : 

(5.2.la.l logp = Q + 13 t, 

ce qui donne une relation linéaire entre le logarithme d u  
taux de promotion (p) et le temps (t). Toutefois (5.2.1.) 
est non linéaire, ce qui implique que, dans le temps, p 
évolue de façon exponentielle. Il faut noter que (5.2.1.) 
peut aussi être formulé de la façon suivante : 

p=Aeflt, où A =  ea. 

U n  autre fonction impliquant une tendance non linéaire 
du taux de promotion pourrait être : 

(5.2.2.) p = Ht6 , 
où H et 6 sont des constantes et t le temps. E n  prenant les 
logarithmes naturels, nous obtenons : 

(5.2.2a.) logp = y + ôlogt, 

où y = log H. Il s’agit là d’une fonction de tendance double- 
ment logarithmique qui relie de façon linéaire le logarithme 
du taux de promotion au logarithme du temps. Il faut noter 
que (5.2.2.) est une fonction plus souple que (5.2.1.), en ce 
sens qu’elle permet d’estimer un plus grand nombre d’évolu- 
tions temporelles possibles de p, en variant les coefficients. 

Il est évident que si l’on emploie l’une de ces équations, 
p n’augmentera ni ne diminuera de quantités constantes. 
Il est facile d’ajuster (5.2.la.) ou (5.2.2a.) aux données en 
utilisant la méthode des moindres carrés, et en prenant 
log p c o m m e  variable dépendante et t ou log t, respecti- 
vement, c o m m e  variable indépendante. Mais la projection 
des taux de promotion et de redoublement utilisant des 
courbes du m ê m e  type que (5.2.1.) ou (5.2.2.) ne garantit 
pas encore que ces taux resteront dans des limites raison- 
nables. Toutefois, il existe bien des méthodes qui tiennent 
compte explicitement des limites supérieures des coef- 
ficients. Tel est le cas des fonctions logistiques, dont il 
est parlé à la section 5.3. Ces fonctions produisent des 
projections non linéaires situées entre des limites précises 
et, par conséquent, apportent une solution aux difficultés 
signalées en i) et iii). C o m m e  on le montrera dans la dernière 
partie de la section 5.3., on peut aussi projeter plus d’un 
taux de flux (par exemple le taux de promotion et le taux 
de redoublement), en utilisant des courbes logistiques, et 
introduire les limites de manière que la difficulté signalée 
en ii) la contrainte sur la s o m m e  soit satisfaite. 

La section 5.4. examine un modèle “Logit”, qui projette 
les rapports existant entre les taux de flux, produisant 
indirectement des estimations simultanées des taux de 
promotion, de, redoublement et d’abandon. Ces estimations 
tiennent compte des limites supérieures et inférieures 
des taux, de la contrainte sur la somme, ainsi que d u  
fait que les taux projetés ne changent généralement pas 
par incréments réguliers. C’est là sans doute la méthode 
de projection non linéaire la plus féconde. 

La plupart des méthodes seront illustrées par des 
exemples concrets pour lesquels on utilisera les données 
relatives à l’Indonésie qui ont servi à établir les projections 
linéaires figurant à la section 5.1. 

Les méthodes non linéaires n’ont guère été utilisées 
jusqu’à présent pour projeter les taux de flux et on a 
peu d’expérience dans ce domaine. Nous tenons donc 
à souligner que les méthodes décrites succinctement dans 
les sections suivantes ne devront pas être appliquées aveu- 
glément, mais qu’elles devront seulement servir à compléter 
les autres méthodes. 

1. Toutefois, le gouvernement peut se fixer comme politique à 
long terme une modification progressive des facteurs politiques 
agissant SUI les taux de flux. Savoir s’il s’agit là de continuité 
ou de changement est une question de définition. 
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5.3. Projections fondées sur des fonctions 
logistiques 1 

R. Stone2 a comparé l’expansion de l’éducation dans un 
pays à la propagation d’une maladie contagieuse. Au début 
les malades sont peu nombreux, si bien que les foyers de 
contagion sont rares. La maladie se propage donc lentement. 
Au bout de quelque temps, les personnes atteintes sont 
déjà plus nombreuses et la vitesse à laquelle la maladie 
se répand est plus grande. Enfin arrive le moment où 
le nombre de malades est élevé, mais où il reste peu de 
personnes à contaminer. Par conséquent, la vitesse de 
propagation de la maladie diminue. 

On peut appliquer un raisonnement analogue à l’expan- 
sion dans un pays, et constater que celle-ci passe aussi par 
des phases de croissance lente, puis de croissance rapide, 
pour arriver à une nouvelle phase de croissance plus lente. 
O n  peut même constater qu’un taux de promotion isolé 
se conforme à ce modèle. Une courbe représentant ce 
modèle de croissance est souvent nommée sigmoïde. 

Lorsqu’un taux de promotion se conforme à un modèle 
sigmoïde, les extrapolations linéaires à partir des change- 
ments passés peuvent ne donner que des médiocres ren- 
seignements sur les changements à venu, notamment pour 
les projections couvrant une période relativement longue. 
Dans de tels cas, on obtiendra une image plus proche de 
la réalité en utilisant des fonctions Zogistiques. Il existe 
différentes variantes de la fonction logistique et nous 
examinerons celles qui pourront le mieux servir à la pro- 
jection des taux de flux. 

5.3.1. La fonction logistique la plus simple 

La fonction logistique, sous sa forme la plus simple, peut 
s’écrire : 

(5.3.1.) p = 
où p est la variable à projeter, (par exemple un taux de 
promotion), t représente le temps (par exemple une année 
scolaire t) et a et b sont des constantes. La courbe présente 
les propriétés suivantes : 

1 
i + ea-bt 

2) 

ii) 

iii) 

iv) 

Si b est positif, le dénominateur décroît avec le 
temps, si bien que p augmente avec le temps (et 
inversement si b < O). 
La valeur de p est inférieure à l’unité, étant donné 
que le dénominateur est toujours plus grand que le 
numérateur (ea-biest toujours positif). 
La valeur de p est toujours supérieure à zéro, 
étant donné que le numérateur et le dénominateur 
sont positifs. 
O n  peut démontrer (en prenant les dérivées) que 
si b > O, p commence par croître de plus en plus 
vite, puis de plus en plus lentement. Par conséquent, 
la courbe comprend une première partie où la pente. 
croît avec le temps et une deuxième où elle diminue. 

Supposons maintenant que l’on veuilie projeter un taux 
de promotion p en se servant de cette fonction. L’équation 
(5.3.1 .) peut être reformulée comme suit : 

k? = ea-bi, 
? 

et si l’on prend les logarithmes des deux membres, on 
obtient : 

(5.3.2.) h g  -- - a-bt, 

où Log signifie le logarithme naturel (e constituant la base). 

1 - P  
P 

On peut utiliser la formule (5.3.2.) comme base pour 
évaluer a et b, en recourant à la méthode des moindres 

carrés. h g 9  est alors la variable dépendante, et t la 

variable indépendante. Toutefois, il est également possible 
de recourir à d’autres méthodes d’évaluation3. Un des 
problèmes les plus difficiles que pose l’ajustement des 
courbes logistiques tient à ce qu’on ne dispose souvent 
que de données relatives à l’une des deux parties de la 
courbe (voir ci-dessus et que ces données n’indiquent pas 
nécessairement la forme de la courbe tout entière. 

Si nous prenons les données de 1971-1976 pour le taux 
de promotion en cinqiiième année d’études en Indonésie, 
tel qu’il figure au Tableau 5.1. et que nous appliquons la 
méthode des moindres carrés à l’équation (5.3.2.) nous 
obtenonts (en prenant t = O pour 1971, t = 1 pour 1972, 
etc ...) : 

(5.3.3.) log* = - 1.09924 - 0.13653 t (R* = 0.95). 
P 

Pour simplifier, nous avons écrit ici p au lieu de pi. En 

utilisant (5.3.3.) nous pouvons projeter iogl-p pour les 

années scolaires de 1977 (année 6) à 1983 (année 12), 
c’est-à-dire pour les mêmes années que pour la projection 
linéaire. Nous pouvons en déduire les projections pour p\ 

P 

L‘ajustement des tendances logistiques a été utilisé dans les 
projections des taux de scolarisation, voir : 1. Cocco : “Modèle 
pour la projection des taux de scolarisation dans l’enseignement 
primaire : application de la fonction logistique” dans Méthodes 
de projection des effectifs scolaires dans les pa.vs en développe- 
ment, Enquêtes et recherches statistiques : Travaux en cours, 
CSR/E/19, Unesco, Bureau de statistiques, Paris 1976. 

R. Stone : A mode1 of the Educational System, Minerva, Vol. 3, 
no 2, hiver 1965. 

Comme pour les tendances linéaires examinées dans la section 
précédente, nous ne nous attendons pas que la fonction logis- 
tique s’ajuste exactement aux données. Par conséquent, nous 
devons introduire dans l’équation (5.3.1.) ce qu’oh appelle des 
“termes d’erreur’’. O n  peut notamment remplacer (5.3.1.) par : 

1 
+ ul* 

p =- 
1 + ea-bi 

où ut est le terme d’erreur pour l’année scolaire t. On peut aussi 
introduire le terme d’erreur dans l’exposant : 

1 
= l+ea-bi+vt 

où c’est, vt qui est maintenant le terme d’erreur. Dans ce dernier 
cas, l’bquation (5.3.2.) devra être remplacée par : 

L W  = a-bt +v,. 
P 

On peut démontrer qu’il vaut mieux appliquer la régression 
linéaire à (5.3.2.) si nous utilisons pour le terme d’erreur la 
deuxième hypothèse plutôt que la première. Voir par exemple, 
R. Stone : “Demogaphic Variables in the Economics of Edu- 
cation” dans Economic Factors in Population Gsowth pub& 
par Macmillan Press Ltd pour l’Association économique inter- 
nationale, 1976. 
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qui figurent à la première colonne du tableau 5.4.1. Nous 
constatons que le taux de promotion augmente à pas 
décroissants, et s'approche progressivement de la limite 
supérieure. 

Tableau 5.4. - Projection logistique des taux de promotion 
Cinquième année d'études de l'enseignement 
primaire - Indonésie 

Année 
scolaire de p fixée à de p fixée à 

1977 (6) 
1978 (7) 
1979 (8) 
1980 (9) 
1981 (10) 
1982 (1 1 )  
1983 (12) 

0,872 
0,886 
0,899 
0,911 
0,922 
0,931 
0,939 

0,869 
0,882 
0,892 
0,901 
0,909 
0.91 5 
0,921 

2000 (29) 1 0,994 1 0,949 

5.3.2. Fonction logistique avec une limite supérieure 
différente de l'unité 

La courbe logistique simple donnée en (5.3.1.) peut être 
généralisée de différentes manièresl. En premier lieu, nous 
pouvons choisir une limite supérieure p inférieure à l'unité, 
en remplaçant (5.3.1 .) par 

- 
P (5.3.4.) p = 

1 + e a-br 

Si b > O, le terme exponentiel du dénominateur décroît 
quant t augmente, ce qui implique que le dénominateur 
décroît en tendant vers l'unité, de sorte que p finit par 
se rapprocher de p. La limite inférieure reste zéro. 

En partant de (5.3.4.), après certaines manipulations 
(voir la dérivée de (5.3.2.)) on obtient : 

(5.3.5.) log= = a-bt. P 

Par conséquent, si p est connu ou préalablement estimé3, la 
partie gauche de la formule peut être facilement calculée 
pour chaque observation du taux de promotion. Les coef- 
ficients a et b peuvent être déterminés par la méthode des 
moindres carrés, comme nous l'avons expliqué ci-dessus. 

Si nous calculons cette régression pour les données 
relatives à l'Indonésie utilisées dans la régression (5.3.3.), 
et en supposant une limite supérieure du taux de promo- 
tion p = 0,95, nous obtenons l'équation suivante : 

En partant de ces résultats, nous avons de nouveau 
projeté le taux de promotion pour les années scolaires 

1977-1983. Ce qui a été fait en projetant Log 0.955, par 

utilisation de l'équation (5.3.6.), puis en prenant les colo- 
garithmes, ce qui nous a permis d'obtenir une projection 

pour 0.95-P. A partir de cette projection, il est facile de 

projeter p. 

7 

P 

Les résultats sont présentés dans la deuxième colonne 
du tableau 5.4., qui indique également la valeur projetée 
pour l'année scolaire 2000. Les projections ainsi établies 
resteront automatiquement dans les limites fixées (O ; 0,95). 
Le tableau 5.4. montre que les projections dont la limite 
supérieure est de 0,95 restent en-dessous des projections 
dont la limite supérieure est de 1,OO dès le début (1977). 

5.3.3. Fonction logistique avec limites supérieure et 
inférieure 

Une deuxième généralisation de la fonction logistique 
consiste à introduire une limite inférieure (outre la 
liste supérieure p), de la manière suivante (b étant sup- 
posé positif et 5 > p) : 

p-'p 
(5.3.7.) p = 5 + a-bi - 

1 + e  

La limite inférieure de la fraction est zéro (obtenu si le 
terme exponentiel augmente en tendant vers l'infini), si 
bien que la limite inférieure de p est 5. La limite supérieure 
de la fraction est 5 - 7 (que l'on obtient quand le terme 
exponentiel disparaît), si bien que la limite supérieure de 
p est p + Cp - 5) = p. Par conséquent : 

(5.3.8.) z-=p-=p. 

Il est possible, comme dans le cas précédent, de reformuler 
(5.3.7.) comme suit : 

(5.3.9 .) 

Comme ci-dessus, si et sont supposés connus d'avance, 
la partie gauche de (5.3.9.)peut être calculée à partir des 
taux de promotion observés. La méthode des moindres 
carrés peut alors être appliquée à (5.3.9.) afin d'obtenir 
des évaluations de a et de b. La formule (5.3.9.) peut 

ensuite être employée pour projeter -- = Z. Après 

quoi, les projections de p sont obtenues à partir de 

B- P 
P-P 

p =- '+y'. Notons que les projections concordent auto- 1+z 
matiquement avec les limites données par (5.3.8.). 

1. Par exemple, pour 1977, année 6) nous obtenons avec (5.3.3.) 
pour t = 6 : 

log = - 1,09924 - 0,81918 = - 1,91842. 
En prenant le cologarithme, on obtient : I-p = 0,14684 
et la résolution de l'équation donne p = 0,872. 

P 

P 

2. Voir R. Stone, Demographic Varables in the Economics of 
Education, op. cit. p. 524. 

3. Si p n'est pas connu à l'avance, il existe des méthodes pour 
procéder à son estimation. Pa exemple, on peut ajuster (5.3.5.) 
avec différentes valeurs de 6, et choisir finalement la valeur 
de 
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5.3.4. Taux de promotion et de redoublement projetés au 
moyen de fonctions logistiques 

Dans les pages précédentes, nous avons examiné des projec- 
tions d’un taux de flux particulier, le taux de promotion, 
en utilisant une fonction logistique. Cependant, on peut 
utiliser les fonctions logistiques pour projeter deux taux 
pour une année d’études donnée, le troisième en étant 
déduit. 

Nous admettons que, dans une année d’études donnée, 
les élèves sont promus, redoublent ou bien abandonnent. 
Cette situation est représentée par les taux de flux p, r, 
et d, respectivement. Pour le taux de promotion, nous 
recourons à l’équation logistique (5.3.4.) c’est-à-dire : - 

p .  
i + ea-bt P =  

De plus, nous supposons que le taux de redoublement 
suit une tendance logistique 

r 

1 + ec-ht 
(5.3.10.) r = 3 

où T est une limite supérieure et ou c et h sont des cons- 
tantes. Nous aurions pu également introduire une limite 
inférieure en utilisant une fonction du type (5.3.7.). Il est 
facile de montrer que les fonctions (5.3.4.) et (5.3.10.) 
satisfont aux limites suivantes (voir le raisonnement exposé 
à propos de (5.3.4.)) : 

o < p < p  

û<r<7. 
(5.3.11.) 

Nous supposons que 5 + < 1 . il découle de (5.3.1 1.) 
que : 

û<r+p <p+F 
Le taux d‘abandon est déterminé en tant que valeur rési- 
duelle : d = 1 - (p + r), et il découle des hypothèses expo- 
sées ci-dessus que : 

(5.3.1 2.) 1-(fi +?) <d < 1. 

Comme cidessus (voir (5.3.5.)), nous trouvons la formule 
suivante pour le taux de promotion : 

De méme, en partant de (5.3.10.), nous obtenons : 

Si nous supposons que nous connaissons à l’avance les 
limites 5 et 7, la partie gauche des équations (5.3.5.) et 
(5.3.13.) peut être calculée à partir des données relatives 
aux taux de flux. Puis, on peut recourir à la méthode des 
moindres canés pour évaluer les deux ensembles de coef- 
ficients (a, b, c et h). 

Les,équations (5.3.5.) et (5.3.13.) peuvent alors servir à 

projeter Log P-Pet L o g L r ,  et, en prenant les cologarithmes P r 
on peut obtenu des projections de et kr. Suivent 

ensuite les projections de p et de r, et d peut être déterminé 
comme valeur résiduelle. Nous savons d’avance que les p 
projetés se situent dans l’intervalle (O, p), les r projetés dans 
l’intervalle (O, F) et les d dans l’intervalle (1 - (p +Ï), 1). 
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En outre, la contrainte sur la somme p + r + d = 1 
réalisée, 

est 

5.4. Une methode “Logit” simplifiée : 
tendances des rapports entre les taux de flux 

L’ajustement de la tendance linéaire de la Section 5.1. 
implique que l’on projette un seul taux de flux à la fois, 
sans tenir compte explicitement de ses limites supérieure 
et inférieure, ni du fait que des changements d’un des taux 
de flux affectent les autres. Ce qui oblige à ajuster les pro- 
jections après coup. Si on procède autrement, c’est-à-dire 
en ajustant un taux de flux par une tendance logistique, 
on ne tient encore pas compte, de façon explicite, de 
l’interdépendance entre les taux. Même lorsque deux 
sur trois des taux sont ajustés au moyen de fonctions 
logistiques, chaque projection est faite séparément, sans 
tenir compte explicitement de leur interdépendance (sauf 
au moyen d’hypothèses formulées sur la somme des limites 
supérieures des taux). 

A notre connaissance, peu de travaux ont été effec- 
tués sur l’évaluation simultanée d’un ensemble de taux 
de flux. Nous allons esquisser ici une méthode qui com- 
porte de nombreux points communs avec celle que l’on 
a intitulée dans les travaux statistiques récents l’andyse 
“Logit” (ou analyse logistique polynomiale). Généra- 
lement, les modèles hgit sont stochastiques et mettent 
en jeu des hypothèses sur la distribution des probabi- 
lités Par exemple, au lieu de le faire sur des taux de passage, 
on opère sur des probabilités de promotion, de redouble- 
ment et d’abandon, et l’on construit des hypothèses sur 
la distribution des probabilités de l’ensemble1 . 

Cette méthode est trop complexe pour le présent ouvrage 
et nous proposerons donc une version simplifiée de la 
méthode Logit, qui peut s’appliquer à la projection des 
tendances des taux de flux. 

Considérons maintenant une année d’études particu- 
lière (9) dans l’enseignement primaire, dont le taux de 
promotion est p, le taux de redoublement r et le taux 
d’abandon d. Les taux répondent à la contrainte sur la 
somme: 

(5.4.1 .) p + r + d =  1 

Nous prenons maintenant pour hypothèse que les 
rapports entre les taux de flux sont soumis à des tendances 
temporelles. Pour être plus précis, nous supposons que 
les logarithmes naturels des rapports suivent des tendances 
temporeiles linéaires : 

(5.4.2.) LogE = BI + a,t d 
(5.4.3.) LogS = B* + a$, d 
où Log signifie les logarithmes naturels (base e),Bl,ali p2 et 
a2 sont des constantes et d est supposé différent de zéro. 
U s  équations (5.4.2.) et (5.4.3.) peuvent être ajustées 
aux données, par la méthode des moindres carrés, en 
prenant les logarithmes des rapports entre les taux de 
passage comme variables dépendantes et le temps comme 
variable indépendante. 

1. J.E. Bruno et 1. Nelkin : “Logit Methodology in Educati6nal 
Policy and Planning”, Educational Planning, Vol. 2, no 1, 
mai 1975. 
W. Evanco : “Multinomid Logistic Enrollment Models : Appli- 
cation to Iraqi Primary Education”, Educational Planning, 
Vol. 3, no 2, oct. 1976. 



Il est facile de montrer que les équations (5.4.2.) et 
(5.4.3.), ainsi que l’équation (5.4.1 .), déterminent tous les 
taux de flux comme fonctions du temps. Si l’on prend les 
cologatithmes dans (5.4.2.) - (5.4.3.), on obtient : 
(5.4.4.) f = eBi+ait = eh+aï‘. 

d 
Etant donné que p + r + d = 1 (voir (5.4.1.)), il s’ensuit 
que les taux de flux peuvent être exprimés en tant que 
fonctions des rapports p/d et r/d : 

P L 

Si nous remplaçons maintenant les rapports p/d et r/d par 
(5.4.4.) dans ces équations, nous obtenons : 

Bl+al‘ 
e 

= B,+u,i p2+a2r 
l+e +e 

82 + a2t 
(5.4.6.) r = 5 

8,+u11 B2+LY21 

1 + e  + e  
1 d =  

PI+a,t B2+m2t 
l+e + e  

Tous les termes des dénominateurs et des numérateurs 
des équations (5.4.6.) sont positifs, et par conséquent, d, 
p et r sont positifs. Il est également évident que tous les 
numérateurs sont plus petits que le dénominateur, si bien 
que les trois taux de flux sont tous inférieurs à l’unité. 
De plus, leur somme est égale à l’unité. L‘avantage, avec 
cette méthode, est que ces deux contraintes sur les taux 
de flux sont automatiquement réalisées. 

L‘observation de (5.4.4.), cependant, met en évidence 
une caractéristique moins heureuse. Sia, = O,p/d reste 
constant ; sia, > O,g/d augmente et tend vers l’infini, et 
si al <o,p/d diminue et tend vers zéro. Toutefois, lorsqu’il 
s’agit de projections à terme relativement court, cette situa- 
tion n’a probablement pas d’importance. 

Nous avons appliqué cette méthode aux données rela- 
tives aux années scolaires 1971-1976, en Indonésie, telles 
qu’elles figurent au tableau 5.1. En ajustant (5.4.2.) et 
(5.4.3.) aux données et en appliquant la méthode des 
moindres carrésl, on obtient : 

LOgP = 1,44529 + 0,18596 t (R2 = 0,94) d 
r 

(5.4.7.) 
LOgd = - 0,85075 + 0,12869 t (R2 = 0,89) . 

Avec ces équations de régression, nous avons d‘abord 
projeté Log p/d et Log r/d. En prenant les cologarithmes, 
nous avons obtenu les projections dep/d et de r/d.Enfm,nous 
avons obtenu des projections pour p, r et d en introduisant 
p/d et r/d dans (5.4.5.). Ces projections font l’objet du 
tableau 5.5. Sauf erreurs d’arrondis, toutes les sommes 
(p + r + d) sont égales à l’unité. 

Les projections donnent une légère augmentation de 
p et de légères diminutions de r et de d, tous les taux se 
maintenant dans des limites raisonnables. Le résultat 
obtenu pour l’année scolaire 2000 figure dans le tableau 
afin de montrer combien les taux approchent rapidement 
de leurs limites. 

Tableau 5.5. - Projections de taux de flux obtenues par 
une méthode Logit - Cinquième année de 
l‘enseignement primaire (Garçons et Filles) 
Indonésie 

Année 
scolaire promotion redoublement d’abandon 

1 T a u x d e  1 T a u x d e  1 Taux 

1977 (6) 
1978 (7) 
1979 (8) 
1980 (9) 
1981 (IO) 
1982 (11) 
1983 (12) 

0.87 1 
0,884 
0,895 
0,906 
0,915 
0,922 
0,929 

0,062 
0,060 
0,057 
0,054 
0,052 
O, O49 
0,047 

0,067 
0,056 
0,048 
0,040 
0,033 
0,029 
0,024 

2000 (29) 1 0,980 1 0,019 1 0,001 

Une généralisation de cette méthode, incluant des 
facteurs de causalité, est présentée à la section 5.5. 

Note technique 
Il est évident qu’il existe des éléments communs entre 

l’application des courbes logistiques et la méthode Logit. 
(Cela a été très clairement démontré par W. Evanco, op. cit.) 
Supposons, à titre d’exemple, qu’une année d’études ne 
comporte pas de redoublement, si bien que p + d = 1. 
Appliquer la méthode Logit consisterait alors à établir 
la relation entre le rapport d/p (ou p/d) avec le temps, et 
cela de la manière suivante (voir (5.4.2.) - (5.4.3.)) : 

Log-= d 0 + at . 
P 

Toutefois, étant donné que d = 1 - p, il s’ensuit que : 

ce qui correspond à la fonction logistique la plus simple 
(voir (5.3.1.) et (5.3.2.)). 

5.5. Méthodes pour relier des taux de flux a des 
facteurs de causalité : méthodes logistiques 
et Logit généralisée 

Lorsqu’on veut rapporter des taux de flux à des facteurs 
de causalité, on rencontre le même type de difficultés 
“techniques” que lorsqu’on essaie de projeter les tendances 
de ces taux. Par exemple, une relation linéaire entre un 
taux de flux et des facteurs de causalité ne teindra pas 
compte, en général, des contraintes sur la somme des taux 
de flux ni des contraintes sur leurs valeurs. 

Il existe toutefois d’autres méthodes. O n  peut notam- 
ment utiliser des formulations logistiques analogues à 
celles présentées dans la section 5.3. mais en remplaçant, 

1. Nous supposons que (5.4.2.) et (5.4.3.) ne s’ajustent pas exacte- 
ment aux données, c’est-à-dire que nous tenons compte de 
termes d’erreurs additifs, u et v ~ ,  respectivement dans ces &qua- 
tions. Dans (5.4.6.) également u,apparaîtra comme une addition 
à pr et vL comme une addition-; B2. . 
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par exemple, la composante de tendance (une constante 
multipliée par t) par cx. + fy, où x et y sont des variables 
explicatives et c et f des coefficients constants1 : 

I (5.5.1.) p = 1 + e:’ 4 c \  I I Y  

Ici, p est un taux de flux qui dépend de x et de y. La relation 
est évidemment non linéaire, étant donné que l’expression 
linéaire s’inscrit dans une fonction logistique. D e  (5.5.1 .), 
il s’ensuit que : 

1 p P = e a + c x + ~ y  

et que : 

(5.5.2 .) L0gl-P = a+cx+fy. 
P 

On obtient donc une relation analogue à celle à laquelle 
on aboutit avec des tendances temporelles, sauf que le 
temps est remplacé par x et y et tant que variables expli- 
catives. Un des procédés pour estimer les coefficients 
consistera à appliquer la méthode des moindres carrés 
à (5.5.2.). 

Nous allons maintenant examiner comment o n  peut 
tenir compte des variables explicatives dans une méthode 
Logit généralisée, procédé assez analogue à l’analyse Logit 
de tendances décrite à la section 5.4.2. 

Supposons, c o m m e  précédemment, que dans une année 
d’études donnée, les taux de promotion, de redoublement 
et d’abandon sont respectivement p, r et d. Ces taux dé- 
pendent- d’un certain nombre de variables explicatives, qui 
agissent par l’intermédiaire de “facteurs d’entraînement”, 
hp, h;et hd. Nous supposons que (voir les équations corres- 
pondantes (5.4.6.) à (5.4.8.) dans le cas où la tendance 
est prise en compte) : 

e n p  

(5.5.3.) r = eh, 

P =  
ehp + eh, + ehd 

eh p  + eh, + ehd 

eh p  + eh, + ehd 
e h d  d =  

Un facteur d’entraînement donné, h,, par exemple, a 
une influence sur les trois taux. D e  cette formulation, il 
suit automatiquement que p + r + d = 1. Il suit également 
que tous les taux sont positifs et inférieurs à l’unité, étant 
donné que les numérateurs c o m m e  le dénominateurs sont 
tous positifs, et que les numérateurs sont plus petits que les 
dénominateurs correspondants. 

Si nous prenons maintenant les rapports entre les taux, 
nous obtenons : 

h h 
r e r ,  (5.5.4.) 2 = ep - =  - 

d ehd d ehd 

et si l’on prend les logarithmes naturels dans les deux 
membres de chaque équation, on obtient : 

Supposons maintenant que les facteurs d’entraînement 
(les h) sont reliés de la manière suivante à une variable 
explicative x : 

hp = BP+a+ 
(5.5.6.) h, = @,+a$ 

h d  = iOd+ffdx, 
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où les Q et les 0 sont des constantes. On peut également 
introduire dans l’équation (5.5.6.) plus d’une variable 
explicative. Si nous insérons maintenant les h de (5.5.6.) 
dans (5.5.5.), nous obtenons : . 

(5.5.7 .) 
LogP = (P,-&) + ((Yp-aJx 

L o g L  = (Br-&) + (Qr-Qd)X. 
a 
d 

Si on dispose des données relatives à p/d, r/d et x, o n  peut 
appliquer à chacune des équations (5.5.7.) la méthode des 
moindre carrés. On obtient alors les estimations des quatre 
différences (&---&J, (a,-ad), (&-&) et (ay,-md). S’il 
nous est alors possible d’établir des projections distinctes 
pour la variable explicative x, nous pouvons obtenir des pro- 
jections pour Log$ et Log; à partir de (5.5.7.). Les 
cologarithmes donnent alors des projections de p/d et de 
r/d. Enfin, en insérant ces projections dans (5.4.5.) on 
obtient les projections de p. r et d. 

Le modèle Logit utilisé pour les projections de tendance, 
dans la section 5.4. est un cas particulier de ce modèle. 
Toutefois, dans la section 5.4., nous avions posé directement 
des équations du type (5.5.7.), (voir (5.4.2.) - (5.4.3.)), sans 
introduire les facteurs d’entraînement h,: h, et hd. 

Enfin, il faut indiquer qu’il est également possible de 
recourir aux méthodes “Probit” lorsqu’on projette les 
tendances temporelles des taux de flux, et pour relier 
les changements de ces taux à des facteurs de causalité. 
L‘analyse “Probit” est une méthode qui permet d’étudier 
de quelle manière les probabilités sont reliées à d’autres 
variables, et il nous est possible, en partant de certaines 
hypothèses, d’interpréter les taux de promotion, de redou- 
blement et d’abandon c o m m e  des probabilités3 . 

5.6. Facteurs de causalité 
à l’origine des ‘changements des taux de flu# 

Nous avons décrit à la section 5.5. une méthode formelle 
permettant de tenir compte des facteurs de causalité. 
Mais nous n’avons traité explicitement d’aucun facteur de 
causalité particulier. Cela nous conduit à aborder l’un des 
domaines de développement ultérieur pour des modèles de 
flux de type simple, c o m m e  ceux qui sont étudiés dans le 
présent manuel. Ces modèles ne présentent qu’un ensemble 
de relations comptables, et toute estimation de l’évolution 
future des paramètres du modèle doit être faite en dehors 
du cadre de ces modèles. Au Chapitre III, et dans les 
sections 5.1. à 5.4., nous avons examiné de façon très 
détaillée comment peuvent être estimées les tendances 
temporelles des paramètres des modèles. Toutefois des 

Voir R. Stone, Demographic variables in the Economixs of 
Education, op. cit. p. 524. 

On trouvera la description de modèles du même genre dans 
R. Radner et L.S. Miller : Demand and Suppl.v in US. Higher 
Education; McGraw-HU, New York 1975. Voir en particulier 
p. 31 et suivantes. 
R.B. Ginsberg : “Incorporating Causai Structure and Exogenous 
Information with Probaiistic Models : With special Reference to 
Choice, Gravity, and Markov Chahs”, Jourml of Mathematical 
Sociology, Vol. 2, 1972, pp. 83-103. 
Voir, par exemple, D.J. Finney : Probit AnaZ-vsis, 3e édition, 
Cambridge University Press, Cambridge, 1971. 

Cette section s’inspire en.partie de la Section 4.4. “Modèles de 
comportement”, de l’étude de B. Fredriksen : “L’emploi de 
modèles de flux pour estimer les effectifs scolaires à venir dans 
les pays en développement”, dans Méthodes de projection des 
effectifs scolaires dans les Pa-vs en développement, Enquêtes 
et recherches svatistiques : travaux en cours, CSR-E-19, Unesco, 
Office des statistiques, Paris, 1976. 



extrapolations de tendances ne remplacent pas réellement 
des relations de causalité. Si de telles relations peuvent 
être quantifiées, et si les variables explicatives des relations 
peuvent être projetées ou sont déterminées par les autorités, 
alors il est possible de projeter les taux de flux à partir 
des relations de causalité et non plus des tendances. C’est 
pourquoi on admet depuis longtemps que ce qui permettra 
d’améliorer les modèles de flux simples consistera à intro- 
duire explicitement les relations de causalité expliquant 
l’évolution future de paramètres tels que les taux d’admis- 
sion, de promotion, de redoublement et d’abandon, en 
tant que fonctions des facteurs sociaux, économiques et 
institutionnels agissant sur ces taux. 
Un de ces procédés consiste à relier un paramètre par- 

ticulier du modèle, par exemple un taux de flux, à des 
variables explicatives. Une autre méthode consiste à relier 
des expressions dérivées à des variables explicatives. Par 
exemple, pour l’enseignement primaire, on peut calculer la 
proportion de chaque type d’entrants qui, à la fin, obtien- 
dront leur certificat de fin d’études dans le cycle choisi, 
et relier cette proportion à des variables explicatives. 11 est 
évident que ces proportions dépendent d’un grand nombre 
de taux de flux. Un autre procédé consiste à relier les 
taux de scolarisation à des variables explicatives. 

Les facteurs de causalité peuvent se classer en facteurs 
d’offre et facteurs de demande. Par facteurs d’offre, nous 
entendons les changements intervenant dans la politique 
éducative qui concernent l’offre et la qualité des places 
disponibles dans les écoles, ainsi que dans les règles qui 
déterminent les promotions et les redoublements, etc. 
Par facteurs de aemande, nous entendons les facteurs 
qui agissent sur la demande d’éducation des élèves, par 
exemple le revenu familial, les frais personnels entraînés 
par l’éducation, les pertes de revenu pour la familie dont 
les enfants fréquentent l’école, les perspectives de revenus 
futurs selon que l’éducation sera plus ou moins poussée, 
etc. Toutefois, il faut noter que certains facteurs d’offre 
peuvent agir sur la demande. Par exemple, si le gouverne- 
ment déclare qu’il va développer l’enseignement secondaire, 
cela peut augmenter la demande d’enseignement primaire. 

L e  modèle de flux par année d’études ne spécifie pas 
exactement les facteurs d’offre et de demande, et il est 
donc difficile de relier une modification particulière des 
taux de flux à des facteurs de causalité spécifiques. Au 
Chapitre X, nous décrirons un modèle de flux modifié qui, 
dans une certaine mesure, précise les variables politiques 
des autorités scolaires, ainsi que les variables de demande. 
Mais il faut reconnaître qu’il reste encore beaucoup à faire 
pour mettre au point des modèles d’offre et de demande de 
systèmes scolaires. 

Plutôt que de classer les facteurs de causalité en facteurs 
d‘offre et de demande, il peut être utile d’adopter la clas- 
sification plus complexe suivante : 

Caractéristiques familiales et personnelles c o m m e  le 
sexe, l’âge, le groupe ethnique et la situation matrimoniale 
de l’élève, la situation socio-professionnelle et le niveau 
d’instruction des parents. 

Autres caractéristiques des élèves c o m m e  les facteurs 
concernant les résultats scolaires antérieurs, les attitudes 
et les aspirations. 

Caractéristiques corn munau taires, qui conditionnent les 
élèves à toutes les périodes de leur vie et qui peuvent aussi 
influer sur leurs possibilités d’éducation, c o m m e  la nature 
de la principale activité économique de la région, la compo- 
sition socio-économique de la population, l’attitude envers 
l’éducation des filles. 

Caractéristiques du système scolaire c o m m e  le nombre 
d’années d’études de l’enseignement primaire, les règle- 
ments relatifs à la fréquentation scolaire, la durée de la 

scolarité obligatoire, les possibilités d’accès à l’enseignement 
secondaire, les possibilités offertes d’enseignement à plein 
temps et à temps partiel, l’existence de divers types d’édu- 
cation non scolaire et extra-scolaire, etc. 

Caractéristiques scolaires qui influent sur le comporte- 
ment des élèves pendant leur scolarité, c o m m e  les types 
d’école, le nombre et la compétence des maîtres, la qualité 
du matériel d’enseignement, les caractéristiques générales 
des élèves. 

Caractéristiques économiques, c o m m e  coût de l’éduca- 
tion, possibilités d’obtenir des bourses, des subventions et 
des prêts d’études à faible intérêt, les perspectives de gairi 
et les possibilités d’emploi actuelles et futures. 

Certains des facteurs mentionnés ici sont liés à la poli- 
tique de l‘éducation, et les conséquences des modifications 
apportées à cette politique sur les paramètres des modèles 
de flux seront étudiées aux sections 6.3. et 6.4. 

Le principal problème auquel on se heurte quand il 
s’agit d’introduire, dans des modèles de flux, des relations 
entre des paramètres tels que les taux d’admission, de 
promotion, de redoublement et d’abandon et des variables 
explicatives du genre de celles qui sont énumérées cidessus, 
tient évidemment à ce que ces relations sont difficilement 
quantifiables. Les modèles qui font intervenir des relations 
de comportement ont été élaborées pour la plupart dans 
les pays développés et concernent le deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire et (ou) l’enseignement supé- 
rieur1 . En règle générale, les relations sont quantifiées sur 
la base de grandes enquêtes ponctuelles. Les résultats 
de ces enquêtes sont intéressants à maints égards et non 
seulement pour ce qui concerne la projection des effectifs 
scolaires à venir. 

Avant de décider s’il faut élaborer des modèles de com- 
portement, il convient de tenir compte de deux aspects 
différents. L e  premier point est évidemment de savoir si 
ces modèles peuvent donner sur les effectifs futurs des 
projections plus fiables que des modèles simples, par 
exemple ceux qui se fondent sur l’extrapolation des ten- 
dances. Le second est de savoir, m ê m e  au cas où la réponse 
à la première question ne serait pas concluante, si la re- 
cherche et la collecte de données qu’exige l’estimation 
des relations de comportement sont de nature à nous 
faire suffisamment avancer dans la connaissance d u  système 
d’éducation et de son fonctionnement pour justifier le 
coût de l’opération. 
En ce qui concerne le premier point, il faut dire que les 

modèles de comportement ne donnent pas nécessairement 
de meilleures projections que les modèles qui se fondent sur 
l’extrapolation des tendances parce qu’ils sont beaucoup 
plus complexes et font appel à de nombreuses variables 
explicatives dont chacune doit elle-même être projetée. En 
outre les relations entre les variables dépendantes et les va- 
riables explicatives doivent rester suffisamment stables 
dans le temps pour que ces modèles puissent servir à établir 
des projections. Il faut se rappeler aussi que les modèles 
complexes coûtent cher à établir et à utiliser, en particulier 
dans les pays en développement qui manquent a la fois 
de données fiables et de personnel qualifié. Aussi, beaucoup 

1. O n  trouvera des exemples de modèles de ce type dans : 
Les modèles mathématiques du secteur enseignement, Rapports 
techniques, OCDE, Paris 1973, pp. 157-183. 
R. Radner et L.S. Miller, Demand and Supp1.v in US. Higher 
Education, McGraw-Hill, New York 1975. Voir en particulier le 
chapitre 2 : “Demand for higher education : review and critique 
of the iiterature”. 
L. Orr : “Dependance of Transition Proportions in the Education 
System on Observed Social Factors and School Characteristics” 
Journal of the Ro.val Statistical S0ciet.v. Serie A, Vol. 135, 
Ire partie, 1972. 
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de ces pays, dans l’état actuel des modèles représentant 
leurs systèmes d’enseignement, ont-ils des tâches plus 
urgentes que l’élaboration de modèles où interviennent des 
relations de comportement et l’extrapolation des tendances 
par des méthodes complexes aux fins de projections. 

En ce qui concerne le deuxième point, il faut noter 
que les modèles qui font intervenir des relations de compor- 
tement, m ê m e  s’ils n’améliorent pas les projections, peuvent 
toutefois indiquer la force et la direction de l’impact des 
différents facteurs socio-économiques et de la pohtique de 
l’éducation sur les paramètres qui décrivent le comporte- 
ment des élèves. C’est là le genre d’informations que les 
modèles fondés sur l’extrapolations des tendances ne 
peuvent pas fournir et qui peuvent donner des indications 
précieuses sur le moment où se produiront des modifica- 
tions des tendances. Il peut donc être extrêmement intéres- 
sant d’essayer de combiner les résultats de modèles de 
comportement et de modèles par extrapolation. D e  plus, les 
données nécessaires à l’estimation des relations des modèles 
de comportement sont souvent importantes pour d’autres 
aspects de la planification de l’éducation. 

L’élaboration de modèles économiques de comporte- 
ment pour la demande d’éducation a quelque peu progressé. 
Certains de ces modèles portent SUT les décisions de l’indi- 
vidul, tandis que d’autres visent à décrire les interactions 
entre la demande d’éducation des individus, Toffre et 
la demande de main-d’œuvre instruite, la structure des 
saiaires, etc? 

En outre, de nombreuses études sociologiques décrivent 
les choix des enfants en matière d’éducation et leur progres- 
sion dans le système d’enseignement en les reliant au niveau 

d’instruction de leurs parents3. Toutefois, si l’on veut 
tenir compte de ces effets dans les projections, il faut 
disposer de statistiques sur le niveau d’instruction de la 
génération des parents et de données quantitatives diffé- 
rentielles sur la demande d’éducation d’enfants issus de 
milieux familiaux différents. 

Voir, par exemple : 
Von Weizsacker : “Training Policies under Conditions of Tech- 
nical Progress; A Theoretical Treatment”, dans Les modèles 
mathématiques du secteur enseignement, Rapports techniques, 
Direction des affaires scientifiques, OCDE, Paris, 1967. 
Y. Ben-Porath : “The Production of Human Capital and the 
Life Cycle of Earnings”, Journal of Political Econom.v, Vo. 75, 
no 4, août 1967, lre Partie. 
A. Fidjest$l : Optima Individual Choice between Educatwnal 
Alternatives under Uncertaintv, Institut d’économie politique, 
Université d’Oslo, 25 mars 1974, Multigraphié. 

Voir par exemple : 
K.J. Arrow et W.M. Capron : “Dynarnic Shortages and Price 
Rises : The Engineer-Scientist Case”, Qwrterlv Journal of 
Economics; Vol. 73, no 2, mai 1959. 
R.B. Freeman : The Market for College-Dained Manpower, A 
Stud.v in the Economics of Career Choice, Harvard University 
Press, Cambridge, Mass. 1971. 

Voir : Ph. Foster : “Education and Social Differentiation Yi Less 
Developed Countries”, Comparative Education Review, Vol. 21, 
no 2-3, juin-octobre 1977. 
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Chapitre VI - Répercussions des objectifs de l‘éducation 
et de la politique gouvernementale sur les taux de flux 

Nous avons examiné, au Chapitre V, diverses méthodes de 
projection des tendances des taux de flux, sans tenir compte 
explicitement de la politique ou des objectifs de l’éducation. 
Mais o n  demande souvent au spécialiste de présenter des 
projections iorrespondant à des objectifs donnés, qui 
portent sur le nombre de diplômes ou les taux de scolarisa- 
tion futurs. Dans les sections 6.1 et 6.2., nous tenterons 
d’illustrer par des exemples certains moyens d’y parvenir. 

Nous montrerons ensuite, dans la section 6.3., comment 
des changements apportés à certains types de politique de 
l’éducation peuvent avoir des répercussions sur les taux de 
flux. Mais c’est là u n  domaine où très peu de recherches 
quantitatives ont été faites dans les pays en développe- 
ment.1 Nous nous bornerons donc à examiner dans le 
détail les incidences d’une seule mesure de politique: 
l’introduction du système de promotion automatique, qu’un 
grand nombre de gouvernements envisagent maintenant 
d’adopter (voir la section 6.4.). 

6.1 Objectifs concernant les diplômés 
- projections liées à des objectifs 

L’éducation a des objectifs très divers, dont certains ne se 
prêtent pas à une quantification. L‘un des objectifs quanti- 
tatifs essentiels est néanmoins la production de diplômés, 
souvent considérée c o m m e  le “produit” principal du 
systéme d’éducation. Un diplômé s’entendra ici de tout 
élève ou étudiant ayant terminé avec succès l’un des degrés 
ou des cycles d’enseignement. Les autorités peuvent désirer 
fixer des objectifs portant sur le nombre de diplômés 
produits par un niveau ou un cycle donné pour diverses 
raisons. Ils peuvent être demandés sur le marché du travail 
(voir ce qui en est dit au Chapitre XI) ; on peut avoir besoin 
d’eux c o m m e  entrants dans le cycle suivant du système 
scolaire ; le nombre de diplômés peut être considéré c o m m e  
un but en soi, l’expression chiffrée de la réussite du système 
d’éducation. 

Ces objectifs sont formulés avec plus ou moins de 
précision. On peut par exemple fixer c o m m e  objectif le 
nombre minimal de diplômés à produire en 1990, sans 
donner de précisions pour les années intermédiaires. On 
peut aussi fixer c o m m e  objectif une augmentation du 
nombre de diplômés de 5 pour cent par an, par exemple, 
entre 1978 et 1990. Dans les deux cas, l’objectif peut être 
atteint de plusieurs manières et une analyse détaillée est 
nécessaire pour montrer comment il peut l’être. Cette 
analyse revient, s o m m e  toute, à utiliser le modèle des 
flux en sens Yiverse, en partant du nombre de diplômés 
requis pour tenter de déduire le processus qui mènera à 
l’objectif désiré.2 Nous allons examiner ci-après les possibi- 
lités de tirer parti du modèle de flux pour construire des 
projections correspondant à u n  certain objectif de diplômés, 
c’est-à-dire des “projections liées à un objectif”. Nous 
commencerons par un exemple portant sur l’enseignement 
primaire, sans redoublement, pour passer ensuite au cas plus 
compliqué d’un système où il est pratiqué. 

6.1.1. Objectifs concernant les diplômés dans un système 
scolaire sans redoublement 

Pour prendre un exemple simple, supposons que nous 
étudions l’enseignement primaire dans un pays où une 
minorité d’enfants arrive au terme de ce niveau d’éducation. 
Postulons que la durée du cycle primaire est de six ans et 
qu’il n’y a pas de redoublements, autrement dit que 
les élèves passent dans l’année d’études supérieure ou 
abandonnent. Il n’y a pas transferts d’élèves vers le système 
ou hors du système, pas de nouveaux inscrits en 2e, . . ., 
6e années et pas de diplômés des 1% . . ., 5e années. 

Nous utilisons la forme simplifiée du modèle des flux par 
année d’études dans le système d’enseignement primaire 
présenté à la section 2.2. Sur la base des hypothèses ci-dessus, 
les équations (2.2.15.), (2.2.16.) et (2.2.18.) se simplifient 
pour devenir : 

(6.1.1) E:+’ = N‘+’ I 

(6.1.2) ES+’ = pi El 
(6.1.3) E:+’ = P; E; 
(6.1.4) EY’ = Pi El 
(6.1.5) E:+’ = P: E:, 
(6.1.6) Ei+’ = P: ES 

Tous les symboles sont définis à la section 2.2. 
L‘équation (6.1.1.) indique que l’effectif de Ire année 

est égal au nombre d’entrants cette m ê m e  année. Les 
équations (6.1.2.) à (6.1.6.) indiquent que l’effectif d’une 
classe donnée pendant l’année scolaire t + 1 est égal à 
l’effectif de la classe inférieure l’année précédente, multi- 
plié par le taux de promotion. Enfin, l’équation (6.1.7.) 

1. On trouvera un essai purement théorique d’étude des effets des 
variables des décisions des pouvoirs publics sur les taux de passage 
dans : S. Rofael : A Macro Model for Comprehensive Educational 
Planning in the Arab Rtgion, Unesco, Bureau régional pour 
l’éducation dans les pays arabes, Beyrouth, 1974. 

2. Le problhmc dc la détermination des taux de flux “nécessaires” 
pour obtenir une répartition donnée des diplômes dans le système 
éducatif ,a été trait&, à l’aide d’hypothèses simplificatrices, au 
chapitre III de T. Thonstad: Educution and Munpower: The- 
oretical Models and Empirical Applications, Oliver and Boyd, 
Edimbourg et Londres, 1969. Voir en particulier pp. 84 à 86. 
Voir aussi : 1. Werdelin : Quantitative Methods and Techniques 
of Educational Planning, Centre régional de planification et 
d’administration de l’éducation dans les pays arabes, Beyrouth, 
1972, et, en particulier, p. 179 : “Planning of student flow on 
the basis of the nccd-for-manpower approach”. 
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indioue que le nombre de diplômes qui réussissent leur 
examen à la fin de l’année t + 1 est égal au nombre d’élèves 
de 6e année pour l’année scolaire t + 1, multiplié par le 
taux de succès au diplôme. 

Supposons maintenant que les autorités fixent pour 
objectif une augmentation du nombre des diplômés de cinq 
pour cent par an, par exemple, de 1978 (année scolaire t) 
à 1990 (année scolaire t + 12). Cela suppose l’existence 
d’uns série chronologique d’objectifs CiL’ , 
Quelles seraient les incidences sur les projections des taux 
de flux ? 

Nous postulons que le nombre des nouveaux inscrits, 
l’effectif de toutes les classes, et le nombre de diplômés 
sont connus pour-l’année scolaire t (1 978). C o m m e n t  alors 
peut-on faire varier GiA1 pour que l’objectif de l’année 
scolaire t + 1 (1979) soit atteint? D’après (6.1.6.) - (6.1.7.), 
il est évident que : 

..., 

c o m m e  Et( est donné, il existe deux possibilités de faire 
varier GY’ : se fonder sur le taux de succès au diplôme 
pour l’année scolaire t + 1 et/ou sur le taux de promotion 
de Se en 6e année pour l’année scolaire t. 

D e  m ê m e ,  en utilisant successivement (6.1.7.), (6.6.6.) 
et (6.1.5.), nous obtenons : 

C o m m e  E\ est donné, on peut faire varier Gk+2 en se fondant 
sur le taux de succès pour l’année t + 2 et sur les taux de 
promotion des 5e et 4e années pour les années scolaires 
t + 1 et t, respectivement. 

E n  continuant ainsi, 

On peut donc varier en modifiant n’importe lequel 
des six taux de flux qui interviennent dans (6.1.10). La 
formule montre que la production de diplômés à la fin de 
l’année scolaire t +5 est proportionnelle au nombre d’entrants 
pour l’année scolaire t . Le facteur de proportionnalité est le 
taux de succès au diplôme ga+5 multiplié par le taux de 
rétention pour ce cycle : 

(6.1.11.) piT2 PSf’ PI ? 

qui exprime la pro ortion d’entrants de l’année scolaire t 

la simplicité de la structure de (6.1.1 0.) tient à ce que nous 
avons postulé qu’il n’y avait pas de redoublements et pas de 
nouveaux inscrits de la 2’3 à la 6e année (ni immigrations, 
ni transferts). 

qui atteignent la 6 ep année l’année scolaire t + 5. Notons que 

D e  même, nous pouvons déduire : 

Ainsi, lc nombre de diplômés pour l’année scolaire t + 6 varie 
en fonction de six taux de flux, ainsi que du nombre 
d’entrants l’année scolaire t + 1. On peut facilement déduire 
des expressions du m ê m e  type pour Gy7, ..., GkTL2. qui 
sont fonction respectivement de Ni+*. ..., Ni+’ , et d’un 
certain nombre de taux de flux?. 

- Les formules ci-dessus montrent quele taux de promotion 
pour une année scolaire et une année d’études données, 
‘piT2 par exemple, n’a d’incidence sur le nombre de diplômés 
que pour une seule année scolaire à venir (t + 5). D e  même, 
le nombre d’entrants pour une certaine année scolaire n’a 
d’incidence sur le nombre de diplômés que pour une seule 

année scolaire à venir. Si le système admettait le redouble- 
ment, ces deux conclusions seraient inexactes. 

Il ressort aussi de l’analyse qui précède que, pour les 
années scolaires ti 1 à ti4, le nombre de diplômés dépend 
uniquement de l’effectif de l’année scolaire t et des différents 
taux de flux. L e  nombre de diplômés à la fin de l’année 
t+S dépend du nombre d’entrants l’année scolaire t et, 
pour les années t + 6 à t + 12, il faut également tenir compte 
du nombre futur d’entrants. E n  raison de la structure 
décrite cidessus, il risque souvent Q‘être difficile, sinon 
impossible, d’atteindre les objectifs fixés pour les toutes 
premières années. Si les taux d’admission (tels qu’ils sont 
définis au Chapitre III) sont inférieurs à cent pour cent, il 
sera généralement plus facile d’atteindre les objectifs pour 
des années plus lointaines, en faisant varier le nombre 
d’entrants. 

Il est très important de noter qu’on peut utiliser de 
nombreuses combinaisons de taux de flux et de nombre 
d’entrants pour obtenir la séquence de diplômés désirée. 
Cela nécessite la construction de projections en variantes 
(simulations), montrant les différentes évolutions des taux 
de flux et du nombre d’entrants qui correspondent aux 
objectifs de diplômés. Pour faire un choix entre ces variantes, 
il faut avant tout tenir compte de la mesure dans laquelle 
elles répondent à d’autres buts de l’éducation. On peut 
aussi étudier jusqu’à quel point les différents changements 
des taux de flux et du nombre d’entrants peuvent être 
considérées c o m m e  des prolongements des tendances 
d’évolution de ces variables. Enfin, il faut essayer de 
déterminer les mesures de politique requises pour parvenir 
à un ensemble donné de changements dans les taux de flux 
et le nombre d’entrants dans le système. 

Il existe bien des moyens de faire varier les taux de flux 
(voir ce qui en est dit à la section 6.3.). L’un d’eux consiste 
à modifier les conditions de la promotion, mais évidemment, 
il peut en résulter un changement dans la “qualité” des 
diplômés. On pourrait aussi réduire le nombre d’abandons 
en augmentant celui des écoles dans les zones rurales, en 
réduisant ou en supprimant les frais de scolarité, etc. L e  
choix des mesures les plus indiquées sera conditionné par la 
situation de chaque pays. A noter que certains taux de flux 
sont plus difficiles à modifier que d’autres (par exemple, il 
n’est guère possible de réduire sensiblement les taux 
d’abandon s’ils sont déjà bas). 

Si les enfants d’âge scolaire ne sont pas tous scolarisés, 
ou si les enfants non scolarisés ayant dépassé cet âge sont 
nombreux, les autorités peuvent influer sur le nombre 
d’entrants de bien des façons : multiplier les écoles dans les 
zones rurales, recourir à des incitations gconomiques (par 
exemple, suppression des frais de scolarité, création de 
cantines scolaires gratuites) etc. Ces aspects sont brièvement 
évoqués dans l’introduction du Chapitre III. 

6.1.2. Objectifs concemant les diplômés 
dans un système scolaire admettant le redoublement 

A titre de deuxième exemple de la façon d’utiliser un modèle 
des flux par année d’études pour analyser les incidences des 
objectifs concernant les diplômés, prenons le cas d’un pays 
où le premier cycle de l’enseignement secondaire dure trois 
ans. Nous postulons que le gouvernement a fixé un objectif 
pour le nombre de diplômés de ce cycle, établi en fonction 
des besoins de main-d’œuvre, ou de recrues pour le cycle 
suivant de l’enseignement secondaire général, pour les 
écoles normales ou pour les différents types d’écoles 
professionnelles. 

Nous dénommerons les années d’études de ce cycle 
7e, 8e et 9e années (la 6e étant la dernière année du pri- 
maire). A la différence de ce que nous avons fait dans 
l’exemple concernant l’enseignement primaire, nous admet- 
trons les redoublements, ce qui va compliquer beaucoup 
notre analyse. 

76 



Notre modèle, analogue à celui des flux par année 
d’études appliqué à l’enseignement primaire à la section 2.2. 
et utilisant les mêmes symboles, est le suivant : 

(6.1.16.) G\= g;EL. 

N; est le nombre d’entrants en 7e année, immédiatement 
à leur sortie du primaire, ou non scolarisés pendant un 
certain temps après la- fin de leurs études primaires. G‘, est 
le nombre de diplômés à la fin de la dernière année du 
premier cycle de l’enseignement secondaire qui peuvent, 
soit quitter le système scolaire, soit entrer dans les diverses 
branches du deuxième cycle de l’enseignement secondaire. 

Cherchons maintenant une expression montrant com- 
ment le nombre de diplômés de l’année scolaire t (G;) 
est fonction du nombre d’entrants les années précédentes, 
et des taux de flux. Nous pouvons l’obtenir en résolvant par 
récurrence le modèle (6.1.13.) - (6.1.16.), en commençant 
par introduire (6.1.15.) dans (6.1.16.)> puis en y faisant 
entrer EL-’ , tiré de (6.1.14.) et Eb-’ , tiré de (6.1.15.), en 
remplaçant t par t-1 , et ainsi de suite. L‘expression devient 
relativement complexe. Essayons donc plutôt de trouver 
plus simplement la solution. 

En premier lieu, certains diplômés de l’année scolaire t 
(la plupart peut-être) n’ont jamais redoublé. Les membres 
du groupe Gi qui n’ont pas redoublé font partie des entrants 
de l’année scolaire t-2, soit N\-2 . Notons que, puisqu’ils 
sont entrés au début de l’année scolaire t-2 et ont réussi à 
la fin de l’année scolaire t, ils sont restés trois ans dans le 
cycle. U n e  proportion pk-2 de ces entrants est entrée 
directement en 8e année, soit p;-2 NY-‘ D e  m ê m e  
une proportion pk-’ de ce groupe est entrée directement 
en 9e année, soit pA-’ pi-* N;-2. Enfin, une proportion $ 
de ce groupe a réussi au diplôme de sorte que le nombre de 
diplômés de l’année scolaire t qui ont passé trois ans dans ce 
cycle est: 

Considérons maintenant ceux qui sont restés quatre ans, 
en redoublant une fois. Si l’on applique la m ê m e  méthode 
que ci-dessus, le nombre de diplômés de l’année scolaire t 
qui ont redoublé la 9e année d’études, mais n’ont pas 
redoublé les précédentes, était de : 

Si maintenant nous tenons compte de ceux qui ont 
redoublé une fois en 8e ou en 7e année d’études, nous 
arrivons à l’expression suivante : 

+ ( ) N\-4 + ( ) N7’ + .. 

A noter qu’zux élèves qui n’ont pas redoublé et qui ont 
redoublé une seule fois, viennent s’ajouter ceux qui ont 
redoublé deux fois, trois fois, ou plus, représentés par les 
termes incomplets. 

Dans le cas simple sans redoublement, nous avons 
constaté que des changements dans un taux de flux parti- 
culier n’avaient d’incidence sur le nombre de diplômés que 
pendant une seule année. D e  plus, un changement dans le 
nombre d’entrants pour une année donnée n’avait aussi 
d’incidences sur le nombre de diplômés que pendant une 
seule année. Mais ce n’est plus le cas dans notre exemple. 
Le nombre d’entrants pendant plusieurs années influe sur 
le nombre de diplômés d’une année donnée; inversement, 
le nombre d’entrants pour une année donnée influe sur le 
nombre de diplômés pendant une série d’années. Cette 
“dilution” des rapports prend une importance considérable 
quand la tendance à redoubler est très marquée. Si les taux 
de redoublement sont faibles (de l’ordre de moins de 
19 pour cent), les élèves qui redoublent deux fois ou plus 
comptent pour très peu, de sorte que les termes de (6.1.18.) 
relatifs à Nh-4 et aux entrants des années antérieures 
prennent une valeur négligeable. 

L e  modèle, ci-dessus admet la possibilité de redoubler 
plusieurs fois la m ê m e  année d’études et suppose que les 
taux de redoublement sont les m ê m e s  pour les élèves qui 
entrent dans une année d’études et pour ceux qui la 
redoublent. Il se peut que cette hypothèse ne corresponde 
pas à la situation réeiie dans de nombreux pays. Le modèle 
d u  “passé scolaire” présenté à la section 9.2.2. serait alors 
sans doute à préférer. 

Le modèle étudié dans la présente section est restrictif, 
en ce sens qu’il porte sur des objectifs concernant les 
diplômés d’une seule branche d’enseignement. Or, il arrive 
souvent que des objectifs soient fixés pour la production de 
diplômés de plusieurs branches différentes de l’enseignement 
secondaire et supérieur. Ces objectifs risquent d’être 
incompatibles dans une certaine mesure, car les différentes 
parties du système éducatif rivalisent d’efforts pour attirer 
les élèves et obtenir des ressources, toujours insuffisantes. 
Les économistes ont mis au point des modèles permettant 
de trouver des compromis entre plusieurs objectifs contra- 
dictoires, mais l’on n’a guère fait de progrès à cet Bgard 
dans le domaine de l’éducation.1 

6.2 Objectifs concernant la scolarisation ou 

D e  nombreux pays se fixent des objectifs concernant la 
scolarisation totale ou certains taux de scolarisation dans 
tel ou tel cycle de leur système éducatif. Les objectifs 
formulés par les h o m m e s  politiques sont souvent vagues. 
Nous commencerons donc par souligner la nécessité de 
choisir une interprétation précise, répondant aux besoins de 
l’analyse. Nous tenterons ensuite de montrer que, m ê m e  
quand un objectif est relativement précis, il existe générale- 
ment de nombreuses combinaisons différentes de taux 
d’admission et de flux permettant de l’atteindre. 

Nous étudierons deux modes d’établissement de ces 
objectifs : une formulation en termes très généreux portant 
sur la généralisation de l’enseignement primaire et une autre 
définissant un taux de scolarisation. 

les taux de scolarisation2 

On trouvera un madkle théorique intéressant dans A. Lukka: 
Optimal Enrolment Policy for Higher Education. Université de 
Turku, Institut de mathématiques appliquées, Turku, Finlande, 
(sans date). 

Voir J.D. Chesswas : Méthodologie de la planification de l’éduca- 
tion pour les pays en voie de développement, 1. Texte, Unesco, 
Institut international de planification de l’éducation, Paris 1974. 
Voir p. 88, Partie A: “Projections des effectifs fondées sur 
l’objcctif adopté en matière de scolarisation”. 
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6.2.1. Objectif : généralisation de l’enseignement primaire 
pour l’année 1985 

Proclamer que l’enseignement primaire devra être généralisé 
pour 1985, par exemple, c’est poser un objectif qui doit 
être assorti de précisions. En effet, cet énoncé ne s’accom- 
pagne d’aucune information sur la répartition du nombre 
d’entrants entre les années qui nous séparent de 1985. Il ne 
spécifie pas, en particulier, dans quelle mesure l’accès des 
écoles sera ouvert aux enfants ayant dépassé l’âge scolaire 
qui n’ont pas étB scolarisés. Il ne précise pas non plus dans 
quelle mesure les élèves devront aller au terme de leurs 
études primaires, encore que la notion d’universalité de 
l’enseignement primaire s’entende le plus souvent du passage 
de la plupart des enfants par toutes les classes du cycle 
primaire. 

Essayons maintenant de dégager quelques interprétations 
envisageables de cet objectif.11 s‘agit ici d’un cycle d’enseigne- 
ment primaire de six années d’études ou l’âge normal 
d’entrée est de six ans. Pour faciliter notre examen, nous 
affecterons des symboles aux différentes hypothèses : 
IN aux hypothèses sur l’admission d’enfants d’âge scolaire 
normal, IO aux entrants tardifs et TR aux taux de flux. 

Examinons tout d’abord l’admission des enfants dans 
l’enseignement primaire. Nous avons le choix entre deux 
hypothèses pour les enfants d’âge scolaire normal : 
IN, : L’admission des enfants d’âge scolaire normal dans 

l’enseignement primaire augmentera avec le temps 
et l’on approchera, en 1985, d’une situation où 
toute la cohorte sera scolarisée. 
L‘admission des enfants d’âge scolaire normal dans 
l’enseignement primaire, augmentera avec le temps, 
de telle façon que toute la cohorte sera scolarisée 
six ans avant 1985. Il se pourra donc, s’il n’y a pas 
d’abandons, que tous les enfants ayant l’âge de la 
scolarité dans le primaire soient inscrits dans des 
écoles primaires en 1985. 

Nous devons ensuite adopter des hypothèses quant à 
l’admission d’entrants tardifs : 
IO, : Les entrants tardifs ne seront pas admis dans les 

écoles, ce qui permettra de concentrer les ressources 
sur les enfants d’âge scolaire normal. 

10, : Les entrants tardifs seront admis s’ils le désirent. 
Il se peut que la réglementation en vigueur soit plus 

nuancée et distingue entre les groupes d’âges, permettant 
par exemple l’accès à l’école des enfants de 7 ou 8 ans, mais 
le refusant aux plus âgés. Certains pays réglementent aussi 
l’admission des enfants qui n’ont pas atteint i’âge scolaire. 

Enfin, nous pouvons formuler plusieurs hypothèses 
quant aux taux de flux : 

TR, : Les taux de flux resteront pratiquement constants 
au cours des années. 

TR, : Les tendances actuelles de l’évolution des taux de 
flux persisteront. 

TR, : a) Les taux d’abandon diminueront progressive- 
ment, de sorte qu’à peu près tous les enfants admis 
dans l’enseignement primaire achèveront ce cycle. 
Toutes choses égales d’ailleurs, cette situation 
accroîtra le nombre de places nécessaires pour un 
nombre donné d’entrants. 
b) Les taux de redoublement diminueront progres- 
sivement, ce qui tendra àréduire la capacité d’accueil 
nécessaire pour un nombre donné d’entrants. A la 
limite, on pourra se rapprocher d’un des systèmes de 
promotion automatique examinés à la section 6.4. 

Supposons maintenant qu’il faiüe construire des projections 
des admissions, des effectifs et du nombre de diplômés 
correspondant à la généralisation de l’enseignement primaire 
en 1985. Elles seront évidemment très différentes selon la 

IN, : 

combinaison d’hypothèses retenue pour l’admission des 
enfants d’âge scolaire normal, l’admission des entrants 
tardifs, et les taux de flux. Par exemple, la combinaison 
(IN, , IO, , TR, ) peut aboutir à des effectifs relativement 
bas en 1985. E n  revanche, la combinaison (IN,, IO,, TR,) 
peut aboutir à des effectifs bien plus élevés, surtout si les 
taux d’abandon diminuent plus que les taux de redouble- 
ment.VoirTR, a) et b). 

Mais il ne suffit pas de choisir une série d’interprétations 
(IN, IO, TR) pour pouvoir construire une projection des 
effectifs. Il nous faut aussi des hypothèses quantitatives 
plus précises. 

D’après le modèle des flux par année d’études, l’effectif 
d’une classe pendant une année scolaire est conditionné par 
le nombre d’entrants dans l’enseignement primaire pendant 
plusieurs années antérieures, ainsi que par un certain 
nombre de taux de promotion et de redoublement. Il est 
clair que l’effectif total de l’enseignement primaire pour 
l’année t est conditionné par tous les taux de promotion et 
de redoublement du modèle, ainsi que par les admissions 
des cinq années antérieures au moins. 

6.2.2. Objectifs exprimés par des taux de scolarisation 

Les objectifs portant sur le nombre d’enfants scolarisés à 
tel ou tel niveau s’expriment souvent par des taux bruts de 
scolarisation (voir la section 7.1 .). Dans l’enseignement pri- 
maire, par exemple, ils peuvent porter sur des taux de scola- 
risation bruts ou nets (définis ci-après). Comme nous allons 
le montrer, la valeur de ces taux pour une année future, 
1985 par exemple, dépend dans une très large mesure de la 
série d’interprétations (IN, 10, TR) choisie (voir la sous- 
section 6.2.1). 

Prenons tout d’abord le taux brut de scolarisation dans 
l’enseignement primaire, défini c o m m e  suit (voir 7.1.4.) : 

Effectifs de l’enseimement urimaire 
I 

(6.2.1 .) , - . -. - . 
Population ayant l’âge normal de scolarité primaire 

c’est-à-dire le rapport entrel’effectif total des écoles primaires 
et le nombre d’enfants qui, d’apxès la règlementation 
nationale en vigueur, devraient en fréquenter une (le groupe 
d’âges de 6 à 1 1  ans, par exemple). C o m m e  les écoles 
peuveht accueiik des élèves d’un âge inférieur ou supérieur 
à l’âge normal, il se peut fort bien que ce rapport soit 
supérieur à l’unité. C o m m e  le nombre d’élèves précité est 
compris dans le numérateur, il est évident que la politique 
adoptée pour l’admission des enfants n’appartenant pas aux 
groupes d’âges officiels et pour les redoublements aura une 
incidence considérable sur ce taux de scolarisation. D e  
façon générale, le taux de scolarisation brut dans l’enseigne- 
ment primaire, en 1985 par exemple, dépendra de la 
combinaison d’hypothèses (IN, IO, TR) retenue. 

Le taux net de scolarisation dans lbnseignement primaire 
pour une année scolaire donnée est défini c o m m e  suit : 
(voir 7.1.5.) 

Effectif d’élèves d’âge scolaire 
normal dans le primaire (6.2.2.) , 

Population ayant l’âge normal de scolarité primaire 

c’est-à-dire le rapport entre le nombre d’élèves d’âge normal 
dans les écoles primaires et le groupe d’âges correspondant 
de la population. Ce taux, qui ne peut dépasser l’unité, 
augmente avec le nombre des admissions d’élèves d’âge 
normal dans le primaire, mais reste tout à fait indépendant 
des admissions d’élèves plus âgés. Il diminue quant les taux 
d’abandon sont élèvés dans l’éventail d’âges normal. Autre- 
ment dit, le taux net de scolarisation pour 1985, dépendra, 
lui aussi, de la combinaison d’hypothèses (IN, IO, TR) 
retenue. 
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Supposons maintenant qu’un pays se soit donné pour 
objectif un taux brut de scolarisation dans l’enseignement 
primaire (voir 6.2.1.) de 100 pour cent en 1985. D’après 
ce qui précède, il est évident que cet objectif, bien que 
plus précis que le simple objectif de la généralisation de 
l’enseignement primaire, se prête a bien des interprétations. 
Le taux brut de scolarisation dépend du nombre d’admis- 
sions d’enfants d’âge scolaire normal et d’enfants d’âge 
supérieur ou inférieur à cet âge, ainsi que des taux de flux. 
On pourra facilement arriver à un taux de scolarisation de 
cent pour cent sans admettre chaque cohorte dans son 
intégralité si les taux d’abandon sont bas et les taux de 
redoublement, élevés. Pendant une période où l’accès 
à l’enseignement primaire sera ouvert à des entrants tardifs, 
le taux brut de scolarisation pourra fort bien dépasser 
cent pour cent, m ê m e  si la proportion d’enfants d’âge 
normal inscrits dans les écoles est très inférieure à 
cent pour cent. 

Notons qu’il risque d’y avoir conflit entre un objectif 
d’accroissement du taux brut de scolarisation et u n  objectif 
de réduction des taux de redoublement. Quand ces derniers 
diminuent, les élèves sortent plus vite du système et les 
effectifs tendent à diminuer (à moins que la capacité 
libérée ne soit utilisée pour admettre u n  plus grand nombre 
d’entrants). 

6.3. Conséquences de changements 
dans les politiques d’éducation 

Un des traits c o m m u n s  aux politiques d’éducation de la 
plupart des pays, en particulier des pays en développement, 
est la fréquence des réformes visant à mieux adapter la 
structure, le contenu et les méthodes de l’enseignement aux 
besoins du pays et à tirer profit des nouvelles découvertes 
de la recherche pédagogique.’ 

C o m m e  on l’a dit à la section 1.2., les réformes de 
l’éducation qui peuvent faire varier les taux de flux sont de 
types très divers. Malheureusement, il est rarement possible 
de déterminer a priori quelles en seront les conséquences et 
il est généralement très difficile de quantifier celles-ci. 

Il est évident que les effets de ces réformes sur les taux 
de flux ne sont pas seuls en cause, mais qu’il importe aussi 
d’en estimer les incidences sur les besoins en enseignants, les 
coûts, etc. mais ces questions n’entrent pas dans le cadre du 
présent manuel. Cela dit, l’estimation des changements dans 
les taux de flux permet de juger de l’évolution des effectifs, 
qu’il faut connaître pour pouvoir estimer les besoins en 
enseignants, les coûts, etc. 

Avant d’aborder u n  cas particulier de réforme de la 
politique de l’éducation, nous allons énumérer divers types 
de mesures susceptibles d’avoir une incidence sur les taux 
de flux2. A la section 1.2., nous avons fait une distinction 
entre les mesures de politique qui ont sur eux des effets 
directs et celles qui n’ont que des effets indirects, dans la 
mesure où elles modifient le comportement des élèves. 
Cette distinction est loin d’être tranchée, mais la plupart 
des mesures indiquées en i) et ii) relèvent du premier 
groupe et la plupart des autres, du second. A noter que 
certaines peuvent aussi avoir des incidences sur les admis- 
sions à l’école primaire c o m m e  nous l’avons montré dans 
l’introduction du Chapitre III. Ces mesures peuvent être 
classées c o m m e  suit : 

i) Changements dans la structure du système scolaire 
a) L‘introduction de nouveaux types de cours, par 

exemple d’une nouvelle branche d’enseignement secondaire, 
entraîne généralement des modifications dans les taux de 
passage de l’école primaire aux branches de l’enseignement 
secondaire existant avant la réforme. 

Si u n  cours est supprimé, les élèves qui l’auraient 
suivi peuvent s’orienter vers d’autres branches d’enseigne- 
ment. U n  exemple de ce type de mesures est la tendance 

b) 

actuelle. à faire passer la formation des maîtres de l’enseigne- 
ment primaire du niveau secondaire à celui de l’enseigne- 
ment supérieur. 11 va de soi que la suppression des écoles 
normales au niveau du secondaire conduira un nombre 
relativement plus élevé d’élèves à suivre d’autres branches 
de l’enseignement secondaire, qui les prépareront à une 
entrée plus tardive dans les écoles normales. 

Si le nombre d’années d’un cycle de l’enseignement 
secondaire est modifié, ou si l’on fusionne des cours 
auparavant distincts, plusieurs taux de flux s’en trouveront 
modifiés. 

d) Une réforme souvent apportée aux systèmes d’éduca- 
tion des pays en développement consiste à changer le point 
de clivage entre deux cycles, en passant par exemple d’un 
système 7 + 2 à un système 6 + 3, le premier chiffre corres- 
pondant au primaire et le deuxième au premier cycle du 
secondaire. U n  tel changement risque de modifier plusieurs 
taux de flux, en particulier le taux de promotion de la 6e a 
la 7e année d’études. 

e) Dans certains pays, l’enseignement primaire 
comprend deux cycles et on tente actuellement de les 
fusionner. Cette réforme a, peut-être, entre autres consé- 
quences, celle d’élever le taux de promotion de la dernière 
année du premier cycle à la première année du second. 

f) Le passage d’un système d’options spécialisées 
distinctes à u n  enseignement général, ou l’inverse, peuvent 
avoir des incidences importantes sur les taux de flux. Par 
exemple, l’année d’études où commence la spécialisation 
peut se trouver modifiéa3. 

Des changements dans l’âge légal d’entrée à l’école, 
par exemple l’abaissement de 7 à 6 ans de l’âge d’admission 
dans le primaire font, si ces dispositions sont respectées, 
qu’une nouvelle cohorte peut être admise dans le primaire. 
Si cette réforme entre en application au début d’une année 
scolaire, elle entraîne, cette année-là, la scolarisation de 
deux cohortes au lieu d’une. Son application peut évidem- 
ment se dérouler sur une plus longue période, ce qui fera 
que, pendant toutes les années qui la composeront, le 
nombre de nouveaux inscrits sera supérieur au nombre 
d’enfants âgés de 6 ans. Si au contraire, l’âge d’entrée à 
l’école était relevé, on constaterait, pendant une certaine 
période, une réduction des effectifs des primières années 
d’études. 

h) Porter la durée des études obligatoires, de 6 à 7 ans 
par exemple, augmenterait le taux de promotion entre la 
6e et la 7e année et pourrait réduire le taux de redouble- 
ment en 6e, alors que ce taux augmenterait pour la 7e année, 
qui serait alors la dernière. 

ii) Changements dans la politique de promotion à l’inté- 

Un changement dans la politique de promotion lié à des 
essais de promotion automatique se répercute évidemment 

1. Voir J. Thomas : Les grands problèmes de l’éducation dans le 
monde ; essai d’analyse et de synthèse, Paris, Unesc0lP.U.F. 
1975. Voir p. 13. 

2. Cette liste est voisine de celle que donne J.D. Chesswas dans : 
Méthodologie de la planification de l’éducation pour les pays en 
voie de développement, 1. Texte, Unesco, Institut internationai 
de planification de l’éducation, Paris 1974. (p. 80 et suiv.). 

3. On trouve un exemple d’utilisation d’un modèle des flux pour 
étudier les effets d’un changement du système d‘éducation dans 
l’une des publications de l’OCDE sur le M.O.S. (Modèle optionnel 
de simulation). Le changement envisagé était la suppression de la 
dernière année du primaire et de la formation professionnelle 
courte en trois ans dans les écoles françaises, ce qui aboutissait 
à la création d’un tronc commun pour tous les élèves jusqu’à la 
quatrième année d‘enseignement secondaire. Voir pp. 43-77 dans 
L’utilisation des modèles de simulation dans In planification de 
l’enseignement : une évaluation critique du MOS, Rapport techni- 
que, Centre pour la recherche et l’innovation dans l’enseignement, 
OCDE, Paris, 1971. 

c) 

g) 

rieur d’un cycle ou d’une année d’études 
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sur les taux de flux dans les années d’études qui font l’objet 
de cette expérience; ses effets peuvent m ê m e  se faire 
sentir sur les taux de flux dans d’autres classes. Nous en 
discuterons à la section 6.4. 

iii) Changements dans la politique suivie en ce qui concerne 

L’existence de frais de scolarité - et leur importance - 
pour telle ou telle branche d’enseignement et la gratuité de 
telle ou telle autre ont évidemment des i-ncidences sur la 
demande d’éducation. D e  plus, le coût de la scolarité dans 
une branche peut modifier la demande dans d’autres 
(comparer, par ex,;mple, les différences de coût entre les 
écoles publiques et les écoles privées). D e  même, la demande 
varie selon que les élèves doivent ou non acheter eux- 
m ê m e s  leur matériel scolaire et qu’ils bénéficient ou non de 
cantines gratuites. Plusieurs études sur les déperditions 
d’effectifs ont mis en lumière les effets de ces facteurs.’ 
D e  même, l’existence de bourses et leur montant ont u n  
rôle important. O n  recourt souvent à des incitations écono- 
miques pour influer sur la scolarisation selon la classe 
sociale, le groupe ethnique, le sexe, etc. 

les frais de scolarité à verser par les élèves 

iv) Changements du rapport élèveslmaître. Amélioration 

L e  rapport élèves/maître peut être abaissé par une réduc- 
tion du nombre d’élèves par classe, une augmentation d u  
nombre d’heures d’enseignement par élève ou la réduction 
de la charge d’enseignement imposée à chaque maître. 
Tous ces facteurs, en particulier la réduction du nombre 
d’élèves par classe, peuvent sans doute contribuer à la 
diminution des abandons et des redoublements, le maître 
pouvant alors s’occuper davantage de chaque élève. Mais, 
ces effets ne sont pas absolument automatiques. ii en va de 
m ê m e  pour l’amélioration des qualifications des maîtres.’ 

v) Changements dans les progammes 
Les changements apportés aux programmes d’enseignement 
pour qu’ils soient moins inspirés de modèles étrangers et 
mieux adaptés aux besoins nationaux constituent un objectif 
prioritaire dans beaucoup de pays en développement. Ces 
changements ont généralement des répercussions sur les 
taux de flux, mais elles sont souvent difficiles à quantifier. 

de la qualification des enseignants 

vi) Changements dans les méthodes d’enseignement 
Les nouvelles tendances allant dans le sens d’un changement 
des méthodes d’enseignement (répartition des élèves en 
groupes d’effectif variable selon les besoins particuliers des 
élèves et les matières enseignées, emploi de maîtres auxi- 
liaires, utilisation de la radio et de la télévision scolaire etc.) 
peuvent avoir des incidences sur les taux de flux. Là encore, 
les conséquences de ces changements sont incertaines et 
difficiles à quantifier. 

vii) Changements portant sur les langues d’enseignement 
Il existe dans bien des pays en développement de nombreuses 
langues dont, dans les meilleures conditions, quelques unes 
seulement sont utilisées c o m m e  véhicule de l’instruction. 
Beaucoup de pays utilisent encore, pour diverses raisons, la 
langue de l’ancienne puissance coloniale c o m m e  langue 
d’enseignement à tous les niveaux d’instruction. Il ressort 
de quelques études sur les déperditions d’effectifs scolaires 
que, si l’enseignement n’est pas dispensé dans la langue 
maternelle dans les premières années du primaire, les risques 
d’abandon et de redoublement sont plus élevés3. Dans les 
années d’études supérieures du primaire, il se peut que des 
élèves préfèrent la langue la plus couramment utilisée dans 
l’enseignement secondaire et supérieur, qui n’est pas néces- 
sairement leur langue maternelle. Le niveau élevé de priorité 
assigné actuellement par de nombreux pays en développe- 
ment à l’enseignement dans la langue maternelle peut donc 
entraîner des changements dans les taux de flux. 

viii) Changements dans la localisation des écoles 
Plusieurs études sur les déperditions d’effectifs scolaires ont 
mis en lumière l’importance des effets de la distance qui 
sépare l’école du foyer familial sur l’assiduité des enfants. 
Dans beaucoup de pays en développement, de nombreux 
villages des zones rurales disposent seulement d’écoles où 
l’enseignement est limité aux toutes premières années 
d’études4. 

ix) Changements dans les schémas de fréquentation 
Les changements dans les schémas officiels de fréquenta- 
tion scolaire influent évidemment sur les taux de flux. La 
règiementation peut exiger la présence à l’école chaque 
jour ouvrable ou seulement quelques jours par semaine. 
Certaines écoles ont des cours de jour, des cours du soir ou 
des cours alternés ; elles peuvent exiger ou non la présence 
à l’école en période de moisson ou de récolte. C o m m e  les 
enfants participent aux travaux agricoles ou à d’autres 
activités de leurs parents dans de nombreux pays en dévelop- 
pement, le choix d’un schéma de fréquentation scolaire 
adapté à cette situation pourra augmenter l’assiduité et 
diminuer les taux d’abandon. 

En principe, toutes les réformes évoquées ci-dessus 
peuvent avoir des effets sur les taux de flux dans un modèle 
de flux appliqué à l’éducation. Il importe donc de chercher 
à estimer ces effets pour établir une projection de l’évolution 
des effectifs résultant de réformes apportées à la politique 
de l’éducation. Ces projections sont indispensables aussi 
pour calculer les ressources nécessaires à la réalisation de ces 
réformes. Mais il faut bien reconnaître qu’il est souvent très 
diffide d’en évaluer l’impact sur les taux de flux. A titre 
d’exemple, nous étudierons à la section 6.4. les consé- 
quences possibles de l’introduction d’un système de promo- 
tion automatique. 

6.4. Conséquences de l’introduction 

Dans la plupart des pays en développement, le nombre de 
redoublants est assez considérable, aussi bien dans l’enseigne- 
ment primaire que dans le secondaire. Cela tient essentieile- 
ment à ce qu’on n’admet dans l’année d’études supérieure 
que 1% élèves ayant atteint un certain niveau ; autrement 
dit, on applique un système de promotion liée à la réussite. 

d’un système de promotion automatique 

1. 

2. 

3. 

4. 

Voir par exemple les références de la p. 25 dans The Problem of 
Educational Wastage, Bulletin of the Unesco Regional Office for 
Education in Asia, Vol. 1, no 2, mars 1967. 

Voir pp. 27, 53 et 63 dans The Problem of Educational Wastage, 
op. cit. 

Quelques études sont résumées dans The Problem of Educa- 
tional Wastage op. cit. Voir pp. 26, 56 et 63. Divers problèmes 
liés à l’emploi de la langue maternelle comme véhicule de 
enseignement dans les sociétés mulülingues ont été étudiées de 
façon approfondie dans Perspectives, Revue trimestrielle de 
l’éducation, Unesco, Vol. VI, no 3, 1976. L’Unesco a également 
organisé des réunions rassemblant des experts intéressés à ce 
genre de problèmes. Voir, par exemple, les documents présentés 
au “Colloque sur les problèmes de la scolarisation en langue 
matenielle dans une sous-région d’Afrique”, qui s’est tenu au 
siège du Bureau régional de l’Unesco pour l’éducation en Afrique, 
à Dakar, du 14 au 18 juin 1976. 

L’Annuaire statistique de l’Unesco 1972 publie des statistiques 
montrant l’importance des écoles qui ne couvrent pas tout le 
cycle de l’enseignement primaire (tableau 3.3.) . il en ressort, par 
exemple, qu’en 1969, 1 284 des 4 315 écoles primaires rurales de 
Tanzanie assuraient les sept années d’enseignement primaire, 
mais 564 seulement assuraient les deux premières années et 
2 129 les quatre premières. En Colombie, pour l’année 1968, 
1336’établissements seulement, sur un total de 17.809 écoles 
primaires rurales, assuraient les cinq années d‘enseignement 
primaire, le nombre de celles qui n’en assuraient que deux 
atteignant 9 207. 
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U n  certain nombre de pays ont cependant introduit u n  
système de promotion automatique entre certaines ou 
m ê m e  toutes les années d’études d’un cycle, ce qui signifie 
que tous les élèves ayant suivi une année d’études pendant 
un an passent automatiquement dans la suivante (pour 
d’autres interprétations possibles, voir plus loin). 

Le tableau 2.7. du Chapitre II montre certains effets 
d’un système de promotion automatique, comparé à des 
systèmes où les redoublements sont nombreux. Il en 
ressort que le nombre d’entrées dans le système d’éduca- 
tic.1 et de sorties est très différent en République de Corée, 
nù la promotion est automatique, de ce qu’il est dans 
d’autres pays dont :a politique de promotion est aussi très 
différente. 

Le remplacement de la promotion liée à la réussite par 
la promotion automatique peut s’expliquer par des raisons 
diverses : 

Le simple souci de réduire l’incidence des redoublements, 
parce qu’ils coûtent cher et peuvent accroître, par la 
suite, les risques d’abandon. (Pourtant, dans certains cas, 
le redoublement peut permettre à l’élève de rattraper 
son retard et augmenter ses chances de poursuivre ses 
études.) 
Le souci de réduire le nombre de redoublants en Ire année 
d’études, pour dégager des places permettant d’accueillir 
un plus grand nombre de nouveau entrants. L‘introduc- 
tion de la promotion automatique peut alors avoir une 
incidence sur les taux d’admission. 
Le souci de créer un système d’enseignement moins lié 
à l’émulation au niveau du primaire (et m ê m e  du 
secondaire). 
Dans le m ê m e  ordre d’idées, le souci d’améliorer équitable- 
ment les chances d’accés à l’éducation, en donnant aux 
enfants peudoués ouvenant de milieux sociaux défavorisés 
de meilleures chances de terminer leurs études primaires. 
La préférence donnée à u n  système où les élèves d’une 
année d’études donnée sont à peu près du m ê m e  âge 
plutôt qu’à un système où les élèves ont à peu près le 
m ê m e  niveau d’aptitude et de réussite, mais sont d’âges 
très différents. Il est évident que l’éventail des âges dans 
une année d’études est conditionné par l’interaction de 
la dispersion des âges d’entrée à l’école et du régime de 
promotion et de redoublement. 

l’on introduit le système de promotion automatique sans 
prévoir les dispositions nécessaires pour aider les élèves les 
plus faibles (qui, dans un autre système, auraient redoublé 
ou abandonné), le niveau moyen de réussite des élèves 
d’une année d’études (sauf en première année) risque de 
baisser et l’on peut retrouver dans chaque année d’études 
des élèves aux résultats scolaires très différents. Cette 
situation risque évidemment de ralentir les progrès aussi 
bien des élèves qui auraient redoublé dans un autre système 
que ceux des autres. 

Cependant, si l’introduction du système de promotion 
automatique s’accompagne de mesures appropriées visant 
à parer aux différences de niveau dans chaque année d’études, 
la situation n’est lus la même. C’est ce qui ressort de la 
citation suivante : 

La promotion automatique “suppose d’ordinaire que 
les élèves de chaque classe suivent effectivement le m ê m e  
programme commun, mais que de grandes différences de 
niveau sont admises entre les résultats individuels. Souvent 
aussi, les élèves sont groupés en fonction de leurs capacités, 
la classe étant divisée en plusieurs sous-groupes, ou des 
classes complètes étant constituées pour chaque niveau 
d’études, chacune correspondant à un niveau de capacité 
différent. Généralement, ces classes ont des programmes 
différents pour les matiéres prin-cipales, de sorte qu’en 
calcul ou en lecture, par exemple, les résultats des élèves 
d’une classe de “lents” appartenant à un niveau d’études 

P 

donné peuvent être inférieurs à ceux des élèves de la classe 
de ‘rapides’ du niveau inférieur.” 
Nous ne pousserons pas plus loin l’examen des avantages 

et des inconvénients de la promotion automatique. Notre but 
principal est de montrer comment o n  peut projeter les consé- 
quences de ce choix sur les taux de flux et de scolarisation. 

Il existe plusieurs variantes du système de promotion 
automatique, et une version différente du modèle des flux 
par année d’études doit être utilisé dans chaque cas. Nous 
en examinerons trois : 

i) La promotion automatique au sens le plus strict 
entre les années d’études g et g + 1 signifie e) qu’il n’est pas 
permis de redoubler l’année d’études g, et b) que la fré- 
quentation est absolument obligatoire, de façon qu’il n’y ait 
pas d’abandons dans l’année d’études g. Autrement dit, le 
taux de redoublement et le taux d’abandon dans l’année 
d’études g sont égaux à zéro (rg = O et dg = O). Cela signifie. 
dans le cas d’une année d’études non terminale du cycle et 
abstraction faite des décès et des transferts, que le taux de 
promotion est égal à l’unité (pg = 1). 

Si u n  tel régime de promotion automatique est appliqué 
dans toutes les années d’études d’un système d’enseignement 
primaire d’une durée de six ans, nous pouvons projeter les 
effectifs à l’aide d’une version très simplifiée du modèle 
des flux par année d’études (en utilisant les symboles de la 
section 2.2.) : 

Ci: = Ei. 

L‘introduction d’un tel système de promotion automati- 
que dans une série d’années d’études successives aura, dans 
l’immédiat, des effets positifs et négatifs sur leur effectif. 
Prenons, par exemple, la 3e année d’études. D u  fait de 
l’introduction du système de promotion automatique dans 
l’année d’études précédente, cette 3e année accueillera plus 
d’élèves venus de 2e année que si des élèves avaient redoublé 
cette 2e année. D’autre part, la 3e année perdra u n  certain 
nombre d’élèves, car ceux qui auraient autrement redoublé 
passent maintenant en quatrième année. 

Si ce système de promotion automatique est appliqué 
dans toutes les années d’études du primaire, une proportion 
plus élevée qu’auparavant de chaque cohorte d’entrants 
arrivera jusqu’à une année d’études donnée, y compris la 
dernière année du primaire. Dans ces conditions, si les 
capacités d’accueil du cycle suivant sont limitées, on devra 
peut-être réduire le taux de passage du primaire au secondaire 
(voir les sections 10.2. et 10.3. pour les limites de la capacité 
d’accueil). Ce dernier type de problème a été examiné par 
McMeekin2 à partir de ce qu’on a fait en Malaisie. Dans ce 
pays, la suppression de l’examen d’entrée dans le secondaire 
a créé une vague d’augmentation des effectifs qui s’est 
propagée dans toutes les années d’études au cours d’une 
succession d‘années scolaires jusqu’à l’entrée du deuxième 
cycle de l’enseignement secondaire, dont les capacités 
d’accueil étaient limitées il a fallu alors introduire un 
système de sélection, du fait de la montée des effectifs dans 
le premier cycle. 

1. p. 124 de M.A. Brimer et L. Pauli : Ln déperdition scolaVe : 
un problème mondial, Unesco, BIE, Etudes et enquêtes d’éduca- 
tion comparée, Paris, Genève, 1971. 

2. R.W. McMeekin, JI. : Educational Planning and Expenditure 
Decisions in Developing Countsies. With a Malaysian Case Study. 
Praeger, New York, 1975. Voir pp. 75 et suivantes. 
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D e  plus, c o m m e  le niveau moyen des diplômés de 
l’enseignement primaire risque d’être plus bas que dans un 
système de promotion liée à la réussite, le nombre 
d’abandons et de redoublements dans le secondaire risque 
d’augmenter (si le système de promotion automatique n’y 
est pas appliqué aussi). 

ii) Moins strictement concue, la promotion automatique 
peut signifier que, pour une année d’études donnée a) le 
redoublement n’est pas autorisé et b) que les élèves sont 
automatiquement autorisés à entrer dans l’année d’études 
suivante, mais n’y sont pas obligés. Autrement dit, le taux 
de redoublement est nul, mais un certain nombre d’élèves 
peuvent abandonner pour diverses raisons, bien qu’on leur 
ait dit qu’ils était promus dans l’année d’études suivante. 

Dans ce cas, le type de modèle des flux par année 
d’études à employer pour les projections est un peu plus 
compliqué que dans le cas i) mais plus simple que dans le 
cas où les redoublements sont autorisés. Pour un système 
d’enseignement primaire de six ans, avec promotion auto- 
matique pour toutes les années d’études, notre modèle est 
le suivant : 

(6.4.2.) EL:: = p1 ES (g = 1, ..., 5) 

GL = gkE; 

Pour estimer les incidences de l’application d’un tel 
système sur les effectifs futurs, l’essentiel est de déterminer 
ce que deviennent les élèves qui auraient redoublé dans un 
autre système, c’est-à-dire s’ils entrent dans l’année d’études 
supérieure ou s’ils abandonnent. 

iii) Dans un système de promotion automatique conçu 
dans son sens le moins strict, a) personne n’est contraint de 
redoubler, mais les élèves peuvent choisir de le faire, et 
b) personne n’est contraint de rester à l’école. Il faut 
employer dans ce cas, pour les projections, le m ê m e  type 
de modèle des flux par année d’études que pour le système 
où la promotion est liée à la réussite. Cependant, les taux de 
flux ne seront pas les m ê m e s  car, à la différence du cas où la 
promotion est liée à la réussite, tous les élèves qui auront 
terminé une année d’études seront autorisés à entrer dans la 
suivante. Le modèle du Chapitre X, qui tient compte 
explicitement des “taux d’échec”, convient mieux à l’analyse 
de ce cas que le modèle des flux par année d’études (voir 
(10.1.4.)~10.1.6.)). 

Il faut songer que le passage d’un système de promotion 
liée à la réussite à un système de promotion automatique se 
fera en général de façon progressive. D e  plus, la pratique ne 
correspondra pas nécessairement aux intentions et aux 
règles établies. Pour prendre un exemple, m ê m e  dans un 
système où le redoublement est en général exclu, un élève 

absent pendant une grande partie de l’année scolaire pourra 
néanmoins être autorisé ou contraint à redoubler son année 
d’études. Dans certains cas, divers inconvénients’ de la 
promotion automatique se manifestent et, après un certain 
temps, les écoles peuvent insister pour que les redouble- 
ments redeviennent possibles. D e  tels revirements de 
politique ont été observés dans quelques pays’. 

Enfin, il faut signaler qu’un système de promotion 
automatique peut finalement être remplacé par un régime 
de progression continue des connaissances, où chaque 
enfant progresse à son propre rythme. Ce cas est examiné 
par H.A. Brimer et L. Pauli (op. cit., p, 125) qui disent 
ceci : 

“Dans un tel système, le concept d’ “année d’études’’ en 
tant que base d’organisation ou de groupement des élèves 
n’aura plus sa place. On pourra encore l’appliquer au niveau 
des résultats atteints par chaque sujet, mais on ne pourra 
s’en servir pour désigner celui de la classe dans laquelle il 
se trouvera. En fait, il ne sera m ê m e  plus nécessaire de 
placer l’élève dans une classe au sens traditionnel du terme. 
Les élèves seront groupés de manière différente selon les 
domaines d’études et l’acquisition d’un grand nombre des 
connaissances fondamentales se fera par l’exécution de 
tâches scolaires assignées en propre à chaque élève.” 

Les modèles exami& dans le présent manuel ne sont 
pas directement applicables à un système scolaire organisé 
de cette façon. ‘ 

Pour l’état de la recherche dans ce domaine, voir : G.B. Jackson, 
“The Research Evidence on the effects of Grade Retention” 
Review of Educational Research, Automne 1975, Vol. 45, no 4. 
W.D. Haddad : Educational and Economic Effects of Promotion 
and Repetition huetices. World Bank Staff Working Paper 
No. 319. Banque mondiale, Washington, mars 1979. 

Par exemple, l’Egypte, qui n’autorisait antérieurement les 
redoublements que pour la 4e et la 6e année du primaire, permet 
de redoubler aussi la 2e année depuis 1974. Voir l’Annuaire 
stutistique de Z’ünesco 1976, Tableau 4.4. Le Costa Rica a 
introduit un système de promotion automatique en 1972, pour 
les lie, 2e, 4e et Se années, mais est ~evenu au redoublement 
pour les 2e et 5e années en 1974. Le Venezuela a introduit la 
promotion automatique dans les années d’études 1 à 4 en 1970 
mais revint au redoublement dans toutes les années d’études en 
1977. Une évolution similaire est observée à Singapour qui après 
avoir pratiqué la promotion automatique dans toutes les années 
d’études du primaire, la dernière année exceptée, réintroduit le 
redoublement dans toutes les années d’études en 1977. (Source : 
Section 3.2. dans Les déperditions scolaires dans l’enseignement 
primaire et dans l’enseignement général du second degré : 
étude statistique de l’évolution et des profits du redoublement 
et de Z’abandon. Office des statistiques de l’Unesco, CSR-E-37, 
Paris. 1982. 
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Chapitre VI1 - Scolarisation et croissance démographique 

L‘évolution des effectifs scolaires et les facteurs démo- 
graphiques sont liés de bien des manières. On sait que la 
plupart des pays en développement se caractérisent par une 
fécondité élevée et une mortalité en dimunition, ce qui 
implique, en premier lieu, une croissance démographique 
relativement rapide. C’est là un des principaux facteurs de 
l’augmentation rapide de la demande de places dans les 
écoles de ces pays. D e  plus, en raison du rythme de la crois- 
sance démographique, une part relativement importante de 
la population de ces pays appartient aux groupes d’âges 
scolaires de telle sorte que le système d’enseignement 
représente pour ces sociétés un poids considérable. 

Il faut égaiement tenir compte du fait que, dans de 
nombreux pays en développement, l’entrée tardive des 
élèves dans le système d’enseignement et la fréquence des 
redoublements font qu’à chaque année d’études correspond 
un éventail d’âges très ouvert. Outreles problèmes purement 
pédagogiques que cette diversité d’âges des élèves d’une 
m ê m e  classe pose aux professeurs, ce phénomène soulève 
pour les statisticiens et les planificateurs de l’éducation des 
difficultés d’analyse particulières. Au Chapitre III, nous 
avons déjà examiné les problèmes que pose la projection des 
nouveaux entrants dans un système scolaire lorsque nombre 
d’entre eux y entrent tardivement et lorsque la proportion 
de ceux qui dépassent l’âge normal diminue progressivement. 
En outre, dans le présent chapitre (section 7.1.) nous 
étudierons l’emploi des taux de scolarisation en tant que 
moyen de mesurer la fréquentation scolaire dans des pays 
où les effectifs d’un degré d’enseignement donné ou d’une 
année d’études donnée comprennent nombre d’élèves dont 
l’âge sort des iimites prévues par les règlements établis pour 
être admis à ce degré ou à cette année d’études. 

Le présent chapitre est composé c o m m e  suit : à la 
section 7.1. nous présentons un tableau des différents types 
de taux de scolarisation qui ont été utilisés et où nous 
examinons la possibilité de les appliquer à la mesure de la 
fréquentation scolaire dans les pays en développement. La 
section 7.2. traite des différentes manières de projeter les 
taux de scolarisation. Si l’on a recours à des méthodes de 
projection semblables à celles qui sont décrites au Chapitre II, 
on ne peut projeter qu’un petit nombre de types de taux 
de scolarisation, du fait que le modèle des flux par année 
d’études ne projette les effectifs que par année (et par 
degré) et non par âge. La section 7.3. examine comment 
différents types de croissance démographique peuvent agir 
sur le total des effectifs et sur les taux de scolarisation. Il 
est évident que si l’on fixe des objectifs à atteindre pour le 
taux de scolarisation, l’effectif total doit croître plus rapide- 
ment quand la population s’accroît plus vite. D’autre part, 
si la capacité des écoles est limitée, par des contraintes 
financières par exemple, les taux de scolarisation pourront 
évidemment être réduits si la population s’accroît plus vite. 
Ces diverses approches concernent les effets de la démo- 
graphie sur les effectifs scolaires. On sait toutefois que 
l’éducation peut elle-même influencer l’accroissement et la 
composition de la population (par âge, par région, etc.) de 

plusieurs manières. Dans la section 7.4., nous présentons 
brièvement quelques-uns de ces effets possibles. 

7.1 

Les taux de scolarisation sont les indicateurs les plus 
communément utilisés pour mesurer le degré de scolarisation 
d’un pays pour un degré d’enseignement ou un groupe d’âges 
particuliers. Il existe plusieurs taux de scolarisation ; nous 
définirons ci-après les plus courants, et nous examinerons 
jusqu’à quel point ils permettent de mesurer le niveau de la 
scolarisation et sa pro’gression. Nous examinerons aussi, de 
façon succincte les types de données nécessaires au falcui 
des différents taux de scolarisation. Il convient de rappeler 
que la terminologie, dans ce domaine, n’est pas fixée de 
façon très nette ; nous nous sommes efforcés d’utiliser les 
expressions les plus usuelles.2 

Avant d’en venir aux définitions plus précises, il n’est 
pas inutile de donner quelques indications sur ce que sont 
les taux de scolarisation. Le taux de scolarisation est le 
rapport entre le nombre d’élèves appartenant à un groupe 
d’âges ou se trouvant à un niveau d’enseignement donnés 
et la taille de ce groupe d’âges dans la population. Ces taux 
ne fournissent donc que des mesures relatives des effectifs 
inscrits et leur interprétation varie suivant les élèves et la 
population considérés. On peut, par exemple, les calculer 
par degré d’enseignement ou sans tenir compte du degré 
d’enseignement, et de m ê m e  en ce qui concerne l’âge. 
On peut aussi établir des taux de scolarisation distincts pour 
les garçons et pour les filles, pour l’enseignement à plein 
temps et à temps partiel, pour les écoles privées et publiques, 
urbaines et rurales, selon les groupes ethniques, etc. Les 
données relatives à la population utilisées au dénominateur 
et les données relatives aux effectifs utilisées au numérateur 
se réfèrent à un m ê m e  point, dans le temps. En pratique, 
cela peut poser des problèmes si, par exemple, les estima- 
tions relatives à la population se réfèrent au milieu de 
l’année civile et les données concernant la scolarisation au 
début de l’année scolaire. 

Types de taux de scolarisation’ 

1. La présente section se fonde, dans une large mesure, sur l’étude 
de M. B. Frednksen : “L’utilisation des taux de scolarisation et 
des taux de nouveaux inscrits dans les pays en développement : 
problèmes et déficiences”, dans Population et scolarisation : 
une analyse statistique, Enquêtes et recherches statistiques : 
travaux en cours, CSR-E-9, Office des statistiques de l’Unesca, 
Paris, 1975. 

2. Voir, par exemple : W.L. Kendall : Les statistiques de l’éducation 
dans les pays en voie de développement, Rapports et études 
statistiques, ST/S/13, Unesco, Paris, 1968, Chapitre 12. 
The Methods and Materials of Demography, Vol. 1, US. Depart- 
mcnt of Commerce, Bureau of Census, Washington, 1971, 
pp. 317-320. 
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Nous nous bornerons ici à examiner deux types princi- 
paux de taux de scolarisation, à savoir ceux qui s’appliquent 
à tous les types d’enseignement, à tous les degrés, et ceux 
qui opèrent une distinction entre les différents degrés. Le 
premier groupe comprend les taux de scolarisation suivants : 

a) Taux globaux (ou bruts, ou généraux) de scolarisa- 
tion 

b) Taux de scolarisation par âge 
c) Taux de scolarisation normalisés. 

Dans le deuxième groupe, c’est-à-dire les taux de scolari- 
sation par degré, nous distinguons entre ceux qui s’appliquent 
à chacun des degrés (par exemple, enseignement primaire et 
secondaire), et, pour chaque degré, entre les taux “nets” 
et “bruts” (voir les explications ci-après). 

7.1.1. Taux globaux de scolarisation 

Le taux global (ou brut, ou général) de scolarisation peut 
être défini c o m m e  suit : 

(7.1.1.) -, E‘ 
P‘ où 

Et = le total des effectifs de tous les degrés d’enseigne- 
ment pour l’année scolaire t 

p‘ = le total de la population d’âge scolaire pour l’année 
scolaire t (s’applique généralement à tous les degrés 
d’enseignement). Il est évident que le taux global de 
scolarisation dépendra du groupe d‘âge considéré. 

Il s’agit du taux de scolarisation le plus “brut”. Il ne 
permet évidemment pas une étude détaillée de l’évolution 
des effectifs. Les comparaisons entre les taux de scolarisa- 
tion de différents pays ou provinces, ou d’un m ê m e  pays à 
différentes époques, fondées sur le taux brut de scolarisa- 
tion présenteront deux faiblesses principales. En premier 
lieu, elles ne fournissent aucune information quant à l’âge 
des élèves ou quant aux degrés d’enseignement. En second 
lieu, elles sont influencées par des différences dans la 
composition par âge de la population, et des modifications 
d u  taux global de scolarisation peuvent correspondre, ou ne 
pas correspondre, à des modifications des taux de scolari- 
sation par âge (définis au paragraphe 7.1.2.). Par consé- 
quent, il convient de faire preuve d’une grande prudence 
dans l’utilisation du taux giobal de scolarisation en tant que 
mesure de l’étendue de la scolarisation. Etant donné que la 
plupart des pays en développement disposent aujourd’hui 
des données requises pour le calcul des taux plus précis 
examinés ci-après, on n’utilise que rarement le taux global 
de scolarisation, et nous n’en avons fait état que par souci 
d’être complets. 

7.1.2. Taux de scolarisation par âge 

L e  taux de scolarisation par âge est le rapport entre le 
nombre d’élèves inscrits d’un âge (ou d’un groupe d’âges) 
donné, pendant une année donnée et la population du 
m ê m e  âge pendant la m ê m e  année, .et peut se définir 
c o m m e  suit : 

EL 

Fa 
(7.1.2.) -a, 

où 
El, = le nombre d’élèves inscrits d’un âge donné a pour 

l’ensemble du système d’enseignement pendant 
une année scolaire t 

P: = la population d’un âge donné a pendant une année t. 
Il faut noter que dans la formule ci-dessus, l’indice 

inférieur a donné l’âge, et non l’année d’études, c o m m e  
c’était le cas dans le modèle du Chapitre II. 

Les taux de scolarisation par âge peuvent être calculés 
par âge simple ou par groupe d’âges (dans ce cas, l’indice a 
dénoté un groupe d’âges). Il faut cependant noter que seuls 
les taux de scolarisation par âge simple ne sont pas affectés 
par une modification de la structure par âge de la popula- 
tion. Ainsi, un rajeunissement démographique peut accroître 
le taux de scolarisation par âge calculé pour un groupe 
d’âges du fait que les individus d’âge scolaire deviennent 
plus nombreux, m ê m e  si tous les taux de scolarisation par 
âge simple demeurent inchangés. D e  m ê m e ,  une baisse du 
taux de natalité qui entraîne un vieillissement démographi- 
que peut provoquer une diminution du taux de scolansa- 
tion par âge calculé pour u n  groupe d’âges en donnant un 
plus grand poids relatif aux âges pour lesquels la participa- 
tion scolaire est relativement basse, m ê m e  si tous les taux 
de scolarisation par âge simple augmentent. D e  telles 
modifications de la structure de la population se sont 
produites, par exemple, dans beaucoup de pays européens 
après la deuxième guerre mondiale, par suite de l‘essor 
démographique de l’après-guerre. 

Il est souvent souhaitable d’utiliser un taux agrégé de 
scolarisation, et non des taux établis par âge simple. O n  
peut y parvenir en calculant des taux de scolarisation 
normalisés, c o m m e  nous l’exposons ci-dessous. 

7.1.3. Taux de scolarisation normalisés par âge 

C e  qui précède a montré que les modifications du taux 
global de scolarisation sont fonction des modifications de 
la composition par âge et des taux de scolarisation par âge. 
Supposons maintenant que l’on veuille étudier l’évolution 
dans le temps de l’étendue de la scolarisation dans un pays 
donné entre l’année t et l’année t + 1. On peut isoler les 
effets des modifications des taux de scolarisation par âge 
en utilisant la m ê m e  composition par âge pour les deux 
points du temps. L’opération peut se faire si l’on utilise un 
taux de scolarisation normalisé par âge qui, pour une année t, 
peut s’exprimer c o m m e  suit : 

où 
EL et Pi ont été définis en partant de la formule (7.1.2.) 

Psa = population type âgée de a ans 
= population type totale. PS 

Nous supposons ici que E‘,, P‘, et Psa sont donnés 

par âge simple. Il faut noter que pour l’année t + 1, nous 

remplaçons E,/P, t t  dans (7.1.3.) par Etf a 1 /Pa t +  1 

que nous gardons la m ê m e  population type (toujours Psa ). 

La formule (7.1.3.) définit le taux de scolarisation nor- 
malisé par âge c o m m e  la moyenne pondérée des taux de 
scolarisation par âge simple pour une population donnée, 
le coefficient de pondération étant la composition par âpe 
de la population type. Celle-ci peut être la population de 
l’année de base (année t) ou celle de l’année t + 1. On peut 
aussi choisir d’autres populations types, selon les objectifs 
de comparaison. 
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Nous alions montrer comment un taux de scolarisation 
normalisé par âge peut servir à analyser l’évolution de la 
scolarisation dans le temps en employant des données 
relatives aux années 1958 et 1968 pour la Francel. Le 
tableau 7.1. donne les taux de scolarisation par âge simple 
correspondant à ces deux années. La dernière colonne 
indique les taux de scolarisation pour ‘le groupe d’âges 
6 - 17 ans. 

6 7 8 9 10 1 1  12 13 14 15 16 

1958 97,9 100,O 98,6 97,4 99,3 99,3 97,9 95,6 68,l 52,4 43,2 

1968 98,6 99,5 99,4 98,O 97.9 96,9 97,5 96,6 86.5 74.3 55,6 

On notera que, sauf pour les enfants de 7, 10, 1 1  et 12 
ans, tous les taux de scolarisation sont plus élevés en 1968 
qu’en 1958, notamment a partir de 14 ans. Cependant, le 
taux de scolarisation pour le groupe d’âges 6 - 17 ans n’a 
été que légèrement plus élevé en 1968 qu’en 1958. Si 
nous ne prenions en considération que ce dernier taux, 
nous pourrions donc conclure que la scolarisation de la 
population âgée de 6 à 17 ans n’a pas beaucoup augmenté 

17 6-17 

26,2 85,5 

39,7 86,7 

Tableau 7.1. - Taux de scolarisation par âge (pourcentages) en 1958 et 1968 (Garçons et Filles) France’ 

~ ~ 

1. Source : 6,Fredriksen : L’urilisation des taux de scolarisation ... op. cir. pp.72-73. 

en France pendant la période étudiée. Les augmentations 
des taux de scolarisation par âge simple ne se retrouvent pas 
entièrement dans le taux de scolarisation d u  groupe d’âge 
6 - 17 ans, parce que la composition par âge de cette popu- 
lation a beaucoup évolué entre 1958 et 1968. En effet, 
le pourcentage des enfants de 6 à 1 1  ans compris dans le 
groupe d’âge 6 - 17 ans est passé de 57,6 % en 1958 à 
42,7 % en 1968. Il y a donc eu “vieillissement” démo- 
graphique, c’est-à-dire qu’une plus forte proportion des 
membres d u  groupe ont dépassé l’âge des études primaires, 
qui est celui où le taux de scolarisation est le plus élevé. 

Si on normalise le taux de scolarisation des enfants de 
6 à 17 ans pour 1968 en prenant c o m m e  population-type 
celle de 1958, on obtient 89,6 au lieu de 86,7, et la dif- 
férence entre ce taux normalisé de 1968 et le taux de sco- 
larisation du groupe d’âge 6 - 17 ans observé pour 1958, 
est de 4,l. Si au contraite, nous normalisons le taux de 
scolarisation de 1958 en prenant c o m m e  population-type 
celle de 1968, nous obtenons 81,4 et la différence entre 
ce taux normalisé de scolarisation pour 1958 et le taux 
de scolarisation enregistré en 1968 pour le groupe d’âge 
6 - 17 ans est de 5,3, chiffre supérieur à la différence entre 
le taux de scolarisation constaté pour le groupe d’âge 6 - 17 
ans en 1958 et le taux normalisé de 1968. Si enfin on prend 
pour norme la moyenne (non pondérée) des populations 
de 1958 et de 1968, on obtient un taux normalisé de 
scolarisation de 83,3 en 1958, et de 88,O en 1968. L a  
différence est alors de 4,7 c’estàdire égale à la moyenne 
des différences obtenues dans les deux cas ci-dessus. Cet 
exemple montre bien que la valeur des taux de scolarisation 
normalisée dépend de la population type choisie. 

On peut également recourir à la normalisation par âge 
pour comparer le degré de scolarisation de deux popu- 
lations ou plus : quand on veut, par exemple établir une 
comparaison entre régions d’un m ê m e  pays, entre groupes 
ethniques, entre habitants des villes et des campagnes ou 
entre fiUes et garçons. Par conséquent, il est possible de 
comparer les taux de scolarisation dans les régions urbaines 
et les régions rurales pour un groupe d’âges donné en établis- 
sant la moyenne pondérée des taux de scolarisation par 
âge simple pour la population rurale, le coefficient étant 
la composition par âge de la population urbaine. Cela 
montrera ce que le taux de scolarisation aurait été, pour 
ce groupe d‘âges dans les régions rurales si la structure 
par âge de la population y avait été la m ê m e  que dans les 
régions urbaines. On comparera ensuite ce taux normalisé 
au taux de scolarisation dans les régions urbaines. Tout 
écart entre les deux taux résultera de différences relatives 
à la scolarisation par âge de la pQpulation et non à sa 
composition par âge. 

Dans l’exemple cidessus, nous avons choisi la population 
urbaine c o m m e  population type. On peut aussi choisir la 
population rurale ou une moyenne des deux populations. 
En vue de comparer les taux de scolarisation dans dif- 
férentes régions d’un m ê m e  pays, on pourra utiliser c o m m e  
population-type la population totale d u  pays. Il faut 
cependant noter que les résultats obtenus pour la dif- 
férence relative entre les taux de scolarisation normalisées 
variera selon la composition par âge retenue c o m m e  norme 
(comme le montre l’exemple ci-dessus). L e  choix de la 
population type peut m ê m e  modifier le sens de la dif- 
férence enregistrée. 

Jusqu’à présent, nous avons examiné les taux de scola- 
risation valables pour l’ensemble des degrés d’enseignement. 
Or, il est souvent plus utile d’établir des taux de scolarisa- 
tion pour chacun de ces degrés séparément. 

7.1.4 

L e  taux de scolarisation le plus communément utilisé est 
probablement le taux de scolarisation par degré. Généra- 
lement calculé séparément pour le premier, le second et 
le troisième degrés. Ces taux sont de deux sortes : les taux 
bruts et les taux nets. Le taux brut de scolarisation par 
degré peut s’exprimer c o m m e  suit : 

Taux de scolarisation par degré 

E:, (7.1.4.) -, 
pi 

où 

EL = les effectifs d u  degré h pendant l’année scolaire t, 
où h indique l’enseignement primaire, secondaire 
ou supérieur. 

ments en vigueur dans le pays, recouvre l’éventail 
des âges correspondant normalement au degré h. 

Dans chaque cas, le numérateur représente l’effectif total 
d’un degré donné, et le dénominateur le groupe de popu- 
lation qui, aux termes des règlements en vigueur dans le 
pays, recoume l’éventail des âges correspondant norma- 
lement à ce degré. C o m m e  le numérateur représente tous les 
élèves inscrits, quel que soit leur âge, le taux de scolarisation 
défini par (7.1.4.) est appelé taux brut de scolarisation par 

Ph t = le groupe de population qui, aux termes des règle- 

1. Source : B. Fredriksen : L’utilisation des taux de scolarisation ... 
op. cit. pp. 12-13. 
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degré, par opposition au taux net de scolarisation par degré 
(également appelé taux de scolarisation par âge et par degré) 
qui fait figurer le m ê m e  groupe d’âges au numérateur et au 
dénominateur : 

(7.1.5.) - Eh,h , 

pk 
où 

 EL,^ = les effectifs du degré h pour le groupe d’âges h, 

Le groupe d’âges h est la population qui, aux termes des 
règlements en vigueur dans le pays, recouwe l’éventail 
normal des âges correspondant au degré h. 

Par exemple, dans u n  pays où l’âge officiel d’admission 
dans l’enseignement primaire est fixé à six ans et où cet 
enseignement dure six ans, le dénominateur désignerait 
la population âgée de 6 à 1 1  ans pour les deux taux de 
scolarisation - brut et net - dans l’enseignement primaire. 
Mais dans le cas du taux brut de scolarisation, le numéra- 
teur comprendrait tous les élèves inscrits à l’école primaire, 
tandis que dans le cas d u  taux net de scolarisation, il com- 
prendrait seulement ceux qui appartiennent au groupe 
d’âges de 6 à 1 1  a n d .  Notons que le taux brut de scolari- 
sation peut être supérieur à l’unité, contrairement au taux 
net de scolarisation. La différence entre ces deux taux pour 
u n  degré donné est un indicateur du nombre des élèves 
inscrits dont l’âge est inférieur ou supérieur à celui qui 
est considéré c o m m e  normal. Nous reviendrons plus en 
détail sur cette question. 

Dans les tableaux qui présentent les taux bruts de 
scolarisation par degré pour des pays où les structures de 
l’enseignement sont très différentes, on emploie souvent 
le terme taux de scolarisation ajusté ce qui signifie que pour 
chaque pays, l’éventail des âges de la population qui figure 
au dénominateur a été ajusté en vue de tenir compte de la 
durée normale du cycle d’enseignement considéré dans le 
pays en question. Ainsi, cette g a m m e  d’âge ira de 6 à 1 1  ans 
pour u n  pays où l’âge d’admission à l’école est officiellement 
fixé à 6 ans, et où l’enseignement primaire dure 6 ans, 
et de 7 à 13 ans pour un pays où l’âge d’admission fixé 
à.7 ans et où l’enseignement primaire dure 7 ans:!. 

Tant que l’on ne disposait pas, à l’échelon international, 
de données démographiques par âge simple, on établissait 
des taux bruts de scolarisation par degré non ajustés, ob- 
tenus dans le cas de tous les pays, en divisant l’effectif 
scolaire d’un degré donné par le chiffre de la population 
appartenant au groupe d’âges correspondant, sans tenir 
compte des différences entre pays quant à la durée des 
études et à l’âge d‘admission à l’école3. 

Par rapport à l’emploi de taux globaux de scolarisation, 
les taux bruts de scolarisation par degré calculés séparément 
pour les enseignements primaire, secondaire et supérieur, 
constituent un grand progrès pour la mesure des différences 
existant en matière de scolarisation, soit entre les pays, 
soit dans un m ê m e  pays à plusieurs époques différentes. 
Dans les cas où les écoles utilisent à plein leur capacité, 
ces taux peuvent senk à mesurer la capacité d’accueil 
de chaque degré d’enseignement, par comparaison avec 
le groupe d’âges qui, aux termes des règlements en vigueur 
dans le pays, devlait y être effectivement scolarisé. Dans les 
pays développés où presque tous les enfants entrent à 
l’école à l’âge normalement prévu et où les redoblements 
sont très rares, il y a peu d’élèves plus jeunes ou plus âgés 
que la normale dans chaque degré. Dans ce cas, le taux 
brut de scolarisation est proche du taux net qui donne 
pour chaque degré d’enseignement la proportion d’élèves 
ayant l’âge normal. 

En revanche, dans les pays en développement, il existe 
un écart considérable entre le taux brut et le taux net de 
scolarisation, en raison du nombre d’entrants tardifs et de 

pendant l‘année scolaire t. 

redoublants. Aucun de ces deux taux ne permet d’ailleurs 
de savoir de façon précise quelle proportion des membres 
d’un groupe d’âges reçoivent u n  enseignement d’un niveau 
donné. L e  taux net ne donne qu’une image partielle, 
puisqu’ii exclut les élèves qui n’appartiennent pas au groupe 
d’âges officiellement prévu, tandis que le taux brut repré- 
sente une mesure ambiguë, le numérateur et le dénomi- 
nateur n’y renvoyant pas aux mêmes âges. 

7.1.5. Taux de scolarisation par degré et par âge pour un 
certain nombre de pays 

Le tableau 7.2. indique les différents taux de scolarisation 
définis ci-dessus et enregistrés en 1975 dans sept pays 
choisis où la structure de l’enseignement était la m ê m e  pour 
ce qui est de l’âge d’admission et la durée des enseignements 
primaires et secondaires. En 1975, l’âge d’admission à 
l’enseignement primaire était de six ans, et le nombre des 
années d’études y était de six, tandis que la durée de 
l’enseignement secondaire était de cinq à sept a n d .  Les 
colonnes 1 et 2 indiquent les taux bruts et nets de scolarisa- 
tion dans l’enseignement primaire. L a  colonne 3 donne le 
pourcentage des enfants âgés de 6 à 1 1  ans qui fréquentent 
l’école quel que soit le degré. Les autres colonnes donnent 
des informations correspondantes pour l’enseignement 
secondaire et l’enseignement supérieur ainsi que pour les 
groupes d’âges de 12 à 17 ans et de 18 à 23 ans. 

Notons l’écart important entre les taux bruts et taux 
nets de scolarisation pour l’enseignement primaire dans 
tous les pays : il est d û  à la présence, dans les écoles pri- 
maires, d’un grand nombre d’élèves de plus de onze ans 
en raizon de l’importance du nombre des entrées tardives et 
des redoublements. Notons aussi que les taux de scolari- 
sation par âge donnés à la colonne 3 pour tous les pays 
sont presque identiques aux taux nets de scolarisation 
donnés à la colonne 2. Les faibles écarts constatés pour 
certains pays montrent que quelques élèves appartenant 
au groupe d’âges de 6 à 1 1  ans fréquentent une école 
secondaire (on n’a pas tenu compte ici de l’éducation 
préscolaire). 

Les colonnes 4 et 5 donnent les taux bruts et nets de 
scolarisation pour l’enseignement secondaire, et la colonne 
6 le taux de scolarisation par âge pour le groupe d‘âges de 
12 à 17 ans. Là encore, le taux brut de scolarisation est 
supérieur au taux net, dans tous les pays. C o m m e  pour 
l’enseignement primaire, cela tient à la présence dans 
l’enseignement secondaire d’élèves plus âgés que la normale, 
c’est-àdire n’appartenant pas au groupe d’âges de 12 à 
17 vs. Le taux de scolarisation par âge, pour le groupe d’âges 
de 12 à 17 ans, es nettement plus élevé, dans tous les pays, 
que le taux brut ou net de scolarisation. La raison en est 
qu’un importante fraction des élèves âgés de 12 à 17 ans 
sont inscrits non dans l’enseignement secondaire, mais 
dans l’enseignement primaire. 

La colonne 7 indique le taux brut de scolarisation 
dans l’enseignement supérieur, obtenu en divisant l’effectif 
total des étudiants par le chiffre de la population âgée 

Le tableau 3.2. de l’Annuaire statistùpe de l’Unesco 1978-79 
donne les taux bruts et nets d‘inscription scolaire pour le premier 
et lesecond degrés. 

Les taux bruts de scolarisation présentés au tableau 3.2. de 
l’Annuaùe statistique de l’Unesco 1978-79 ont été calculés de 
cette manière. Dans le cas de pays appliquant plusieurs systèmes 
de durées différents, on a utilisé le système suivi par La majorité 
des élèves. 

Des taux de ce genre figurent, par exemple, au tableau 2.5. de 
l’édition de 1968 de l’Annuaire statistique de l’Unesco. 

Voir Annuaire stftistique de l’Unesco, 1976, tableau 3.1. 
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de 18 à 23 ans. Il n’a pas été possible de calculer le taux 
net de scolarisation correspondant, les données relatives à 
la composition par âge des effectifs de l’enseignement 
supérieur n’étant en général pas disponibles. Les taux 
de scolarisation par âge qui figurent à la colonne 9 sont 
approximatifs. Pour les établir, o n  a additionné le nombre 
total des étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur et 
le nombre des élèves de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire âgés de plus de 17 ans, puis 
divisé la s o m m e  par le chiffre de la population âgée de 
18 à 23 ans. Ainsi, on a compté parmi les inscrits des jeunes 
gens âgés de plus de 23 ans, ce qui aboutit à une suréva- 
luation des taux de scolarisation. Les données montrent 
qu’une proportion relativement faible des jeunes gens 
âgés de plus de 17 ans sont inscrits dans l’enseignement 
supérieur (comparer les colonnes 7 et 9). 

7.1.6. Quel taux de scolarisation utiliser ? 

Le choix d u  taux de scolarisation à employer pour mettre 
l’évolution des effectifs scolaires en rapport à la population 
dans un pays donné, ou pour procéder à des comparaisons 
entre pays, dépend d u  problème que l’on veut analyser. 
S’il s’agit de déterminer le pourcentage des enfants 

d’un groupe d’âges donné qui sont inscrits dans un établis- 
sement d’enseignement à un niveau quelconque, les taux 
de scolarisation par âge donnent la réponse. C‘est ainsi 
que le tableau 7.2. montre qu’en Côte d’Ivoire, en 1975, 
60,7 % des enfants de 6 à 1 1  ans et 43,l % de la population 
âgée de 12 à 17 ans étaient inscrits dans un établissement 
d’enseignement. (Pour le groupe d’âges de 18 à 23 ans, 
le tableau 7.2. donne un taux de scolarisation par âge 
approximatif. Ces taux indiquent seulement quel pourcen- 
tage d’un groupe d’âges est inscrit dans un établissement, 
sans que le niveau de l’enseignement soit précisé. Pour 
obtenir cette seconde catégorie d’informations, il faut 
ayoir recours aux taux de scolarisation par degré.) 

L e  taux brut de scolarisation dans l’enseignement 
primaire correspond au total des effectifs de l’enseigne- 
ment primaire, divisé par le chiffre de la population du 
groupe d’âges qui, selon la législation nationale, devrait 
être scolarisé à ce niveau. Toutefois, c o m m e  dans les pays 
en développement, beaucoup d’élèves sont en retard dans 
leurs études d u  fait des redoublements et des inscriptions 
tardives, une forte proportion de l’effectif n’appartient pas 
à ce groupe d’âges. D’après le taux brut de scolarisation 
qui figure à la colonne 1 d u  tableau 7.2., par exemple, 
il semble qu’en Côte d’Ivoire, 87,4 % des enfants en âge 
de fréquenter l’école primaire reçoivent effectivement 
un enseignement primaire. O r  le taux de scolarisation par 
âge qui figure à la colonne 3 montre qu’en réalité 60,7 % 
seulement des enfants de 6 à 1 1  ans étaient inscrits à l’école. 
L e  problème est encore illustré par le fait que les taux 
bruts de scolarisation donnés pour la Corée, le Mexique 
et le Pérou dépassent tous 100 %. (Notons d’ailleurs qu’en 
raison des redoublements, cela peut arriver m ê m e  dans un 
pays où tous les enfants entrent à l’école à l’âge légai.) 
En m ê m e  temps, le nombre des enfants qui reçoivent effec- 
tivement un enseignement primaire est plus élevé que ne 
paraît l’indiquer le taux de scolarisation par âge, puisque 
certains enfants de plus de 1 1  ans sont inscrits à ce niveau. 
Par conséquent, aucun de ces deux taux ne donne une 
idée entièrement juste de 1’ “étendue” de l’enseignement 
primaire. Il en va de m ê m e  pour le taux net de scolarisation 
par degré qui ne tient compte que des élèves de 6 à 1 1  ans 
inscrits dans l’enseignement primaire. Dans tous ces cas, 
la difficulté est de trouver le groupe d’âges par rapport 
auquel il convient de mesurer les effectifs enregistrés. 
Si l’on se fonde sur les taux de scolarisation établis pour la 
Côted’lvoire, on peut dire que 60,7 % des enfants de 6 à 
1 1  ans étaient inscrits à l’école en 1975, tandis que la capa- 
cité d’accueil des écoles primaires aurait permis de recevoir 

environ 87,4 % de ce groupe d’âges n’eût été la présence 
d’élèves d’un âge supérieur à la normale. C o m m e  nous 
l’avons indiqué plus haut, notre raisonnement se fonde 
sur l’hypothèse que les écoles fonctionnaient à pleine 
capacité. 

Les statistiques relatives à l’enseignement secondaire 
font apparaître entre les divers taux de scolarisation des 
écarts encore plus marqués. Ainsi, en Côte-d’Ivoire, 43,l % 
des enfants de 12 à 17 ans étaient inscrits dans les établis- 
sements d’enseignement, tandis que le taux brut de scola- 
risation dans l’enseignement secondaire était de 16,5 % 
seulement. L e  taux de scolarisation par âge de la population 
âgée de 12 à 17 ans est supérieur au taux brut de scolari- 
sation dans l’enseignement secondaire, en raison de la 
présence d’élèves âgés de 12 à 17 ans dans l’enseignement 
primaire. D e  plus, le taux net de scolarisation est très 
inférieur au taux brut, une grande proportion des élèves 
des écoles secondaires ayant plus de 17 ans. 

L’ampleur des écarts entre les divers taux de scolari- 
sation montre bien la nécessité d’employer ces taux avec 
précaution, en précisant chaque fois comment ils ont été 
calculés. Par exemple, les écarts sensibles existant entre le 
taux de scolarisation par âge pour le groupe d’âges de 12 à 
17 ans, et le taux brut de scolarisation dans l’enseignement 
secondaire montrent combien il importe de ne pas utiliser 
le premier pour évaluer l’‘‘étendue” de la scolarisation dans 
l’enseignement secondaire. On peut en dire autant des taux 
correspondants qui se rapportent à l’enseignement primaire 
et à l’enseignement supérieur. C o m m e  on peut le déduire de 
ce qui précède, la meilleure manière de décrire la structure 
de la scolarisation d’un pays consiste sans doute à combiner 
différents taux de scolarisation. 

Enfin, il faut noter que les taux de scolarisation ne 
sont absolument pas faits pour mesurer la production de 
diplômés d’un système éducatif. Considérons, par exemple, 
deux pays où, pour une année donnée; 60 % des enfants 
âgés de 6 à 1 1  ans sont inscrits dans l’enseignement pri- 
maire. Dans le pays A, ce taux de scolarisation correspond 
à l’inscription, chaque année et pendant six ans, de 60 % 
des enfants de six ans, qui demeureront en classe jusqu’à 
la fin de cette période. Dans le pays B, tous les enfants de 
6 ans auront de m ê m e  été inscrits, mais en raison d’un taux 
élevé d’abandons, 30 % seulement d’entre eux seront encore 
à l’école au bout de six ans. Par conséquent, bien que les 
deux pays aient des taux de scolarisation identiques, le 
nombre de leurs diplômés, par rapport à celui des nouveaux 
entrants, est très différent. Il est donc évident qu’en pareil 
cas, les taux de scolarisation ne rendent bien compte ni d u  
fonctionnement des deux systèmes scolaires, ni de la pro- 
portion de diplômés dans une cohorte d’enfants donnée. 

L e  taux d’abandon pris c o m m e  hypothèse pour le pays B 
dans l’exemple cidessus, quoique très élevé, n’est nullement 
inhabituel. Des évaluations approximatives montrent que 
le pourcentage des élèves entrés en première année d’études 
primaires en 1970 et qui parvenaient finalement à la cin- 
quième année, ne dépassait pas, en moyenne, 41 % en 
Amérique latine, 4 3  % en Asie d u  Sud, et 64 % en Afriquel. 

7.2. Projection de taux de scolarisation 

Dans la section précédente, nous avons examiné les dif- 
férents types de taux de scolarisation en tant qu’indicateurs 
susceptibles de donner une image de la structure des effec- 
tifs. il est souvent souhaitable de tenter aussi une projection 
de ces taux de scolarisation dans l’avenir. 

1. Voir : Tendances et projections des effectifs scolnires par degré 
d’enseingement et par âge. Enquêtes et recherches statistiques : 
travaux en cours, CSRE-21, Office des statistiques de l’Unesco, 
Paris, 1978, pp. 161-162. 
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Dans certains cas, les taux de scolarisation ont été 
projetés directement, par exemple en prolongeant les ten- 
dances dans le futur1. C‘est là une méthode très approxi- 
mative qui ne tient aucun compte de chacun des facteurs 
sous-jacents. Il faut noter, en particulier, que les taux de 
scolarisation des années à venir dépendront des tendances 
démographiques, de l’ensemble des nouveaux entrants 
potentiels, du “stock” d’élèves fréquentant actuellement 
les différents établissements et de leur tendance a re- 
doubler, à abandonner ou à passer dans la classe supérieure. 
Par conséquent, il semble qu’il vaille mieux projeter les taux 
de scolarisation en projetant les nouveaux entrants selon 
l’une des méthodes examinées au Chapitre III, et en utili- 
sant un modèle de flux d u  système d’enseignement pour 
projeter les effectifs (voir Chapitre II), associé à des pro- 
jections de population distinctes. 

Considérons maintenant une situation où nous disposons 
des deux séries suivantes de projections : 

1 U n e  projection de la population par âge, pour tous 
les âges scolaires. 

II Une projection des effectifs d’élèves par année 
d’études (et par degré), mais non par âge, établie 
conformément à un Modèle des flux par année 
d’études, d u  type examiné au Chapitre II, et 
une projection distincte des nouveaux entrants, 
dont il a été question au Chapitre III. 

Les deux séries de projections 1 et II fournissent assez 
de données pour la projection des taux de scolarisation 
suivants : 

a) Taux global de scolarisation 
Nous divisons simplement la projection de l’effectif 
total des élèves par la projection de la population d u  
groupe d’âges normalement scolarisable (6 - 23 ans, 
par exemple). C o m m e  il a été montré à la section 
7.1., ce taux de scolarisation ne donne pas une 
image très exacte de l’étendue de l’enseignement. 

b) Taux bruts de scolarisation par degré, par exemple 
pour l’enseignement primaire 
Nous divisons la projection des effectifs d’élèves 
de l’enseignement primaire par la projection de la 
population d u  groupe d’âges qui, aux termes des 
règlements en vigueur dans le pays, doit être inscrit 
dans les écoles primaires. C o m m e  il a été indiqué à 
la section 7.1., le numérateur comprend un certain 
nombre d’élèves trop âgés ou trop jeunes qui n’ap- 
partiennent pas au groupe d’âges représenté dans le 
dénominateur. 

Les autres taux de scolarisation étudiés à la section 7.1. 
ne peuvent être obtenus à partir des projections 1 et II, la 
projection II n’indiquant pas les effectifs d’élèves par âge. 
Il n’est donc pas possible d’obtenir les taux de scolarisation 
par âge, les taux de scolarisation normalisés ou les taux nets 
de scolarisation par degré. On trouvera toutefois, à la 
section 9.1., un modèle qui permet de projeter les effectifs 
par âge. 

Enfin, il convient de noter que certains économistes 
ont calculé la correlation entre divers taux de scolarisation 
et des variables économiques2. Dans une certaine mesure, 
des taux de scolarisation élevés peuvent être à l’origine 
d’un développement économique futur. Inversement, un 
haut niveau de revenu peut aussi avoir favorisé la scola- 
risation. Le rapport causal entre ces relations n’est pas 
encore suffisamment connu, et nous ne disposons pas d’une 
base solide pour rendre compte de l’évolution des taux de 
scolarisation par des variables explicatives économiques. 
Nous ne pouvons donc recommander de projeter les taux 
de scolarisation à partir de ces corrélations. 

7.3. Répercussions de différents modes 
de croissance démographique 

La planification de l’éducation a besoin de projections de 
la population d’âge scolaire pour projeter les nouveaux 
entrants et les taux de scolarisation correspondant à une 
évolution donnée des effectifs. 

Il est très important d’essayer différentes projections 
possibles de la population, l’évolution démographique étant 
toujours incertaine et pouvant avoir des répercussions 
importantes sur les projections effectuées pour le système 
d’enseignement. Les projections démographiques sont 
particulièrement incertaines pour les cohortes qui ne sont 
pas encore nées (et qui fourniront les nouveaux entrants 
six années plus tard et audelà). Toutefois, m ê m e  effectuées 
pour de plus courtes périodes, les projections de population 
restent peu sûres, notamment en raison des migrations. 

7.3.1. Les problèmes 

Un analyste du système scolaire d’enseignement peut avoir 
à répondre à un ou plusieurs deS.questions suivantes sur 
les répercussions des différentes tendances démographiques 
futures3 . 

a) Si l‘on se fixe un objectif pour les taux de scola- 
risation futurs, de combien doivent s’accroître les effectifs 
scolaires selon les différentes hypothèses de croissance de 
la population? (voir Chapitre IV). De combien doivent 
s’accroître les effectifs pour que les taux de scolarisation 
demeurent constants ? Quelle est l’augmentation des coûts 
de l’enseignement nécessaire pour que les taux de scolari- 
sation restent constants ? 

Nous noterons qu’il existe des effets d’interaction entre 
la croissance de la population d’âge scolaire et l’élevation 
des taux de scolarisation. Supposons, par exemple, que l’on 
prévoie pour les dix prochaines années un accroissement de 
3 0  % de la population dont l’âge correspond à celui des 
élèves normalement inscrits dans l’enseignement primaire 
(de 6 à 1 1  ans) et une augmentation de 20 % du taux 
net de scolarisation des enfants de ce groupe d’âges dans 
l’enseignement primaire. La nouvelle population représente 
donc l’ancienne multipliée par 1,3 et le nouveau taux de 
scolarisation est 1,2 fois l’ancien, si bien que les effectifs 
se trouvent multipliés par 1,56 (1,2 x 1,3). Ces derniers 
ont donc augmenté de 56 %, l’effet de l’interaction étant 
évidemment égal à 56 - 20 - 30, soit 6 %. Cet effet n’ap- 
paraît pas si la population ou le taux de scolarisation 
demeuraient stables. 

b) Etant donné qu’une proportion fixe d’enfants de 
6 ans vont entrer à l’école, et que les taux de flux d u  
système d’enseignement sont connus, dans quelle mesure 
les effectifs futurs seront-ils modifiés par les différentes 
tendances démographiques ? Quelles seront les consé- 
quences pour les coûts de l’éducation ? Dans quelle mesure 

1. Voir, par exemple, 1. Werdelin : Quantitative Methods and 
Techniques of educational Planning, Centre régional de plmifi- 
cation et d’administration de l’éducation pour les pays arabes, 
Beyrouth, 1972, p. 138. 

2. On trouvera une étude de ces méthodes au Chapitre 3 de l’ouvrage 
de M. Blaug :An introduction to the EconomicsofEducation, Pen- 
guin Modern Economics Texts, Penguin Books, Harmondsworth, 
1972. 

3. Plusieurs de ces problèmes ont été analysés en détail. Voir, par 
exemple : Ta Ngoc Châu : Ooissance démographiclue et coûts de 
l’enseignement dans les pays en développement, Institut interna- 
tional de planification de l’éducation, Unesco, Paris, 1972 ; 
G. Jones : Population Growth and Educational Planning in 
Developing Nations, A Population Council Book, Inrington, 
New York. 1975. 
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cela agira-t-il sur le besoin en enseignants? Il est clair que 
les répercussions sur les effectifs futurs peuvent être mesu- 
rées à l’aide des modèles des Chapitres II et III. 

c) Supposons que le développement des effectifs 
totaux soit limité, d u  fait, par exemple, de mesures prises 
par le gouvernement pour l’affectation des ressources à 
l’éducation. Quelles seront les répercussions des différents 
modèles de croissance de la population sur l’évolution des 
taux de scolarisation ? 

Pourcentage d’accroissement des effectifs 
requis par variante démographique 

Variante Variante Variante 
basse moyenne haute 

REGION 

Pays industrialisés -3 9 26 

Amérique latine 47 75 103 

Pays en développement 50 73 95 
Afrique 80 107 123 

Asie du Sud 42 63 85 

d) Q u e  représentera à l’avenir la “charge” du système 
d’enseignement pour le reste de la société, charge qui 
s’exprime par le rapport entre le nombre d’élèves et l’im- 
portance de la population active (“taux de dépendance”) ? 
Ces calculs sont possibles si l’on dispose de projections 
distinctes pour les taux d’activité de la population en âge 
de travailleri. 

Taux de 
scolarisation 
en 1975 
(6 - I I  ans) 

93,a 
61,6 
51,l 

60,6 
77,9 

e) Quelles sont les conséquences de l’évolution démo- 
graphique pour les besoins en formation des enseignants ? 
En particulier, quelle est l‘évolution des besoins en nou- 
veaux enseignants, dans le cas où la population d’âge 
scolaire varie avec le temps, en raison de périodes d‘essor 
démographique et de périodes intermédiaires de faible 
fécondité? Des problèmes de cet ordre se sont surtout 
posés jusqu’à présent dans les pays industrialisés. 

Il faut noter que, dans les pays en développement, le 
groupe d’âges dans lequel se recrutent les enseignants est 
généralement beaucoup moins nombreux que le groupe 
d’âges de ceux qui entrent dans le système scolaire. La 
raison en est évidemment l’accroissement rapide de la 
population. 

fl Dans quelle mesure une croissance rapide de la 
population impliquera-telle une moindre qualité de l’en- 
seignement (classes plus nombreuses, plus grand nombre 
d’élèves par maître, moins de matériel d’enseignement 
par élève, etc.) ? Dans quelle mesure de tels facteurs agiront- 
ils sur les taux d’abandon, l’absentéisme et les différentes 
mesures des résultats scolaires ? Les réponses à ces questions 
dépendront des conditions particulières propres à chaque 
pays ; certains, par exemple, pourront répondre à la pénurie 
de ressources par une réduction de la quantité etlou de la 
qualité de l’enseignement dispensé. 

Nous ne nous étendrons pas ici sur la manière de répondre 
à toutes ces questions, Dans la plupart des cas, la méthode 
s’impose d’elle-même et consiste à employer différentes 
projections de population en les combinant avec les pro- 
jections des effectifs. Toutefois, nous illustrerons certains 
aspects de la question a par quelques chiffres. 

7.3.2. Conséquences de différents taux de croissance de la 
population d’âge scolaire 

Les taux de croissance élevés de la population d’âge scolaire 
enregistrés dans les pays en développement tiennent à une 
baise rapide du taux de mortalité juvénile et au maintien 
des taux de natalité à un niveau élevé. Nous examinerons 
brièvement les conséquences de différents taux de crois- 
sance de la population sur l’augmentation requise des 
effectifs. 

Les calculs ci-après se fondent sur trois projections 
démographiques possibles, établies par l’organisation des 
Nations Unies en 19732 : 

- la variante “basse” (mortalité relativement élevée et 
faible fécondité ; 

- la variante “moyenne”, qui a pour objet de représenter 
les tendances démographiques futures les plus vraisem- 
blables compte tenu de l’expérience passée et de la 
situation actuelle dans chaque pays ; 

- la variante “haute” (mortalité relativement faible et 
forte fécondité). 
Avec l’exemple ci-après, nous nous bornerons à montrer 

dans quelles proportions il faudra accroître les effectifs 
appartenant au groupe d’âges de 6 à 1 1  ans, pendant la 
période de 1975 à 2000, selon la variante adoptée, pour 
que le taux de scolarisation reste à son niveau de 1975. 
Il est évident que cet accroissement est identique à celui 
que l’on prévoit pour la population de 6 à 1 1  ans. Le 
tableau montre qu’avec la variante moyenne, les pays en 
développement devront augmenter le nombre des enfants 
de 6 à 1 1  ans inscrits dans les écoles de 73 % environ 
entre 1975 et 2000 s’ils veulent simplement suivre le 
rythme de la croissance démographique alors que cet 
accroissement devra être de 9 76 environ dans les pays 
industrialisés. Nous constatons d’importants écarts selon 
les différentes variantes démographiques, en particulier 
dans les pays en développement où l’accroissement requis 
dans le cas de la variante “haute” est presque le double de 
celui qui correspond à la variante “basse”. Nous constatons 
de plus de larges écarts entre régions en développement; 
c’est ainsi qu’en Afrique l’accroissement requis est relati- 
vement important : avec la variante “moyenne”, en effet, 
l’Afrique devra plus que doubler ses effectifs au cours de 
ces 25 années pour suivre le rythme de la croissance de la 
population d’âge scolaire. 
1. Voir, par exemple, Evolution des effectifs scolaires : tendances 

et projections statistiques mondiales et régionales de 1960 
à 2000, ED/BIE/CONFINTED/36/4/Réf. 2. Office des statis- 
tiques de l’Unesco, Juillet 1977, pp. 49-52. 

2. Voir pp. 7-13 de World Population Prospects as Assessed in 1973, 
Populations Studies no 60, Nations Unies, New York, 1977. 

Tableau 7.3. - Pourcentage d‘accroissement des effectifs scolaires nécessaire de 1975 à 2000 pour maintenir 
le taux de scolarisation de 1975 pour le groupe d‘âge de 6 à 11 ans. 



7.4. Quelques remarques concernant les effets de 
l’éducation sur les variables démographiques 

Nous avons examiné jusqu’à présent certaines répercussions 
d’une évolution démographique donnée sur le système 
éducatif. Or, on sait que l’éducation peut elle-même agir 
sur l’accroissement et la composition de la population de 
diverses manières. C e  que l‘on sait moins bien s’est de 
quelle manière exactement s’exerce cette influence. Les 
liens de causalité entre l’éducation et la fécondité n’ap- 
paraissent pas très clairement, notamment parce que, si 
l’on a souvent observé une relation entre ces deux variables, 
on ne sait pas encore, parmi tous les facteurs qui agissent 
sur la fécondité, faire la part de ce qui revient à l’éducation. 
il semble que la relation soit très complexe et qu’elle 
varie considérablement selon les pays et les époques. 
Certains auteurs établissent une distinction entre trois 
grands groupes d’effets1 : 

a) L’éducation exerce une influence directe sur la 
fécondité en encourageant certaines attitudes, certaines 
valeurs et certaines préférences concernant la dimensior. 
et la planification de la familie. Elle permet le contact avec 
les m a s  media et les ecrits sur la planification familiale 
et favorise, particulièrement, la connaissance et l’emploi 
des moyens de contraception. 

b) L‘éducation exerce une influence indirecte sur la 
fécondité en agissant sur de nombreuses variables qui, 
elles-mêmes, agissent sur la fécondité. La plupart des prin- 
cipaux effets de l’éducation sur la fécondité relèvent de 
cette catégorie, par exemple : 

normalement, l’éducation retarde l’âge d u  mariage 
et tend par conséquent à réduire le nombre possible 
d’enfants. Les mariages tardifs augmentent aussi la 
distance moyenne entre les générations, et tendent 
ainsi à ralentir la croissance de la population ; 
l’éducation élargit les possibilités d’emploi des femmes et 
les incite à vouloir exercer un métier, ce qui entre en 
conflit avec leur désir d’être mère et de rester au foyer ; 
l’éducation accroît le désir de promotion sociale qui est 
lié à celui de réduire la dimension de la famille ; 
l’éducation diminue l’utilité économique des enfants. C e  
facteur agit de différentes manières2, par exemple : 

i) les enfants qui vont à l’école ne peuvent pas tra- 
vailler et leur enseignement est parfois payant: 

ii) en acquérant plus d’instruction, les parents ont 
moins besoin d’une aide économique de leurs 
enfants ; 

iii) les parents instruits ont des ambitions pour leurs 
enfants, ce qui implique des frais plus élevés et le 
désir d’avoir une famille moins nombreuse ; 

iv) les emplois pour lesquels il faut avoir fait des études 
appellent généralement à vivre dans les d e s ,  où 
l’éducation des enfants est coûteuse et où leur 
travail est moins rémunérateur pour les familles 
que dans les zones rurales ; 

- l’éducation agit sur la fécondité en diminuant la morta- 
lité infantile et juvénile (du fait de la réduction de la 
mortalité, il faut moins de naissances pour élever une 
famille d’une dimension donnée). 

c) Enfin, l’action de l’éducation se conjugue avec 
celle d’autres variables exogènes, c o m m e  l’urbanisation 
et l’industrialisation, pour réduire la fécondité. 

Lorsqu’un gouvernement décide de financer des mesures 
destinées à diminuer la fécondité, il serait évidemment 
souhaitable qu’il connût l’importance de chacun des fac- 
teurs énumérés ci-dessus, mais nos connaissances dans ce 
domaine sont encore limitées. D e  plus, il faut noter que 
les influences de ces facteurs se chevauchent dans une 
certaine mesure. 

Les effets de l’éducation sur les variables démogra- 
phiques ne se bornent pas à la fécondité. Nous avons 
déjà indiqué, à la section 4.1., que l’emplacement des 
écoles peut avoir une influence considérable sur les mi- 
grations internes, les parents tendant à se déplacer vers les 
régions où leurs enfants bénéficieront de meiüeures possibi- 
lités d’éducation. D e  plus, l’expérience de plusieurs pays 
prouve que la propension à migrer, notamment des régions 
rurales vers les villes, est liée au niveau de l’éducation 
scolaire reçue par les migrants3. Cela est certainement d û  
en grande partie au fait que la main-d’œuvre instruite 
cherche très souvent des emplois dans le secteur moderne, 
c’est-à-dire le plus souvent, dans les centres urbains. 

Enfin, l’éducation peut agir sur la mortalité, par exemple, 
en améliorant l’hygiène et la nutrition. Dans ce domaine 
aussi, il est difficile d’isoler les effets de l’éducation de ceux 
des autres variables c o m m e  les salaires plus élevés, qui vont 
normalement de pair avec une instruction plus poussée. 

1 Voir : D.B. Holsinger et J.D. Kasarda : “Education and Human 
Fertility: Sociological Perspectives”, dans R.G. Ridker (ed): 
Population and Development, Johns Hopkins University Press, 
Baltimore et Londres 1976. 
Voir également : S. Timur : Demographic Correlates of Woman’s 
Educatwn - Ferti1it.v. Age et Mariage. and the Famil-v, docu- 
ment présenté à la 18” Conférence générale de l’Union interna- 
tionale pour l’étude scientifique de la population, Mexico, 
8-13 Août 1977, Division de la population de i’Unesco, 1977. 

L. 11 existe une théorie sur les rapports entre la valeur économique 
des enfants et la fécondité. On la trouvera exposée dans l’ouvrage 
de H. Leibenstein : “An Interpretation of the Economic Theory 
of Fertility: Promising Path or Blind Ailey?”, Journal of Econ- 
omic Literature, VOL 12, no 2, juin 1974. 

3 Voir par exemple : 
J.C. Caldwell : “Determinants of Rural-Urban Migration in 
Ghana”, Population Studies, Vol. 22, no 3, 1968. 
L.A. Kosioski : “Education and Interna1 Migration” dans H. 
Muhsam (ed) : Education and Population: Mutual Impacts, 
IUSSP, Editions Ordina, Dehain, Belgique, 1975. 
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Chapitre Vlll - Modèles de flux simplifiés et globaux’ 

Dans ce manuel, nous avons jusqu’ici discuté de l’emploi de 
différentes versions d’un modèle des flux par année d’études 
retraçant les flux d’élèves à l’entrée, au cours et à la sortie 
d’un degré ou d’un cycle d’enseignement. L’emploi de ce 
modèle exige, au minimum, des données sur les effectifs 
par année d’études pendant deux années consécutives, ainsi 
que des données sur le nombre de redoublants par année 
d’études pour la seconde de ces années. C o m m e  nous l’avons 
indiqué à la section 2.2.3., elles nous permettent d’estimer 
une série de taux de flux. Il faut évidemment disposer de 
données sur plusieurs années pour analyser et projeter les 
tendances de l’évolution de ces taux. 

Or, des données sur les redoublants, indispensables pour 
calculer les taux de promotion, de redoublement et d’aban- 
don, ne sont rassemblées que depuis assez peu de temps 
dans la plupart des pays en développement. Pendant les 
années 1960,les données les plus détaillées dont on disposait 
portaient généralement sur les effectifs par année d’études, 
(mais non sur les redoublants), et le modèle de projection le 
plus couramment utilisé se fondait sur elles. C e  modèle, 
généralement d é n o m m é  modèle des taux de rétention, sera 
examiné à la section 8 .l. 

11 faut pouvoir disposer de projections des effectifs 
distribués par année d‘études pour planifier correctement 
l’évolution du système d’éducation. Toutefois, si ces 
données font défaut, on devra parfois se contenter de 
modèles de flux fondés sur des données globales par degré 
d’enseignement. Ces modèles sont également utiles à 
l’élaboration des plans à long terme, pour lesquels une ven- 
tilation des effectifs par année d’études n’est pas toujours 
indispensable. L a  section 8.2. examine deux de ces modèles, 
conçus pour projeter les effectifs par degré d’enseignement. 

U n e  autre catégorie de modèles globaux qui peuvent 
être utiles dans les pays en développement comprend des 
modèles de projection des effectifs par âge ou groupes 
d’âges. On peut en tirer parti, par exemple, pour analyser 
l’évolution future de la proportion de la population d’âge 
scolaire effectivement scolarisée. La section 8.3. présente 
un de ces modèles, le Modèle des flux par âge. 
Dans certains cas, il faudrait disposer de projections 

globales à la fois par degré et par âge. Si les modèles qui 
vont être décrits aux sections 8.2. et 8.3. étaient employés 
séparément, il n’y aurait généralement pas concordance 
entre les effectifs totaux projetés par degré et les effectifs 
projetés par âge. Il vaut donc mieux, dans ce cas, employer 
un modèle fournissant simultanément les deux séries de 
projections, autrement dit un modèle de flux gbbal par 
degré et par ûge. L‘un de ces modèles, élaboré par l’Office 
des statistiques de l’Unesco est examiné à la section 8.4. 

8.1. Modèle des taux de rétention 

C o m m e  on vient de l’expliguer, ce modèle est généralement 
utilisé quand les données sur les redoublants font défaut. Il 
peut senrir aussi quand les taux de redoublement sont nuls 

ou négligeables (comme quand il y a promotion automa- 
tique). Dans ce dernier cas, il donne les m ê m e s  résultats 
que le modèle des flux par année d’études d u  Chapitre II. 

Pour un cycle d’études de six ans, le modèle peut être 
exprimé c o m m e  suit : 

(8.1.2.) Et+’ = ke Et (g = 2. ..., 5). g + l  g g 

Tous les syrhboles sont les m ê m e s  qu’au Chapitre II, 
à l’exception dekgiqui est le taux de rétention pour l’année 
d’études g l’année scolaire t. Il exprime l’effectif de l’année 
d’études g + 1 pendant l’année scolaire t + 1 en proportion 
de celui de l’année d’études inférieure l’année scolaire 
précédente. 

L’équation (8.1.1 .) indique l’effectif de la première 
année d’études d u  cycle, sous la m ê m e  forme que dans 
le modèle des flux par année d’études (voir 2.2.15.). Il 
faut pour cela connaître le nombre de redoublants de la 
première année d’études. C o m m e  la principale raison de 
l’emploi de ce modèle simplifié est souvent le manque de 
données sur le redoublements par année d’études, il arrive 
que ces données ne soient pas non plus disponibles pour la 
première année d’études. Dans ce cas, on devra peut-être 
recourir à des méthodes plus approximatives pour projeter 
les effectifs de la première année du cycle. On pourrait, par 
exemple, projeter directement les effectifs de .première 
année en extrapolant les tendances passées, sans faire de 
distinction entre les nouveaux inscrits et les redoublants. 
Cette méthode serait évidemment moins satisfaisante, 
notamment sur une longue période car il faudrait dégager 
la relation entre l’évolution future d u  nombre des entrants 
et celle de la population d’âge scolaire. C‘est pourquoi, il 
est souvent Wéférable de tirer parti des informations dont 
on dispose pour estimer le nombre de redoublants de 
première année et d’utiliser l’équation (8.1.1 .). On procé- 
dera, si possible, à des enquêtes par sondage pour arriver à 
une estimation des redoublements en première année. On 
pourra alors construire une projection du nombre de 
nouveaux entrants par rune des méthodes examinées 
au Chapitre III. 

1. On s’est inspiré en très grande partie, pour l’exposé des modèles 
présentés dans ce chapitre des travaux de l’office des Statistiques 
de l’Unesco. Pour une analyse plus approfondie, voir : 
B. Fredriksen : “L‘emploi des modèles de flux pour estimer les 
effectifs scolaires à venu dans les pays en développement”, 
dans Méthodes de projection des effectifs scolaùes dans les 
Pa-vs en développemen?, Enquêtes et recherches statistiques : 
travaux en cous, CSR-E-19, Office des statistiques de i’unesco, 
Paris 1978. 

93 



Les effectifs de toutes les années d’études qui suivent la 
première année sont exprimés par un coefficient (le taux 
de rétention) multiplié par l’effectif de l’année d’études 
inférieure pendant l’année scolaire précédente. Les incon- 
vénients de l’emploi de ce modèle tiennent en grande partie 
aux difficultés liées à l’interprétation et à la projection de 
l’évolution future de ces taux. Pour faciliter l’examen de 
cette question, on aura intérêt à dégager le rapport entre 
le taux de rétention pour une année d’études et une année 
scolaire données et les taux de promotion et de redouble- 
ment (utilisés dans le modèle des flux par année d’études) 
pour la m ê m e  année. A cet effet, on comparera les équa- 
tions donnant les effectifs pour les deux modèles, pour une 
année d’études données. Considérons la projection de l’ef- 
fectif de l’année d’études g + 1 pour l’année scolaire t + 1. 
Elie est fournie par l’équation (2.2.16.) pour le modèle 
des flux par année d’études et par l’équation (8.1.2.) 
pour le modèle des taux de rétention. E n  posant l’égalité 
entre les deux expressions, nous obtenons : 

E n  divisant par Et les deux membres de cette équation, 
nous obtenons : g 

Il ressort de l’équation (8.1.3.) que, si le taux de redouble- 
ment est nul, le rapport entre les effectifs de deux années 
d’études successives pour deux années scolaires successives 
sera égal au taux de promotion correspondant. La pro- 
jection des taux de rétention pour les années à venir s’en 
trouvera facilitée, puisque nous savons qu’ils ne pourront 
dépasser l’unité, à condition que le taux de redoublement 
reste toujours égal à zéro. Mais si, c o m m e  c’est le cas dans 
la plupart des pays en développement, les taux de redouble- 
ment sont loin d’être négligeables, le taux de rétention 
risque d’être beaucoup plus élevé que le taux de promotion 
correspondant, et il pourra dépasser l’unité. 

L‘équation (8.1.3.) montre en outre que l’incidence 
du taux de redoublement sur le taux de rétention est 

/ Ej , c’est-à-dire le rapport entre contidionnée par E 

les effectifs des années d’études g + 1 et g pendant l’année t. 
Si ce rapport est élevé, il accentue la tendance à une aug- 

mentation d u  taux de rétention. Le rapport E / E peut 

m ê m e  être supérieur à l’unité, car il arrive très souvent, 
dans les pays en développement, que l’effectif d’une année 
d’études de l’enseignement primaire pendant une année 
soit supérieur à celui de l’année d’études inférieure cette 
m ê m e  année, situation évidemment rendue possible par le 
fait que les deux effectifs viennent de cohortes différentes 
dont le passé scolaire a été différent en ce qui concerne les 
taux d’admission, de promotion et de redoublement. Dans 

ce cas, le taux de redoublement rt del’équation(8.1.3.) 

serait multiplié par un facteur supérieur à l’unité, ce qui 
t t t 

g + 1‘ rendrait la différence entre k et pg supérieure à r 
g 

O n  observe le plus souvent des taux de rétention supé- 
rieurs à l’unité entre les deux dernières années d’études 
d’un cycle, en raison de taux de redoublement élevés 
dans la toute dernière, qui expliquent en partie par le 
nombre d’élèves désireux de satisfaire aux conditions d’ad- 
mission dans la première année d’études d u  cycle suivant. 

t 
g + l  

t t 
g + l  g 

g + l  

Les effets d’un taux de redoublement élevé peuvent être 
renforcés si l’effectif de la dernière année d’études pendant 
l’année de base est supérieur à celui de l’année d’études 
inférieure, (voir le paragraphe qui précède). Par exemple, 
le rapport entre l’effectif de la dernière année d’études du 
primaire en 1976 et celui de l’année d’études immédia- 
tement inférieure en 1975 était de 1,60 au Tchad et de 
1.38 en Côted’Ivoire (source : Office des statistiques de 
l’Unesco). Il est difficile de projeter ces taux dans l’avenir; 
ils sont en effet conditionnés par toute une série de facteurs 
sous-jacents et ils n’ont pas de limite supérieure évidente. 

A noter enfin que le modèle des taux de rétention ne se 
prête pas à l’analyse des conséquences des changements 
apportés à la politique de l’éducation, car les principaux 
paramètres qui varient en fonction de cette politique 
(taux de promotion, de redoublement et d’abandon) ne 
sont pas explicitement inclus dans le modèle. 

Les données nécessaires à l’emploi d u  modèle des taux 
de rétention, qui ont été examinées plus haut, sont réca- 
pitulées dans le tableau 8.1. 

Tableau 8.1. - Récapitulation des données nécessaires au 
modèle des taux de rétention, appliqué à 
un cycle du système d’éducation 

G e n t s  à eiimer 1 Données nécessaires 
~~~ I 

Taux 
de redoublement 
de la première année 
d‘études 

Taux de rétention 

Redoublants de la 
première année d‘études 
pour une année scolaire 
donnée 

Effectif de la 
première année d’études 
l‘année scolai re précéden te 

Effectifs par 
année d‘études pour 
deux années consécutives 

Quand le modèle est utilsé pour des projections, il faut 
aussi disposer de projections du nombre d’entrants en 
première année (voir le Chapitre III). D e  plus, si on entend 
réaliser les projections à partir d’une extrapolation des 
tendances de l’évolution du taux de redoublement en 
première année et des taux de rétention, il faut disposer 
des données indiquées dans le tableau 8.1. pour plusieurs 
années, afin de pouvoir estimer les tendances de l’évolution 
des coefficients. 

8.2. Modèles de flux globaux par degré 
d’enseignement 

L’un des traits importants qui caractérisent tous les modèles 
de flux dans l’enseignement présentés jusqu’ici dans ce ma- 
nuel est qu’on y admet que l’effectif d’une année d’études 
ou d’un cycle est conditionné par l’effectif des années 
précédentes dans les années d’études ou les cycles inférieurs. 
C’est ce qu’on appelle souvent la “survie” dans le système 
d’éducation. Notre approche est essentiellement la m ê m e  
quand nous élaborons des modèles globaux. E n  d’autres 
termes, nous admettrons que l’effectif d’une certaine 
année est en grande partie conditionné par celui du cycle 
ou du degré précédent, avec le décalage dans le temps 
approprié. Nos laisserons de côté les modèles globaux qui 
ne se fondent pas sur ce principe de survie et dont on 
peut citer c o m m e  exemples les modèles de projection des 
effectih du secondaire selon leur évolution dans le temps 
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ou en tant que fonction de variables explicatives, sans qu’il 
soit tenu compte de l’évolution des effectifs du primaire 
les années précédentes. A notre avis, ces modèles donnent 
généralement des résultats moins satisfaisants que les 
modèles de flux simplifiés examinés dans le présent chapitre. 

Nous passerons en revue deux types de modèles globaux 
servant à analyser les effectifs par degré d’enseignement. L e  
premier prend en compte explicitement les flux d’élèves 
entre différents degrés d’enseignement d’une année à 
l’autre, par exemple, entre la dernière année du primaire et 
la première année du secondaire. Le deuxième est plus 
simple en ce sens qu’il dégage des rapports, par exemple, 
entre les effectifs du secondaire pour une année scolaire 
donnée et ceux du primaire,un certain nombre d’années 
auparavant, sans préciser les flux d’élèves entre les degrés 
année par année. Dans ce cas, il nous suffit de disposer de 
séries chronologiques sur les effectifs par degré, alors 
que lTautre modèle nécessite aussi des données sur les 
flux d’élèves d’un degré a l’autre. 

8.2.1 

Considérons un système d’éducation comportant trois 
degrés et où les effectifs de l’année scolaire t sont repré- 

sentéspar EL , ES et E L ,  symboles correspondant res- 
pectivement à l’enseignement primaire, secondaire et supé- 
rieur. Les nouveaux entrants dans chaque degré sont exprimés 
par Np , NS et NH , respectivement. 

Modèle 1 - Modèle de passages annuels par degré 

t t  t 

L e  modèle ne fait donc pas état des effectifs de chacune 
des années d’études de chaque degré. A cela près, il res- 
semble beaucoup à la forme simplifiée du modèle des 
flux par année d’études. 
Au lieu des taux de flux par année d’études, nous intro- 

duisons des taux de passage annuels par degré : 

a.. = proportion des élèves du degré i pendant l’année 
scolaire t qui se trouveront au degré j l’année scolaire 
suivante. 

t 
IJ 

C o m m e  ci-dessus, les degrés (primaire, secondaire et 
supérieur) sont indiqués respectivement par les indices P, 
S et H. Par exemple, app exprime la proportion des élèves 
du primaire pendant l’année scolaire t qui se trouvera encore 
à récole primaire l’année suivante ; et abs est ia proportion 
de ces élèves qui sera passée dans l’enseignement secondaire. 

En utilisant ces notations, le modèle peut s’exprimer 
c o m m e  suit : 

t 

(8.2.2.) ES+ = aks EfS + NS+ = aSS E; + abs EL 

Nt i- 1 . ydique ici les nouveaux entrants dans l’enseigne- 
ment primaue (en première année ou les années suivantes). 
On postule, dans cette version d u  modèle, qu’il rl’y a pas 
de nouveaux entrants dans I’ensejgnement secondaire et 
supérieur autres que les élèves qui se trouvaient au degré 
inférieur l’année précédente. 

Les taux de passage app aSS et am peuvent être consi- 

dérés c o m m e  des taux de passage sans changement de degré, 
puisqu’ils indiquent la proportion d’élèves (ou d’étudiants) 
qui resteront au m ê m e  degré d’enseignement l’année sui- 

vante. Notons que le taux app s’applique à la fois aux 

redoublants d’une année d’études du primaire et aux 
promus dans l’année d’études supérieure sans sortir du 
primaire. Les coefficients apS et aSH sont, en quelque 

sorte, des taux de promotion ou de transfert, mais ils sont 
assez différents des taux de promotion dont fait état le 
modèle des flux par année d’études (voir plus loin). 

C e  modèle est évidemment d’utilisation beaucoup plus 
facile que le modèle des flux par année d’études. Mais 
il est généralement moins utile, car il ne fournit pas de 
données par année d’études. D e  plus, les taux de passage 
à l’intérieur d’un m ê m e  degré sont probablement moins 
stables que les taux de flux ordinaires tels qu’on les trouve 
dans la forme traditionnelle du modèle des flux par année 
d’études. Pour le démontrer, comparons les projections de 

Ek+ ‘obtenues avec le modèle par degrés (8.2.1.) avec le 
modèle par année d’études. 

Pour simplifier les choses, nous postulerons que tous les 
nouveaux inscrits entrent en première année, autrement dit 

que Nb + =Nt + ! Le modèle des flux par année d’études 
nous donne dors, pour un système de six années d’études 
(voir les formules (2.2.15.) et (2.2.16.)) : 

1 

6 
(8.2.4.) E;+ = Ei+ + Z: 

g = 2  EB’ 

où rt et pt représentent respectivement les taux de-redou- 

blement et de promotion pour l’année d‘études g. (8.2.4.) 
peut être formulé c o m m e  suit : 

g g  

C 

t t  Dans cette équation, (r + p ) pour la première, deuxième, g g  
... cinquième année d’études représentent la proportion 
d’élèves .de l’année d’étüdes g qui resteront dans le primaire 
l’année suivante, dans la. m ê m e  année ou dans l’année 

d’études supérieure. D e  plus, ,rk indique la proportion 

d’élèves de sixième (et dernière) année qui seront encore a 
l’école primaire l’année suivante parce qu’ils auront redoublé. 

E n  divisant et en multipliant les deux dërniers termes 

de (8.2.5.) par Eb, on obtient : 

(8.2.6.) 

Comparons maintenant (8.2.6.) et (8.2.1.). Le taux 
de passage sans changement de degré at correspond a 
l’expression entre crochets. C’est la moyenne pondérée 

de cinq (rt + p‘) et de rk , où les effectifs relatifs servent 

de pondération. Dans ces conditions, m ê m e  si tous les r et 

les p restent constants, app peut varier du fait de change- 

ments de,;,,, c’est-àdire dans la répartition des effectifs 

d u  primaire par année d’études. 
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D e  m ê m e ,  il est facile de montrer que chacun des autres 
taux de passage annuels par degré dépend de la répartition 
des effectifs entre les années d’études du degré considéré. 
C o m m e  celle-ci peut varier avec le temps, elle est l’une 
des causes de l’instabilité des taux de passage sans change- 
ment de degré, m ê m e  quand les taux de passage par année 
d’études restent constants. Dans de nombreux pays en dé- 
veloppement, la répartition des élèves entre les années 
d’études du primaire est en cours d’évolution, avec une 
proportion de plus en plus forte des effectifs dans les 
dernières années d’études. 

Toutefois, si l’on connaît le nombre d’entrants dans 
l’enseignement primaire et si l’on fait une estimation des 
taux de passage par degré, le modèle (8.2.1.) - (8.2.3.) 
apporte une méthode facile de projeter les effectifs futurs 
par degré. 

Il n’est pas difficile d’estimer les taux de passage par 
degré année par année, à condition de disposer de données 
sur les effectifs et le nombre d’inscrits dans chaque degré. 
Considérons d’abord abp, taux de passage sans changement 
de degré pour le primaire. D e  (8.2.1.) nous tirons : 

t On obtient ainsi une estimation de app en observant les 

effectifs d u  primaire pendant deux années consécutives, 
ainsi que le nombre d’entrants dans la seconde année. 

Considérons ensuite afis. Sa valeur peut être estimée 
c o m m e  étant le rapport entre le nombre d’élèves qui 
passent d u  primaire au secondaire entre les années scolaires 
t et t + 1 et les effectifs d u  primaire l’année t (Ep). 

En utilisant (8.2.2.), on obtient ensuite : 

t 

E t + l  N t + l  s - s  (8.2.8.) aLs = 

O n  .peut donc réaliser une estimation de ais en observant 
les effectifs d u  secondaire pendant deux années consécu- 
tives, ainsi que le nombre d’entrants dans le secondaire fa 
deuxième de ces années. On peut procéder de la m ê m e  
façon pour l’enseignement supérieur. 
! Si l’on calcule tous les taux de passage par degré pour 
une série d’années consécutives, on peut en dégager les 
tendances d’évolution dans le temps. Mais l’examen qui 
précède a montré que ces tendances peuvent être impu- 
tables à plusieurs facteurs différents. En particulier, l’in- 
fluence de la répartition des effectifs par année d’études 
sur les taux de passage par degré rend les extrapolations 
un peu hasardeuses. Un changeqent dans la répartition 
par année d’études peut intervenir sur une période assez 
courte, puis cesser, phénomène qui constitue une source 
d’erreurs dans la projection des tendances de l’évolution 
des taux de passage par degré. 
De plus, ce modèle n’a guère d’utilité pour analyser les 

conséquences des réformes de la politique de l‘éducation, 
parce qu’il ne fait pas état explicitement des taux de flux 
par année d’études. 

Pour toutes ces raisons, le meilleur usage qu’on puisse 
faire d u  modèle est d’en tirer une première simulation, 
très simplifiée, de l’évolution future des effectifs. 

Les données nécessaires à l’emploi de ce modèle ont été 
exposées ci-dessus; eues sont récapitulées au tableau 8.2.. 

Tableau 8.2. - Récapitulation des données nécessaires au 
modèle des passages annuels par degré 

~ 

Coefficients à estimer 

Taux de passage 
par degré 
et par année 

Données nécessaires 

a) Effectifs par degré 
pour deux années 
consécutives 

b) Entrants dans 
l’enseignement primaire, 
secondaire et supérieur 
pour la deuxième année 

Quand le modèle est utilisé pour des projections, il faut 
disposer aussi de projections des nouveaux entrants dans 
l’enseignement primaire. D e  plus, si l’on veut éviter que ces 
projections se fondent sur des taux constants de passage par 
degré, les données indiquées au tableau 8.2. doivent porter 
sur plusieurs années, de façon qu’on puisse estimer les ten- 
dances de l’évolution des taux de passage. On peut toutefois, 
au lieu de projeter ces tendances, utiliser le modèle pour 
des simulations, dégageant les effets de différentes valeurs 
des taux sur les effectifs futurs. 

Il est évident qu’en cas de transferts, c’est-à-dire si les 
élèves venus d’autres régions ou pays entrent dans I’ensei- 
gnement secondaire ou supérieur, le modèle devra être 
modifié et des données sur ces transferts seront nécessaires. 

8.2.2. Modèle 11 - Modèle des taux de passage par degré 
avec décalages dans le temps 

Le modèle que nous venons d’examiner fait explicitement 
état des flux d’élèves entre les degrés d’enseignement. Ces 
flux n’apparaissent pas explicitement dans l’autre version 
que nous allons étudier ici, qui nécessite donc encore moins 
de données (il suffit de données sur les effectifs par degré). 
On postule que les effectifs d u  primaire sont une fonction 

du temps, les effectifs d u  secondaire et du supérieur étant 
exprimés en multipliant par un coefficient ceux d u  degré 
inférieur avec décalage d’un certain nombre d’années. 
Le modèle peut être présenté de la façon suivante : 

(8.2.9a.) Eb = f(t) 
ou 
(8.2.9b.) E:, = g(t) 

PP 
(8.2.10.) ES = k b i n  E;- 
(8.2.11.) EL = k i G q  Es-‘. 

où f(t) et g(t) symbolisent deux fonct‘ions d u  temps. Les 
t t  t 

S symboles Ep, E et EH sont définis en 8.2.1. 

Pp =la population ayant l’âge officiel de la scolarité 
primaire l’année scolaire t (l’indice P indique l’en- 
seignement primaire) 

k -”- le rapport entre les effectifs de l’enseignement 
ps -secondaire, l’année scolaire t et les effectifs de 

l’enseignement primaire n années auparavant (le 
nombre d’années à retenir est examiné plus loin) 

kk;q= le rapport entre les effectifs de l’enseignement 
supérieur l’année scolaire t et les effectifs de l’en- 
seignement secondaire q années auparavant (le 
nombre d’années à retenir est examiné plus loin) 
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L’équation (8.2.9a.) indique que l’effectif total d u  
primaire est une fonction du temps, alors que (8.2.9b.) 
indique que le taux brut de scolarisation dans le primaire 
est lui aussi une fonction du temps. Pour choisir entre les 
deux méthodes, il suffit essentiellement de déterminer s’il 
faut tenir compte de l’évolution de la population ayant 
l’âge de la scolarité primaire dans la projection des effectifs 
futurs du primaire. Dans u n  pays qui a déjà généralisé ou 
est près de généraliser l’enseignement primaire, on devra 
utiliser (8.2.9b.). On se heurte alors à une difficulté, car la 
limite supérieure de ce taux brut de scolarisation peut 
dépasser 100 76 à cause de la présence d’élèves ayant dé- 
passé l’âge normal du fait de redoublements et d’entrants 
tardifs (voir à ce sujet les sections 7.1.4. et 7.1.5.). 

Les taux k et kSH peuvent être appelés taux de 

passage par degré décalés dans le temps. Ils indiquent en 
effet la proportion d’élèves se trouvant à un degré donné au 
cours d’une année qui seront au degré suivant au bout d’un 
certain temps. Ils sont pourtant assez différents des taux d u  
modèle des flux par année d’études : primo, ils n’indiquent 
pas les flux d’une année sur l’autre; secundo, ils sont 
conditionnés par de nombreux facteurs sous-jacents, ce qui 
se comprend facilement en comparant le modèle global 
présenté ici à un modèle de flux par année d’études. Ce 
dernier, s’il couvre le primaire et le secondaire, nous permet 

de déduire les expressions représentant EL et Eh-”. 

Celles-ci dépendent de toute une série de taux de promo- 
tion et de redoublement, ainsi que de l’évolution, dans le 
temps, du nombre de nouveaux entrants dans l’enseigne- 

PS 

ment primaire. En conséquence le coefficient k - , qui PS 
est le rapport entre ces deux chiffres, dépend de l’ensemble 
de ces valeurs. 

L’emploi de ce modèle se heurte à deux objections 
principales. En premier lieu, il ressort clairement de ce qui 
précède qu’il est très difficile de mettre en relations les 
taux de passage par degré, décalés dans le temps kpS et 

kSH et les paramètres liés à la politique de l’éducation. 

C‘est dire que m ê m e  un modèle global de ce genre, ne se 
prête guère à l’analyse des incidences de tel ou tel change- 
ment dans cette politique. Il constitue surtout, peut-être, 
un moyen facile d’établir des projections à long terme, pour 
étudier les incidences sur les effectifs de chaque degré, de 
différentes évolutions dans le temps des taux de passage 
par degré, décalés dans le temps kpS et kSH, c’est-à-dire 

les proportions d’élèves d’un degré qui se trouveront au 
degré suivant au bout d’un certain temps. 

Outre qu’il est de peu d’utilité pour l’analyse des poli- 
tiques, ce modèle pose le problème du choix de la période 
de décalage à retenir. On pourrait penser que la période qui 
conviendrait tout naturellement pour kpS, par exemple, 

est la durée du programme d’études secondairesl. Mais ce 
n’est pas toujours exact et nous alions tenter d’expliquer 
pourquoi. 

Supposons, par exemple, qu’il n’y ait ni redoublements 
dans le primaire et le secondaire, ni interruption de la 
scolarité entre ces deux degrés. Supposons encore que les 
études primaires et secondaires aient une m ê m e  durée de 
six ans. Tous les élèves inscrits dans le secondaire l’année 
scolaire t l’étaient donc dans le primaire six ans plus tôt. 
Les élèves entrés dans le secondaire l’année scolaire t 
venaient d’entrer dans le primaire l’année t-6; et ceux 
qui terminent leurs études secondaires l’année scolaire t 
terminaient leurs études primaires l’année scolaire t-6. 

Il serait donc raisonnable, dans ce cas hypothétique, de 
choisir une période de décalage de six ans. Mais le choix 
de la période se complique du fait des redoublements et 
des interruptions éventuelles de la scolarité (entre les 
degrés, par exemple), et aussi des différences dans la durée 
des études a ces deux degrés. 

S’il n’y a pas de redoublement dans le primaire, mais s’ils 

sont nombreux dans le secondaire, l’effectif E comprendra 

des élèves qui ont passé plus de six ans dans une école 
secondaire et ne se trouvaient donc pas à l’école primaire 

six ans plus tijt (et donc non compris dans Eb-6 ), Cela 

nous inciterait à choisir une période de plus de six ans. 

Mais si nous mettons Et en relation avec Eb-7 , par 

exemple, en optant pour une période de sept ans, la cor- 
respondance ne sera toujours pas parfaite, car les entrants 
dans l’enseignement secondaire l’année t n’étaient pas 
encore entrés à l’école primaire sept ans plus tôt. La situa- 
tion inverse - cas où les redoublements sont nombreux 
dans le primaire et inexistants dans le secondaire - poserait 
encore u n  autre problème. 

La seconde des difficultés évoquées plus haut est liée aux 
différences de durée entre les deux degrés d’enseignement. 
Pour examiner ce cas, nous ne ferons pas état de redouble- 
ments ou d’interruptions. Nous postulerons que les études 
ont une durée de six ans dans le primaire, mais de cinq ans 
seulement dans le secondaire. Dans ce cas, tous les élèves 
inscrits dans le secondaire l’année scolaire t l’étaient dans le 
primaire cinq ans plus tôt, dans une des cinq dernières 
années d’études. Mais les élèves de première année d’études 
primaires l’année scolaire t-5 n’étaient pas encore entrés 
dans le secondaire’l’année scolaire t. Ainsi, les groupes 

d‘élèves Et et Eb-5 ne coïncident que partiellement. 

Mais si nous retenons une période de six ans, en mettant 

en reîation E: et E;-~ , nous constatons que les élèves 

représentés par Et se trouvaient dans les cinq premières S 
années du primaire l’année scolaire t-6. Par contre, les 
élèves de dernière année du primaire l’année scolaire t-6, 
inclus dans EPm6 , termineront leurs études secondaires 
à la fin de l’année t- 1 et ne seront donc pas inclus dans Es . 

D e  plus, si le taux d’abandon et le taux d’augmentation 
du nombre d’entrants dans les écoles secondaires sont 
élevés, la majorité des élèves se trouveront dans les pre- 
mières années d‘études et auront donc terminé depuis peu 
leurs études primaires, situation qui devrait sans doute 
nous inciter à choisir une période de décalage assez courte. 

En définitive, du fait du caractère global de ce modèle, 
il est impossible de déterminer la durée “correcte” que 
devrait avoir cette période de décalage, sauf dans des cas 
très particuliers. Cela dit, si le système scolaire se déve- 
loppe sans à-coups, et si la durée des études n’est pas très 
différente dans le primaire et dans le secondaire, on pour- 
rait sans doute arriver à des approximations assez satisfai- 
santes en prenant c o m m e  période, de décalage soit la durée 
des études primaires, soit celle des études secondaires. 
La m ê m e  règle vaudrait pour le passage du secondaire au 
supérieur. 

t 
S 

S 

S 

t 

1. C o m m e  la scolarité secondaire comporte normalement diverses 
branches de durée variable, il n’est même pas toujours facile 
d’en définir la longueur. La même observation vaut encore 
plus pour renseignement supérieur. 

97 



C o m m e  on l’a déjà dit, le principal avantage de ce 
modèle est le peu de données qu’il nécessite par compa- 
raison avec d’autres. Ces données sont récapitulées au 
tableau 8.3. 

Tableau 8.3, - Récapitulation des données nécessaires pour 
le modèle de taux de passage retardés 
par degré 

‘Oefficients Données nécessaires à estimer I I 
Taux 
de passage 
par degré 
décalés 
dans le temps 

a) Effectifs de l‘enseignement 
primaire pour une année donnée 
et effectifs de I’enseignenent 
secondaire n années plus tard 

b) Effectifs de l‘enseignement 
primaire pour une année donnée 
et effectifs de l’enseignement 
supérieur q années plus tard 

Quand on utilise ce modèle pour des projections, on 
peut projeter, soit l’évolution dans le temps des effectifs 
du primaire, soit le taux brut de scolarisation à ce niveau. 
Dans ce dernier cas, il faut disposer aussi de projections 
distinctes pour la population ayant l’âge de la scolarité 
primaire. Si l’on entend réaliser des projections d’effectifs 
sur la base des tendances de l’évolution des taux de passage 
par degré, décalés dans le temps, il faut disposer des don- 
nées indiquées au tableau 8.3. pour une série d’années. 

8.3 Modèle global des passages selon i’âge pour 
toutes les catégories et années d’enseignement 

C o m m e  on l’a dit plus haut, des projections par âge ou par 
groupes d’âges sont utiles dans certains cas, par exemple, 
si l’on veut étudier dans quelle mesure un pays s’oriente 
vers la scolarisation de tous les enfants ayant l’âge de la 
scolarité obligatoire. Dans d’autres cas, des projections 
par groupes d’âges plus restreints seront nécessaires, par 
exemple, pour la mise au point de programmes spéciaux 
destinés à des jeunes de 15 à 17 ans, non scolarisés. 

Pour construire ces projections, il suffit de modèles 
classant les élèves uniquement selon leur âge, et non pas 
selon le degré d’enseignement et l’année d’études. Un 
modèle de ce genre pourrait se présenter c o m m e  suit : 

où a représente le groupe d’âges retenu (de 6 à 25 ans, par 
exemple) : 

Ea = l’effectif d’élèves d u  groupe d’âges a pendant l’année 
scolaire t, quels que soient le degré d’enseignement 
et l’année d’études ; 

Ni = le nombre d’entrants du groupe d’âges a pour l’année 
scolaire tl : 

si = le raux de survie dans le système, des élèves d u  
groupe d’âges a l’année scolaire t, c’est-à-dire la pro- 
portion de ces élèves qui se trouveront encore dans 
le système scolaire pendant l’année t + 1. 

A noter que ce modèle est une version simplifiée d u  
modèle des flux selon l’âge et l’année d’études de la section 
9.1., dans laquelle sont omises les données sur le degré 
d’enseignement et l’année d’études. 

Ilrésulte de (8.3.1.) que : 

Si l’on possède des données sur l’effectif total, par âge 
et les nouveaux entrants par âge, on peut calculer les taux 
de survie dans le système d’enseignement. 

Quand on veut utiliser ce modèle pour des projections, 
il faut disposer de projections distinctes sur les nouveaux 
entrants, par âge, en plus des taux de survie dans le système 
(les s). Les problèmes liés ’à la projection des nouveaux 
entrants ayant été longuement examinés au Chapitre III, 
nous n’y reviendrons pas. 

Pour pouvoir projeter les taux de survie dans le système, 
il faut disposer de données sur leur évolution dans le temps. 
La formule (8.3.2.) montre qu’il faut, pour cela, des don- 
nées sur les nouveaux entrants par âge. C o m m e  elles sont 
rarement disponibles, il pourra se révéler nécessaire de 
recourir à des estimations très approximatives (voir la 
section 3.8.2.). Si le nombre d’entrants tardifs à l’école 
primaire a été sous-estimé, on risque de trouver qu’un sa 

donné soit supérieur à l’unité (voir (8.3.2.)). On remédiera 
à cette anomalie en révisant l’estimation des nouveaux 
entrants, du moins pour la ramener à u n  chiffre corres- 
pondant à un sa inférieur à l’unité. 

Nous avons montré à la section 9.1.2. que les taux de 
flux par année d’études peuvent être conditionnés par 
l’âge : par exemple, le taux d’abandon des élèves ayant 
dépassé l’âge normal tend souvent à être supérieur à la 
moyenne pour telle ou telle année d’études. Dans ces 
conditions, si un système scolaire passe par une période 
de transition qui le conduit d’une situation où les entrants 
tardifs sont nombreux à une autre où la majorité des 
élèves est d’âge normal, les valeurs s peuvent changer. 

Pour toutes ces raisons, il faut n’aborder qu’avec pru- 
dence la projection sur l’avenir des tendances observées 
pour les taux de survie dans le système scolaire. 

Si l’on a besoin de projections par groupes d’âges, il 
vaut mieux commencer par projeter chaque âge séparément, 
et additionner ensuite les projections correspondant au 
groupe étudié. Toutefois, des modèles d u  type représenté 
par la formule (8.3.1.) ont aussi été utilisés pour desgroupes 
d’âges. Dans ce cas, la période de décalage choisie doit 
correspondre à l’éventail des âges dans le groupe. On 
devra, par exemple, mettre en relation les effectifs d u  
groupe de 12 à 15 ans pour l’année scolaire t avec les 
effectifs du groupe de 8 à 11 ans quatre ans plus tôt (les 
groupes d’âges doivent couvrir des périodes égales : quatre 
ans dans le cas présent). 

Pour faciliter la comparaison avec les autres modèles, 
les données nécessaires sont récapitulées au tableau 8.4. 

Pour pouvoir utiliser le modèle dans des projections, 
il faut disposer de projections des nouveaux inscrits selon 
leur âge. D e  plus, on ne peut faire de projections à partir 
des tendances de l’évolution des taux de survie dans le 
système scolaire que si l’on possède pour plusieurs années 
les données indiquées au tableau 8.4. 

1. A noter que, dans d’autres chapitres de ce manuel, Nt indique 
. les entrants pour l’année d’études g, quel que soitgleuI âge. 
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Tableau 8.4. - Récapitulation des données nécessaires pour 
le modèle des passages selon l‘âge 

~~ ~ 

Coefficie.nts 
à estimer 

Taux 
de survie 
dans 
le système 
scolaire 

Données nécessaires 
~~ 

a) Effectifs par âges 
pour deux années consécutives, 
quels que soient le degré 
d‘enseignement et 
l’année d’études suivie 

, 

b) Nouveaux inscrits 
selon l’âge (quels que soient 
le degré d’enseignement 
et l’année d’études suivie) 
la seconde de ces années 

8.4. Modèle de flux globaux par degré et par âge 

Le dernier modèle dont nous dirons quelques mots dans 
ce chapitre permet de projeter les effectifs par degré d’en- 
seignement et par groupe d’âges. Il a été élaboré en vue 
de réaliser des projections d’effectifs, pays par pays, pour 
tous les pays en développement, dans le cadre d u  pro- 
gramme de projections relatives à l’éducation de l’Office 
des statistiques de l’Unesco1. En raison des objectifs 
de ce programme, le modèle devait satisfaire aux conditions 
suivantes : être applicable à des projections à long terme 
pour tous les pays en développement; être assez souple 
pour pouvoir être appliqué à des structures d’enseignement 
différentes ; être assez simple pour être employé dans des 
pays où les statistiques de l’éducation disponibles laissaient 
beaucoup à désirer, en volume et en qualité, et oh il n’était 
pas possible de rassembler des données complémentaires 
pour réaliser les projections. 

C o m m e  ce modèle est relativement complexe et qu’il a 
été décrit adieurs de façon détaillée2, nous nous conten- 
terons ici d’un bref exposé. Le modèle commence par une 
projection, par âge, d u  taux de scolarisation du groupe 
d’âges de 6 a 11 ans. Il est ressorti d’une étude des données 
annuelles disponibles pour la période 1960-1975 que les 
taux de scolarisation pour ce groupe d’âges ont augmenté 
dans la très grande majorité des pays. Conformément au 
but fixé à ces projections, cette tendance a été extrapolée. 
On a choisi à cet effet la fonction logistique3; en effet, 
il y a plusieurs raisons de tabler sur un ralentissement d u  
taux de développement de la scolarisation quand un pays 
approche de la scolarisation universelle pour ce groupe 
d’âges. 
On a projeté le taux de scolarisation pour le groupe 

d’âges de 6 à II ans en combinant les taux de scolarisation 
projetés pour ce groupe et les projections de la population 
de ce m ê m e  groupe. 

L‘étape suivante a consisté à étudier les changements 
dans la répartition par âge des effectifs du primaire depuis 
1960. Cette analyse a révélé que la proportion de ces 
effectifs entrant dans l’éventail d’âges officiellement re- 
COMU c o m m e  normaux augmentait lentement dans la 
plupart des pays, grâce à une diminution des redoublements 
et des entrées tardives. Il est probable que la concentration 
des effectifs dans cet éventail d’âges est appelée à s’ac- 
centuer, mais que son taux de progression diminuera à 
mesure que la proportion d’élèves d u  primaire appartenant 
à ce groupe d’âges se rapprochera de 100 %. On a donc 
postulé que l’évolution future de la proportion des effectifs 
du primaire âgés de 6 à 1 1 ans suivrait une courbe logistique, 
estimée sur la base des observations passées. En combinant 

les projections de cette proportion à celles des effectifs du 
groupe d’âges de 6 à 1 1  ans, on a obtenu des projections 
des effectifs scolaires de l’enseignement primaire. 

On a calculé les effectifs pour renseignement secondaire 
en projetant séparément le nombre d’élèves de ce niveau 
âgés respectivement de 12 à 17 ans et de 18 à 23 ans. On 
a obtenu les premières projections en étudiant l’évolution 
passée, pour la projeter ensuite sur l’avenir, de la propor- 
tion d’élèves âgés de 6 à 1 1  ans une certaine année qui se 
retrouveraient dans l’enseignement secondaire six ans plus 
tard, âgés de 12 à 17 ans. On a calculé ce dernier chiffre en 
projetant la proportion d’élèves du primaire âgés de 12 à 
17 ans une certaine année qui se retrouveraient dans l’en- 
seignement secondaire six ans plus tard, âgés de 18 à 23 ans. 
C e  procédé avait le double avantage de tirer tout le parti 
utile des données disponibles sur les effectifs par niveau 
et par âge, et d’indiquer des taux de passage qui se sont 
révélés plus stables dans le temps que les taux fondés 
uniquement sur le passage par degré ou le passage selon 
l’âge. Ces deux derniers taux ont été extrapolés à l’aide 
de la fonction logistique, avec des limites supérieurs déter- 
minées d’après la structure du système éducatif de chaque 

Faute de données sur la répartition par âge des effectifs 
de renseignement supérieur, il n’a pas été possible de choi- 
sir une approche fondée sur le passage par groupe d’âges et 
par degré pour projeter les effectifs de cet enseignement. 
Il a donc fallu recourir à une méthode fondée seulement 
sur le passage du secondaire au supérieur. Après essai 
de différentes durées, on a retenu une période de trois ans, 
qui permettait le mieux de dégager les tendances passées 
dans la majorité des pays. Du fait de ce manque de données, 
il se peut que les projections présentées pour i’enseigne- 
ment supérieur se fondent sur une moins bonne recons- 
titution des tendances passées que celles d u  primaire et d u  
secondaire. 

Bien que le m ê m e  modèle ait été utilisé pour tous les 
pays, on a tenu compte des différences dans la structure 
des systèmes d’éducation et dans l’âge de scolarité. L e  
modèle a été estimé et appliqué séparément pour les gar- 
çons et pour les filles. 

A noter enfin que, bien que ce modèle ait été mis au 
point afin d’élaborer des projections pour tous les pays en 
développement, il peut aussi intéresser certains pays qui 
voudraient réaliser des projections d’effectifs à long terme. 
C’est pourquoi nous avons récapitulé au tableau 8.5. les 
données nécessaires à cette fin. 

pays. 

1. Les résultats de ces projections sont publiés dans : Trends and 
Projections of Enrolment b.v Level of Education and bv Age, 
Current Studies and Research in Statistics, CSR-E-21, Office de 
statistiques de l’Unesco, Paris, septembre 1977. 

2. Les lecteurs qui voudraient étudier ce modèle dans le détail 
pourront se reporter à Dends and Projections of Enroiment b.v 
Level of Education and b.v Age, op. cit., Annexe II. 

3. Pour cette fonction logistique, voir la section 5.3. 
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Tableau 8.5. - Récapitulation des données nécessaires pour le modèle de l’Unesco des flux globaux par degré et par âge 

Proportion d’élèves du secondaire 
inscrits dans l‘enseignement supérieur 
trois ans plus tard 

a) Effectifs d u  secondaire 

b) Effectifs de t’enseignement supérieur trois ans plus tard - 

Variables à estimer sur une série d‘années Données nécessaires 

Taux de scolaristation pour le groupe d‘âges 
d e 6 à  1 1  ans 

a) Nombre d’élèves âgés de 6 à I I  ans, quels que soient 
le degré d’enseignement et l’année d’études suivie 

b) Population âgée de 6 à I I  ans 

Proportion de l‘effectif du primaire 
appartenant au groupe d’âges de 6 à 1 1  ans 

a) Effectifs du primaire 

b) Effectifs d u  primaire, groupe d’âges 
d e 6 à  1 1  ans 

Proportion d‘élèves du primaire 
âgés de 6 à I I  ans une année donnée 
qui se retrouveront dans le secondaire 
six ans plus tard âgés de 12 à 17 ans 

a) Effectifs du primaire, groupe d’âges de 6 à I I  ans 

b) Effectifs du secondaire, groupe d‘âges 
de 12 à 17 ans, six ans plus tard 

d u  primaire 
âgés de 12 à 17 ans une année donnée 
qui se retrouveront dans le secondaire 
six ans plus tard âgés de 18 à 23 ans 

a) Effectifs d u  primaire, groupe d’âges de 12 à 17 ans 

b) Effectifs du secondaire, groupe d’âges 
de 18 à 23 ans, six ans plus tard 

1 O0 



Chapitre IX - Modèles des flux par année d’études et par âge 
et modèles de plus forte complexité 

Nous avons présenté au Chapitre VIII, quelques modèles 
de flux plus simples que le modèle des flux par année 
d’études (MFAE) du Chapitre II et nécessitant moins de 
données. Nous allons maintenant en présenter deux plus 
élaborés, qui nécessitent l’un et l’autre des données plus 
détaillées. Il était postulé, dans le Modèle des flux par 
année d’études (MFAE), que les taux de passage (pro- 
motions, redoublements et abandons) étaient indépendants 
de l’âge des élèves et de leur passé scolaire. Les modèles 
étudiés ici s’écartent de cette hypothèse un peu trop 
étroite. 
On trouvera à la section 9.1. un modèle des flux par 

année d’études et par âge, où les taux de flux dans chaque 
année d’études peuvent varier selon l’âge des élèves. D u  
reste, il ressort des données disponibles qu’en fait, les taux 
de flux varient souvent beaucoup selon l’âge. Ce modèle 
a deux avantages principaux si o n  le compare au M F A E .  
D’une part, il permet de construire des projections par 
groupe d’âges, ce qui apporte souvent des informations 
très pertinentes aux responsables des services d’éducation. 
D e  plus, c o m m e  on l’expliquera à la section 9.1. il peut per- 
mettre de projeter, mieux que le M F A E ,  l’effectif total 
pour une année d’études, notamment quand la répartition 
par âge des élèves d’une année d‘études varie dans le temps, 
c o m m e  c’est souvent le cas dans les pays en développement. 
En revanche, le modèle nécessite des données assez détail- 
lées, et l’élaboration des prévisions prend plus de temps 
que dans le cas du MFAE. 

La section 9.2. présentera une autre formule générale 
du MFAE, un “modèle du passé’’, où l’on postule que les 
taux de flux dans une année d’études varient selon que 
l’élève a déjà redoublé ou non. D e  façon plus générale, on 
aurait pu considérer que tout le passé scolaire des élèves, 
par exemple le nombre de fois où ils ont redoublé une 
année d’études antérieurement, a une incidence sur leur 
taux de flux. 
On aurait pu combiner les modèles des sections 9.1 et 9.2. 
en postulant que les taux dépendent à la fois de l’âge et du 
passé scolaire, mais le modèle qui en résulterait serait assez 
compliqué et les besoins de données, excessifs. A noter 
aussi que, si les taux de flux peuvent être conditionnées par 
l’âge, c’est dans une certaine mesure, du fait du passé 
scolaire des élèves (car ceux qui ont très souvent redoublé 
une année d’études sont généralement plus âgés que les 
autres) . 

9.1. Modèles des flux par année d’études 
et par âge 

Le modèle élémentaire des flux par année d’études exposé 
au Chapitre II, faisait état de trois éléments ; les taux de 
promotion, de redoublement et d’abandon. Les taux de 
flux étaient censés être indépendants de l’âge des élèves. 
C o m m e  on l’a dit plus haut, cette hypothèse manque de 

réalisme et il est tenu compte de cela dans le modèle 
examiné ici. Après l’avoir présenté, nous fournirons. certains 
exemples fondés sur des données provenant du Venezuela, 
de la mesure dans laquelle l’âge peut influer sur les taux 
de flux. 

9.1.1. Le modèle 

Pour simplifier le modèle, nous ne tiendrons compte ni 
de la mortalité des enfants scolarisés, ni des transferts 
(voir le Chapitre IV). 

Nous poserons d’abord les taux de flux suivants selon 
l’âge et l’année d’études. 

taux de promotion des élèves d’âge a de l’année 
d’études g, c’est-à-dire proportion d’élèves d’âge a se 
trouvant dans l’année d’études au début de l’année 
scolaire t qui passeront dans l’année-d’études g + 1 
au début de l’année scolaire suivante, à l’âge de a + 1. 
taux de redoublement des élèves d’âge a, de l’année 
d’études g, c’est-à-dire proportion d’élèves d’âge a se 
trouvant en année d’études g au début de l’année 
scolaire suivante, à l’âge de 

taux de promotion des élèves d’âge a de l’année 
d’études g, c’est-à-dire proportion d’élèves d’âge a se 
trouvant dans l’année d’études au début de l’année 
scolaire t qui passeront dans l’année d’études g + 1 
au début de l’année scolaire suivante, à l’âge de a + 1. 
taux de redoublement des élèves d’âge a, de l’année 
d’études g, c’est-à-dire proportion d’élèves d’âge a se 
trouvant en année d’études g au début de l’année 
scolaire t, qui redoubleront l’année scolaire suivante, 
àl’âgedea+ 1. 

taux d‘abandon des élèves d’âge a de l’année d’études 
g, c’est-àdire proportion d’élèves d’âge a et se 
trouvant en -année d’études g au début de l’année 
scolaire t qui abandonneront leurs études en cours 
d’année, à la fin de l’année ou avant que commence 
l’année scolaire suivante. 

La s o m m e  de ces trois taux, dans le cas d’une année 
d’études ne décernant pas de diplôme est égaie à l’unité. 

Supposons maintenant que l’on connaisse les effectifs 
d’une année de base (année scolaire t) par âge et par année 
d’études. Supposons aussi que l’on connaisse de nombre, 
ventilé par âge, des nouveaux entrants dans chaque année 
d’études de l’année scolaire t + 1, (des méthodes de projec- 
tion des entrants selon l’âge sont exposées au Chapitre III). 
En utilisant toutes ces informations et les taux de flux 
selon l’âge et l’année d’études définis cidessus, on peut 
projeter la répartition des effectifs de l’année scolaire t + 1 
selon l’âge et l’année d’études. Ii suffit simplement d’ap- 
pliquer, mais cette fois à chaque groupe d’âges séparément, 
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la méthode exposée à la section 2.2.4. Si l’on étend l’ap- 
plication de ce modèle à l’enseignement secondaire et 
supérieur (voir le modèle de la section 4.4.), on arrive aussi 
à des projections selon l’âge et le degré s’enseignement. 

Si l’on dispose de projections de la population par âge, 
on peut tirer parti des projections des effectifs scolaires 
obtenus à l’aide d u  modèle des flux par année d’études et 
par âge pour projeter les divers types de taux de scolari- 
sation définis à la section 7.1., notamment le taux selon 
l’âge, le taux normalisé et le taux net de scolarisation par 
degré. 

Si on les compare aux simples projections d’effectifs par 
année d’études, celles qui font également état de l’âge des 
élèves présentent les principaux avantages suivants : 

i) Il est souvent de grand intérêt de projeter ce que 
sera la répartition des élèves selon l’âge et l’année d’études. 
D e  telies informations permettent des projections des taux 
de scolarisation par âge, indiquent le cheminement et les 
résultats des élèves pour chaque cohorte et l’on peut en 
tirer parti pour fonder des décisions portant sur la politique 
de l’éducation. Dans certains pays, on établit séparément 
des projections des effectifs scolaires par âge (voir le modèle 
présenté à la section 8.3.) et par année d’études, en harmo- 
nisant ensuite ces deux séries de projections. Mais des 
projections combinant directement l’âge et l’année d’études 
sont à préférer (voir le modèle présenté à la section 8.4. 
que l’on peut considérer cornme une version agrégée d’un 
modèle des flux par année d’études et par âge. 

ii) On peut arriver à des projections plus fiables de 
l’effectif total de chaque année d’études, notamment : 
Q) quand la répartition par âge dans chaque année d’études 
est très étendue; et b) quand l’importance relative des 
divers groupes d’âges dans une année d’études évolue 
rapidement avec le temps. Or, le nombre d’entrants tardifs 
et de redoublants fait que la situation a) est courante dans 
les pays en développement. D e  plus, le nombre d’entrants 
tardifs diminue progressivement dans ceux où l’enseig- 
nement primaire est en passe de se généraliser (voir à 
ce sujet les sections 3.5. et 3.6.). D’autre part, ces pays 
s’efforcent généralement de réduire le nombre des redou- 
blements à mesure qu’ils se rapprochent de l’objectif de 
l’enseignement primaire universel. L e  jeu de ces deux 
facteurs aboutira à modifier la répartition par âge des élèves 
d’une année d’études. C’est pourquoi, à condition que les 
taux de flux dans une année d’études soient effectivement 
conditionnés par l’âge, les modèles des flux par année 
d’études et par âge offrent u n  intérêt particulier pour les 
pays en développement. 

iii) On peut reconstituer le passé scolaire des élèves 
dont la sco@isation a commencé à l’âge normal et celui des 
divers sous-groupes d’entrants tardifs (voir la section 2.3.). 
C e  type d’information serait utile aux autorités scolaires 
de pays OU la capacité d’accueil d u  système scolaire est 
limité et qui peuvent avoir à choisir entre l’accueil, dans 
le primaire, d u  plus grand nombre possible d’entrants d’âge 
scolaire normal et l’accueil dans cet enseignement d’un plus 
grand nombre d’entrants tardifs. 

iv) D e  nombreux pays en développement se dotent 
actuellement de divers moyens d’enseignement extra- 
scolaire, ou non formel, destinés aux jeunes qui ne sont 
pas entrés dans le système scolaire proprement dit’. Pour 
prévoir c o m m e  il convient les besoins de ce type d’ensei- 
gnement, il importe au plus haut point de connaître le 
niveau d’instruction des divers groupes d’âges de jeunes non 
scolarisés. Or, c’est précisément ce que permet le genre 
de modèle présenté ci-dessus. 

Mais les avantages en question ont leur prix. L‘emploi 
de ce modèle, si on le compare au modèle des flux par 

année d’études, présente en effet des inconvénients à 
plusieurs égards : 

a) Besoins de données : c o m m e  on l’expliquera plus 
loin de façon plus détaillée, ce modèle nécessite des don- 
nées sur les effectifs et les redoublements par âge et par 
année d’études. Or, ces informations ne sont pas disponibles 
dans la plupart des pays en développement et, dans ceux 
où eues le sont, les données relatives à l’âge des élèves sont 
assez incertaines. 

b) Estimation des taux de flux : l’emploi d u  modèle 
oblige à calculer des taux de flux séparément pour chaque 
âge. C e  calcul n’est pas difficile si l’on dispose des données 
précitées, mais prend évidemment plus de temps que l’esti- 
mation d’une seule série de taux de flux. D e  plus, pour 
certanes années d’études et certains âges, l’effectif sera si 
peu nombreux que l’estimation des taux de flux cessera 
d’être fiable. 

c) Projections : l’emploi d u  modèle nécessite des 
projections distinctes pour chaque âge, ce qui veut dire que 
tous les travaux de projection requis pour pouvoir utiliser 
u n  modèle des flux par année d’études, doivent être faits 
pour chaque âge. Les calculs prennent donc évidemment 
beaucoup plus de temps que dans le cas d u  M F A E ,  mais ne 
posent pas de .problèmes si on peut les faire sur ordinateur 
et si l’on suppose connue l’evolution des taux de flux 
selon l’âge et l’année d’études. ii faut, par contre, beaucoup 
de temps pour projeter sur l’avenir les tendances de taux 
de flux aussi nombreux. 

Arrêtons nous un peu maintenant aux besoins de don- 
nées. En bref, les données requises son exactement les 
m ê m e s  que pour le MFAE, à cela près qu’il nous faut 
maintenant toutes les informations, non plus seulement 
par année d’études, mais aussi par âge. C o m m e  les besoins 
en données d u  MFAE ont été exposés en détail aux sections 
1.3.2. et 2.2.3., nous nous bornerons ici à un très bref 
examen. 
On peut estimer c o m m e  suit les taux de redoublement 

et de promotion d’élèves d’âge a d’une année d’études g, 
l’année scolaire t : 

(9.1.1 .) 

t 
g9a 

redoublants d’âge a + 1, année d’études g, année t + 1 
élèves d’âge a, année d’études g, année t r =  

(9.1.2.) 

t -admis en année d’études g + 1, d’âge a + 1, année t + 1 - 
élèves d’âge a, année d’études g, année t Pg,a 

Le taux d’abandon des élèves d’âge a de l’année d’études 
g, est estimé par différence, c’est-àdlre : 

t t  (9.1.3.) di,a = 1 -r - g,a Pg,a. 
Dans toutes ces formules d’éstimation, nous avons 

postulé qu’il n’y avait pas de transferts. La formule (9.1.1 .) 
montre que, pour estimer les taux de redoublement selon 
l’âge et l’année d‘études, il nous faut des données sur l’ef- 
fectif selon l’âge et l’année d’études, pour l’année scolaire t 
et aussi sur les redoublants selon l’âge et l’année d’études, 

1. P.H. Coombs et M. Achmed : Attacking Rural P0vert.v. How 
flonformal Educatwn Can Help. Johns Hopkins University Press, 
Baltimore et Londres, 1974. 
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l’année scolaire t + 1. Pour pouvoir calculer les taux de 
promotion (voir la formule (9.1.2.)), il nous faut aussi des 
données sur les “promus” selon l’âge et l’année d’études 
pour l’année scolaire t + 1. On peut considérer que le 
nombre des promus d’âge a + 1 à l’année d’études g + 1 
l’année scolaire t + 1 est constitué par différence entre 
l’effectif d’âge a + 1 et le nombre de redoublants d’âge 
a + 1 dans cette année d’études l’année scolaire t + 1 
(voir la façon de procéder correspondante dans le cas d u  
MFAE, exposée aux sections 1.3.2. et 2.2.3.). 

Les besoins d u  modèle en données sont récapitulées au 
tableau 9.1. : 

Tableau 9.1. - Récapitulation des besoins en données du 
modèle des flux par année d‘études et par âge 

1 Coefficients à estimer 1 Données nécessaires I 

Taux de flux selon l‘âge 
et l’année d’études, 
année scolaire t 

a) Effectifs selon l‘âge 
et l‘année d‘études 
années scolaires t et t + 1 

b) Redoublants selon l‘âge 
et l’année d’études 
année scolaire t + 1 

Si l’on désire projeter les tendances des taux de flux 
selon l’âge et l’année d’études, on devra disposer des don- 
nées visées au tableau 9.1. pour plusieurs années consé- 
cutives. D e  plus, quand o n  voudra utiliser le modèle pour 
des projections, on aura besoin de projections séparées 
des nouveaux entrants selon l’âge et l’année d’études (voir 
l’analyse du Chapitre III). 

9.1.2. Estimation empirique de taux de flux dépendant 
de l’âge 

Nous allons, dans cette section, donner un exemple de la 
façon dont les taux de flux dépendant de l’âge peuvent être 
estimés pour un pays disposant de données sur les effectifs 
et les redoublants selon l’âge et l’année d’études. NOUS 
utiliserons, à cet effet, des chiffres relatifs au Venezuela, 
en appliquant la méthode d’estimation indiquée ci-dessus 
aux première, troisième et cinquième années d’études, pour 
les mouvements intervenus de l’année scolaire 1968/69 
à l’année scolaire 1969/70. 
On trouvera les résultats de cette opération au ta- 

bleau 9.2., ci-après. La méthode s’est révélée inapplicable 
au groupe des plus jeunes et à celui des plus âgés - dont le 
tableau ne fait pas état - car elle aboutissait à un taux 
de promotion supérieur à l’unité et à des taux d’abandon 
négatifs. Par exemple, nous avons calculé le nombre d’élèves 
âgés de 7 ans admis en deuxième année d’études en 1969/70 
en soustrayant d u  nombre total d’inscrits dans cette année 
d’études cette année-là, le nombre de redoublants âgés de 
7 ans. Mais le chiffre obtenu dépassait le nombre d’élèves 
de 6 ans inscrits en première année d’études en 1968/69, 

si bien que le taux de promotion (p68’69) dépassait l’unité, 1 .O 
ce qui supposait évidemment un taux d’abandon négatif. 
Un problème analogue, (taux d’abandon négatif) s’est posé 
pour les élèves de première année âgés de 1 1  ans (voir le 
tableau 9.2.). Ces résultats tiennent peut-être à ce que les 
inscriptions de très jeunes élèves et les redoublements n’ont 
pas tous été signalés, ce qui conduit ii des inexactitudes 
dans les estimations du nombre de promus, ou à ce que 
des informations erronées ont été fournies sur l’âge des 
élèves dans certaines années d’études. D e  façon généole, 

c o m m e  on l’a dit plus haut, les données sur les âges des 
statistiques des pays en développement sont sujettes à 
caution, de sorte que les estimations de taux de flux selon 
l’âge risquent d’être entachées de graves erreurs. 

Voici les schémas généraux qui se dégagent des données 
relatives à l’enseignement primaire au Venezuela : 

i) Les taux de redoublement, dans une année d’études 
donnée, tendent à diminuer à mesure que l’âge des élèves 
augmente, à cela près que ces taux semblent un peu plus 
élevés chez les élèves voisins de l’âge médian que chez les 
plus jeunes. 

ii) Dans une année d’études donnée, le taux de promo- 
tion à l’année d’études supérieure tend à diminuer à mesure 
que l’âge augmente. 

iii) L e  taux d’abandon, dans une année d’études donnée, 
tend à augmenter avec l’âge des élèves. Mais la situation 
est plus complexe en première année d’études. 

Tableau 92 - Taux de redoublement, de promotion et 
d’abandon selon l’âge et l’année d’études, 
année scolaire 1968/69. Enseignement pri- 
maire (Garçons et Filles) Venezuela 

12 

15 
16 

Années d’études 
1 1 2 

r p a r  

0.16 0.56 0.28 
0,19 0.66 0.15 0.10 
0.20 0.77 0.03 0.12 
0,17 0.76 0.07 0.14 
0.18 0.88-0.06 0.15 
0.12 0.73 0.15 0.13 
0,11 0.75 0.14 0.10 
0.09 0.62 0.29 0.07 
0.09 0.54 0.37 0.07 
0.09 0.50 0,41 0.06 
0.03 0.34 0.63 0.03 

0.86 0.04 
0.82 0.06 
0.75 0.11 
0.78 0.07 
0.70 0.17 
0.66 0.24 
0.55 0.30 
0.52 0.41 
0.50 0.44 
0.47 0.50 

3 
r p a  

0.07 0.89 0.04 
0.09 0.88 0.03 
0.10 0.81 0,09 
0.10 0.75 0.15 
0.07 0.68 0.25 
0.06 0.62 0.32 
0,05 0.56 0.39 
0,03 0.53 0.44 

r : Taux de redoublement 
p : Taux de promotion 
a : Taux d’abandon 
Source : Memoria y Cuenta de Ministerio de Educacion. 

Les schémas de redoublement observés au Venezuela 
peuvent tenir en partie à ce que les jeunes élèves ont moins 
d’aptitudes et sont moins motivés que les plus âgés. D e  
plus, les enseignants peuvent hésiter davantage à faire 
redoubler des élèves âgés, de crainte qu’ils ne préfèrent 
abandonner leurs études. L‘un des raisons en est que le 
“coût d’opportunité” (ou coût de substitution) de leurs 
études est plus élevé, d u  fait que la valeur de ces élèves sur 
le marché d u  travail est plus grande que celle d’enfants 
plus jeunes’. C e  facteur contribue aussi à augmenter le taux 
d’abandon des élèves âgés. Dans certains pays, on ne peut 
s’inscrire dans l’enseignement secondaire passé un certain 
âge, disposition qui peut aussi inciter les élèves âgés à aban- 
donner leurs études primaires. 

1. La question de l’éducation et de l’emploi des enfants est traitée 
dans P. Peek, The Education and Employment of Children : A 
Comparative Stud-v of San Salvador and Khartoum. Population 
and Employment Working Paper No. 33, World Employment 
Programme Research, Bureau international du travail, Genève, 
mars 1976. 
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La composition des taux de flux selon l’âge varie aussi, 
évidemment d’un pays à l‘autre, en raison des différences 
dans les systèmes d’enseignement et pour d’autres raisons. 
Ainsi, l’introduction du système de promotion automatique, 
par exemple, aura des incidences importantes sur la compo- 
sition de ces taux. C‘est ce qui s’est passé en 1970 au 
Venezuela, où le redoublement n’a plus été autorisé à 
partir de l’année scolaire 1970/7 1. 

9.1.3. Intégration d’une projection des entrants dans 
le modèle des flux par année d’études et par âge 

Un développement intéressant du modèle par année d’études 
et par âge consiste à y intégrer une projection des nouveaux 
entrants. Le moyen le plus facile d’y arriver est d’introduire 
une année d’études fictive, de niveau zéro. 

“L‘effectif” d’une telle année d’études, est constitué 
par les entrants potentiels, définis c o m m e  suit : 

=nombre d’enfants d’âge a, au début de l’année 
E‘o*a scolaire t, qui n’ont pas été scolarisés les années 

précédentes (“effectif” des élèves d’âge a en année 
d’études zéro). 

t A noter qu’on a utilisé le symbole Ua pour désigner le 

C o m m e  à la section 3.6., nous utilisons le taux suivant 

qt = proportion spécifique d’entrants parmi les enfants 
d’âge a, c’est-àdire proportion des enfants d’âge a 
au début de l’année scolaire t, et non encore scola- 
risés (entrants potentiels d’âge a) et qui entrent en 
première année de l’enseignement primaire l’année 
scolaire t. 

m ê m e  concept à la section 3.6. 

d’admission par âge : 

a 

En ne tenant compte ni de la mortalité, ni des migrations, 
nous avons en outre : 

1-qt = proportion d’entrants potentiels d’âge a au début 
a de l’année scolaire t qui sont des entrants potentiels 

d’âge a + 1 l’année scolaire t + 1, c’est-àdire qui 
n’ont pas été scolarisés l‘année scolaire t. 

On projette le nombre effectif d’entrants par âge à 
l’aide de la formule : 

t t  
qa Eû,a 9 

(voir la formule (3.6.2.) du Chapitre III) 

et celui des entrants potentiels d’enfants d’âge a +1 l’année 
scolaire t + 1 à l’aide de l’équation : 

(voir la formule (3.6.4.) du Chapitre III) 

Si l’âge légal du début de la scolarisation est de six ans, 
on doit, chaque année; tenir compte du fait qu’il y a u n  

nouvel apport Et d’entrants potentiels. 
0,6 

9.2. Influence du passé scolaire des élèves sur les 
taux de flux 

L‘une des caractéristiques u n  peu artificielles d u  simple 
modèle des flux par année d’études (MFAE) étudié au 
Chapitre Ii est que les taux de promotion, de redoublement 

et d’abandon dans une année d’études donnée sont censés 
être les mêmes, que les élèves aient ou non déjà redoublé 
cette année d’études. 

Nous commencerons par examiner brièvement, dans 
cette section, les conséquences de l’emploi du MFAE 
ordinaire lorsqu’il existe une tendance très fréquente à 
redoubler une année d’études plus d’une fois. Nous pré- 
senterons ensuite un modèle faisant état de taux de flux 
différents pour les promus qui n’ont pas redoublé et les 
promus qui ont redoublé. Enfin, nous évoquerons certains 
cas de différences dans les taux de redoublement entre 
les promus et les redoublants, dans une année d’études 
donnée. 

9.2.1. Quelques conséquences de l’emploi du MFAE 
quand les taux de flux des promus et des redou- 
blants diffèrent. 

C o m m e  auparavant, nous appellerons promus les élèves 
qui suivent une année d’études pour la première fois, et se 
trouvaient dans l’année d’études inférieure l’année scolaire 
précédente ; et redoublants les élèves qui se trouvaient 
dans la m ê m e  année d’études la ou les années précédentes. 
Pour des raisons de commodité, nous appellerons également 
promus les nouveaux entrants en première année d’études, 
bien qu’ils ne soient pas promus au sens habituel du mot. 

Supposons maintenant que les taux de flux soient dif- 
férents pour les promus et les redoublants. En particulier, il 
est raisonnable de supposer que les taux de redoublements 
soient plus bas et les taux d’abandon plus élevés pour les 
redoublants que pour les promus. Cela tiendra peut-être 
à ce qu’une réglementation iimite le nombre de fois où 
u n  élève est autorisé à redoubler, ou encore à ce que des 
élèves aimeront mieux abandonner leurs études que redou- 
bler une deuxième fois. Dans le MFAE ordinaire, il n’est 
pas tenu compte de ces différences dans les taux de redou- 
blement. Les taux de flux estimés du modèle sont des 
moyennes pondérées des taux de flux pour les deux groupes 
d’élèves. 

Supposons maintenant qu’on utilise le MFAE pour des 
projections dans un cas où l‘élève est autorisé à redoubler 
plus d’une fois et où les taux de flux pour les redoublants 
et les promus sont différents. Si le taux de redoublement 
est bas, les erreurs résultant de l’absence de distinction 
entre les différentes séries de taux de flux seront néces- 
sairement insignifiantes, car la proportion d’élèves redou- 
blant une classe quelconque sera faible. 

Cela dit, m ê m e  si les redoublants sont nombreux et s’il 
existe des différences notables dans les taux de flux entre 
les redoublants et les promus, le MFAE peut constituer 
une base satisfaisante pour des projections notamment 
quand les taux de flux des deux groupes restent relativement 
stables sur une certaine période. Cette stabilité contribuera, 
toutes choses égales d’ailleurs, à stabiliser la répartition des 
effectifs de chaque année d’études entre promus et redou- 
blants et, par la suite, à stabiliser les taux de flux du MFAE 
général. En revanche, si les taux de flux des deux groupes 
diminuent des années scolaires t à t t 1, tout en restant 
différents, cette situation a d’abord un effet direct sur les 
taux de flux du MFAE général l’année scolaire t + 1. 
D e  plus, la répartition des effectifs de l’année t + 2 entre 
promus et redoublants risque d’en être influencée, ce 
qui, à son tour, aura une incidence sur les taux de flux 
du MFAE général. 
On recourt souvent à des MFAE pour retracer l’histoire 

de la survie dans le système scolaire d’une cohorte d’inscrits 
(voir la section 2.3.). Dans ce cas, ne pas tenir compte des 
différences dans les taux de flux entre redoublants et 
promus est sans doute plus génant. On risque, par exemple, 
d‘aboutir à une ektimation exagérée du nombre d’élèves 
qui redoublent plusieurs fois. Pour nous en rendre compte, 
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examinons comment o n  calcule, dans l’analyse d’une 
cohorte, le redoublement de l’année d’études g pour un 
effectif d’élèves E suivant cette année d’études pour la 
première fois. Le taux de redoublement de l’année d’études 
g est estimé, d’après le MFAE, c o m m e  étant la proportion 
d’élèves de cette m é e  d’études une certaine année qui 
redoublent l’année suivante. Supposons que la proportion 
de redoublants de l’année d’études g soit ainsi estimée 
à u n  tiers. On postule alors que E/3 élèves redoubleront 
l’année suivante. L’année suivante, o n  applique le m ê m e  
taux (un tiers) à l’effectif de redoublants, de sorte que E/9 
élèves sont censés redoubler une deuxième fois. L’année 
suivante, E/27 élèves sont censés redoubler une troisième 
fois et ainsi de suite. Si, c o m m e  dans notre exemple, les 
taux de redoublement sont élevés, cette façon de procéder 
risque de conduire à des estimations peu réalistes du nombre 
d’élèves qui redoublent plus d’une fois, car les taux de 
redoublement pour ceux qui ont déjà redoublé une fois 
sont sans doute assez bas. Cet aspect sera illustré par des 
données empiriques à la sous-section 9.2.3. 

Taux de redoublement 

Taux d’abandon 

9.2.2. Modèle d u  “passé scolaire” avec taux de flux 
séparés pour les promus et les redoublants 

Le modèle que nous allons présenter ici est analogue au 
MFAE à cela près que nous introduisons, pour toutes les 
années d’études, une double série de taux de flux, l’une 
pour les élèves suivant l’année d’études en question pour 
la première fois (les promus) et l’autre pour les redoublants. 
Nous affectons d’un astérisque les symboles concernant 
les promus et de deux astérisques les formules concernant 
les redoublants ; les taux de flux pour l’année d’études g, 
l’année scolaire t, sont les suivants : 

t r t r 

dt dt 

g’ g”’ 

g” g‘ 

Promus Redoublants 

Pt 
g’* 

Supposons. maintenant que l’année scolaire t + 1, il 
n’y ait dans l’année d’études g + 1 aucun élève venu de 
l’extérieur d u  système scolaire. L’effectif total de l’année 
d’études g + 1 cette année-là se compose alors de promus 
et de redoublants (voir 2.2.2a. au Chapitre II) : 

(9.2.1.) Et+1 - t + l  + R t + l  
g+l - Eg,g+ 1 g+l 

Le premier terme du membre de droite représente les 
promus à l’année d’études g + 1 qui, l’année scolaire t, ont 
été promus à l’année d’études g ou l’ont redoublée. On peut 
développer c o m m e  suit : 

A noter que nous avons employé des taux de flux différents 
pour les deux groupes. Le second terme de l’expression de 
droite de l’équation (9.2.1 .) représente les “redoublants”, 

dont certains redoublent pour la première fois (autrement 
dit, ils étaient des promus l’année scolaire t) et d’autres ont 
déjà redoublé auparavant (autrement dit, ils la redoublaient 
déjà l’année scolaire t) : 

(9.2.3.) R‘+’ = rt Et + r  t Rt g+l (g+l)” g,g+1 (g+l)++ g + l ’  

On peut ainsi calculer l’effectif de l’année scolaire t + 1 à 
partir d u  nombre de promus et de redoublants l’année sco- 
laire précédente. Si l’on dispose des données nécessaires, 
l’emploi de ce modèle n’est pas plus compliqué et ne prend 
pas plus de temps que celui du MFAE. 

Il est facile d’adapter le modèle au cas où les élèves ne 
sont pas autorisés à redoubler une année d’études plus 
d’une fois, en rendant égal àtzéro le taux de redoublement 
des redoublants, c’est-àdire rg* * 

11 faut songer que le MFAE ordinaire est une sorte de 
chaîne de Markov du premier ordrel. L e  modèle analysé 
ici constitue une chaîne de Markov du second oTdre parce 
que les taux de flux dépendent, non seulement de l’année 
d’études où les élèves se trouvent actuellement, mais aussi 
de celle qu’ils suivaient l’année précédente. Leur passé 
scolaire des années antérieures peut m ê m e  influer sur 
ces taux. Par exemple, u n  élève qui a déjà redoublé ses 
deuxième et troisième années d’études est peut-être moins 
susceptible de redoubler sa quatrième année, et des règle- 
ments peuvent m ê m e  le lui interdire. Il n’existe pas, à 
notre connaissance, de données appuyant explicitement 
cette idée. Mais les données selon l’âge et l’année d’études 
présentées au tableau 9.2. portent à penser que le taux de 
redoublement est plus bas chez les élèves âgés que chez les 
autres. Ainsi, en utilisant des taux de flux où intervient 
l’âge (c’est-àdire le modèle des flux par année d’études et 
par âge au lieu du simple MFAE), on peut implicitement 
admettre que les taux de redoublements des années d’études 
supérieures sont conditionnés par ceux des premières 
années d’études. Il serait intéressant de savoir si c’est uni- 
quement l’âge qui réduit le nombre de redoublements, ou 
si le nombre de redoublements antérieurs et la durée de la 
scolarité ne sont pas la cause principale de ce phénomène. 

Comment va-t-on alors procéder pour estimer les deux 
séries de taux de flux ? Pour les deux taux de redoublement, 
nous posons les expressions suivantes : 

(9.2.4.) 

Elèves redoublant l’année d’études g, pour la première fois, 
l’année scolaire t + 1 

Promus à l’année d’études g, l’année scolaire t 
t 
8* 

r =  

Redoublants qui redoublent de nouveau l’année d’études g, 
l’année scolaire t + i 

Redoublants de l’année d’études g, l’année scolaire t 
t r =  
g** 

Pour les deux taux de promotion nous avons : 

(9.2.5 .) 

‘Promus à l’année d’études g + 1 l’année scolaire t + 1 
qui ont été promus l’année scolaire t 

Promus à l’année d’études g, l’année scolaire t P;* = 

Promus à l’année d’études g + 1 l’année scolaire t + .1, 
qui ont redoublé l’année scolaire t 

’g*’ - Redoublants de l’année d’études g, l’année scolaire t t -  

1. Voir par exemple J.C. Kemeny, H. Mirkil, J.L. Snell et G.L. 
Thompson, Finite Mathematical Structures, Prentice Hail, 
Englewood Cliffs, 1959. 
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A noter qu’il faut ventiler le nombre de redoublants d’une 
année d’études selon qu’ils la redoublent pour la première 
fois, ou qu’ils l’ont déjà redoublée. D e  plus, on devra dis- 
tinguer, parmi les promus à une année d’études, ceux qui 
ont été promus directement à l’année d’études supérieure 
l’année précédente et ceux qui l’on redoublée. 

Le tableau 9.3. récapitule les besoins de données du 
modèle : 

Tableau 9.3. - Récapitulation dei besoins de données du 
“modèle du passé scolaire” 

Coefficients à estimer 

Taux 
de redoublement 
des promus et 
des redoublants, 
année d‘études g, 
année scolaire t 

Taux 
de promotion 
des promus et 
des redoublants 
année d‘études g, 
année scolaire t 

Données nécessaires 

a) Promus, année d‘études g 
année scolaire t 

b) Redoublants, année 
d’études g, année scolaire t 

c) Redoublants pour la Ire fois, 
année d’études g, 
année scolaire t + 1 

redoublé l‘année d‘études g, 
année scolaire t + 1 

a) et b), voir ci-dessus 
e) Promus, année d’études g + 1, 

année scolaire t + 1, 
admis directement en 
année d’études g, 
année scolaire t 

f) Promus, année d’études g + 1, 
année scolaire t + 1, qui ont 
redoublé l‘année d‘études g, 
l‘année scolaire t 

d) Redoublants qui ont déjà 

Si l’on utilise ce genre de modèle pour des projections 
et qu’on estime que les taux de flux suivent certaines 
tendances dans le temps, il faut disposer de séries chronolo- 
giques pour les deux séries de taux que l’on pourra utiliser 
pour extrapoler les tendances. Des projections distinctes 
des entrants sont également nécessaires, c o m m e  pour les 
autres modèles. Toutefois, c o m m e  on l’a dit plus haut, 
celui-ci ne donnera pas nécessairement des projections 
nettement meilleures que celles d u  MFAE, alors qu’il 
donne de meilleurs résultats pour l’analyse des cohortes, 
c’est-à-dire la reconstitution d u  passé scolaire d’une cohorte 
d’entrants. 

Faire en sorte que toutes les statistiques d’inscriptions 
contiennent toutes les données nécessaires pour ce modèle 
(voir le tableau 9.3.) serait trop onéreux, mais des enquêtes 
pur sondage pourraient se révéler très utiles, en fournissant 
des estimations dont on pourrait tirer parti dans l’analyse 
des cohortes. 

9.2.3. Quelques données sur les taux de redoublement des 
promus et des redoublants 

Les taux de flux (promotion, redoublement, abandon) 
dans u n  système scolaire dépendent essentiellement de la 
poiitique officielle concernant : 

i) les conditions d’admission dans l’année d’études 
supérieure, 

ii) le nombre de redoublements de telle ou telle année 
d’études autorisés (il peut varier selon l’année 
d’études). 

Dans certains pays, il suffit de suivre régulièrement une 
année d’études pour accéder à l’année supérieure, mais 

dans d’autres, les conditions à rempiir peuvent être si 
sévères qu’une très forte proportion d’élèves échoue. 
L‘importance des taux d’échec (définis à la section 10.1 
avec des exemples d’application) peut avoir une forte 
incidence sur les taux de redoublement. 

Les règles relatives au redoublement varient beaucoup 
dans les pays en développementl. Certains ont une poli- 
tique officielle de promotion automatique à toutes les 
années d’études, ou à certaines seulement (voir l’analyse 
de la section 6.4.). Parmi les pays qui autorisent les redou- 
blements, plusieurs limitent le nombre de fois où l’élève 
peut redoubler la m ê m e  année d’études, d’autres n’imposent 
aucune limite. Dans la plupart des cas, on n’autorise à 
redoubler la m ê m e  année d’études qu’une fois ou deux 
fois. Quelques pays imposent des limites au nombre total 
de redoublements autorisés dans u n  cycle d’enseignement. 

Mais l’application des règles officielles est parfois assez 
nuancée. Par exemple, les redoublements peuvent être 
assez fréquents dans des pays ayant une politique offi- 
cielle de promotion automatique. Il importe donc plus 
d’observer les faits que de rassembler des données sur 
la réglementation. 

Lorsqu’on se reporte aux statistiques fournies par 
différents pays, on constate, pour certains, que des taux 
de redoublement de 20 à 40 % sont chose courante dans 
l’enseignement primaire, alors que ces taux tombent au- 
dessous de 5 % dans d’autres. (On observe de tels écarts 
m ê m e  entre des pays où l’économie et l’éducation ont 
atteint à peu près le m ê m e  niveau de développement.) 
Par exemple, les taux de redoublement tendent à être 
nettement plus élevés dans les pays africains précédemment 
dépendants de la France que dans la plupart des autre$. 
Cela tient essentiellement à ce qu’on y exige de l’élève, 
dans quelques années d’études, qu’il ait obtenu un certain 
degré de réussite pour pouvoir être admis dans l’année 
d’études suivante et aussi à la concurrence entre les élèves 
pour l’admission aux études secondaires. 

Malheureusement, aucun pays à notre connaissance, 
n’a rassemblé de données permettant une estimation de 
séries distinctes pour tous les taux de flux (promotions, 
redoublements et abandons) concernant les promus et les 
redoublants dans chaque année d’enseignement. On dispose 
toutefois, pour quelques pays, d’informations exploitables 
pour estimer séparément les taux de redoublement des 
promus et des redoublants. Tel est le cas de l’Equateur, 
où l’on possède des données sur l’effectif de chaque année 
d’études, ventilées selon qu’il s’agit de promus, de redou- 
blants une première fois, ou d’élèves ayant redoublé deux 
fois ou plus. On peut alors, pour chaque année d’études, 

estimer les taux de redoublement rt ainsi que le 

taux général de redoublement r (c’est-à-dire la proportion 

de l’effectif de l’année d’études g l’année t qui la redoublera 
l’année suivante). C o m m e  on l’a expliqué plus haut, on est 
fondé à penser que les deux premiers de ces taux seront plus 
stables que le troisième (qu’on utilise d e  façon générale), 
car celui-ci dépend de la facon dont les élèves de l’année 
d’études g se répartissent entre promus et redoublants. 

et rt 
g* g**’ 

t 
g 

1. Voir la section 7.2. dans Les déperditions scolaires dans l’en- 
seignement primaire et dans l’enseignement général du second 
degré : étude statistique de l’évolution et des profits du redou- 
blement et de l’abandon, (op. cit.) 

2. yoir le tableau 2 dans l’Annexe 1 dans Les déperditions scokzires 
dans l’enseignement primaire et dans l’enseignement général du 
second degré ... (op. cit.) 
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Le tableau 9.4. indique des taux de redoublement pour 
1’Equateur. Les données disponibles n’ont pas permis de 
faire, dans les taux, une distinction entre les redoublants 
pour la première, la deuxième et la troisième fois (ou plus). 
Dans les années d’études où le taux est élevé, le taux de 
redoublement pour les élèves ayant déjà redoublé tend à 
être inférieur de plus de moitié à ce qu’il est pour les 
promus, ce qui confirme l’intérêt d’utiliser un modèle 
comportant deux séries distinctes de taux, l’un pour les 
promus et l’autre pour les redoublants. En particulier, la 
reconstitution de cohortes aboutirait à des résultats très 
différents de ceux qu’on obtiendrait en analysant les 
m ê m e s  données à l’aide d u  M F A E .  

Tableau 9.4. - Taux de redoublement des promus et des 
redoublants, enseignement primaire 1972/73 
1973/74 (Garçons) Equateur 

I I I 
Ciasse 1 Promus 1 Redoublants 1 Ensemble 

de l’effectif 

0,198 0,178 
0.1 56 0,067 0,143 
0.1 02 0,046 0,097 
0.098 0,039 0,092 
0,055 0,028 0,053 Il- 6 0,058 0,047 0,057 

Source : Les chiffres sont calculés d’après des données de I‘Anuario 
de Estadisticas Educacionales. Enseiianza Primaria, 1972/73 et 
1973/74, Institut0 Nacional de Estadistica. Quito, Ecuador. Voir 
le tableau 26 des deux annuaires. 
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Chapitre X - Modèle des passages de classe relevant de décisions. 
Capacités limitées 

Nous avons présenté, au Chapitre VIII, plusieurs modèles 
de flux simplifiés qui, pour la plupart de leurs applications, 
sont moins satisfaisants que le modèle des flux par année 
d’études (MFAE) du Chapitre II. Si nous en avons parlé, 
c’est essentiellement en raison de leur simplicité, et aussi 
parce qu’ils nécessitent des données moins détaillées que 
le MFAE. D’autre part, le Chapitre IX a présenté deux 
versions plus élaborées de modèles des flux qui tenaient 
compte du fait que les taux peuvent être liés à l’âge, et 
dépendre aussi du “passé scolaire” des élèves. 

Nous alions aborder maintenant l’examen d’autres 
modèles plus élaborés qui, du moins du point de vue 
theorique, sont plus satisfaisants que le M F A E .  Ils décrivent 
de façon plus détaiüée l’histoire d’un groupe d’enfants 
entrant dans une année d’études donnée, et font état des 
taux de flux et d’autres coefficients se rapportant explicite- 
ment aux décisions des élèves et des autorités scolaires en ce 
qui concerne la promotion, le redoublement et l’abandon. 
Ces aspects n’étaient pas traités de façon satisfaisante 
dans le MFAE. Mais les améliorations d u  modèle ont leur 
prix. Tout d’abord, les modèles de flux plus élaborés sont 
de maniement u n  peu plus complexe que les simples M F A E .  
D e  plus, ils nécessitent des données plus détaillées. Les 
pays en développement sont très peu nombreux à posséder 
certaines des données requises. Mais il peut être souhaitable, 
par la suite, de chercher à réunir des données permettant 
de tirer parti des modèles de flux plus complexes qui 
vont être décrits ci-après, du moins pour certaines parties 
du système d’éducation, ou pour des échantillons de la 
population scolaire. Les données plus détaillées pourront 
également servir à juger de l’efficacité des mesures de 
politique d’éducation. 

Voici le plan de ce chapitre : la section 10.1. présentera 
une forme généralisée du M F A E ,  le modèle décisionnel 
des flux par année d’études en distinguant entre lesvariables 
correspondant aux décisions des élèves et celles qui 
correspondent aux décisions des autorités scolaires. On 
distinguera également différents types d’abandon et de 
redoublement, par exemple l’abandon en cours d’année 
scolaire ; parmi les élèves qui terminent l’année scolaire, on 
fera une distinction entre ceux qui remplissent les condi- 
tions de la promotion à l’année d’études supérieure et 
ceux qui ne les remplissent pas. Des données fournies par 
El Salvador illustreront cette situation. 
A la section 10.2., on montrera comment une capacité 

d‘accueil limitée risque d’influer sur les taux de flux d’un 
M F A E .  Il est évident qu’en projetant ces taux pour les 
années à venir, il faut essayer de tenir compte des effets 
des contraintes liées actuellement à la capacité d’accueil 
ainsi que des modifications prévisibles de ces contraintes. 

La section 10.3. contiendra un aperçu d’une méthode 
destinée à tenir compte explicitement des limites de la capa- 
cité d’accueil dans un modèle plus complexe, en faisant 
des hypothèses sur ce qu’il advient des élèves qui ont 
terminé avec succès une certaine année d’études et auxquels 
le passage dans l‘année d’études suivante est interdit. 

Quelques données fournies par la Côted’Ivoire illustrent 
l’importance des limites de la capacité d’accueil dans les 
pays en développement. 

10.1 Modèle décisionnel des flux 
par année d’études’ 

Cette section présente une généralisation et un perfection- 
nement du modèle des flux par année d’études résultant 
d’une description plus détaillée de ce qu’il advient des 
élèves entrant dans une certaine année d’études et de 
l’introduction explicite de certaines variables, qui sont 
les paramètres des décisions des autorités scolaires, et 
d’autres variables correspondant aux décisions des élèves 
en ce qui concerne la poursuite de leurs études. Mais 
nous ne tenterons pas ici d’expliquer ces décisions 
en tant que fonctions d’autres variables. 

Prenons le cas d’un système d’enseignement primaire 
de six années, auquel nous avons appliqué u n  MFAE au 
Chapitre II. C e  modèle ne faisait état que de quatre types 
de coefficients : les taux de redoublement, de promotion, 
d’abandon et de succès au diplôme. Il ne distinguait pas 
entre l’abandon en cours d’année et après achèvement de 
l’année scolaire, ni entre les diverses causes d’abandon 
et de redoublement, forcés ou volontaires, par exemple. 
On a tenté de combler cette lacune grâce au modèle es- 
quissé ci-après, en dégageant plus clairement les effets 
combinés des décisions prises par les autorités scolaires 
et par les élèves (et leurs parents). A ces fins, nous devrons 
recourir à une série de coefficients plus étoffée que celle 
du M F A E .  A noter que le modèle peut s’appliquer, Soit 
à un seul cycle du système d’enseignement, soit à deux 
ou m ê m e  plus. Dans ce dernier cas, le modèle doit tenir 
compte des passages d’un cycle à l’autre. 

Après avoir décrit le modèle, nous le comparerons au 
MFAE, et nous montrerons aussi comment le système 
de promotion automatique peut être analysé dans le cadre 
du modèle ; après quoi, nous commenterons brièvement 
quelques données concernant El Salvador, fondées sur 
des concepts analogues à ceux auxquels ce modèle fait 
appel. 

10.1.1. Le Modèle 

Pour simplifier notre exposé, nous ne tiendrons compte ni 
de la mortalité des enfants scolarisés, ni des transferts en 
provenance ou à destination d’écoles d’autres régions. 

1. O n  trouvera un modèle qui n’est pas sans analogies avec celui-ci 
dans : A Brimer : “La quantification des évènements scolaires 
dans ses rapports avec la déperdition” dans : Nouvelles études 
concernant l’évaluation de l’efficacité interne des systèmes 
d ’enseignementt. Colloque. 
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Nous ne tiendrons pas compte non plus du fait que les 
coefficients du modèle peuvent être conditionnés par 
l’âge ou le “passé scolaire” des élèves (voir le Chapitre IX). 

Dans le première version du modèle, nous postulons que 
le recrutement des élèves dans le primaire ne se heurte pas 
à des limitations de la capacité d’accueil ; nous postulons 
aussi qu’aucune règle ne restreint les possibilités de redou- 
blement. Si donc les élèves ont terminé une année d’études 
avec succès, ils peuvent, à leur gré, passer dans l’année 
d’études supérieure ou redoubler. Ceux qui abandonnent 
en cours d’année, o n  qui échouent à leurs examens, peuvent 
aussi redoubler s’ils le désirent. Dans des versions ultérieures 
du modèle, nous examinons des cas où cette liberté de 
choix n’existe plus. A la sous-section 10.1.3. par exemple, 
nous parlons de cas où le redoublement est limité (en 
raison du système de promotion automatique) et, à la 
section 10.3., des incidences d’une réglementation des 
admissions. 

Le diagramme 10.1. indique ce qui peut advenir des 
entrants dans une année d’études g une année scolaire 
donnée. Certains pourront abandonner en cours d’année, 
les autres terment l’année scolaire, satisfaisant ou non, 
en fin d’année, à u n  examen ou des épreuves de contrôle 
des connaissances. Les premiers peuvent, soit abandonner 
définitivement, soit redoubler l’année d’études l’année 
scolaire suivante (par souci de simplifier le modèle, nous 
écartons le cas où ils restent plus longtemps en dehors 
du système scolaire avant de redoubler). Parmi ceux qui 
achèvent l’année, certains satisfont aux conditions d’ad- 
mission dans l’année d’études supérieure (les admis), les 
autres n’y satisfont pas (les non admis). 

- 

Diagramme 10.1. - Diagramme de flux pour le modèle 
décisionnel des flux par année d’études. 
Qu’advient4 des élèves entrant dans 
I’année d‘études g de l‘enseignement 
primaire ? 

Abandonsen 
cours d‘année Abandons provisoires 

Effectif initial 
de l’année 

Elèves ayant 
achevé l’année 
scolaire 

Non admis dans 
,- l‘année d‘études 

supérieure Non admis qui 

Si l’année d’études g est l‘année terminale d‘un cycle, ces élèves 
sont des diplômés du cycle primaire, qu‘ils entrent ou non l’année 
suivante dans le cycle secondaire. Sinon, ils sont comptés dans la 
catégorie des abandons. 

Certains des admis passent dans l’année d’études supé- 
rieure, d’autres redoublent, d’autres encore quittent le 
système scolaire. Si l’année d’études g est l’année ter- 
minale d’un cycle, on peut considérer ces derniers c o m m e  
diplômés, sinon ils sont comptés dans la catégorie des 
abandons. Les non admis ou bien abandonnent, ou bien 
redoublent l’année suivante. 

Le modèle fait donc une distinction entre trois types 
d’abandons (abandons en cours d’année, élèves non admis 
qui abandonnent, et élèves admis qui font de même). 
D’autre part, il distingue entre trois types de redoublants : 
ceux qui ont abandonné en cours d’année, ceux qui re- 
doublent parce que non admis, et les admis qui redoublent. 

Nous aiions maintenant présenter les taux de flux 
couvrant toutes ces possibfités, en commençant par dis- 
tinguer entre les élèves qui ont abandonné en cours d’année, 
et ceux qui ont terminé l’année. L’indice O indique ceux qui 
n’ont pas terminé l’année scolaire. 

dbg = taux d’abandon en cours d’année dans l’année 
d’études g, l’année scolaire t, c’est-à-dire la pro- 
portion d’élèves en année d’études g au début 
de l’année scolaire t qui abandonnent pendant 
l’année. 

Les élèves qui abandonnent en cours d’année peuvent 
redoubler : 

‘Og = taux de redoublement (r) des élèves de l’année 
d’études g ayant abandonné pendant l’année sco- 
laire t ; c’est-à-dire proportion d’élèves ayant quitté 
l’année d’études g pendant l’année t qui redoublent 
l’année scolaire suivante. 

Considérons maintenant le cas des élèves qui terminent l’an- 

née scolaire, c’est-àdire une certaine proportion ( 1 - d ) 

des élèves inscrits dans l’année d’études g au début de 
l’année scolaire t. Ces élèves peuvent être admis, ou non 
admis, à passer dans l’année d’études supérieure. Le taux 
d’échec (f) est défini par : 

ft 

og 

= taux d’échec dans l’année d’études g l’année sco- 
laire t, c’est-àdire proportion d’élèves de l’année 
d’études g l’année scolaire t qui ont terminé l’année 
scolaire mais ne satisfont pas aux conditions d’admis- 
sion à l’année d’études supérieure l’année scolaire 
suivante (non admis). 

La proportion d’élèves terminant l’année scolaire et admis 
dans l’année d’études supérieure est donc représentée par 

Une certaine proportion des non admis décide d’aban- 
donner et une certaine proportion décide de redoubler : 
dkg = taux d’abandon des élèves de l’année d’études g 

l’année scolaire t ayant terminé l’année scolaire, 
mais ne satisfaisant pas aux conditions d’admis- 
sion dans l’année d’études supérieure qui décident 
d’abandonner. t rfg = taux de redoublement des élèves de l’année d’études 
g l’année scolaire t ayant terminé l’année scolaire 
mais qui, ne satisfaisant pas aux conditions d’admis- 
sion dans l’année d’études supérieure, décident 
de redoubler. 

(1-fk). 

La s o m m e  de ces deux derniers taux est égale à l’unité. 
Parmi les élèves admis, c’est-à-dire une proportion 

(1 - ft ) des élèves ayant terminé l’année, certains dé- 
cident de passer dans l’année d’études supérieure, certains 
préfèrent redoubles, et d’autres décident de quitter l’école 

g 
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primaire. Si l’année d’études g est l’année terminale d’un 
cycle, ces partants ,sont des diplômés, sinon, ils comptent 
dans la catégorie des abandons. L‘une des raisons du redou- 
blement peut être que ces élèves ont obtenu des résultats 
médiocres aux épreuves d’examen, et craignent de se 
trouver en difficulté dans l’année d’études supérieure. Il 
peut aussi s’expliquer par des limitations de la capacité 
d’accueil, c’est-à-dire par le manque de places disponibles 
dans le cycle ou le degré suivant (voir les sections 10.2. 
et 10.3.). Il peut aussi arriver qu’il soit difficile de se faire 
admettre dans les meilleures écoles d u  cycle ou d u  degré 
suivants, alors que des places existent dans des écoles 
moins bien cotées. 

Les décisions des admis, d’est-àdire des élèves qui ter- 
minent l’année scolaire et satisfont aux conditions de 
promotion dans l’année d’études supérieure, sont exprimées 
par les formules suivantes :, (s = succès). 

pSg = taux de promotion des admis de l’année d’études g 
l’année scolaire t, c’est-à-dire proportion d’élèves de 
l’année d’études g l’année scolaire t satisfaisant aux 
conditions, qui passeront l’année scolaire suivante 
dans l’année d’études g + 1. Si l’année d’études g 

est l’année terminale d u  cycle primaire, pt = O. 

t 

sg 
t 
‘sg 

“g 

= taux de redoublement des admis de l’année d’études 
g, l’année scolaire t, c’est-à-dire proportion d’élèves 
de l’année d’études g l’année scolaire t satisfaisant 
aux conditions, qui redoublerons l’année scolaire 
suivante . 

= taux d’abandon des admis de l’année d’études g 
l’année scolaire t, c’est-àdire proportion d’élèves de 
l’année scolaire t, satisfaisant aux conditions et 
qui abandonnent (ou quittent l’école primaire 
diplômés, si l’année g est l’année terminale d’un 
cycle) . 

L a  s o m m e  de ces trois taux est égale à l’unité. 
La série de coefficients ci-dessus donne un tableau 

beaucoup plus complet de ce qu’il advient des élèves ins- 
crits en année d’études g que les quatre types de taux 
dont fait état le modèle des flux par année d’études. Nous 
avons 
avons donc là un modèle beaucoup plus satisfaisant et plus 
riche, mais les besoins de données sont Si importants que 
les pays capables de l’utiliser actuellement (à moins de 
faire fonds sur des échantillons de la population scolaire, 
question dont on parlera plus loin) sont sans doute peu 
nombreux. 

A noter cependant que, tout à fait indépendamment d u  
parti qu’on peut en tirer pour des projections, des données 
de ce genre seraient très utiles aux responsables de la 
politique de l’éducation, d u  fait qu’elles décrivent ce qui 
se passe effectivement dans le système scolaire. Il se peut, 
par exemple, que différentes mesures de politique soient 
nécessaires pour limiter les départs chez les admis et les 
non admis, c’est pourquoi il importe de disposer de données 
séparées sur les abandons dans chaque groupe. 

L e  Chapitre II expose une méthode de reconstitution d u  
“passé scolaire” d‘une cohorte, sur la base des taux de flux 
d u  M F A E .  On peut réaliser une reconstitution bien plus 
intéressante à l’aide d u  modèle de la présente section. 
Elle apporterait, notamment, des informations sur trois 
types d’abandon, et l’on pourrait alors déterminer dans 
quelle mesure les redoublements sont le fait d’élèves quit- 
tant le cycle diplômés, et d’élèves qui abandonnent tôt ou 
tard. On pourrait donc ainsi analyser les déperditions de 
façon bien plus précise qu’avec le MFAEl. 

Parmi les paramètres introduits dans le modèle, le taux 
d’echec est, dans une large mesure, une variable de décision 
pour les autorités scolaires. Si les conditions de promotion 
peuvent être modifiées, le taux d’échec peut être influencé 

par des changements dans la qualité de l’enseignement 
dispensé. D’autre part, les autorités scolaires peuvent modi- 
fier les conditions de promotion d’une année d’études 
dans une autre, par exemple pour réduire le nombre des 
élèves admis dans les années d’études supérieures où la 
capacité d’accueil risque d’être limitée. 

Dans un modèle plus détaillé, on peut parfaitement 
tenir compte d u  fait qu’il peut y avoir plusieurs catégories 
d’admis. Un élève peut, par exemple, terminer un cycle 
avec succès en obtenant ou sans obtenir des notes suf- 
fisantes pour lui permettre d’entrer dans le cycle ou le 
degré suivants d u  système d’enseignement. Dans certains 
cas, les admis dont les résultats ne sont pas assez bons 
pour qu’ils puissent poursuivre leurs études sont autorisés 
à redoubler afin d’améliorer leurs résultats. Les règlements 
qui régissent le redoublement sont des “variables de déci- 
sion” des autorités scolaires (voir ce qui est dit de la pro- 
motion automatique à la sous-section 10.1.3.). 

10.1.2. Comparaisons avec le modèle des fiux 
par année d’études 

Il est intéressant de dégager les incidences d u  modèle ci- 
dessus sur les taux de flux d’un MFAE appliqué au m ê m e  
système scolaire. Nous postulerons que les effectifs de 

l’année d’études g (E ) s’entendent de ceux d u  début de 

l’année scolaire t dans les deux modèles. 
Considérons d’abord les abandons. L e  modèle que nous 

étudions fait état de trois types : abandons en cours d‘année 
scolaire, abandons d’élèves non admis et abandons des 
élèves admis. Le taux global d’abandon, utilisé dans le 
M F A E ,  peut s’exprimer par la formule suivante : 

t 
g 

(10.1.1 .) 
d ‘ = d o  (l-?)+(l-dt)tdt og og g fg +(l-d’)(l-ft og 9’ dt sg’ g g  
dont le premier terme représente les élèves abandonnant 
l’année scolaire t et ne redoublant pas l’année suivante. 

ïi est égal au taux d’abandon en cours d’année d que 

multiplie la proportion d’abandons d’élèves non redou- 

blants ( 1 - 1 ~  ). A noter que les élèves abandonnant en 

cours d’année qui redoublent l’année d’études l’année 
suivante, ne sont pas comptés c o m m e  “abandons” dans 
le M F A E .  

Le deuxième terme représente les élèves qui terminent 
l’année scolaire mais qui ne satisfont pas aux conditions re- 

quises et abandonnent. U n e  proportion ( 1 -dt ) d’élèves 

inscrits en année d’études g termine l’année scolaire. Parmi 

ceux-ci, une proportion échoue. Parmi les élèves qui 

terminent l’année et qui échouent, une proportion d 
abandonne. 

On peut expliquer le troisième terme de façon analogue. 
il représente les abandons parmi les admis. C o m m e  ci- 

t dessus, une proportion ( 1 -d ) termine l’année scolaire. 

U n e  proportion (1 - 6) de ces derniers satisfait aux 
conditions, c’est-à-dire passe avec succès l’examen final, 

t 
og 

og 

og 

g 
t 
fg 

og 

g 

1. Voir Brimer, op. cil p. 52. 
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t et le taux d’abandon dans ce groupe est exprimé par d 
%’ 

Nous avons maintenant déterminé le taux d’abandon 

du modèle des flux par année d’études (dt) en tant que 

fonction de plusieurs coefficients différents du modèle plus 

détaillé. Si tous ces coefficients sont constants, dt reste 

constant. Mais le grand avantage du présent modèle est 
d‘abord, qu’il permet d’observer les incidences des varia- 
tions du taux d’échec sur le taux d’abandon, C’est-à-dire 
que nous avons établi u n  lien avec une variable de décision 
des autorités. (Toutefois, nous ne pouvons pas avoir la 
certitude absolue que des changements dans les taux 
d’échec ne risquent pas d’influer sur les autres coefficients 
du modèle.) D’autre part, nous avons tenu compte d u  fait 
que le schéma d’abandon peut varier selon les sous-groupes 
d’élèves. C o m m e  on l’a dit plus haut, c’est là une infor- 
mation du plus haut intérêt pour les responsables de la 
politique de l’éducation soucieux de freiner la tendance 
à l’abandon. 

Le taux global de redoublement utüisé dans le MFAE 
peut être dégagé de façon correspondante : 

(10.1.2.) 

€! 

g 

Le premier terme représente les redoublements d’élèves 
abandonnant en cours d’année scolaire ; le deuxième, les 
redoublements d’élèves terminant l’année scolaire, mais qui 
ne sont pas admis dans l’année d’études supérieure et le 
troisième, les redoublements chez les admis. 

Enfin, le taux global de promotion utilisé dans le MFAE 
est : 

(10.1.3.) pt = (1 - dt ) (1 - ft) pt g og g sg. 
A noter que cette formule n’a qu’un seul terme puisque 
seuls les admis sont autorisés à passer dans l’année d’études 
supérieure. La proportion des élèves de l’année g + 1 est 

représentée par ( 1-dt ) (1-ft), c’est-à-dire par la pro- 

portion terminant la classe(l-dt )multipliée par la propor- 

tion des élèves terminant l’année avec succès, c’est-à-dire 

(l-ft). La proportion des admis entrant dans l’année 

d’études suivante est représentée par pt (voir le dernier 
facteur de (10.1.3.)). 

La s o m m e  (d‘ + rt + pt ) est égale à l’unité. Pourlemon- 

trer, on peut additionner les expressions (1 0.1.1 .), (1 O. 1.2.) 

og g 

og 

g 

%’ 

g g  g 

et (10.1.3.), et tenir compte du fait que dt + rt = 1 ,et 
fg fg 

= i , c o m m e  on l’a postulé cidessus. que sg + rsg + p.sg 

10.1.3. 

C o m m e  on l’a dit à la section 6.4., le modèle du présent 
chapitre se prête à l’analyse des incidences de l’introduc- 
tion du système de promotion automatique, étudiée à la 
section 6.4. et dont toutes les variantes ont u n  point 
c o m m u n  : le fait qu’aucun élève n’échoue s’il termine 

Cas de la promotion automatique 

t 
a l’année scolaire. En introduisant f = O dans les formules 

des taux de flux (10.1.1.) - (10.1.3.), nous obtenons : 

(10.1.4.) r; = d& rbg + ( 1  - dbg) rSg 1 

Avec l’application du système de promotion automa- 
tique comprise dans son sens le moins strict (voir ce qui 
en est dit à la section 6.4.), les élèves sont autorisés à 
abandonner ou à redoubler, mais aucun n’est contraint 
de redoubler ou de rester scolarisé et, dans ce cas, les 
équations (1 O. 1.4.) indiquent les taux de flux. Toutefois, 
on ne peut exclure la possibilité que certains de ces taux, 

par exemple r indiquant la tendance à redoubler chez 

les admis, soient influencés par l’introduction de ce système 
de promotion automatique qui supprime le blocage en 
cas d’échec. 

U n e  variante du système exclut tout redoublement, 

sg 

c’est-à-dire que 
dans (10.1.4.) : 

(10.1.5.) rt = 
g 

Pg = 

A la section 

rt et rt doivent devenir égaux à zéro og sg 

O 

6.4., cette variante est dénomée promo- 
tion automatique moins strictement conçue. Dans ce 
cas, les élèves terminant une année d’études ne sont pas 
autorisés à la redoubler, mais sont automatiquement 
autorisés à passer dans l’année suivante, sans être contraints 
de le faire. A noter que le taux d’abandon en cours d’année 
et en fin d’année peut être influencé par la suppression de 
la notion d’échec et du redoublement. 
Dans la promotion automatique comprise dans son 

sens le plus strict, ni le redoublement ni l’abandon ne sont 
t autorisés, c’est-à-dire que : rOg = rt = d = d = O, sg og sg 

de sorte que (10.1,4.), pour une année d’études ne créant 
pas de diplômés, devient : 

(10.1.6.) rg = 0 

Les exemples ci-dessus montrent que les différentes 
variantes du système de promotion automatique peuvent 
être illustrées en postulant que certains coefficients du 
modèle des flux par année d’études relevant d’une décision 
sont égaux à zéro. 

10.1.4. Les données requises 

Le modèle décrit ci-dessus nécessite évidemment des 
données beaucoup plus détaillées que le simple modèle des 
flux par année d’études. Tout d’abord, il faut dénombrer 
les élèves au début aussi bien qu’à la fin de chaque année 
scolaire,’ pour déterminer le nombre d’abandons en cours 
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d’année. A noter qu’un complément d’information est 
nécessaire s’il y a, en cours d’année des transferts dans u n  
sens ou dans l’autre ou si la mortalité n’a pas été négligeable, 
mais cette question ne sera pas examinée ici. D’autre part, 
on doit rassembler des statistiques sur le nombre d’élèves 
ayant terminé l’année qui réussissent ou qui échouent. 
Enfin, il faut aussi en rassembler sur ce que les redoublants 
d’une année d’études donnée ont fait l’année précédente : 
(ont-ils quitté cette m ê m e  année d’études en cours d’année, 
ont-ils terminé l’année et échoué, ou ont-ils terminé l’année 
et réussi ?) 

Le tableau 10.1. récapitule ce besoins de données. 

Tableau 10.1. -Récapitulation des besoins en données 
du Modèle decisionnel des flux par année 
d’études 

Zoef f icients 
i estimer 
innée d’études g, 
innée ccolaire t 

Taux d‘abandon 
en cours d’année 

Taux d’échec 

Taux de redou- 
Aement pour : 

i) abandonen 
cours d’annéc 

ii) échecs 
iii) succès 

Taux de promotior 
pour les élèves 
admis 

Taux d’abandon 
i) échecs 
ii) succès 

Données nécessaires 

a) Effectifs de l’année d’études g 
au début et à la fin de l‘année 
scolaire t (la différence donne le 
nombre d‘abandons en cours 
d’année, s’il n’y a pas eu de 
nouveaux entrants pendant la 
m ê m e  période). 

b) Nombre d’admis et de non admis 
parmi les élèves terminant l’année 
d‘études g l‘année scolaire t 
(c‘est-à-dire parmi les élèves 
figurant à l’effectif à la fin de 
l’année scolaire). 

al C o m m e  ci-dessus. 

c) Redoublants, année d‘études g, 
année scolaire t + 1, avec indica- 
tion de l’activité l‘année 
précédente : 

i) abandon en cours d‘année, 

ii) échecs, voir (b) 
iii) succès, voir (b) 

voir (a). 

a) et b) c o m m e  ci-dessus. 

d) Promus, année d‘études g + 1, 
année scolaire t + 1 

b) C o m m e  ci-dessus 

Déterminés par différence 

1 O. 1.5. Quelques données empiriques 

On fait usage, dans une étude empirique réalisée pour 
El Salvador1 et fondée en partie sur un échantillon à 
5 % du recensement de la population de 197 1, des concepts 
assez proches de ceux qui ont été utilisés dans le modèle 
ci-dessus. Pour les redoublants, par exemple, l’étude dis- 
tingue trois catégories (nous employons une terminologie 
qui diffère un peu de ceiie de l’étude sur El Salvador) : 

a) Elèves abandonnant en cours d’année qui redou- 
blent, c’est-à-dire redoublants (l’année scolaire t + 1) 
parmi les élèves ayant quitté l’école pendant l’année 
scolaire t . 

b) Non admis qui redoublent, c’est-à-dire redoublants 
parmi les élèves ayant terminé l’année mais qui 
n’ont pas satisfait aux conditions requises. 

c) Admis qui redoublent, c’est-à-dire redoublants 
d’une année d’études qui ont satisfait aux condi- 
tions requises pour cette année d’études l’année 
scolaire précédente. 

11 est facile de mettre ces concepts en relation avec 
nos formules. Tout d’abord, les taux de redoublement 
pour les trois groupes a) à c) sont, dans notre modèle, 

rt rt et rt respectivement. si nous rapportons 
Og’ fg %’ 

les redoublants de chaque catégorie à l’effectif du début 
de l’année scolaire t, nous avons, d’après notre modèle, 
(voir (10.1.2.)) : 

Elèves abandonnant en cours 
d‘année qui redoublent t 

Effectif =d& ‘Og 

Non admis qui redoublent - - ( 1  - d t  ) ft rt 
og g fg (1 O. 1.7.) 

Effectif 

Admis qui redoublent t = (1 - dog) ( 1  - ft) g rt % 
Effectif 

Cette étude SUT El Salvador évalue l’importance relative de 
ces trois groupes de redoublants. Malheureusement, elie ne 
nous donne pas tout à fait assez d’informations pour nous 
permettre de calculer les trois proportions de (10.1.7.) par 
année d’études. Des données relatives aux lre à 5e année 
(comprise) de l’enseignement primaire sont néanmoins 
fournies, (voir le tableau 10.2.). Des données pour l’effectif 
global de 1970, trois catégories d’abandon et trois caté- 
gories de redoublants sont présentées pour l’ensemble 
des années d’études de la Ire à la 5e année (comprise). 
Les proportions indiquées dans la colonne de droite ne 
sont donc pas des taux de redoublement et d’abandon. 

Ces données n’en apportent pas moins des informations 
de grand intérêt. L a  moitié environ des redoublants avaient 
échoué, environ un quart avaient terminé avec succès l’année 
d’études précédente et redoublé néanmoins, environ un 
quart avaient abandonné pendant leur dernière année 
scolaire. ïi ressort aussi du tableau que la moitié environ 
des abandons ont eu lieu en cours d’année scolaire et les 
autres, après achèvement de l’année d’études, couronnée 
ou non de succès. A noter qu’environ les deux tiers des 
élèves ayant abandonné en cours d’année ont réintégré 
l’école c o m m e  redoublants l’année suivante. Ces élèves ne 
sont pas comptés c o m m e  “abandons” dans le modèle des 
flux par année d’études. 

Le rapport d’El Salvador contient de nombreux éléments 
exploitables, sous la forme d’estimations de coefficients, 
dans u n  modèle de flux plus détaillé du genre décrit dans 
la présente section, et cette approche peut aussi se révéler 
très utile dans d’autres pays. 

10.1.6. Possibilités de développement d u  modèle 

Le modèle décrit cidessus peut être développé dans quatre 
directions au moins. 

Premièrement, on peut tenir compte du fait qu’il risque 
d’y avoir des limites a la capacité d’accueil, (c’est-à-dire 
au nombre de places disponibles) dans certaines années 
d‘études et dans certains cycles du système d’enseignement. 

1. “Conclusions about Repetition, Dropout and National Achieve- 
ment Examination Results in Basic Education”, El Salvador 
Education Sector Analvsis, Anaiytical Working Document no 2, 
Agency for International Development (AID), mars 1977. 
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Ces limites sont des variables de décision des autorités 
scolaires (publiques ou privées). 

Deuxièmement, certains élèves abandonnent provi- 
soirement après avoir terminé une autre année scolaire 
avec succès, et réintègrent l'école plus tard. On aurait 
pu en tenir compte dans le modèle en distinguant entre 
les abandons provisoires et les abandons définitifs chez les 
admis d'une année d'études donnée, On pouvait alors 
postuler que certaines proportions des élèves ayant aban- 
donné l'année scolaire t, réintégreraient le système scolaire 
les années t + 2 et t + 3. LE modèle de la section 4.4. fait 
explicitement état de ces réintégrations. 

Troisièmement, on peut tenir compte explicitement 
des transferts à destination ou en provenance d'autres 
régions (voir les sections 4.1. et 4.2.). Puisque le modèle 
distingue entre les abandons en cours d'année et les aban- 
dons après achèvement d'une année scolaire, il serait naturel 
de faire la m ê m e  distinction entre les transferts qui ont eu 
lieu en wurs d'année et ceux qui sont intervenus en entre 
deux années scolaires. 

Quatrièmement, on peut dégager la relation entre tous 
les paramètres d u  modèle ci-dessus qui correspondent à 
des décisions des élèves ou de leurs familles et des facteurs 
sous-jacents, dont certains sont des variables de décision des 
autorités scolaires. Les sections 5.6. et 5.5. contiennent, 
respectivement, une brève description de ces facteurs et 
d'une méthode d'analyse de leur impact. Mais les travaux 
théoriques et pratiques dans ce domaine n'en sont encore 
qu'à leur début. 

Les trois premières des opérations précitées sont plus 
faciles que la quatrième. Nous nous bornerons, dans le 
présent chapitre, à en examiner une seule : l'introduction 
de la notion de limite de la capacité d'accueil (voir les 
sections 10.2. et 10.3.). 

Effectifs 

ces deux facteurs. Nous allons examiner l'utilisation du 
MFAE dans une situation où l'effectif de certaines années 
d'études se trouve restreint par une limitation de la capacité 
d'accueil. Nous parlerons, en particulier, de la projection 
des taux de flux dans une situation où les limites de la 
capacité varient. Nous proposerons aussi, à la section 10.3., 
un moyen de tenir compte des limitations de la capacité 
dans le modèle de flux plus détaillé de la section 10.1. 
où certaines des variables de décision des élèves et des 
autorités sont clairement définies. 

Tout porte à penser que les limitations de la capacité 
d'accueil sont appelées à avoir des incidences importantes 
dans les pays en développement pendant les années à venir, 
notamment dans l'enseignement secondairel. L'une des 
raisons en est que, c o m m e  le nombre d'inscrits dans l'en- 
seignement primaire augmente rapidement dans beaucoup 
de pays, on peut s'attendre à voir augmenter considéra- 
blement le nombre des élèves désireux de faire des études 
secondaires. Cela dit, w m m e  l'enseignement secondaire est 
relativement coûteux, bien des pays risquent de ne pas 
être en mesure de pourvoir à l'accroissement de la demande, 
notamment dans certaines filières du secondaire vers 
lesquelles les élèves se sentent particulièrement attirés en 
raison des perspectives d'emploi qu'elles ménagent. 

Indépendamment des effets des limitations de la capa- 
cité d'accueil, qui seront étudiés en détail plus loin, cer- 
taines questions méritent de retenir notre attention. Tout 
d'abord, si les élèves sont très nombreux à vouloir se faire 
admettre, sans y parvenir, dans les écoles publiques, cette 
situation pourra, au bout d'un certain temps, conduire à 
un développement des écoles privées2. D'autre part, il 
pourra en résulter des pressions politiques exercées sur les 
autorités par des parents exigeant de meilleures possibilités 

Proportions des effectifs 
au début de l'année 
scolaire 1970 

10.2. Incidence des limitations de la capacité 
d'accueil sur les taux de flux du MFAE 

Dans la plupart des pays, le schéma de la scolarité est 
déterminé à la fois par la demande d'éducation et l'offre 
de places dans les écoles. Le MFAE et les autres modèles 
de flux simples ne font pas une distinction bien nette entre 

1. VOH les données sur la Côte-d'Ivoire pIésentées à la sous-section 
10.3.3. 

2. Voir F.H. Harbison : Human Resources as the Wealth of Nations, 
Oxford University Press, Londres 1973, p. 59. 
U n  modèle théorique visant à expliquer le problème de i'offre 
et de la demande d'éducation est présenté dans S. Panitchpakdi : 
Educational Growth in Developing Countries. An Empirical 
Analysis. Rotterdam University Press, Rotterdam 1974, voir 
p. 62 et suivantes. 

Tableau 10.2. -Différentes catégories d'abandons et de redoublements pour les cinq premières années d'études en 1970. 
Enseignement primaire. El Salvador. 

a) 
b) Abandons en cours d'année 

Effectifs, au début de l'année scolaire 1970 

b 1) Définitifs 
b2) Provisoires 

c) 
d) 
e) 
f) 

Abandons après achèvement de l'année scolaire (définitifs) 
Admis ayant redoublé l'année suivante 
Non admis ayant redoublé l'année suivante 
Elèves ayant abandonné en cours d'année 
qui ont redoublé l'année suivante ( = b2) 

470 466 
51 003 
16 248 
34 755 
47 804 
36 396 
60 763 

34 755 

1,000 
0,108 
0,035 
0,074 
0,102 
0,077 
0,129 

0,074 

g) 
h) 
i) 

Total des abandons définitifs (bl + c) 
Total des redoublants (d + e + f) 
Total des promus et des diplômés (a - g - h) 

64 052 
131 914 
274 500 

l 0,137 
0,280 
0.584 

Source : Chiffres tirés des estimations contenues dans "Conclusions about Repetition, Drop-out and National Achievement Examination 
Results in Basic Education", op. cit., pp. 71 et 72. 
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d’éducation pour leurs enfants. Li importe donc de tenter 
d’évaluer dans quelle mesure la demande d’éducation 
pourra influer sur les budgets scolaires. Enfin, la capacité 
du système d’éducation possède une certaine souplesse et 
l’on peut souvent remédier à son insuffisance en réduisant 
la qualité de l’enseignement. On peut ainsi accroître la 
valeur des rapports élèves/maître, utiliser les installations 
scolaires le soir (système des classes alternées), diminuer le 
coût du matériel d’enseignement par élève, etc. D e  plus, 
on peut transférer des ressources d’autres filières, en dimi- 
nuant le contenu ou la qualité de l’enseignement qui y est 
dispensé. La capacité d’accueil pour une année d’études 
est donc en grande partie, ionditionnée par les décisions 
intéressant les variables précitées (en particulier le rapport 
élèves/maître). 

Les limitations de la capacité d’accueil des écoles ne sont 
pas formellement spécifiées dans le MFAE. Mais il en existe 
souvent à certains degrés ou dans certaines années d’études 
et leur évolution a incontestablement des incidences sur 
celle des taux de flux. Les questions suivantes seront 
évoquées dans l’examen de ces problèmes : 

i) Comment faut-il modifier dans le temps la capacité 
d’accueil pour assurer une meilleure stabilité des 
taux de flux ? 

ii) Dans quelle mesure les limitations de la capacité 
d’accueil varientelles d’une région à l’autre d’un 
pays, et de quelle façon doit-on en faire état 
dans la construction du modèle et les travaux de 
projection ? 

iii) Dans l’hypothèse où u n  modèle des flux par année 
d’études serait appliqué à l’enseignement primaire et 
secondaire d’une région où la capacité d’accueil, en 
relation avec la demande de places est relativement 
homogène, quelles seraient les incidences de limita- 
tions de la capacité dans l’enseignement secondaire 
sur les taux de flux ? 

iv) Quelle est l’incidence des limitations de la capacité 
sur la répartition des élèves entre les filières de 
l’enseignement secondaire ? 

Ces quatre questions vont être brièvement examinées 
dans les quatre sous-sections ci-après. 

10.2.1. Changements de la capacité qui stabilisent 
les taux de flux 

Supposons qu’un pays s’attache à accroître le nombre d’en- 
fants admis dans son système d‘enseignement pour tenir 
compte de l’accroissement de sa population ou par simple 
souci d’augmenter la proportion d’enfants scolarisés. Sur 
la base d’une série de taux de flux fixes, les autorités 
peuvent déterminer, pour tous les degrés et pour toutes 
les années d’enseignement, l’accroissement de la capacité 
d’accueil correspondant à celui du nombre d’admissions. 
Si l’expansion de cette capacité est effectivement planifiée 
et mise en œuvre, dans une large mesure, sur la base de ces 
calculs, les changements apportés aux limites de capacité 
contribueront naturellement à stabiliser les taux de flux 
(dans l’hypothèse où la demande d’éducation à tous les 
niveaux correspond aux limites de la capacité d’accueil, 
ou les dépasse). Il est concevable qu’une réglementation 
des admissions ne soit indispensable que pour certaines 
années d’études particulièrement encombrées telles que la 
première année d’études secondaires. Il faut donc déter- 
miner le nombre des élèves de façon à éviter qu’ils soient 
trop nombreux eu égard à la capacité d’accueil des années 
suivantes. 

1 O. 2.2. 

Dans de nombreux pays en développement, le nombre 
d’écoles varie beaucoup d’une région à l’autre, notamment 
selon qu’il s’agit de zones rurales ou de zones urbaines. 

Insuffisances locales de la capacité d’accueil 

Dans beaucoup d’entre eux, par exemple, les écoles pri- 
maires rurales n’assurent pas la totalité des années d’études 
du cyclel. Il en résulte que les enfants, après avoir terminé 
l’année la plus avancée assurée par l’école locale, doivent 
passer dans une autre école, souvent beaucoup plus éloignée 
de leur domicile, s’ils veulent poursuivre leurs études. Il 
existe aussi, dans certains pays, deux cycles d’enseignement 
primaire, et beaucoup d’écoles rurales n’assurent que le 
premier. Quand la totalité des études du cycle primaire est 
assurée, la capacité d’accueil est parfois très limitée dans les 
années d’études supérieures. D’autre part, les écoles secon- 
daires sont souvent plus rares dans les régions rurales que 
dans les zones urbaines. 

D e  très nombreux pays sont confrontés à ce genre de 
problèmes. Voici ce qui en est dit dans une étude sur 
El Salvador2 : 

“ ... le taux d’abandon plus élevé d’élèves ruraux tient, 
de façon générale, au manque de places dans les années 
d’études supérieures et, surtout, à l’existence d’écoles 
n’assurant pas toutes les années d’études (écoles de 
moins de six classes - à l’exception des écoles du troi- 
sième cycle en zone rurale). En 1973, année de base 
pour notre analyse, 1 347 des 3 022 écoles d’enseigne- 
ment de base du pays étaient des écoles rurales “incom- 
plètes” (il existe très peu d’écoles de ce genre en zone 
urbaine). On a aussi constaté que 989 de ces 1 3 4 7  
écoles rurales incomplètes n’assuraient qu’un m a x i m u m  
de trois années d’études.” 

Dans de telles situations. où l’offre d’écoles varie à tel 
point d’une région à l’autre, il vaut mieux utiliser, pour 
chacune, un modèle des flux différent. C e  faisant, o n  peut 
étudier à bon escient les effets des limitations de la capacité 
d‘accueil. A noter qu’en appliquant des modèles régionaux, 
il faut tenir compte des transferts interrégionaux (voir les 
sections 4.1. et 4.2.). 

10.2.3. Effets des limitations de la capacité d’accueil dans 
l’enseignement secondaire sur les taux de flux 

Les problèmes de capacité les plus aigus se posent souvent 
à l’inter-face de deux cycles d‘enseignement primaire, du 
primaire et d u  secondaire, et du premier et d u  second cycle 
du secondaire. Pour illustrer cette situation, nous nous 
bornerons à examiner les limitations de la capacité dans le 
premier cycle du secondaire. 

Supposons que nous appliquions un modèle des flux par 
année d’études à une région relativement homogène quant à 
l’offre d’écoles. La capacité d’accueil est suffisante dans 
l’enseignement primaire (Ire à 6e années d’enseignement), 
mais elle ne l’est pas dans le premier cycle de l’enseignement 
secondaire (7e, 8e et 9e année). Il en résulte qu’une partie 
seulement des candidats à la 7 e  année d’études pourra 
être acceptée et q u h e  certaine réglementation des admis- 
sions est donc nécessaire (voir la section 10.3.). Nous d o n s  
maintenant examiner les incidences d’une telle limitation 

1. Pour une classification des écoles primaires dans les zones 
urbaines et rurales, en fonction du nombre des années d’études 
qu’elles assurent, voir le tableau 3.3. de l’Annuaire statistique 
de I’Unesco 19 72. 

2. Voir : “Conclusions about Repetition, Dropout and National 
Achievement Examination Results in Basic Education”, op. cit., 
p. 66. 
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sur les taux de flux observés. Elles risquent d’être beaucoup 
plus étendues qu’on aurait p u  le croire, par exemple : 

i) Le taux de passage observé p6 (ou p6,7 ), repré- 

sentant la promotion de la classe terminale d u  
primaire à la première année d’études secondaires, 
tombe au dessous du niveau qu’il aurait eu si l‘ad- 
mission n’avait pas été réglementée. Il ne témoigne 
donc pas uniquement d u  souci des élèves de pour- 
suivre leurs études au-delà d u  primaire. 

ii) L e  taux de redoublement en 6e année d’études, 
c’est-àdire en année terminale d u  primaire, sera 
peut-être plus élevé qu’il l’aurait été dans un 
système non restrictif, car les élèves peuvent re- 
doubler dans l’espoir d’être admis par la suite 
dans l’enseignement secondaire ou dans les meil- 
leures écoles de ce degré. En fait, on observe des 
taux de redoublement très élevés en année terminale 
de l’enseignement primaire dans de nombreux pays 
en développementl. U n e  tendance aussi marquée à 
redoubler rend nécessaire de développer la capacité 
d’accueil de l’année terminale d u  primaire bien plus 
qu’on l’aurait fait autrement2. 

iii) Si la sélection se fait selon les aptitudes des élèves, 
on est en droit d’attendre des élèves admis dans le 
secondaire qu’ils réussissent mieux, en moyenne, 
qu’auraient réussi ceux dont l’admission est refusée. 
Les taux d’abandon et de redoublement dans l’en- 
seignement secondaire sont donc probablement 
inférieurs à ce qu’ils auraient été si l’admission était 
libre. Cela voudrait dire, par exemple, que, si 
la réglementation de l’admission diminue de moitié 
le nombre d’entrants dans le secondaire par rapport 
à ce qu’il aurait été dans un système non restrictif, 
la diminution consécutive du nombre de diplômés 
pourra bien être inférieure à 50 %. 

Des effets analogues interviendront évidemment en cas 
de réglementation de l’admission dans l’enseignement 
supérieur. 

Dans quelle mesure doit-n tenir compte de l’existence 
de ces contrôles dans les projections des taux de flux? Si 
le nombre des élèves admis dans le secondaire est constant, 
il faut faire directement état de ce phénomène dans les 
projections. D e  plus, si les effectifs de l’année terminale d u  
primaire augmentent dans le temps, et plus vite que la 
capacité d’accueil en première année d u  secondaire, le taux 

de passage p6 (ou p6,7 ) diminuera nécessairement avec 

le temps. (A noter que la capacité d’accueil en première 
année d u  secondaire dépend d u  taux de redoublement 
dans cette classe.) inversement, si cette capacité augmente 
plus vite que les effectifs de 6e année d’études, on devra 

projeter un accroissement de p6 (p6,7), ainsi que des 

changements dans le taux de redoublement ‘6 et d’autres 

taux de passage, opération difficile parce qu’il n’existe pas, 
dans le modèle des flux par année d’études, de paramètres 
expliquant comment les élèves se comportent selon qu’ils 
sont ou non confrontés à des limites de la capacité d’accueil. 
L a  section 10.3. donne u n  aperçu d’une approche plus satis- 
faisante de ces aspects. 

10.2.4. Incidences des iimitations de la capacité d’accueil 
dans certaines filières de l’enseignement secondaire 

Quand le modèle des flux par année d’études s’applique à 
plusieurs filières d u  secondaire (voir la section 4.4.), les 

limitations de la capacité peuvent avoir, sur les taux de 
passage, des incidences encore plus étendues que dans le 
cas traité cidessus. 

Supposons, à titre d’exemple, qu’on puisse opter dans 
un pays entre trois filières d’enseignement secondaire 
(1, 2 et 3) avec des capacités d’accueil dans l’année d’études 
inférieure de C,, C2 et C3 nouveaux élèves (outre les 
redoublants). Supposons aussi que, dans une certaine année 
scolaire, Al, A2 et A3 nouveaux élèves désirent être admis 
dans chacune de ces trois filières, où 

Ai> Cl, A2 <C2, A3< C3. 

La capacité de la filière 1 est insuffisante pour qu’on 
puisse y admettre tous les candidats ayant marqué leur 
préférence pour elle, alors que ceiie des filières 2 et 3 
paraît supérieure aux besoins. 

Les limitations de la capacité font donc que le nombre 
d’élèves admis dans la filière 1 ne pourra être supérieur 
à C,. Certains des élèves écartés de la filière 1 pourront 
se rabattre sur les filières 2 ou 3 (effet de trop plein). 
Pour ce qui concerne le premier et le second choix, voir la 
sous-section 10.3.2. Il peut donc arriver facilement, par 
exemple, que la filière 2 soit demandée par plus de candi- 
dats qu’elle peut en accueillir, de sorte que l’admission 
devra aussi y être réglementée. A la suite de quoi, la filière 3 
peut recevoir le trop-plein de la filière 2. Dans une telle 
situation, le taux de passage de l’année terminale d u  pri- 
maire à la première année de la filière 1 sera inférieur à ce 
qu’il aurait été dans un système non restrictif, alors qu’il 
sera plus élevé pour la première année des filières 2 et 3. 

C o m m e  dans l’exemple précédent, bien d’autres taux de 
flux peuvent aussi être touchés, par exemple le taux de 
redoublement en terminale d u  primaire. D’autre part, le 
cheminement dans la filière 1 pourra être meilleur, en 
moyenne, que dans un système “ouvert”. Les incidences 
sur les taux de flux de la filière 2 sont moins évidentes. 
D’une part, elle reçoit plus d’élèves que dans un système 
non restrictif, et certains pourront être moins motivés que 
les élèves ayant opté pour la filière 2 c o m m e  premier 
choix. D’autre part, il se peut que les élèves provenant 
du “trop-plein” de la filière 1 soient, en moyenne, plus 
capables que les autres élèves de la filière 2. 

U n  autre aspect de cette question, souvent évoqué, 
est qu’une filière où l’admission est réglementée peut 
attirer davantage les élèves. Cela peut tenir en partie aux 
perspectives ménagées sur le marché d u  travail aux diplômés 
qui en sont issus, en raison des restrictions imposées à 
l’admission. Ces filières s’entourent d’un certain prestige 
et attirent les meilleurs élèves, ce qui en fait rehausse 
encore l’attrait et attire encore plus les élèves, etc. 

.ooo. 

Ces exemples montrent à quel point il importe de tenir 
compte explicitement des limitations de la capacité dans 
les projections des taux de passage. L a  section 10.3. donne 
un aperçu de modèles qui permettent mieux de tenir 
compte des contraintes liées à la capacité que le modèle 
des flux par année d’études. 

1. Voir le tableau 2.6. du Chapitre II. Voir aussi l’Annuaire statis- 
tique de l’Unesco 1978-79, tableau 4.4. A noter que ce tableau 
n’indique pas les taux de redoublement, mais la propostion de 
redoublants de chaque année d’études. 

2. C’est ainsi qu’en Côte d’Ivoire, pendant la période 1966-1976, 
jusqu’à 45 à 50 % des élèves de l’année terminale du primaire 
étaient des redoublants, voir Côte d’Ivoire : Education, Dévelop- 
pement et Réforme : Vol. II : Faits et Problèmes, Unesco, Paris 
1977. Diffusion restreinte. Voir l’annexe 20. 
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10.3. Modèle avec limitations de capacité 
et trop-plein 

Nous avons tenté, à la section 10.2., de montrer comment 
des limitations de la capacité peuvent influer sur les taux de 
flux du MFAE, et comment il convient, lorsqu’il en existe, 
d’utiliser le modèle pour des projections. li est ressorti 
clairement de cet examen que le MFAE n’est pas conçu 
pour tenir compte de ces limitations. Le modèle décisionnel 
des flux par année d’études (voir la section 10.1 .) s’y prête 
beaucoup mieux. Il fait état explicitement de quelques 
coefficients représentant des décisions individuelles, et 
les taux d’échecs peuvent être considérés, dans une certaine 
mesure, c o m m e  des variables de décision des autorités 
scolaires. Tous les taux d’abandon, de redoublement et 
de promotion font état de ce que les élèves vont faire 
si la capacité d’accueil n’est pas limitée. C o m m e  on l’a 
montré plus haut, les taux de flux d’un MFAE ne peuvent 
pas toujours s’interpréter de cette façon, car ils risquent 
d’être considérablement faussés par l’existence de limi- 
tations de la capacité. 

Nous allons maintenant examiner la façon de faire état 
de ces limitations dans deux cas : lorsqu’il n’y a qu’une 
seule filière d’enseignement secondaire, et lorsque on a le 
choix entre deux filières. 

10.3.1. Modèle pour une seule filière d’enseignement 
secondaire 

Nous choisissons, c o m m e  premier exemple, le modèle 
présenté à la section 10.1., en postulant une seule filière 
dans un système à six années d’enseignement primaire 
(années 1 - 6) et à six années d’enseignement secondaire 
(années 7 - 12). Nous postulons aussi que la capacité 
d’accueil des six années d u  primaire est suffisante pour 
répondre à la demande, alors que celle de l’enseignement 
secondaire est insuffisante, et que l’admission en première 
année d’études secondaires a dû être réglementée. Ii s’agit 
maintenant de déterminer la façon de tenir compte de cette 
situation dans le modèle. C’est là une question dont l’étude 
n’a ,pas encore été très poussée, et les méthodes d’approche 
dont on dispose sont assez sommaires (voir la documen- 
tation indiquée à la fin de la sous-section 10.3.2.). 

Les nouveaux aspects dont il faut tenir compte sont : 

i) Les règles de sélection 
ii) Le comportement des candidats 
iii) Le comportement des candidats non admis qui 

peuvent, soit redoubler leur dernière année, soit 
abandonner provisoirement et essayer de réintégrer 
l’école plus tard, soit abandonner définitivement. 

Nous examinerons successivement chacun de ces trois 
aspects. 

Règles de sélection 
Les règles de sélection des candidats à l’enseignement 
secondaire varient beaucoup d’un pays à un autre. Certains 
fondent la sélection sur les résultats obtenus dans le pri- 
maire, c’est-à-dire sur les résultats de l’examen final de sa 
dernière année (no 6), ou encore sur ceux d’examens 
spéciaux d’entrée en première année d’études (no 7). La 
sélection peut s’opérer aussi par tirage au sort, selon l’âge 
des candidats, ou sur la base de contingents attribués à 
chaque école primaire ou à chaque région. 

Comportement des candidats 
L’existence de limitations de la capacité risque de décou- 
rager certains élèves à tel point qu’ils ne font m ê m e  pas 
acte de candidature. C’est ce qui arrive, en particulier, 
si ces limitations portent sur une zone ou s’il n’existe 

m ê m e  aucune école secondaire dans la zone (voir les com- 
mentaires de la sous-section 10.2.2.). 

Cependant, si les écoles sont plus également réparties 
dans l’ensemble d u  pays, avec insuffisance de capacité 
dans chaque zone, on est fondé à penser que presque tous 
les élèves désireux d’entrer en première année d’études 
secondaires demanderont effectivement à y être admis1. 
Dans le cadre du modèle de la section 10.1 ., le nombre des 
candidats (en dehors des redoublants) l’année scolaire t + 1, 
représentée par 4+ 1, sera alors : 

(10.3.1 .) 4’ = pk Ek + les candidats extérieurs à l’école, 
t où p6 est un taux global de promotion “souhaité”p0ur les 

élèves de dernière année du primaire. Il est représenté (voir 
(10.1.3 .)) par l’égalité suivante : 

A noter que P: représente la proportion de l’effectif 

initial de la dernière année du primaire, l’année scolaire t, 
constituée par les élèves désireux d’être promus (et qualifiés 

pour l’être), alors que pio est la proportion des admis qui 
désirent passer en première année du secondaire. Ii se peut, 
évidemment, que le taux p6 de promotion “souhaité” diffère 
du taux réel, car les élèves désireux d’être promus ne seront 
peut-être pas tous autorisés à entrer dans l’enseignement 

Secondaire. D’autre part, pk peut, en fait, dépendre des 

proportions de l’effectif de la skième année d u  primaire 
représentées par les élèves suivant cette année pour la pre- 
mière fois et les redoublants, mais le modèle ne tient pas 
compte de cette distinction. 

Comportement des candidats non admis 
Les élèves candidats pour la seconde fois dont fait état 
(10.3.1.) sont çeux qui demandent à être admis en première 
année du secondaire, l’année scolaire t + 1, dont l’admission 
avait été refusée les années précédentes, et qui n’avaient pas 
réintégré l’école depuis lors2. Nos suggérons un moyen 
d’en évaluer le nombre. Supposons maintenant que la 
limitation de la capacité d’accueil de nouveaux élèves3 
en première année du secondaire l’année scolaire t, ait 

été fixé à Cb. Le nombre de candidats qu’il n’était pas 

possible d’admettre était donc : 

t 

(10.3.3.) Ab = A; - Cb. 

Cela dépend du mécanisme de sélection. Il se peut que certains 
élèves ne demandent pas à être admis s’ils savent que leurs 
résultats dans le primaire sont nettement inférieurs au niveau 
exigé les années précédentes pour être admis dans une école 
secondaire. 

Les élèves qui ont déjà fait une demande d’admission et dont la 
demande a été rejetée, mais qui ont redoublé la dernière année 

du primaire de l’année scolaire t, sont compris dans E 

Il faut aussi tenir compte de la capacité d’accueil requise pour 
les redoublants. Cela di!, il se peut fort bien que moins d’élèves 
soient autorisés à redoubler la première année du secondaire 
si les nouveaux candidats sont très nombreux. 

t 
6 ’  
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t La quantité A est le trop-plein, c’est-àdire le nombre 

de candidats non autorisés à entrer en première année d u  
secondaire l’année scolaire t. Leur comportement a une 
incidence sur l’évolution future de la demande de places 
en dernière année d u  primaire et en première année du 
secondaire. La façon la plus simple d’en tenir compte dans 
le modèle est de postuler pour eux des taux de passage 
données, où l’indice A indique qu’ils appartiennent au 
trop-plein (A) de l’année scolaire t : 

= taux d’abandon des élèves dont l’admission en 
première année du secondaire l’année scolaire t a 
été refusée, c’est-à-dire proportion représentée par 
ceux qui quittent l’école définitivement, sans aller 
audelà de l’année terminaie d u  primaire. 

= taux de redoublement des élèves dont l’admission 
en première année d u  secondaire l’année scolaire t 
a été refusée, c’est-àdire, proportion représentée 
par les redoublants de l’année terminale du primaire 
cette m ê m e  année scolaire. 
proportion de candidats non autorisés à entrer en 

A6= première année d u  secondaire l’année scolaire t, qui 
quittent l’école temporairement et demandent leur 
réintégration l’année scolaire t + 1. 

rt A6 

wt 

Par souci de simplicité, nous postulerons que les candi- 
dats non admis qui quittent l’école temporairement de- 
mandent à être réintégrés un an après mais pas plus tard. 
La s o m m e  des trois taux cidessus est donc égale à l’unité 
(comme dans la section 10.1., nous ne tenons pas compte 
de la mortalité et des transferts). Le nombre d’élèves qui 
demandent leur réadmission l’année scolaire t + 1 constitue 

une proportion wA6 de ceux qui n’ont pas été admis 

l’année scolaire t, c’est-àdire de A7 . E n  conséquence, sur 

la base des hypothèses cidessus, et compte non tenu des 
élèves d’autres écoles candidats pour la première fois, la 
formule (10.3.1.) relative aux candidats peut s’écrire 
c o m m e  suit : 

t 

t 

(10.3.4.) A:’ = p6 t 1  E6 + wi6 A:. 
t t  t L‘ampleur des proportions d A 6  , r A 6  et wA dépen- 

dra des règles de sélection. On peut raisonnablement sup- 
poser que le taux d’abandon chez les candidats non admis 
sera plus élevé si la sélection est faite en fonction des 
aptitudes que si l’on recours à d’autres méthodes. Si le cri- 
tère d’admission est l’âge, le comportement des candidats 
non admis s’en trouvera évidemment influencé. 
A noter que l’introduction de limitations de capacité 

dans le modèle de la section 10.1. oblige à modifier le 
traitement des redoublants. Dans l’année terminale d u  
primaire, par exemple, il se peut que deux catégories 
d’élèves ayant réussi redoublent : ceux qui ont demandé 
à être admis en première année d u  secondaire et ne l’ont 
pas été, et ceux qui n’ont pas demandé à y être admis. 

.ooo. 

Les besoins en données de ce modèle sont assez considé- 
rables. Il faut d’abord savoir quels auraient été les taux 
de passage si l’admission n’avait pas été réglementée (voir 
la série de coefficients utilisés dans le modèle de la sec- 
tion 10.1.). Il faut ensuite connaitre le nombre de can- 
didats arrivant directement de l’année terminale d u  primaire 
et de ceux qui font acte de candidature pour la deuxième 
fois. Enfin, il faut disposer d’estimations des taux de 
passage des candidats non admis, définis cidessus. On peut 
obtenir une partie de ces informations si des statistiques 
ont été rassemblées sur les candidatures et les admissions. 

Ces statistiques ont u n  inconvénient : le risque de double 
comptage, dans les pays où il n’existe pas de système 
centralisé d’accueil des demandes, car il arrive souvent 
qu’un m ê m e  élève adresse une demande d’admission à 
plusieurs établissements. 

Dans certains cas, on cherche à résoudre le problème 
des limitations de la capacité par d’autres méthodes qu’une 
réglementation des admissions. Par exemple, o n  peut 
fixer les résultats scolaires à atteindre en terminale du 
primaire à u n  niveau assez élevé pour que les Limites de la 
capacité d’accueil de l’enseignement secondaire ne soient 
pas dépassées. O n  peut aussi porter les droits de scolarité 
dans les écoles secondaires à un niveau tel que la demande 
s’en trouvera suffisamment diminuée. Cette dernière 
mesure peut évidemment avoir des conséquences regret- 
tables car l’éventail des catégories sociales auxquelles les 
élèves admis appartiennent s’en trouvera réduit. 

10.3.2. Ebauche d’un modèle faisant état de deux filières 
d’enseignement secondaire 

Dans le modèle cidessus, nous n’avons pas tenu compte 
du fait que l’enseignement secondaire comprend le plus 
souvent plusieurs filières, un enseignement générai et un 
enseignement professionnel, par exemple, qui peuvent se 
subdiviser, à leur tour, en un certain nombre de spécialités. 
Nous avons brièvement évoqué, à la sous-section 10.2.4., 
un cas où l’enseignement secondaire comportait trois 
filières, en soulignant que les limitations de la capacité de 
l’une d’elles pouvaient entraîner un trop-plein, en tenant 
compte explicitement des préférences des élèves. 

Supposons, à titre d’exemple, qu’il y ait deux filières : 
l’enseignement général (G) et l’enseignement profession- 
nel (V). L‘admission est réglementée pour la filière G, 
mais elle ne l’est pas pour la filière V. Pour dégager les 
effets de la limitation des admissions, il faut distinguer 
entre la uremière et la seconde préférence des élèves. 

Considérons le nombre total des candidats à la première 
année d’études secondaires l’année scolaire t. Certains 
veulent suivre uniquement la filière G, d’autres uniquement 
la filière V, d’autres enfin sont disposés à entrer dans l’une 
ou dans l’autre, tout en ayant une préférence. Indiquons ces 
préférences à l’aide d’indices, dont le premier indique la 
première préférence et le second, la deuxième, Si cette 
dernière est l’interruption de la scolarité pour cette année 
scolaire, ou le redoublement de l’année terminale du 
primaire avec l’espoir d’être admis l’année scolaire suivante, 
nous mettons le chiffre zéro. On peut donc classer c o m m e  
suit les candidats potentiels pour l’année scolaire tl : 
A&, = - élèves que seule la filière G intéresse. 
At0 élèves que seule la filière v intéresse. 
ALv élèves disposés à entrer dans l’une ou l’autre des 

filières, mais avec une préférence pour G. 
AbG = élèves disposés à entrer dans l’une ou l’autre des 

filières, mais avec une préférence pour V. 
Tous ces groupes peuvent comprendre des élèves candi- 

dats pour la deuxième fois, soit qu’ils aient redoublé l’année 
terminale d u  primaire, soit qu’ils aient quitté l’école après 
l’échec de la demande présentée précédemment. 

1. Dans les pays où les demandes sont centralisées (coordonnées), 
les élèves indiquent leurs préférences dans l’ordre (première, 
deuxième, etc.) de sorte que les autorités peuvent tirer parti 
de ces informations dans la sélection des candidats. Dans les sys- 
tèmes décentralisés. les élèves présentent souvent une demande à 
plusieurs écoles sans indiquer l’ordre de leurs préférences. Pour 
les systèmes où les demandes sont centralisées, voir M. Murray 
et G. Svanfeldt : “Admission to Schools, Coiieges and Faculties 
with Numerus Clausus by Centraiized EDP Systems”, dans 
L’utilisation efficace des ressources dans l’enseignement. Rap- 
ports techniques. OCDE, Paris 1969. 
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Si les élèves demandent à être admis dans toutes les 
filières où ils désirent entrer (en tant que première ou 
deuxième préférence), le nombre des candidats à la fi- 
lière G est : 

(10.3.5.) AGo + AG,. + A\.G. 

Cependant, si les élèves savent qu’il n’y a pas de sélection 

à l’entrée en filière V, le groupe A:G ne demandera pas 

la filière G. M ê m e  s’il existe une limitation, les élèves du 

du groupe A\G qui sont sûrs de pouvoir entrer en filière V 

ne demanderont pas l’autre. 

Si tous les élèves ayant la filière G c o m m e  première 
préférence, et la filière V c o m m e  seconde préférence, 
présentent ainsi leur candidature, le nombre des candidats 
à la filière V sera : 

(10.3.6.) AI., + A\.G + 

Il importe ici de noter que le trop-plein dirigé vers la 
filière V est conditionné par la nature du mecanisme de 
sélection dans la filière G. Si le groupe AvG ne demande 
pas la filière G parce que ses élèves savent qu’ils pourront 
entrer en filière V, les groupes d’élèves suivants sont admis 
en filière G (leur total correspond à la capacité d’accueil de 
nouveaux entrants dans la première année du secondaire : 

où les a sont les proportions d’admission pour chacun 
des deux groupes de candidats. L‘importance du groupe 
A,, qui a la filière G c o m m e  première, et la filière V 

c o m m e  seconde préférence, de m ê m e  que l’importance de 
la proportion d’admission aG,, déterminent le trop-plein 

digiré vers la filière V. Ce  trop-plein est le suivant : 

(10.3.8.) AL\ -aG\. AL\. = (1 -aG,) AG\. 
Nous ne pousserons pas plus loin l’étude de ce modèle. 

C o m m e  l’aura fait comprendre l’examen consacré à la 
soussection 10.2.4. au cas à trois filières, ce cas est encore 
plus compliqué. U n e  autre complication surgit aussi dans la 
pratique du fait que, souvent, les élèves manifestent une 
préférence, non seulement pour telle ou telle filière d’en- 
seignement, mais aussi pour telle ou teiie éco2e. Cela tient, 
entre autres raisons, à ce que les écoles peuvent être de 
qualité très variable. Les diplômés des meilleures auront 
sans doute de bonnes chances d’être admis plus tard à 
des études supérieures, et le marché du travail leur sera 
peut-être plus favorable ; alors qu’il en va tout autrement 
pour les diplômés d’établissements médiocres. Pour toutes 
ces raisons, il se peut que l’élève nuance ses préférences 
selon la filière et l’établissement. Il peut indiquer, par 
exemple, c o m m e  première préférence, une bonne école 
secondaire d’enseignement général, c o m m e  deuxième, 
une bonne école professionnelle, et c o m m e  troisième, 
- une ~- école secondaire d’enseignement général médiocre. 
Il est évident qu’en pareil cas, il faut disposer d’un modèle 
beaucoup plus élaboré que celui que nous venons de décrire. 

O n  trouvera une étude plus approfondie du problème des 
limitations de la capacité dans la documentation spécialiséel. 

A noter que les modèles du genre de ceux dont nous 
parlons ici conviennent sans doute encore mieux à l’étude 
de l’admission dans l’enseignement supérieur qu’à celle de 
l’admission dans l’enseignement secondaire. 

Enfin, pour illustrer l’importance du problème des 
Limitations de la capacité d’accueil dans certains pays en 
développement, nous allons présenter quelques données 
provenant de la Côted’Ivoire. 

10.3.3. L’exemple de la Côtedlvoire 

Pour la Côted’Ivoire , il existe des données qui révèlent 
l’importance du nombre de candidats venus d u  primaire 
qui dépasse la capacité d’accueil en première année d’études 
secondaires. Ces données indiquent aussi ce qu’il advient 
des enfants qui n’ont pas réussi à s’y faire admettre. L e  
tableau 10.3. récapitule ces informations. Bien que les 
concepts utilisés dans ce tableau ne correspondent pas 
exactement à ceux du modèle cidessus, les données mettent 
bien en lumière l’importance, en Côted’Ivoire, des inci- 
dences de la capacité d’accueil sur la détermination des 
taux de passage à l’interface de l’enseignement primaire et 
de l’enseignement secondaire. 

On constate par exemple, que, si 85,4 % des élèves 
inscrits dans la classe terminale du primaire en 1975 se 
sont présentés à l’examen d’entrée dans l’enseignement 
secondaire, 13,7 % seulement y ont été admis. Pour ce 
qui est des non admis (c’est-àdire du trop-plein), 3,4 % 
ont été acceptés dans des écoles secondaires publiques 
spéciales, dites “parailèles” et 12,3 % l’ont été dans des 
écoles privées, tandis que 84,3 7% ou bien ont abandonné, 
ou bien ont redoublé l’année terminale du primaire en 1976. 
Quoique les données dont nous disposons n’aient pas 
permis de ventiler ce dernier groupe entre les abandons 
et les redoublements, on est fondé à penser, en raison d u  
taux de redoublement très élevé dans l’année terminale d u  
primaire (45,2 % en 1975), qu’une forte proportion a 
redoublé cette année. 

1. P. Armitage et C. Smith : “The Development of Computable 
Models of the British Educationai System and their Possible 
Uses”, dans Modèles mathématiques pour la planification de 
l’enseignement, OCDE, Directorate for Scientific Affairs, Paris 
1967. 
P. Armitage, C. Smith et P. Alper : Decision Moüeis for Edu- 
cational Planning, Allen Lane, The Penguin Press, Londres 1969. 
T. Thonstad : Education and Manpower, Theoretical Models 
and Empirical Applications, Oiiver and Boyd, Edimbourg 
et Londres, 1969. Voir l’appendice 4 “School Capacity”, 
pp. 64 à 69. 
W.P. McReynolds : A Mathematical Mode1 for an Educationnl 
Systein, Occasional Papers/9, Ontario Institute for Studies in 
Education, Toronto 1971. 
Les modèles mathématiques du secteur enseignant. Enquête - 
Rapports techniques - OCDE, Pans 1973. Voir p. 131 et sui- 
vantes, notamment p. 146. 
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Tableau 10.3. - Flux d’élèves entre la classe terminale de l‘enseignement primaire 
et la première classe de l’enseignement secondaire, 1975 - Côted‘lvoire 

1) Effectif de l’année terminale du primaire 

2) Ne  se sont pas présentés à l’examen d’entrée 
dans l’enseignement secondaire 

3) Se sont présentés à l’examen d’entrée 
dans l’enseignement secondaire 

3a) Admis 

3b) Non admis (trop-plein) 

Répartition du trop-plein (3b) : 

a) Admis dans des écoles secondaires publiques 
dites “parallèles” 

b) Admis dans des écoles secondaires privées 

c) Abandons + redoublants de l’année terminale 
du primaire 

Nombre 

108 740 

15 902 

92 838 

14 937 

77 901 

2 680 

9 575 

65 646 

Proportion % 
de l‘effectif 
de l’année 
terminale 
du primaire 

100,o 

14.6 

85.4 

13,7 

71.6 

2.5 

8,8 

60,4 

Proportion % 
du 

trop-plein 

100.0 

3.4 

12.3 

84,3 

Source : C6te-d‘lvoire, Education, Développement et Réforme, Vol I I  : fairs et Problèmes, Unesco, Paris 1977. Diffusion restreinte. 
Voir l’annexe 19. 
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Chapitre XI - Relations entre les projections des effectifs scolaires 
et les projections économiques et démographiques 

Notre attention a été axée, dans ce manuel, sur les pro- 
jections des effectifs scolaires dans l’enseignement primaire 
et secondaire, du nombre d’abandons dans le système 
d’éducation et du nombre de diplômés qu’il produira. 
Mais les projections d’effectifs sont l’un des éléments d’une 
série de projections interdépendantes, à certains égards, 
de phénomènes sociaux, démographiques et économiques1 . 
Ii convient donc de replacer les projections des effectifs 
scolaires dans une perspective plus large ; c’est-àdire d’exa- 
miner leurs relations avec les projections économiques 
et démographiques et les moyens d’en tirer parti c o m m e  
base de projections dans d’autres domaines. L‘objet de ce 
chapitre est de donner u n  bref aperçu des interrelations des 
projections des effectifs scolaires et des projections dans 
d’autres domaines, sans indiquer dans le détail comment 
ces dernières peuvent être élaborées. 

Quelques pays établissent, dans de nombreux domaines, 
des projections qui jouent u n  rôle important dans leur 
processus de planification et de prise de décisions de poli- 
tique, par exemple : 

- sur leur population, selon l’âge, le sexe et la région, 
- sur l’offre de main-d’œuvre selon l’âge, le sexe, la région 

- sur la demande de main-d’œuvre selon la qualification et 

- sur les effectifs scolaires, selon la classe et le type d’ensei- 
- sur la croissance économique, par branche d’activité 

- sur les revenus, selon la région, la catégorie sociale et 

- sur les jeunes non scolarisés, selon l’âge. 

et la qualification, 

la région, 

gnement, 

industrielle et par région, 

le niveau d’instruction, 

Les modèles de projection utilisés sont plus ou moins 
élaborés, allant de systèmes complexes d’équations simul- 
tanées à de simples ajustements des tendances. Les modèles 
employés dans les différents domaines peuvent être reliés de 
façons très diverses : 

a) Les modèles peuvent rester entièrement indépen- 
dants, mais les résultats de certains servent de données 
pour en établir d’autres et une comparaison des différentes 
séries de projections permet de déceler les risques futurs 
d’anomalies et de déséquilibres, par exemple, entre la 
demande et l’offre d’enseignants. 

b) On pourra construire un seul et unique grand 
modèle intégré, fournissant simultanément des projec- 
tions pour l’offre et la demande d’emplois, la croissance 
économique, le développement de l’éducation, etc. M ê m e  
pour un modèle de ce genre, il faut que d’autres projections 
apportent des données d’entrée et ses résultats peuvent 
senrir de base à des projections dans des domaines qu’il 
ne couvre pas explicitement. 

A noter que, lorsqu’on élabore u n  système de modèles 
économiques démographiques et de l’éducation, il importe 
au plus haut point d’utiliser la m ê m e  classification par 
secteurs dans tous les modèles. Sinon il devient très diffi- 
cile d’en dégager les relations, par exemple, d’utiliser les 
résultats d’un modèle c o m m e  entrées dans u n  autre. 

La plupart des pays emploient la méthode a, c’est-àdire 
une série de modèles ou de techniques de projection diffé- 
rentes, généralement appliqués par des ministères ou des 
,organismes de planification distinct$. Pour l’exposé qui va 
suivre, il n’est pas sans intérêt de chercher à classer les 
différentes types de relations entre différents modèles de 
projection. Considérons donc deux modèles de projection, 
que nous appellerons modèle A et modèle B. Nous pouvons 
distinguer au moins deux genres de situations : 

i) Les résultats du modèle A sont nécessaires c o m m e  
données pour le modèle B, mais ceux du modèle B 
ne sont pas nécessaires c o m m e  données du mo- 
dèle A. Dans ce cas, le modèle A est u n  modèle 
amont, pour le modèle B et le modèle B est un 
modèle aval pour le modèle A. (Inversement, B 
peut être un modèle amont pour A, qui est dors 
un modèle aval pour B.) 

ii) Les résultats du modèle A sont nécessaires en tant 
que données pour le Modèle B et vice versa. Dans ce 
cas, les modèles sont interdépendants. Deux modèles 
interdépendants peuvent m ê m e  aboutir à des 
projections des mêmes ordres de grandeur. S’il 
existe tout un système complet de modèles A, B. 
C, D ,  les interrelations risquent d’être beaucoup 
plus complexes. Par exemple, A peut être u n  modèle 
amont pour B et B un modèle amont pour C, 
lui-même modèle amont pour A. Dans ces condi- 
tions, la série de modèles ABC est interdépendante. 

Nous allons maintenant examiner, sur la base de cette 
classification, les interrelations des modèles de projection 
des effectifs scolaires et d’autres modèles de projection. 
Nous avons déjà montré, dans les chapitres qui précèdent, 
qu’il fallait élaborer des projections d’effectifs scolaires 
pour pouvoir utiliser c o m m e  entrées les résultats d’autres 
projections, par exemple ceux des projection de la popu- 
lation d’âge scolaire. Nous avons montré aussi qu’un certain 

1. Voir R. Stone : Comptabilité démographique et construction de 
modèles, Rapports techniques, OCDE, Paris 197 1. 
R. Stone : Vers un s-vstème de statistiques sociales et démogra- 
phiques, Etudes méthodologiques, Série F, no 18, Département 
des affaires économiques et sociales, Nations Unies, New York, 
1976. 

2. A propos des problèmes liés à l’application et à la coordination 
de ces systèmes de modèles, voir Use of Systems of Models in 
Planning, Commission économique pour I’Europe, Genève et 
Nations Unies, New York 1975. 
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nombre d’objectifs pouvaient compter c o m m e  entrées dans 
l’élaboration de projections des effectifs, en ce sens qu’il 
faut que ces projections s’accordent avec des objectifs 
fixés pour les taux de scolarisation, le nombre futur de 
diplômés, etc. La section 1 1  -1. donne un bref aperçu des 
types de projections (résultant de modèles amont) et 
d’objectifs utilisés c o m m e  données dans les projections 
d’effectifs scolaires. La section 11.2. explique comment 
ces dernières servent de données pour d’autres projections 
(modèles aval), par exemple les projections des coûts de 
i’éducation et de ses besoins en ressources, de la place 
croissante de la main-d’œuvre instruite dans la population 
active, etc. 

La plupart des cas examinés aux sections 11 .l. et 11.2. 
portent sur des projections réalisées dans différents do- 
maines en utilisant des modèles séparés, les résultats de 
l’un pouvant être nécessaires c o m m e  données pour un 
autre. Dans certains cas cependant, les interdépendances 
sont apparues si importantes qu’on a tenté de construire 
des modèles intégrés pour l’économie et le système 
d’éducation. Quelques modèles de ce genre sont évoqués 
à la section 1 1 .l. 

11 .l. Projections et objectifs utilisés comme 
entrées dans les projections d’effectifs 
scolaires 

C o m m e  on l’a dit plus haut, l’établissement de projections 
d’effectifs scolaires suppose qu’on élabore, par exemple, des 
projections d u  nombre d’enfants ayant l’âge de la scolarité 
primaire. Dans certains cas, les projections d’effectifs sont 
également conçues pour répondre à des objectifs fixés 
portant, par exemple, sur le nombre futur de diplômés. 
C o m m e  nous avons déjà traité de ces questions assez 
longuement, nous nous bornerons ici à résumer plus sys- 
tématiquement ce que nous en avons dit, et à signaler 
brièvement quelques autres approches envisageables. 

L e  tableau 11.1. indique les projections les plus impor- 
tantes dont les résultats sont nécessaires c o m m e  entrées 
pour les projections d’effectifs scolaires. 

Toutes les projections dont il est fait état à la première 
colonne d u  tableau 11.1. sont issues de modèles amont 
pour le modèle de flux scolaires. Mais il est très fréquent 
qu’il y ait “interrelation”, et c’est ce qu’indique la dernière 

colonne d u  tableau. A noter que certains des effets “en 
retour” se font sentir à plus long terme que les résultats 
des projections servant de données pour les projections 
d’effectifs. D e  plus, la plupart des effets en retour sont 
très difficiles a mesurer, sauf peut-être l’incidence des 
effectifs scolaires sur l’offre future de maind’œume. 

Nous avons consacré la plus grande partie de ce manuel 
à l’étude de projections d’effectifs scolaires consistant à 
projeter des tendances sur i’avenir. Nous avons néanmoins, 
au Chapitre VI, traité du problème que pose l’élaboration 
de projections d’effectifs s’accordant avec des objectifs 
déterminés (taux futurs de scolarisation, nombre futur 
de diplômés, etc.). Nous avons récapitulé, au tableau 11.2. 
quelques-uns des objectifs dont on a fait état pour projeter 
les effectifs scolaires. Le manuel n’a traité que des cas a 
et b ,  mais nous avons ajouté les autres pour informer les 
lecteurs de l’existence d’autres approches envisageables, 
d u  reste plus élaboréesl. 

Les cas c à e d u  tableau 1 1.2. appellent quelques com- 
mentaires. 

c) Objectifs concernant la future main-d’œuvre ins- 
truite : certains pays se sont donné, pour l’évolution future 
de la main-d’œuvre, selon le type et le degré d’instruction, 
des objectifs qui sont généralement fondés sur des objectifs 
de développement économique (voir d). Sur la base d’hy- 
pothèses quant à la participation à la vie active selon l’âge et 
le niveau d’instruction, les objectifs de main-d’œuvre se 
traduisent par l’expression de ce que devrait être la réparti- 
tion de la population par niveau d’instruction. Il faut 
ensuite quantifier les ressources du moment en main- 
d’œuvre qualifiée et en projeter l’évolution dans le temps 
selon les entrées et les sorties (accroissement du fait de 
l’immigration et des nouveaux diplômés et diminution 
imputable à la mortalité et à l’émigration). En posant 
certaines hypothèses sur la mortalité et les migrations, 
on peut arriver à calculer le nombre de diplômés nécessaire, 
selon leur spécialisation. On peut enfin recourir à un 
modèle des flux par année d’études pour estimer les inci- 
dences que la production requise de diplômés aura sur 

1. Ces approches sont examinées dans H. C o m a  (ed.) : AnaZ.vticuZ 
Models in Educational Planning and Administration, McKay, 
New York 1975. 
Voir aussi : M. Blaug : A n  Introduction to the Economics of 
Education, Ailen Lane The Penguin Press, Londres 1970. 

Tableau 11.1. - Nature des projections utilisées c o m m e  entrées pour les projections d’effectifs scolaires 

Projections d‘entrées 
(projections amont) 

Projections de la population d‘âge scolaire, 
par région, fondées sur des projections 

de la fécondité 
de la mortalité 
des migrations 

Projections de la capacité d‘accueil 
des écoles, conditionnée en partie par 
l‘offre d’enseignants et par les fonds dont 
dispose le système d‘éducation 

Projections des facteurs 
qui sous-tendent la demande d‘éducation, 
(augmentation des revenus, évolution 
du marché d u  travail, etc.) 

Chapitre du manuel 
à consulter 

Chapitres II, I I I ,  
IV et VI1 

Voir les sections 
10.2. et 10.3. 

Voir la section 5.6. 

Possibilité de relations en sens inverse, 
les projections d’effectifs servant à calculer 
des projections d‘entrées 

L’élévation du niveau d‘instruction peut avoir 
des incidences sur la fécondité et la mortalité et, 
par suite, sur la population d‘âge scolaire 
à venir (section 7.4.). Des migrations peuvent 
être provoquées par l’existence d’écoles 
(section 4.1 .) 

La capacité d‘accueil peut être accrue pour 
répondre à une forte montée des effectifs 
(section 10.2.) 

L‘offre de main-d‘œuvre et l’augmentation des 
revenus sont fonction du développement 
à long terme de l’éducation (section I I  .2.) 
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Tableau 11.2. - Types d’objectifs pour fonder les projections d’effectifs scolaires 

Objectifs 

a) Objectifs concernant 
les taux futurs de scolarisation 

b) Objectifs concernant 
le nombre futur de diplômés 

c) Objectifs concernant 
la future main-d‘œuvre instruite 

d) Objectifs concernant 
la croissance future de l‘économie 

e) Objectifs concernant le choix 
d‘un schéma de développement de 
l‘éducation générateur de grands 
avantages économiques 
Ià ”rendement“ élevé) 

Chapitre du manuel 
à consulter 

Chapitre VI 
Section 7.3.2. 

Chapitre VI 

Question brièvement 
examinée plus loin 

Question brièvement 
examinée plus loin 

Question brièvement 
examinée plus loin 

les effectifs. C o m m e  on l’a montré au chapitre VI, la cor- 
respondance entre u n  objectif fixé concernant les diplômés 
et les effectifs scolaires risque d’être imparfaite. 

d) Objectifs de croissance de l’économie : lorsqu’on 
veut détérminer les besoins futurs de maind’œuvre, on 
formule, en m ê m e  temps, des objectifs de croissance de 
l’économie. Les besoins en main-d’œuvre selon le niveau 
et le type d’instruction sont calculés à partir d’hypothèses 
plus ou moins souples sur les besoins de chaque type 
de main-d’œuvre instruite dans chacun des secteurs de 
l’économie. Ces besoins sont ensuite traduits en chiffres 
exprimant l’évolution des effectifs nécessaires pour y 
répondre dans chaque partie du système d’éducation 
(voir c ci-dessus). Les économistes sont loin d’être d’accord 
sur le caractère réaliste de certaines hypothèses retenues 
alors, d’autant plus qu’un certain type d’évolution dans 
une branche d’activité industrielle peut s’accommoder de 
distributions très différentes de la population active sur 
le plan de l’instruction1 . 

Dans la version la plus élaborée de cette approche, le 
modèle du système d’éducation et le modèle de l’économie 
sont intégrés en u n  seul et unique modèle global2. C e  genre 
de modèle peut servir à élaborer des projections d’effectifs 
correspondant à des objectifs économiques bien définis, 
à condition qu’il se fonde sur des hypothèses suffisamment 
réalistes. Mais il ne faut pas se dissimuler que certaines des 
hypothèses utilisées manquent u n  peu de souplesse et 
sont très contestées par les économistes3. 

e) Objectifs concernant le choix d’un schéma de déve- 
loppement de l’éducation générateur de grands avantages 
économiques : (approche du “taux de rendement”).4 Dans 
cette approche, o n  tente d’évaluer les coûts et les avantages 
de chaque type d’éducation, à la fois pour l’individu et pour 
la société. L‘éducation est considérée c o m m e  un investis- 
sement; dont le rendement est calculé à peu près de la 
m ê m e  façon que celui des investissements physiques. 
On juge généralement des avantages d’un certain type 
d’éducation d’après la productivité des personnes qui 
i’ont reçu, et cette productivité se mesure souvent d’après 
le salaire. 

Modèles nécessaires pour élaborer 
des projections d’effectifs s‘accordant 
avec I’obiectif 

Modèle des flux par année d‘études 
ou modèle analogue 

Modèle des flux par année d‘études 
ou modèle analogue 

Modèle des flux par année d’études, modèle 
dégageant la relation entre les ressources en 
main-d’œuvre et la mortalité et modèle 
décrivant l‘utilisation de la population 

Modèle des besoins de main-d‘œuvre, dégageant 
la relation entre les besoins de main-d’œuvre 
instruite et la croissance des différents secteurs 
de l’économie 

Modèle de rendement des investissements 
affectés à l‘éducation, tenant compte à la fois 
des coûts et des avantages de l’éducation 

On peut affiner cette approche en intégrant le modèle 
de l’économie et le modèle d u  système d’éducation, pour 
tenter ensuite de déterminer le schéma optimal de dévelop- 
pement de l’éducation et de croissance économique. On 
y arrive en maximisant une “fonction de préférence” ou 
“fonction objective”, en tenant compte simultanément 

1. Voir par exemple M. Blaug : An Introduction to the Economics 
of Educatwn, op. cit. 

2. Voir par exemple le modèle des besoins en main-d’œuvre de 
J. Tinbergen dans Modèles économétriques de l’enseignement. 
Quelques applications, rapports techniques, OCDE, Paris, 1965. 
On trouve un modèle intégré, accompagné d’applications 
aux pays en développement, dans J. Bénard et J. Versluis : 
Emploi, planification et allocation optimale des ressources 
ph-vsiques et humaines, Bureau International du Travail, Genève 
1974 
Voir également une comparaison de modèles par Bénard et 
GoUoday, dans Les modèles mathématiques du secteur de 
l’enseignement, OCDE, Paris 1973, p. 100 à 104. 

3. Les possibilités de substitution d’un type de main-d‘œuvre 
à un autre sont examinées, par exemple, dans l’article de 
J. Tinbergen : “Substitution of Graduate by other Labour”, 
Kyklos, Vol. 27, 1974. 
P.R. Fdon et P.R.G. Layard : “Capital-SkU Complementanty 
Income Distribution and Output Accounting”, Journal of 
Political Economv. Vol. 03, no 2, 1975. 

4. M. Blaug : “An Introduction to the Economics of Education”, 
op. cit., chapitre 5, et M. Blaug : “The Rate of Return on 
Investment in Education in Thaïland”, Journal of Development 
Studies, Vol. 12, no 2, janvier 1976. 
G. Psacharopoulos : Returns to Education, An international 
Comparison, Elsevier, Amsterdam 1973. 
Pour un compte rendu critique des études sur les taux de rende- 
ment en Afrique, voir : R. JoUy et C. Colclough : “Une évaluation 
des plans africains’ de main-d’œuwe’’, Revue internationde du 
Travail, 4e partie, Vol 106, no 2-3, août-septembre 1972. 
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de toutes les relations du modèle. La fonction de préférence 
peut exprimer la façon de choisir entre des objectifs qui 
s’excluent ou, simplement, l’aspect qu’on désire maxi- 
miser : l’emploi ou le revenu national par exemple. Dans ce 
dernier cas, l’optimisation suppose que l’on choisisse le 
schéma de développement économique et de l’éducation 
le plus favorable à l’accroissement du revenu national. 
La méthode varie suivant l’horizon temporel choisi. Dans 
des modèles de ce genre, o n  ne fait pas de projection des 
effectifs scolaires, mais on établit un schéma optimal de 
scolarisation ; celui qui maximise la fonction de préférence 
retenuel. 

11.2. Projections utilisant comme données 
des effectifs scolaires du primaire 
et du secondaire 

Outre qu’on en tire parti dans la planification de l’éduca- 
tion (comme nous l’avons vu dans les chapitres précédents 
du manuel), les projections concernant les effectifs scolaires, 
les abandons et les diplômés peuvent être très utiles c o m m e  
bases d’autres projections portant, par exemple, sur les ef- 
fectifs de l’enseignement supérieur, l’offre de main-d’œuvre, 
les besoins d’enseignants, les jeunes non scolarisés, etc. 
L e  tableau 11.3. présente plusieurs cas différents où des 
projections concernant le primaire et le secondaire servent 
de données pour d’autres projections, c’est-à-dire où le 
modèle de l’éducation est un modèle amont (voir l’intro- 
duction de ce chapitre). 

Nous allons commenter brièvement certaines de ces 
projections et examiner, notamment, si les relations entre 
elles sont vraiment à sens unique. Les chiffres 1, 2, etc. 
renvoient aux rubriques d u  tableau 11.3. 

1) Si nous disposons de projections des admissions 
de nouveaux élèves dans l’enseignement supérieur, nous 
pouvons projeter les effectifs et la production de diplômés 
à l’aide de modèles de flux appropriés2. Pour projeter les 
admissions, il faut disposer de projections des diplômés 
du secondaire. 
A noter que le nombre de diplômés du secondaire se 

destinant à l’enseignement a d’importantes incidences sur 
l’offre future de maîtres du primaire et d u  secondaire, 
et, par suite, sur la capacité future d’accueil des écoles de 
ces deux degrés. U n e  relation intervient dans les deux sens. 
D e  plus, si les ressources totales disponibles pour l’édu- 
cation sont limitées, on ne peut projeter l’évolution des 
systèmes d’enseignement primaire et secondaire indépen- 
damment des projections pour l’enseignement supérieur. 
C’est là un autre exemple de “l’interdépendance’’ dont 
nous avons parlé dans l’introduction de ce chapitre. 

2) La demande d’enseignants est étroitement liée 
aux effectifs scolaires. C’est pourquoi l’accroissement dans 
le temps des besoins d’enseignants et par suite la demande 
de nouveaux enseignants, sont conditionnés par le schéma 
d’augmentation des effectifs scolaires dans le temps. Mais 
cette interrelation est loin d’être simple, surtout dans les 
pays où le rythme de croissance des effectifs se modifie. 
Supposons par exemple qu’entre 1970 et 1980, les effectifs 
du primaire se développent en se rapprochant peu à peu 
de l’objectif de scolarisation universelle de tous les enfants 
ayant l’âge de la scolarité primaire. Après 1980, la crois- 
sance des effectifs du primaire ralentira pour se rapprocher 
finalement de celle de la population d’âge scolaire. Il se 
peut m ê m e  que l’effectif total diminue temporairement si 
le nombre d’élèves ayant dépassé l’âge normal est suffisa- 
ment réduit. Dans cette situation, les besoins d’enseignants 
augmenteront de 1970 à 1980, mais ils risquent de dimi- 
nuer fortement après 1980. - 

3 - 4) Les projections des besoins de ressources 
scolaires et le coût total qui en résulte pour un taux de 
scolarisation projeté, risquent de se révéler supérieurs aux 
ressources allouées au secteur de l’éducation. On peut donc 
tirer parti de projections des besoins de ressources pour 
vérifier le réalisme de telle ou telle projection d’effectifs 
scolaires. 

Pour projeter les besoins de ressources, o n  utilise des 
coefficients définissant celles de chaque catégorie qui 
sont nécessaires par élève, par classe ou par écoie3. L e  
niveau retenu pour ces coefficients influe sur l’efficacité du 
système scolaire et l’attrait qu’il exerce, et peut avoir des 
incidences importantes sur les taux d’échec, d’abandon, etc. 

5) Les projections de la population active instruite 
sont u n  complément important des projections d’effectifs 
scolaires. (Voir l’examen consacré aux objectifs concernant 
la population active à propos du tableau 11.2.) Les pro- 
jections d’effectifs scolaires fondées sur des modèles des 
flux par année d’études et autres modèles du m ê m e  genre, 
fournissent des séries chronologiques pour les diplômés 
(et les abandons) en ce qui concerne les différents types 
de qualifications. Ces projections peuvent constituer une 
première étape de la projection de l’offre de maind’œuvre4. 

Supposons que l’on connaisse la répartition de la popu- 
lation selon le niveau et le type d’instruction, l’âge et le 
sexe, pour une année de base (grâce, par exemple, à des 
données de recensements). On peut alors projeter l’évolu- 
tion de la population selon le type d’instruction reçu : 

i) en faisant le total des nouveaux diplômés résultant 
des projections des effectifs scolaires ; 

ii) en élaborant des projections distinctes pour l’im- 
migration et l’émigration de main-d’oeuvre instruite ; 

iii) en projetant la mortalité pour chaque groupe. 

On arrive ainsi à des projections de la main-d’œuvre 
instruite, par catégorie et niveau d’instruction et selon 
le sexe. Mais elles ne correspondent pas exactement à 
l’offre de main-d’œuvre. Il faut songer en effet que les 
taux d’activité diffèrent selon le niveau d’instruction, 
le sexe et l’âge. Il faut donc réaliser des projections dis- 
tinctes pour les taux d’activité de chaque sous-groupe5. 
Enfin, si l’on combine les projections des ressources de 
main-d’œuvre instruite aux projections des taux d’acti- 
vité, on arrive à des projections de la population active 
selon le niveau et le type d’instruction, et selon le sexe. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

O n  trouve un exemple de modèle d’optimisation intégré pour 
l’éducation et l’économie dans S. Bowles : Planning Educa- 
tioml S-vstems for Economic Growth, Harvard University 
Press, Cambridge, Mass., 1969. 

Voir, par exemple, la partie II de T. Thonstad : Education and 
Manpower Theoretical Models and Empirical Applications. 
Oliver and Boyd, Edimbourg et Londres, 1969. 

Voir par exemple J.D. Chesswas : Méthodologies de la planifi- 
cation de l’éducation pour les pa.vs en voie de développement, 
1, Texte, Unesco : Institut international de planification de 
l’éducation, Paris, 1974. 
Quatre applications du modèle Unesco de simulation de I’édu- 
cation, Rapports et documents de sciences sociales, no 34, 
Unesco, Paris 1978. 

Voir par exemple : Quatre applications du modèle Unesco de 
simulation de l’éducation, op. cit. 

Pour un examen des projections de la population active, voir : 
Manuels sur les méthodes d’estimation de la population, manuel 
no V : Méthodes de projection de la population active, ST/SOA/ 
Série A/46, Etudes démographiques, no 46, Nations Unies, 
New York 1971. Projections de la population active 1965-1985, 
Partie VI, Supplément méthodologique, Bureau International 
du Travail, Genève, 1973. 
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Tableau 11.3. - Types de projections utilisant comme données des projections d‘effectifs scolaires 

Objet des projections 

1 ) Effectifs et diplômés de 
I ‘enseignement supérieur 
y compris ceux des 
écoles normales 

2) Besoins d‘enseignants dans 
le primaire et le secondaire 

3) Besoins des écoles 
en autres ressources 

4) Coûts de l‘éducation 

5) Population active selon l’âge, 
le sexe, le niveau d’instruction 
et la spécialisation 

6) Excédent ou pénurie 
de chaque catégorie de 
main-d‘œuvre instruite 

7) Jeunes non scolarisés 

8) Alphabétisation 
à la sortie de l’école 

9) Distribution 
des revenus 

O) Rendement 
de l’investissement 
affecté à l’éducation 

Relation avec les projections 
étudiées dans le manuel 

Diplômés des écoles secondaires 
sortant des filières appropriées 

Effectifs par classe dans 
le primaire et le secondaire 

Effectifs par classe dans 
le primaire et le secondaire 

Effectifs par classe dans 
le primaire et le secondaire 

Diplômés et abandons selon l’âge, 
le sexe, le niveau d’instruction 
et la spécialisation 

Diplômés et abandons selon l’âge, 
le sexe, le niveau d‘instruction 
et la spécialisation 

Nombre d‘inscriptions de diplômés 
et d’abandons par âge 

Diplômés et abandons selon l‘année 
d’études terminée et l’âge 

Diplômés par type 
d’enseignement 

Schéma de promotion, 
de redoublement et d‘abandon. 
Diplômés par type d‘enseignement 

M ê m e  alors, on observe à long terme des effets de rétro- 
action entre l’effectif et la composition de la population 
active instruite et la demande d’éducation. Par exemple, 
une offre abondante d’un certain type de maind’œuvre 
risque de faire baisser le niveau des salaires et de diminuer 
la demande du type d’instruction dont il s’agit. Un autre 
phénomène qui apparaît à long terme est que la demande 
d’éducation est beaucoup plus forte chez les enfants de 
parents instruits que chez ceux de parents qui le sont moins 
(les premiers sont peut-être aussi plus aptes que les seconds 
à mener des études à leur terme). 

6) En combinant des projections de l’offre de main- 
d’œuvre instruite à des projections de la demande de main 
d’œuvre, on n’échappe pas au risque de surestimer ou 
de sous-estimer les besoins de chaque catégorie de main- 
d’œuvre instruite. Pour arriver à une projection bien fondée 
de la demande de maind’œuvre, il faut commencer par 
projeter l’évolution future des différents secteurs de l’éco- 
nomie. Certains pays recourent pour cela à des méthodes 
assez simplistes, alors que d’autres élaborent des modèles 
économiques multisectorieis relativement complexes pour 
simuler le schéma futur de croissance de leur économie. 
ns en élaborent généralement plusieurs variantes, fondées 
sur diverses hypothèses concernant les variables exogènes 
et les paramétres d’ordre politique. Dans certains de ces 
modèles, l’emploi est divisé en plusieurs catégories corres- 
pondant à des professions ou à des niveaux d’instruction 
différents. Dans d’autres, la maind’œuvre est traitée 

Autres modèles, données et 
projections nécessaires 

Modèle de flux du système 
d’enseignement supérieur 

Modèle des relations entre les besoins 
d’enseignants et les effectifs 

Modèle de relations entre les besoins 
d‘autres ressources et les effectifs 

Modèle de calcul des coûts à partir de besoins 
donnés (voir 2) et 3)) 

Données sur la population selon l‘âge, le sexe, 
le niveau d‘instruction et la spécialisation ; 
Taux de participation à la vie active, par groupes 

C o m m e  pour 5) ci-dessus, plus un modèle 
des besoins de main-d‘œuvre 

Données et projections démographiques 

Informations sur la relation entre 
l’alphabétisation et l’année d‘études terminée 

Modèle économique de l‘offre, de la demande 
et de la détermination des salaires pour la 
main-d‘œuvre instruite 

Modèle économique du rendement 
de l’investissement affecté à l’éducation 

c o m m e  u n  ensemble, homogène. Dans certains de ces 
derniers, des sous-modèles du marché du travail ont été 
rattachés au modèle principal. 

Dans les projections de demande de la main-d’œuvre, les 
points les plus délicats sont constitués par les hypothèses sur 
la composition future de la maind’œuvre de chaque branche 
d’activité (voir ce qui en est dit à propos du tableau 11.2.). 
Dans l’approche la plus simple, on postule que cette compo- 
sition par type d’instruction restera constante dans chaque 
branche d’activité. Dans des modèles plus réalistes, on tient 
compte de son évolution dans le temps. Dans les modèles 
les plus élaborés, on postule que différentes catégories de 
main-d’œuvre peuvent se substituer les unes aux autres 
dans chaque branche d’activité, qui peut ainsi adapter ses 
besoins de maind’œuvre aux salaires correspondant à ces 
diverses catégories. 
Un certain nombre d’économistes font valoir que les 

projections d‘offre excédentaire ou de pénurie de teiie 
ou teiie catégonë de maind’œuvre n’ont guère d’intérêt, 
estimant-que, si les taux salariaux son assez souples, leur 
adaptation permettra de réaliser l’égalité de l’offre et de 
la demande. Le lecteur est invité à consulter pour ces 
questions les travaux spécialisés1 . 

1. Voir M. Blaug : A n  Introduction to the Econornics of Educatwn, 
op. cit. chapitre 5. 
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7) E n  combinant des projections des effectifs scolaires 
et celles de la population, o n  pourra projeter le nombre de 
jeunes non scolarisés1 . Ces jeunes constituent évidemment 
des inscrits ou des réinscrits en puissance dans le système 
scolaire, de sorte que, ne serait-ce que pour cette raison, ils 
ont u n  effet de rétroaction sur les projections des effectifs 
(voir les chapitres III et IV). D e  plus, de nombreux pays 
ménagent divers moyens d’instruction non formels o u  
extra-scolaires aux jeunes non inscrits dans le système 
normal d’éducation et les jeunes non scolarisés sont des 
inscrits en puissance pour ces types d’instruction. 

8) Dans les pays en développement, beaucoup d’en- 
fants ne sont jamais scolarisés et, parmi ceux quilesont,une 
forte proportion ne fréquente l’école qu’un petit nombre 
d’années. Des informations sur ce point sont très utiles pour 
la projection des niveaux futurs d’analphabétisme2. 

9) Les économistes se préoccupent de plus en plus 
des effets, sur la structure des salaires à venir, de l’ac- 
croissement rapide du nombre de personnes instruites 
qui accèdent au marché du travail. D’après certaines pro- 
jections, les écarts actuels entre les salaires correspondant 
aux différentes catégories d’instruction devront être très 
sensiblement réduits à l’avenir, sinon le marché du travail 
ne pourra absorber l’offre croissante de maind’œuvre 
instruiteî. 

10) Pour pouvoir estimer le rendement de l’investis- 
sement affecté à l’éducation, il faut disposer d’informations 
sur le coût de la formation par diplômé, qui dépend évi- 
dement de l’importance des déperditions d’effectifs dans 
le système, c’est-àdire du schéma de redoublement et 
d’abandon4. Il faut aussi des informations sur la produc- 
tivité et les salaires futurs de la main-d’œuvre instruite, 
qui dépendront eux-mêmes du nombre de diplômés (voir 
en 9 cidessus). 

L‘examen qui précède des relations entre les projec- 
tions d’effectifs scolaires et d’autres projections (voir les 
tableaux 1 1.1., 11.2. et 11.3.), a été assez poussé mais il 
est loin d’être exhaustif. Le développement de l’éducation 
influe de bien des façons sur la société tout entière. Il peut, 
par exemple, avoir des répercussions sur la cadence et la 
diffusion du progrès technologique, sur les goûts des 
consommateurs et la demande de consommation, les 
opinions politiques, etc. Mais l’étude approfondie de 
ces problèmes, du reste très difficile, sort du cadre du 
présent manuel. 

Voir p. 41 et suivantes de Tendances et Projections des effectifs 
scolaùes par degré d’enseignement et par âge. Enquêtes et re- 
cherches statistiques, travaux en cours, CSR-521, Office des 
statistiques de l’Unesco, Paris 1977. 

Voir ; Vers une méthodedeprojectwnsdes tauxd’alphabétisation 
et des niveaux d’instruction. Enquêtes et recherches statistiques ; 
travaux en cours. CSR-E-28, Unesco, Office des statistiques, 
Paris 1978. 

voir : 
R. Joliy et C. Colclough : Une évaluation des pbns africains 
de main-d’œuvre, op. cit.. pp. 252 à 255. 
C.S.R. Dougherty : “Optimal Mocation of Investment in 
Education”, dans H.B. Chenery (ed.) Studies in Deveiopment 
Planning, Harvard Fxonomic Studies, Vol. 136, Harvard Univer- 
sity Ress, Cambridge, Mass. 1971. 
1. Tinbergen : Incorne Distribution Analvsis and Policies, 
North-Hoiiand, Amsterdam 1975. 

4. Voir la section “Costs of Education” dans M. Blaug : The Rate 
of Return on Investment in Educatwn in Thaïland, op. cit. 
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Index 

A bandons 
définitions des, 19, 23, 59 
définitifs, 110 
àla fin de l’année, 14, 109-114 
des admis, 110-4 
des non-admis, 110-4 
des promus, 105-6 
des redoublants, 105-6 
en cours d’année, 110-4 

par âge, 101-4 
régionaux, 55-6 
temporaires, 14 

estimations des, 13, 20-1, 28-30, 120 

Accueil (voir Possibilités d’) 

Admis (les), 110 

Admission (voir Entrants) 

Âge, définition de l’, 40 
Ajustements de courbes, 63 

Alphabétisation, 35, 125 

Années-élèves 

(voir aussi Projections de tendances) 

définition, 31 
passées par ceux qui abandonnent, 31-2, 34 
passées par cohorte, 31-2, 34 

passées par diplômés, 31-2, 34 

Aptitude, 10, 25 

Besoins 
d’enseignants, 10, 15, 90, 124 
de ressources, 15, 80, 124 
en données (voir Données nécessaires) 

Candidats, 58, 117-8 

Capacité d’inscription (admission), 38, 50, 81, 114-9 

Capacités limitées 

Carte scolaire, 54 

Chaîne de Markov, 35, 91 

Charge (poids) que représente l’éducation, 15, 83, 90 

(voir aussi Possibilités d’accueil) 

(voir Possibilités d’accueil) 

CITE 
(Classification internationale type de l’éducation), 16 

définition, 14, 28, 102 
évolution de la, 29-30, 34 
générations, 14, 102 
passé scolaire d’une, 14, 28-34, 62, 104-7 
reconstitution d’une, 28-34, 111 
système de codage, 14 
(voir aussi Années-élèves) 

Cohorte 

Comportement (voir Modèles de) 

Composition par âge 
de la population, 83-5 
de la scolarisation, 84-6, 101-4 
des entrants, 37-9, 45-6, 49-52 
des populations urbaine et rurale, 85 
des promus, 101-4 
des redoublants, 50-2, 101-4 

Confiance 
intervalle de, 63 
zone de, 66 

Consommation (voir Indicateurs de) 

Coûts (frais), 37, 70, 89, 91, 124-5 
Coût d’opportunité, 103 

Décès (voir Mortalité) 

Demande d’éducation (d’enseignement) 

Départs (des élèves), 19 

Déperditions, 31, 55, 80, 111, 126 
Différences entre zones rurales et urbaines, 

12, 16, 58, 67, 73, 114-5 

66-7, 85, 91, 115 
Diplômés 
définition, 19, 23, 59 
différentes séquences de, 75-7 
objectifs pour les, 15, 75-7, 122 
projections des, 15, 19-28, 56-62, 75-7, 121-6 
quittant l’école, 59 
(voir aussi Années-élèves) 
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Données 
collecte de, 11, 14 
disponibilité des, 50-1 
erreurs dans les, 39, 42-4 
individualisées, 14 
par âge et par année d’études, 14, 103 
sur le flux, 13, 14 
sur le passé scolaire, 14 
sur les stocks, 12 
(voir aussi Données nécessaires) 

la projection des entrants, 50 
le modèle décisionnel des flux par année d’études, 113 
le modèle de flux par année, 25-6 
les modèles de flux par année et par âge, 14, 103 
le modèle de passage annuel par degré, 96 
le modèle de rétention, 94 
le modèle des passages selon l’âge, 99 
le modèle des taux de passage retardés par degré, 98 
le modèle du passé scolaire, 106 
le modèle global par degré et par âge, 99-100 
le modèle primaire-secondaire, 62 
le modèle régional, 58 

Données nécessaires pour 

Durée moyenne des études, 31, 34 

Échec (non-admission), 16, 110 
Écoles 

<< incomplètes », 80, 115 
rurales, 37, 80, 115 
spéciales, 51 

formelle, 11 
non-formelle, 102 

Efficacité, 31-4 
Émigration (voir Migration) 

Emplois du temps, 10 

Enchaînement des modèles appliqués à des sous- 
systèmes, 53-62 

Enquêtes par sondage, 106 

Enseignement 

Éducation (enseignement) 

extra-scolaire, 11, 35, 102 
préscolaire, 51 
professionnel, 59-62 
télévisé, 11 

définition, 19, 23, 39, 58-9 
d’âge normal, 38, 41, 45, 76-8, 98, 102 
dans l’enseignement secondaire, 58-62 
estimation de l’âge des, 51-2 
locaux, 56, 59-60 
potentiels, 41-50, 58, 89 
prkcoces, 38 
projections des, 37, 52 
proportions d’, 47-50, 104 
tardifs, 38-41, 45, 76-8, 83, 86, 98, 102 

Entrants 

Entrée tardive 
(voir Entrants) 

Erreurs (voir Tests de) 

Espérance de survie scolaire, 15 

Études de modélisation, 16-7 
Évolution d’une cohorte 

Extrapolations (de tendances) 

(voir Cohorte) 

(voir Projections de tendances) 

Facteurs 
demande, 73-4 
démographiques, 89-91 

Facteurs d’offre, 73 

Facteurs socio-économiques affectant 
la fert‘ilité, 91 
les nouveaux entrants, 37 
les taux de flux, 72-4 

Fécondité, 83, 90 

Fécondité et éducation, 91 

Filières de l‘éducation, 58-62, 118-120 

Flux 
diagramme de, 29 
matrice de, 19 
modèles de, 9-17 (voir aussi Modèles) 
tableaux(x) de, 19, 21, 23, 61 
(voir aussi Taux de flux) 

Fonctions logistiques, 70-2 

Formation en cours d’emploi, 11 

Frais (de scolarité, d’inscription), 12, 37, 76 
Fréquentation, 80 

Généralisation de l’enseignement primaire, 78, 97 
Indicateurs 
d’efficacité, 30-4 
de consommation, 30-4 
de déperdition, 30-4 
de production, 15, 30-4 
de scolarisation, 83-90 

Immigration (voir Migration) 

Inscription (voir Entrants) 

Interruption de la scolarité, 53, 97, 117-8 
(voir aussi Réentrants) 

Jeunes non-scolarisés, 16, 98, 102, 121, 125-6 

Langues d’enseignement, 12, 53, 80 

Localisation des écoles, 80 
(voir aussi Carte scolaire) 

Logistiques (voir Fonctions) 
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Logit, Analyse (méthode) 
généralisée, 71-2 
rapportée à des facteurs de causalité, 71-2 
simplifiée, 70-1 

besoins en, 10, 76, 121-6 
demande de 121-6 
instruite, 121-6 
offre de, 121-6 

Main-d’œuvre 

Markov, Chaîne de, 35, 91 
Mesures politiques 

Migration 

(voir Politiques de l’éducation) 

en relation avec les transfers, 53-4 
internationale, 54 
interne (interrégionale), 53-4, 91 
urbainehurale, 53-4 

de comportement, 73-4 
de flux par année d’études et par âge, 14, 101-4 
démographique, 10, 23 
du << passé scolaire », 101, 105-6 
de simulation pour l’éducation (ESM), 16 
(voir Systèmes de) 

application(s) des (s), 15-6, 19-36, 53-62, 75-82, 89 
appliqués à des sous-systèmes, 53-62 
comparaisons avec le, 111 
comprenant des transfers, 53-8 
extensions possibles du, 34 
limitations du, 35-6 
par régions, 56-7 
pour l’enseignement primaire, 19-36, 75-82 
présentation analytique du, 23-8, 56-62, 75-7, 81 

Modèle(s) 

Modèle des flux par année d’études 

Modélisation (voir Études de) 

Mortalité (décès), 12, 19, 23, 44, 59-60, 90-1 
Naissances (voir Fertilité) 

Niveau d’instruction, 102, 122 

Nouveaux entrants (voir Entrants) 

Nouveaux entrants (voir Entrants) 

Objectifs concernant 
l’admission d’élèves, 12 
l’évolution des effectifs scolaires, 13, 15 
(taux de scblarisation), 68-9 
la généralisation de l’enseignement primaire, 78 
la population active instruite, 121-6 
la promotion automatique, 80-2 
les diplômés, 13, 75-7 
les taux de flux, 75-82 

Offre de places (disponibles) dans les écoles, 16,38,76, 
115 
(voir aussi Capacités d’accueil des écoles) 

Opportunité (voir Coût) 

Ordinateur (recours à Y), 27 

Passage d’un cycle à l’autre [entre cycles], 58-62 
a Passé scolaire >> des élèves, 14, 28-34, 60-2, 103-7 
Période d’attente, 53 
(voir aussi Réentrants et Interruption de la scolarité) 

Politiques d’éducation, 12, 37, 75-82 

Population active, 15, 90, 121-6 
(voir aussi Main-d’œuvre) 

Possibilités d’accueil des écoles, 
35, 50, 58, 81, 88, 102, 109-120 
(Capacités limitées) 

Prévisions, 11 

Probit (analyse), 72 

Production 
du système scolaire, 15 
indicateurs de, 30-4 

Programmes, 80 
Progression continue des connaissances, 82 

Projections 
définition des, 11 
but des, 11-2 
de l’analphabétisme, 125-6 
de la population d’âge scolaire, 89-90 
des besoins en main-d’œuvre, 10, 121-6 
des coûts, 123-5 
des diplômés, 15, 19-28, 56-62, 75-7, 121-6 
des effectifs scolaires, 11-7,19-28,53-62,75-82,88-90, 

des entrants, 37-52, 104 
des jeunes non-scolarisés, 16, 98, 102, 121, 125-6 
des taux de flux, 63-74 
des taux de scolarisation, 11, 88-9, 102 
du niveau d’instruction, 102, 122 
horizon temporel des, 63, 66, 124 
incertitude des projections, 34, 63, 66 
liées à des objectifs, 75-9 
non linéaires, 67-74 
pour régions urbaines et rurales, 53, 63, 66 
pour sous-groupes, 53, 63, 66 
relations .entre différents types de, 121-6 

93-126 

Projections démographiques (de population), 
37, 40-1, 50, 89-90, 121-6 

Projections de tendances 
applications de, 40-50, 64-72 
conditionnelles, 12 
doublement logarithmiques, 67 
exponentielles, 67 
limitations des, 37, 63, 66-7 
linéaires, 40-50, 64-6 
logarithmiques, 67 
logistiques, 68-72 
<: logit », 70-2 
non linéaires, 67-74 

Projections linéaires 
des entrants totaux, 40-2 
des taux d’admission, 42-5 
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des taux de flux, 64-7 
limitations des, 41-2, 48, 65-7 

définitions, 19, 23, 104 
automatique, 15, 26, 33-4, 50, 58, 80-2, 106, 112 
estimation des, 12, 19-22, 28-30, 113-4 
liée à la réussite, 80-2 
par région, 54-7 

Promotion (passage) 

Proportions d’entrants par âge simple, 45-60 

Qualification des enseignants, 12, 80 

Qualité de l’enseignement, 90 

Rapport élèves-maîtres (maîtres-élèves) , 

Redoublants 

12, 80, 90, 115, 124 

définitions des, 19, 55-6, 105, 109-114 
estimations de, 13, 19-22, 28-30, 114 
par région, 55-8 
pour la deuxième fois, 14 
.pour la première fois, 14, 105-7 

KBD is2Alba STS 24 

Redoublement (voir Taux et Règles) 

Réentrants (réintégration), 35, 53, 59-62, 114 

Règles 

(voir aussi Interruption de la scolarité) 

relatives au redoublement, 106 
de sélection, 58, 117-9 

Ressources (voir Besoins de) 

Rétention (voir Taux de) 

Schéma optimal de scolarisation, 124 

Scolarité obligatoire, 12, 37, 98 

Simulations, 12, 27, 76 

Sondage (voir Enquêtes par) 

Statistiques (voir Données) 

Stochastiques (voir Variables) 

Structure dy système scolaire, 79 

Succès (élèves terminant avec), 14, 19, 110-4 

Survie scolaire [à l’école], 15, 88, 94, 98-9, 104 
(voir Taux de, Espérance de) 

Système(s) de modèles, 10, 121-6 

Système des classes alternées, 115 
Taux 
d’admission par âge simple, 39, 42-52 
de dépendance, 90 
de passage sans changement de degré, 95 
de production et de consommation, 30-2, 33 
de rendement (analyse des), 10, 123 

de rétention, 76 
de scolarisation par âge, 84-90, 99, 102 
de succès aux diplômes, 20, 24, 58, 60, 75-7 
de survie, 98-9 

Taux d’abandon 
définition, 13, 20, 24, 55, 57, 60, 101-2, 110-2 
conséquences de l’accroissement de la population sur 

des admis, 110-4 
des non-admis, 110-4 
des promus, 105 
des redoublants, 105 
en cours d’année, 110-4 
estimations de, 13, 20, 32, 55, 65, 71, 103, 114 
incidences de l’âge sur les, 101-4 
incidence des redoublements antérieurs sur les, 104-7 
incidence des transferts sur les, 55 
par âge, 101-3 
par régions, 55-6 
projections de, 63-74 
répercussions des objectifs sur les, 90 

Taux d’admission 
apparent, 39 
cumulatifs, 44 
global (total), 38-9, 42-6, 49-50 
par âge simple, 39, 42-50 
potentiel(s), 43-4, 47-8 
projection des, 42-50 

définitions de, 13, 20, 24, 55, 57, 60, 101, 105, 110-3 
appliqués à des sous-systèmes, 53-6, 58 
besoins en données statistiques pour l’estimation de, 

consé.quences de taux donnés, 32-4 
conséquences des politiques sur les, 67, 72-82 
d’ordre supérieur, 35 
différentes valeurs des, 32 
effets des transferts sur les, 55 
estimations de, 12-4,20,33,56,65-6,69,71,103,107, 

par année d’études et par âge, 101-4 
par degré d’enseignement, 94-8 
par âge, 93-104 
pour zones urbaines et rurales, 63, 67 
projection de, 63-74 
répercussions des objectifs sur les, 75-82 
requis pour atteindre les buts, 75-82 

définitions de, 13-20,24,55,57,60, 101-2,105,111-3 
effets de l’âge sur le, 103 
effets des objectifs sur le, 75-82 
effets de redoublements antérieurs sur le, 104-7 
effets des transfers sur le, 55-6 
estimationsde, 13,20,33,56,66,69,72,103,106,114 
par âge, 101-3 
par région, 56, 58 
pour les admis, 110-4 
pour les promus, 105-6 
pour les redoublants, 105-7 
projections des, 63-74 

les, 90 

Taux de flux 

25-6, 58, 62, 94, 96, 98-100, 103, 106, 113, 118 

114 

Taux de promotion 
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Taux de redoublement 
définitions de, 13, 20, 24-5, 55, 57, 60, 101-2, 105, 

effets de l’âge sur le, 103 
effets des objectifs sur le, 75-82 
effets des redoublements antérieurs sur le, 104-7 
effets des transfers sur le, 55-6 
estimations du, 13,20,33,56,65-6,71,103,107, 114 
par âge, 101-3 
par région, 56, 58 
pour les non-admis, 110-4 
pour les promus, 105-7 
pour les redoublants, 105-7 
projections des, 63-74 

ajustés, 86 

degrés de, 83-8 
globaux, 84, 89 
interprétation des, 88-9 
net(s), 84-9, 102 
non ajustés, 86 
normalisés par âge, 84-5 

111-3 

Taux de scolarisation 

bnit(s), 78, 84-9 

objectifs concernant les, 77-9, 89-90 
par (groupes d’) âge(s), 15, 83-4, 87, 90, 102 
projection de, 11, 88-9, 99, 102 
régionaux, 54 

Temps-élève, 36 

Tests de sensibilité à l’erreur, 27 
Transfert(s) 
définition de, 53-4 
après achèvement de l’année scolaire, 114 
en cours d’année, 114 
entrée par, 56-62 
entre régions, 19, 53-62, 114 
entre systèmes scolaires, 19, 55 
hors de la région, 56-62 
taux de, 55, 58, 62 

Trop-plein, 58, 117, 120 

Variables 
de décisions, 110-1 
stochastiques, 35 

[B.] ST.82fxV124 F 
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